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CHRONIQUE 

M E N S U E LLE 

L'entre en vigueur de la loi fdrale du 30 septembre 1953, modifiant 

celle sur l'AVS, a entrain la revision de Part. 10, LAVS. Ii fallut ds 

lors adapter et modifier les circulaires de i'Office fdral des assurances 

sociales relatives aux personnes sans activit( lucrative. L'Office fdral a 

saisi cette occasion pour runir en un seul document, la circulaire n° 37b, 

les anciennes circulaires n° 37a, du 5 octobre 1951, concernant l'obligation 

de paycr des cotisations des assurs sans activit lucrative, n° 26a, du 

28 ciccmbre 1951, relative ä l'obligation de payer des cotisations des 

ctudiants, enfin les lcttres-circulaircs du 25 fvrier 1950 concernarit les 

cotisations et l'affiliation aux caisses de compensation des d1tenus et du 

17 mai 1950 concernant la communication des dcisions de I'assurancc 

militaire fd(rale. Un projet de circulaire, du 17 novembrc 1954, fut 

examin et ainliori sur divers points par une commission forinc de 

grants de caisse. Cc projet devint la circulaire n° 37b, dicte le 7 d& 

cembre 1954. 
* 

Les pourpai'lcrs cntarns entre la Suisse et la Principaut6 de Liechtenstein 

au mois d'octobre 1954 en vuc de la conclusion d'une convention en matirc 

d'assurancc-vieillcsse et survivants, se sont poursuivis ä Bcrnc les 9 et 

10 dccmbrc 1954 et ont abouti ii la signature d'un accord. Les dcu 

d1gations taicnt prsidies, du c6t suisse, par M. A. Saxer, directcur 

de l'Office fdra1 des assurances socialcs, et, du c6ui licchtenstcinois, par 

M. A. Frick, chef du gouvernement de la Principaut. La convention 

prvoit, en principe, 1'galit de traitement des ressortissants des dcux 

Etats contractants, dtcrmine la igislation ii laqucile l'assur doit trc 

assujetti et rglc le droit ä la rente dans les cas d'affiliation aux dcux 

assurances. La convention a W signc par les chefs des dcux digations. 

Avant d'entrer en vigucur eile dcvra tre soumise ä ratification. 

* 

La convention en matirc d'assuranccs sociaics entre la Suisse et la Sude 

a signe ic 17 d6cembrc 1954 ä Berne par les pl6nipotcntiaires des 

deux parties contractantes, soit, du c6t suisse, par M. le directcur Saxer, 

et, du cöui sudois, par S. E. M. T. L. Hammarström, ministre de Sude 
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en Suisse. La convention porte, du c6t6 suisse, sur l'assurance-vieiflesse et survivants ainsi que sur l'assurancc-accidents, du c6t1 su1dois, sur les pen-sions de vicillesse et d'invaliditi, les allocations aux survivants ainsi que sur l'assurancc-accidcnts; eile tabiit, en principe, i'galiti de traitement entre les ressortissants suisses et sudois en cc cjui concerne lesdites branches d'assurances sociales. La convention entrera en vigueur aprs sa ratification par les pariements des deux pays. 
* 

Le 17 d6cembre 1954 a eu heu ä Lucerne, sous la prsidence de M. Va-scila, de h'Office fdra1 des assurances sociales, une confrence des direc-teurs des caisses cantonalcs de conipensation. Les participants communi-quiirent les exp'ricnces qu'ils ont faites en rnatire d'allocations familiales aux travailicurs agricoles et aux paysans de la montagne. Ils examinrent, d'autre part, les modifications qu'il convenait d'apportcr, l'occasion de sa ni6dition, i Ja brochure relative aux allocations familiales aux travail-leurs agricoles et aux paysans de la montagne. Les propositions faites ä ce sujet par l'Office fdii'al des assurances sociales furent approuviies de manire gfn1ra1e. 

La sous-corninission pour les frais d'administration de la commission fd-rale de 1'AVS a tenu une quatrime siance, a Berne, sous la prsidencc de M. K. Renold, conseiller national, Je 20 dccmbrc 1954. Eile a pris position au sujet de difhirents rnmoires relatifs ä la nouvelle rg1enientation prvuc en rnatire de contribution des affilhis aux frais d'administration et de suh-sides accord6s aux caisscs de compcnsation, en raison de icurs frais d'admi-nistration. Eile a dcid( de maintenir en principe les propositions ciu'eile avait prsentcs t la comniission hid&ale de l'AVS. Cette dernire se ru-nira le 18 janvier 1955. 

Les Charnbres fdra1cs, aprs avoir pris connaissance d'un message du Conscil ff'dral du 3 septcmbrc 1954 (FF 1954 II 366) ont dfcid Je 20 dii-ccmbre 1954 de rattacher, ä partir du 1er  janvier 1955, I'Office fiidiiral des assurances sociales, qui, jusquc l, diipcndait du Diipartement fiidiiral de l'iiconomie publiquc, au Diipartemcnt fiidiiral de l'intiiricur. Les pouvoirs et les tches attribuiis au Diipartement de l'iiconomic publique par les arrtiis d'cxiicution du Conseil fiidiiral en matiirc d'assurance-vieillesse et survivants (en particulier RAVS), d'allocations aux militaircs pour pertc de gain (RAPG), et d'allocations familiales aux travailleurs agricoles et aux paysans de la montagnc (RFA) ont passii au Diipartement fiidiiral de l'intiiricur le l"' janvier 1955. 



La convention en mcitiere dassurances 

sociciles avec le Danemctrk 

En puivision de la ratification de la convention en matire cl'assurances 

sociaics entre la Suisse et ic Danemark, nous avions pub1i1 dans le dernier 

numro de la Revue un expos( sur l'assurance-vieillesse et invaliditi danoise 

(cf. Revue 1954, p. 451). Pour faire suite cet expos1, nous faisons paraitre 

aujourd'hui un articie sur le contenu de la convention du 2 novembre 1954, 

extrait du message du Conseil liidrai relatif ä l'approbation de lachte con-

vention. 

Le droit aux prestations 

Il tait clair, ds l'ahord, pour les cleux Etats qu'unc cgahit de traitement 

compRte entre leurs ressortissants quant aux conditions du droit t la reute 

ne pouvait ftre envisag'e; en effet, dans l'assurance-vieiilessc et survivants, 

il est prvu, pour les ressortissants suisses, une dure minimum de cotisations 

an seulement, tandis quc ha hrgisiation danoise ne fixe aucune durc 

minimum de cotisations ou de sjour pour im ressortissants danois. ii parais-

sait indiqu6, dans ces conditions, de pnvoir des ciures minimums de coti-

sations ou de nijour adquates, la Suisse s'cn tenant tout natureilement aux 

principes prvus dans les autres conventions d'assurances sociales conclucs 

par eile. Ds lors, le droit des ressortissants danois aux prestations de i'assu-

rance-vicillesse et survivants est rgl dans la convention de la manii'e 

suivante: 

Rentes ordinaires de l'assurance-vieihlesse et survivants 

Les ressortissants danois auront droit aux rentes ordinaires de i'assurance-

vieillcsse et survivants si, lors de ha ra11sation de i'ivnement assur(', ils ont 

- soit vers l'assurancc-vieillcsse et survivants des cotisations pendant au 

total cinq ann6es cntircs au moins, 

- soit habit en Suisse au total dix annies au moins - ciont cinq imm1-

diatement et de manRre ininterrompuc avant la nialisation de i'vnc- 

ment assuni et ont, durant cc temps, vcrs des cotisations i'assu- 

rance-vieillesse et survivants pendant au total une ann6e entirc au 

moins. 

De mme, les survivants d'un rcssortissant danois rcmplissant unc des 

conditions susmentionncs auront droit aux rcntes ordinaires de 1'AVS. En 



outre, il est envisag de supprimer Ja rduction des rentes d'un tiers prvue l'article 40, LAVS. 
Le principe de l'galit de traitement a &endu, du c6t suisse, aux rentes transitozres. Cette concession s'imposait puisque le Danemark s'est dclar prt ä allouer des rentes de vicillesse galement aux ressortissants suisses qui, au moment de l'entre en vigueur de la convention, habitent au Danemark et ont plus de 60 ans rvolus, ou qui s'&ablissent au Danemark aprs avoir accompli kur soixantime anne (cf. cc sujet, ei-dcssous, ]e chapitre « Conditions gnrales du droit des ressortissants suisses aux pres-tations danoises »). 
De mme que ]es ressortissants suisses, pour avoir droit aux rentes de vicillesse danoises, cloivent remplir ccrtaines conditions de sjour, les ressor-tissants danois qui ne satisfont pas aux conditions d'obtention des rentes orclinaires de J'AVS auront droit aux rentes transitoires suisses aux memes conditions que les ressortissants suisses, pourvu qu'il aient habite en Suisse de maniere inintcrrompue pendant les cinq dernieres annes au moins pre-cedant la demandc de rente et n'aient pas, durant cc temps, obtcnu Je rem-boursement des cotisations. 
Les ressortissants suisses auront droit aux rentes de vieillesse danoises pourvu qu'ils aient habite au Royaume de Danemark de manirc ininter-rompuc pendant les cinq dcrniCrcs ann€cs au moins prcdant 'Ja dcmande de rente. 
Les ressortissants suisses auront droit aux rentes d'invalidiU danoises pourvu qu'ils aient 

-- soit habit au Royaume de Danemark de maniere inintcrrompuc pen-dant les cinq dernieres annes au moins prcdant Ja demandc de rente 
- soit habitC au Royaume de Danemark de manire ininterrompue pen-dant Ja derniCre annee au moins prc6dant Ja demande de rente et que, pendant cette p 6 riode, iJs aient physiquement et mentalement capables d'excrccr une activit professionnelic normale. 

Ii convient de relever que Ja convention garantit aux ressortissants suisses Ja substitution automatique de Ja rente de vieillcsse s Ja rente d'invalidit aux mCmcs conditions que pour les ressortissants danois. Cc qui signific qu'un ressortissant suissc peut, suivant les cas, prtendre une rente de vieil-lesse djt apres une scuic annCc de sjour au Royaume de Danemark, les suppliments spciaux qui s'ajoutent ä Ja rente d'invalidit6 continuant ä lui Ctre vcrss. 
Les ressortissants suisses auront droit, aux memcs conditions de sjour que pour les rentes d'invaJiditC, ä 1'aide aux invalides prevue par Ja Jegis-Jation danoise sur J'assistance publique. Comme Je droit aux rentes d'inva-lides dCpend de l'affiliation s J'assurancc-maladie (cf. nos explications dans Ja Revue, p. 452), Ja loi danoise sur J'assistance publique comble une lacune qui aurait constituC un serieux prCjudice pour les personnes qui n'auraient pas pu Ctre admises dans J'assurance-maladie danoise s cause de Jeur 6tat 
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de sant& Les prestations de cette assistance (dites « aides aux invalides ») 

correspondent s celles de 1'assurancc-inva1idit. 

Quant aux allocations danoives aux orphelins de pre au de mre et de 

pre et dc marc, les orpliclins issus de ressortissants suisses y auront droit 

ga1emeiit, pourvu que le parent dfunt ait hahit au Royauinc de Dane-

mark pendant la derniire anne au moins qui a pr6c6d Son dcs. 

Conditions gn&ales du droit des ressortissants suisses aux 

prestations danoises 

En examinant les avantages garantis i nos concitoyefls par la convention, 

il ne faut pas perdre de vue que, mme aprs l'entre en vigucur de la 

convention, I'affiliation l'assurance-maladic et it l'assurance-invalidit6 

danoises rcstcra facultative pour les ressortissants suisses vivant au Royauine 

de Danemark. Le rcssortissant suisse pourra donc dcider lui-nirnc s'il veut 

ou non adh&er ii l'assurance-maladic et ä l'assurancc-invalidit danoises rt 

se garantir ainsi un droit aux rcntcs danoiscs de vicillesse et d'invalidit 

Cela peut, peut-tre, paraitre 'tonnant, mais ii convicnt de rappeler i cc 

propos que, selon les conceptions danoises, ii n'est pas possibic mmc par 

une convention internationale, de rencire les assuranccs sociales obligatoires 

pour les ressortissants cl'un Etat ctranger. D'autrc part, il est pour le moins 

cloutcux que les autorits suisses puissent, en concluant une convention in-

ternationale, provoquer I'assujettisscmcnt ohligatoire aux assurances des res-

sortissants suisses s(journant dans un Etat 6tranger, alors que, selon la lgis-

lation interne de cet Etat, nos concitoyens sont librcs de s'assurcr ou non. 

Sans aucun doute, du point de vue social, ii est souhaitable que tous les 

ressortissants suisses habitant actuellement au Royaumc de Danemark ou 

qui iront s'y installer s'affilient k l'assurancc-maladic et it l'assurance-inva-

1idit danoises afin de se garantir, contre paicmcnt de trs modestes cotisa-

tions, les nomhreux avantagcs accorcl('s par l'assurance-maladie, l'assurance-

invalidit et 1'assur2incc-vicillessc danoiscs. C'est la raison pour laquellc ii 

est prvu de distrihuer une note cxplicative ?s tous les ressortissants suisses 

vivant au Royaurne de Danemark ou allant s'y installer. 

En cc qui concernc la date d'adhsion 2t 1'assurancc, rcicvons quc ic 

ressortissant suisse de moins de 60 ans rvolus peut en tout tcmps s'affilier 

i. l'assurance-maladic danoisc. C'cst ausd jLisqu'ä 60 ans qu'il peut, le cas 

ch6ant, solliciter l'attestation officicile de son incapacit trc adilnis dans 

l'assurancc-maladic. Cepcndant, afin que les ressortissants suisses qui, 

qui, au moment de l'entrc en vigucur de la convention, ont plus de 60 ans 

r"volus puissent, eux aussi, bnficicr des rcntes de vieillrsse danoiscs, ii est 

prvu dans le protocole final eine ccs personncs auront droit aux reines de 

vicillesse danoiscs mmc si elles n'ont pas W affiliccs \ l'assurancc-

maladie danoisc, it la condition qu'clles remplisscnt les autres conditions 

num&cs par la convention. 

On peut comptcr qu'un ccrtain di1ai s'cou1era jusqu'it cc que tous les 

ressortissants suisses hahitant au Royaumc de Danemark aient compris com-

bien il est important pour cux d'adhrer ä l'assurance-maladie danoise. 
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Aussi, le chef de la dIgation danoise, dans une lettre adresse au chef de la dlgation suisse, a-t-il bien voulu indiquer que les autorits danoises ac-corderont, ä titre de solution transitoire, les rentes de vieillcsse danoises & tous les ressortissants suisses habitant au Danemark et atteignant l'ge de 60 ans dans I'anne suivant 1'entrc en vigueur de la convention, mme s'ils n'ont pas adlirc s I'assurancc-maladic danoise. Ii suffit qu'ils rernplis-sent les autres conditions 6num6rcs par la convention. En outrc, grcc k la collaboration des principales caisses-maladic suisses reconnues dont l'activiti s'cxcrce dans toute la Suisse, ic passage de l'assu-rance-maladic de l'un des Etats contractants k celle de l'autre Etat contrac-tant a pu trc facilit de telic faon que, rglc gcn&alc, tous les ressortis-sants suisses et danois qui 6tahlisscnt leur domicilc au Danemark aprs avoir accompli leur soixantimc anne pourront, cux aussi, bnficier des rcntcs de vicillcssc danoises; ils pourront, en vertu du systme adopt, quel que soit leur Ige et sans &re astrcints k un stage, s'affilier k une caisse-maladic danoise rcconnue par l'Etat, si, immdiatcment avant leur change-ment de domicilc, ils ont appartcnu k unc caissc-maladie suisse et ont demand( leur admission dans la caisse danoise dans les trois mois suivant leur sortic de la caissc suisse. Invcrscmcnt, les ressortissants suisses et danois qui ont affilis k une caissc-maladie danoise reconnue et tranfrent leur domicile en Suisse pourront cntrcr, aux mmcs conditions, dans les caisses-maladic suisses reconnucs d6sign6es par l'Office fdraI des assurances socialcs. 

Le remboursemcnt des cotisations 
Le rembourscmcnt des cotisations-AVS aux ressortissants danois a limit, du c6t suisse, aux cotisations paycs par 1'assur lui-mmc. Cc rem-hoursement se fait dircctcmcnt k l'assurc et pcut tre dcmand soit lorsquc l'vnement assur se ralisc, soit lorsque, scion toute pr6vision, l'assur danois quitte cIfinitivcment la Suisse. Cette dernirc disposition se justi- fiait par le fait que comme nous l'cxpliquerons plus bin - ii n'a pu tre convcnu avec le Danemark que 'es rentcs soient galement payes k l'tranger; par consqucnt le rcssortissant danois qui rside hors de Suisse ne pcut en aticun cas pr&cndrc k une rcntc mais scuIcment au remboursemcnt des cotisations. 

Comme toutes les autrcs convcntions, I'accord avcc le Danemark stipule que les ressortissants danois qui ont obtcnu le rcmbourscment des cotisations ne pcuvcnt plus faire valoir de droits k l'gard de l'AVS. 

Le paiement des prestations i 1'tranger 
En raison de la structurc particulirc de son assurance-vieillcsse et invaIidit, le Royaumc de Dancmark - qui ne verse les rentcs de vicillesse et d'inva-lidit k ses proprcs ressortissants que s'ils habitent sur sen tcrritoire - s'est vu dans l'irnpossibilit de donner une suite favorablc k la demande de Ja Suisse tcndant au paiement des prestations danoises en Suisse et dans des Etats tiers. A notre avis c'efit une erreur d'abandonner les ngociations 
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pour cette raison, car la coiiciusion d'une convention est 1'11nique rnoyen de 

faire binficier Ei coiOnie sause au Daneniarls des avantages impoitants de 

la hgislation danoise. 
Vii cc qui piec'de, le palelnent de j]rcstations aux ressortissants danois 

hahitant hoi s de Saisse n'a pas nun plus pu ftre cnvisag. Par consccq uent 

chaquc Etat contiactant ne vcrscra, coiiaae jusqu'ici, sec prestations qu'adlx 

rcssortissants de i'aiitre Etat doiniciiaE sur ion propre territoe. 

L'assurancc facultativc 

La dl(gation suissc na ca aucunc difficu1tr, c ohtenir cia Rovaume de Da-

neinark qii'ii facilitfit i'apphication dc l'assurancc-vicilicsse et survivants 

facultati\ c sitr ion tcrrito c. Lc Danernark s'v cngage cxprcssiInent dans 

1' a ccord. 
cc propos, la cicclaration du la dkgation danoise figurant au proto-

colc final cit illiportante. II y cst chit, ca effct, quc la rente AVS qu'un Suisse 

touchic au Rovaaaie du l)ancinark scra prise ca considration lors cia caicul 

du rcvcna c«tcraanant paar i'octroi ci'unc rente cia.rioise de vicihicsse na 

ci'invaliciit. Eile ne ic sera toiitcfois pas pour ion inontaat total, mais pour 

an niont .i iii canfo uni aax diispositionc plus favorables sui,  ic caicul des 

pchlsiotls 

Cotiscitions AVS et indemnite verse 

par 1'employeur en cas de rupture 

du contrat de travail 

Plusicciis cai-i es du ei nipensata ii cc saat troiiv(ci dcvaat lc problme du 

savoir c i Y ii leni au nun ci pers cvoli des cotisatioa AVS sur itnc indem-

nit qile l'cmplccciii cleh vcrier ca cas de rliptarc dii caatrat de travail. 

Le prohRinic rf mii die et dc savoi r ii ccttc indeinnite constit cc cia 

ment du salairc. dci cIoinmaqcs-iiitrts na incarc ciac picitation cl'assis- 

tance et de seen as cliv ii6c is incieaiaitf du ckpart claus Ic langage cou- 

ran t. 
L'Officc ffcifiai du, assurances cociaics s'cst notamrncnt vii soumettre 

IC eec da chef die labi icatina d'ciac entrcprisc, cngclg pour dcux ans, brus- 

querrlcnt coagchi ii lelliploc(,ar. 1 )evant c e gustu inattenclu, le chef de 

fabrication coatcta ii i'cniple)cur ic dinit du idsihier ahrsipternent le cnn- 

trat. fante dc ci iicks iciotiJs » au sens dc 352, CO, et liii rclaina 

lc caiairc cons sau jusqcl'aa tcrmc du l'eicgagcment. 11 y  cut rrine cia pro-

cs dcc nt le trhiiaal clvii, mais le parties finicent per s'al ranger, l'em-

pinycur acccptaat de vcrscl a sen ancien chef du ahrication une inclemnit 



de 20 000 fruncs < poui solde de tous comptes ». La question s'cst alors 
pasc dc sa\ oh ]es cot'sations AVS 6taicnt clucs ou non sur ccttc indem- 
nitc. Un rappoi t de couti'le cl'eiuployeur parvcnu a l'Ofiicc fd6ral faisait 
tat de circonstances seniblables: le dircctcur cl'une usinc 6lectriciue est 

ahruptcment renvoy(' sans raisola valablcs ct abtient, apris avoir assign 
l'cinployeur dcvant lc tiibuanal civil. douzc inensualits de salairc, le dlai 
de cong6 privu par le contrat tant ci'unc ann6c. 

En parcils cas, puisqtle l'cmployeur signifie au salari la rupture irnrn-
cliatc du contrat sans trc en inesure d'invociucr de vritablcs justes motifs, 
le salari est ca ciroit du considrct quc le contrat n'a pas t(' rompu 
mais a continia scs cffcts jusqu' l'cxpiratian clii cllai de cang '  contrac-
tucl ou hai, ou jusqu'au tcrmc de l'cngagcment convcnu entre lcs parties. 
Aussi lon4tcrnps c1uc ic contrat subsistc, le salarif a le cirait de niettre l'cm-
ploycur cn deiucv c d'acccptcr le ti avail convcnu. Si l'employctir refuse, 
an se tioui c daus ii situation prvuc par l'articic 332, CO. Les aiticics 352 
ct ss, CO, sur la rupture du contrat de travail ne sont donc pas applicahles. 

L'ai ticic 332. CO, clonne le droit au sa1ari6 de rcciaincr ic salaire con-
\ cmi sans etre obuig( de fournir cncorc le travail promis. 'laut au plus 
ic salm i' cloit-ii « imputcr sur sa crfance cc quc lui a valu le fait d'tre 
clhpcnsc die iow uhr Ic travail au cc qu'il a gagn pur l'cniploi de son temps 
disponible au ic 2,1111 a: quci il aurait intentionnclicrncnt renonc6 ». 

Appel chfinir la ci('ancc rcconntic a ii salari6 pur l'article 332, CO, 
le Tribunal f~dfi,al a taut d'aborci cansidrf' qu'il s'agit de dommag es- 
jnti"itts, dans im arit rcnciu le 3 octohrc' 1923 claus la cause Il. cantre 
« A.-G. für amerikanische Automobilreifen » ) Mais il n'a pas soutcrui 
longtcn1p2 cette apinion. Dans son arrt S. A. Apollo ct Regina contre 
Lacloux, du 20 juln 1927 fl, ii considrc, dans ic cas de l'articic 332, CO. 
ciuc Fon est en pncnce cl'un vritahlc salaire. Ii s'agissait du directeur 
et couiptablc dl'iin ciuima brus(Iucir nt cong6c1k pour avoir absent 
trois scmaincs pool cause de inaladic. L'cmploycur n'avait aucunc raison 
die rainpre, l'cmploy/ ayant annonc sa malaclic ct la dur)c de celle-ei et 
s'( taut prsc1it( de I1auveau au tra»ail ii la date promise. « Du fait que 
l'elnploy/ a droht ä scs appaintcmcnts comme tcls »‚ expose Ic trihunal. < ii 
r6su1te qu'il n'a pas 6tablir 1'iitendue du dommage que lui causerait 1'atti-
tucle de l'ciuplayeur ct cjcie les dlispasitians gtn)raics rgissant l'hnexcuthon 
des ohligations couti'actucllcs art. 97 ss, CO) ne sont P215  applicablcs mais 
doivent c6cicr le pas cic ant la ii)gleiientation spccialc institiuc l'arti- 
dc 332 » . Daus uu arrt ultCnheur, cii la cause « Fisclili cantre Strumpf 
und \Virhwareufabrik Rimeineck » Ic tiihunal ivaintient son opinion qu'il 
justifie en disaut que l'articic 332, CO. visc procurcr un avantage au 
saIarii ciont la crancc, reconnue camnic salait e, est pri\ ilgk"c cii prernirc ciasse un cas de faillite de l'employcur. Daus un arrt r/'cent. cIa 23 cicccm- 

') ATF 49 II, p. 343 ss. 
2) ATF 53 II, p. 244 ss : Emile Thilo, De la demeure de 1'empioyeur, Revue suisse du jurisprudcnce 1927/28, p. 35. 
') ATF 57 II, p. 185. 



bre 1952, rendu en la cause Modern A.-G. contre Meyer '), les juges civils 

f6draux ont cncore expos6 leur point de vuc plus ä fond. Le renvoi imm-

diat et sans motifs du salari, estiment-ils, n'a point pour effet juridique de 

briser l'engagement, leciuel denieure, encore que son maintien soit empch6 

par l'attitude de l'ernployeur. Le salari ayant offert son travail, sa crance 

contre 1'employeur devient exigible. En soi, ii ne devrait plus s'agir d'une 

crance de salaire, puisqu'il manciue  la fourniture d'un travail, mais le hgis_ 

lateur a ntanmoins rcconnu explicitement un salaire ä celle des parties 

1ui offre d'ex6cuter le contrat et a dispens cette partie de fournir le tra-

vail. Ii raisonne donc comme si le travail avait tc exccut et &ablit ainsi 

une vritah1c fiction. 
Cette fiction, rien n'empche qu'on 1'admette aussi dans le domaine de 

l'AVS, puisque l'employeur verse dans ces cas le salaire comme si le travail 

avait cx(cut(. Le Tribunal f{'dra1 des assurances a d'ailleurs dj re- 

tenu une solution analoguc dans son arrt Frres T. S. A., du 29 octobre 

1953, paru Revue 1953, p. 438, ofi il a consid& comme salaire les indem- 

nits vers6cs des ouvriers tenus de rester sur place en cas de reprise 

£ventuelle du travail. Son argumentation rcjoint celle que le Tribunal fd'-

ral a exposc propos de l'articie 332, CO. « Le contrat de travail »‚ expo- 

se-t-il, « liant l'entrcprise aux salaris continua ckployer ses effets, mme 

durant la priode pendant laquelic l'entreprisc n'€tait pas en mesure d'ac-

cepter la prestation de travail offerte par les ouvriers &rangers. »... « Les 

prestations accordcs aux salaris disposs I'emplir leurs obligations con- 

trartuelles doivent ds lors tre comptes parmi les versements oprs par 

l'einploveur en cx6(-ution du contrat de travail ». Aprs avoir montr que 

les indemnits verses aux ouvriers ne sont pas non plus des prestations de 

secours, le Tribunal fdral des assurances conclut en incorporant ces in-

demnitcs au salairc dtermiriant les cotisationsAVS. C'est en faisant le 

mme raisonnement que l'on peut considrcr l'inclemnit vcrse par l'cm-

ploveur 1ui a rompu abruptcrncnt le contrat de travail sans jiistes motifs 

comme faisant partie du salaire dtcrminant. Les caisses de compensation 

doivent donc perccvoir les cotisations AVS sur de telles indcmnits. 

L'union fait la force 

D'aprs 1'articic 160, CCS, ic marl doit, en tant que chef de l'union conju-

gale, « pourvoir convenablement t l'entreticn de sa femmc et des enfants ». 

Cc principc n'cst, dans la vie, que trop souvent enfreint. Aussi 1'article 22, 

LAVS, accorde-t-il t la femme dont le marl nglige son devoir d'entretien 

le droit de demander pour cllc-mme la dcrni-rente de vieillessc pour cou-

pic. La formule d'inscription pour l'obtcntion de la rente de vieillcsse con- 

1) ATF 78 II, p. 441 ss. 



tient une rubriquc ad hoc. Un couple de Ja « vieille heole »‚ qui ne veut 
manifestement i'ien savoir de ces innovations de la vie moderne, a hcrit sa protcstation sous forme du petit pobme suivant (nous Je faisons paraitre dans la langue originale car, tradiiit, ii perdrait certaincment de sa saveur) 

Verlanc,'t d'Frou die halbi Ehe paarräntc ? 
Syt mcli als vierzig Jahre sehe 
sy mier zwöi zäme guet us-cho 
u hei o i de alte Tage 
nid im Sinn enandere z'plage. 
Drum, liebi gueti AH-Von, 
zahl numen-eini.sch - aber ton 

La position 
des bureaux de revision internes 

L'article 68. 2 alin6a, LAVS, pr6voit quc le contrblc des emploveurs pellt trc cffectu6 par des sereices s/Jeciaux  de Ja caisse de compensation. Ceux-ci, par opposition aux burcaux de revision externes oidinaircs qui eux sont complhternent incIcpenclants de Ja gcstion de Ja caisse, sont appclbs « bu-rcaux de revision internes » par 1'articic 164, 2 alin6a, du rhglement d'exh-cution, parce ciu'ils  sont incorpors dans l'organisation de Ja caisse. D'aprbs 
Ja disposition prcitc du rbglernent d'exbcution, on peut aussi confier des revisions d'agences, claus des cas cJbterinins, aux burcaux de revision in-
ternes. 1)ix-huit caisses cantonalcs et 22 caisses de compensation profcs-sionnellcs ont crii  (Je tcls services sp6ciaux si bien cju'aujourd'hui, on cornptc au total 40 burcaux de revision internes. 

* 
La mi ne renferuic aucunc prescription spcia1e conccrnant Ja position des burcaux de revision interne. II est dit cc qui suit au 30  alinf'a de son artieJc 68, d'une faon ghn5rale et pour les dcux sortes de burcaux de revision: 

« Les burcaux de revision prbvus pour effectuer les revisions des caisses ei les conträlcs des employeurs conforrnfirient aux et 21 alinhas ne doivcnt pas paruci- per ä Ja gestion de Ja caisse ni effeetuer pour Je coinpte des associations fonda Lrices dautres missions quc Jes revisions des caisses et les contröles des employeurs ils ne doivent exerccr que Ja fonction de reviseurs et offrir h tons points de vuc une garan-tie absolue pour unc exbcution irrprochab1e et ohjective des revisions et contröles. 
Ges prcscriptions s'adressent en premier heu aux burcaux de revision externes qui contrblcnt l'activitb des caisses de compensation. Elles inettent en relief J'incl(pcndance dont jouisscnt les bstreaux de revision vis-h-vis des 

caisses de compensation. Pour garasitir unc revision impartiale et objective, Je hureau de revision ne cloit pas participer h la gcstion de la caisse (voir cc sujct la Revue de 1949, p. 151 et 152). Si tel c'tait le cas, ii contrblcrait Jui-mme sa propre activit, en tout ou en partie et Je bot de Ja revision serait 
6v1dernment mauqsir. En cc qui concerne les contrbles d'cmploycurs et Je 
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contr61e dc ccrtaincs tches confi'cs au': agenecs, la situation dc clipart est 

totalemcnt difCrcntc. Par ces conti les, cc nest pas 1'activit6 dc la caisse 

qu'on sur edle. mais hicn celle des ('Inp1oyc:us et des agenccs. C'est pour-

quoi, coriditions partic:ila"rcs mise.; 5 pa: t, on n'a pas dc collision cl'int5rts 

5 craindr, i ces eonti Sies sollt laits pat,  un orcianc suhocdonn 5 une caisse 

dc c01111)dnsation.  11 ne faut stil, tollt pas 1jcidi e cet l5meiit dc vsic iorsquc 

Fon appliquc l'articic 68. 3 a1in6a. LAVS, aux hut caux dc revision internes. 

DIA 

Bicri que cuniorm(n tent 5 1'nrticle 68. T aiin:i, LAVS, les hureaux dc revi-

sion ii'oscnt pas partici1 r 5 lii 3ction dc la caisse, :cia ne veut pas dire 

quc les bureaux (l 1 cviSiOfl internes doivcnt üti,c eoinpltcuicnt ind6pcn-

dants dc sa diection. LTnc teIle interprc'tation ne serait pas juste et serait 

iniric en contradietion avec ic (1(1 ixi'uie alina du in5mc article qui paile 

« d'un service sp6cia1 dc la eaissc dc (ompcnsation ». Cc service sp5cial est 

une pal tic dc la caisse dc (oiupcnsation ct consnie tcl il liii est n{'ccssaire-

ment lim d'une facon omm d'mmne autrc. Lc fait qmic l'Officc f(dmiral  des assu-

ranccs socialcs autorisc la ci 6ation d'un bmireau dc revision interne, recon-

naissc les reviscurs et reqoive pour exaimsen Ius rapports dc contr61e ne sau-

rait ftru in\ oqu( pour nier l'existcnce dc cc heu. Ges lnesmmmes ont 6t( prises 

par l'Office f6dral des assut anccs socialcs parcc (Iii'11 1111 incomhe dc veiller 

5 cc que les res isions et contrSles soient eMCute  corrcctcnient. Elies n'ont 

en tout cas pas poui hut dc soustraire la survcillance directc dc ces huicaux 

aux ciusses dc compensation qui rcstcnt les 1)1c1dlircS 1 esponsahles aUSS1 hicn 

cians cc domainc (11te pour toutes les autres atfaircsiinportalites. 

L'Office f5ck'ral des asstirances socialcs ne pouriait pas cxcrccr cettc 

survcillancc directc pLmisqu'il fl'exaiflinc (mm (,  les rIpp01tS de revision ou dc 

conti61e et ciue  si les conchitions dc la reconnaissance sont rcinplics. C'cst 

aussi pour cette raion (111'11 ne lili est paa possihle dc d1ivier des ccrtificats 

stir l'activit des 1eviscurs. coiisme cela lui ii d6j5 5t5 dcrnancl5. Lors dc la 

pr(p:uation ciii rlciucnt cl'ex(cution des cfforts ont etc tcnts en \ uc dc 

faire une sciparation ti nette entre les hmtreaux dc revision internes ct ic 

reste dc la caisse 01 \ oulait les suhoiclonncr drectcnmeimt. pour les caisscs 

cantonales au Conscil d'Etat et pour Ws eaisse professionneiles, au comitS 

dc ciii cction. Inclfpenclamment du fait qu'une teile ri"glementation pfit 5 

peine kre mise en harmonie avec la loi. on n'a trouv a:mcunc raison qmu 

cit pu justihe: une uparation  aussi 1m1:irquc. Eile aurait dc plus causS des 

frais smippl imentaircs :mm'ois voulait viter. On se lirnita cionc 5 pr6ciscr 5 

l'articic 165.3 alina. cli: 1 'c1emcnt cl'cxicution  qiic lcs hu reaux dc revi-

sion internes doivent s'occuper esentiel1ciuent dc revision et des contrlcs 

et lcs ex{'cutcr dc inanue indpcndantc dc in di:cetion dc la caisse. 

L'indfipcndance  des hmireaux dc revision internes vis-5-vis die la direction 

dc la caisse ne s'Stend ainsi du'S  l'exScution des contrfiies d'employeurs et 
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qu'aux revisions d'agences, contr61e et revision &ant pris au sens kroit. La 
direction de la caisse ne peut et ne doit pas prescrire au reviseur les con-
tr61cs qu'il doit effectuer, dans le cadre des instructions donnes par 
i'OFAS. Eile doit s'abstenir (galement d'exnpcher le reviseur de reiever 
dans son rapport les constatations qu'il a faites ou d'(mcttre sur un point de 
droit une opinion diffrente de celle de la direction. Pour tout le reste, le 
bureau de revision interne est subordonn la direction de Ja caisse qui est 
responsahle en premier heu d'une cxf'cution correctc des revisions d'agences 
et des contr61es d'employeurs. Au point de vue administratif en particulier, 
les reviseurs, comine tous les autres fonctionnaires sont subordonns ä Ja 
direction de la caisse. Aux termes de I'article 162, 3e  alina, du rglement 
d'excution, c'est le grant de la caisse qui a la responsabi1it d'ordonner 
les contrles sur place et de faire rcspecter les priodes de contr61e. C'cst 
donc Ja direction de la caisse qui tablit le programme des contröles et qui, 
dans le cadre de l'article 165, 3e ahna, RAVS, fixe les travaux que ic revi-
seur doit cffcctucr pour la caisse, c6t de son activit de reviseur propre-
ment dite. En outre, la direction de ha caisse est autorisiie, en tenant compte 
des instructions de 1'OFAS aux bureaux de revisions, ä donner des prescrip-
tions sur la faon dont les rapports doivent trc dresses. Ehe peut par 
exemple prcscrire une formule spciale ou exiger que ic rapport soit dresst 
dans un ordre donn. 

Disons pour terminer qu'unc interprtation conformc au scns de ces pres-
criptions conduit t ha conchusion que les bureaux de revision internes sont 
subordonns t Ja direction de la caisse de compensation qui toutefois pour 
I'cxcution des revisions et des contr61es ainsi que pour 1'tahhissement des 
rapports, doit heur laisser lihcrt et indpcndance dans les himites qui vien-
nent d'tre tracees. 

A propos des instructions de 1'Office fdera1 des 
assurances sociales aux bureaux de revision, 
sur 1'excution des conträles d'employeurs, 
du ier  septembre 1954 

Au chapitre II, chiffre 1, des instructions pr(citcs, il est dit que le contr&le 
doit s'tendre depuis ha deinire revision ou l'ouvcrture de 1'entrcprise jus-
qu'au jour du contr1e. Quchqucs bureaux cic revision objectrcnt que cette 
prcscription n'tait pas apphicable parce que, disaient-ils, on ne peut vrificr 
srieusement ha manirc dont un employeur rcspectc i'obhigation de cotiscr 
que pour une poque oi il a d~jä fourni des attestations ou des cartcs de 
cotisations, ou tout autre dcompte. Effectivcmcnt un contr6lc complet jus- 
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qu'au jour de la revision n'est pas possible, la plupart du ternps. Cornparcr 

les montants de cotisations r('g1fes par l'employeur avec ceux des prirnes 

qu'il doit rellement sur la base des pices est une opSration qui peut s'effec-

tiiei', en r&gle gfnirale, seulement aprs la firi ne l'exercice, quand l'em-

ploveur a remis in sa caisse de coinpensation les justificatifs de 1'annc cou-

ISe, servant in porter inscription aux CIC, justificatifs contriuis arithm5tique- 

par la caisse et vi.s6s scir la hase des c16comptes. C'est poiirquoi les 

huieaux du revision vrificront, lors d'un eontniile ultirieur, les pifccs se 

rapportant in l'anne courante ou ninie, cxceptionnellelncnt, in l'annie 

prcc1cnte. Cela ne signifie point eneore qu'aucun exauien ne saurait avoir 

heu, por taut sur h'anrnie oii s'effectue le conti'iile. Le rcviseur put, par 

cxernple, s'assurer que le dernier dicompte envoy( ii la caisse correspond 

hien aux conditions existantes. 11 a, en outre, la possibiliti nie v6rifier si les 

cartes de cotisations sont tenues r6gulirement in jour. En rnatiinre d'allo-

cations militaires, ('galement. il choisira souvent avec profit quelques cas dc 

l'annine courarite. L'cmploveur doit ponls'oir conipter d'inventuelles 

erreurs qu'il aurait commises ava.nt le jour dii contrile, auront t6 rectifices 

cians la mesure du possihle. Rico n'est en effet plus fastidieux que la situa-

tion oii le reviseur re1ve, lors d'un contrile ultinrieur. une lacune qu'il eüt 

pu comhier in 1'occasion de son passage princdent djin. En d5finitive, la 

prescnption rappcl(e plus haut signifie que les investigations cloivent s'&en-

cliv jusqu'au jour clii c0ntr61e, autasit quc faire se peut. II va hien sans clire 

qu'on leportera in la revision prochaine les opinrations inpossibles imm6c1ia-

tement. Le rapport indir1uera briinvement quelles vinrifications ont dii ftre 

diff(rines. 

L'executiou r'guliere de la procdure de som-

mcition est une condition precilable ä la pour-

suite et ä la sctnction du d'lit prevu par l'art. 87, 

3' al., LAVS 

Dans un arrt E. P., du 29 octohre 1954, le Tribunal fd(ral in clii se pro-

noncer sur le point de savoir si la sanction du c161it prinvu par l'article 87, 

3e  alin('a. LAVS, suppose au pralahle l'exinciition ringuliinre nie ha procindure 

de sommation selon 1'article 37, RAVS. Les faits de la eacise intaient les 

suivants: 
En octohre 1952, la caisse de compensation apprit que E. P. occupait 

4 in 10 salariins depuis le 1 janvier 1952, mais n'avait pas versin les cotisa- 
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tions d5cluites du salaiie. Lnis d'un entietien, dans lcs hcucaux de Ja caisse, 'n date du 11 novenihre 1952, les cotisations d'emploveur et d'cmpJoys fuient fix5es d'un comniun accorcl 5 2003 fr. 15. Le Jendeinain Ja caisse de compensation confirina cet accorcl en exigeant Je paicinent ineuSdiat de 1003 fr. 45 et dcux acoinptcs dc 500 fiancs cliacun au 1,7) d5cciiihrc 1952 et au 15 janvier 1953.   EJic prit ('fl mrnc tciups unc d6cision assujettissant E. P..avcc cf!ct au l', ' janviei 1952 et cJiaquc mois, au r&lerncnt des 
comptes et au paiernent des cotisations dans im d5lai de 10 jours cJ5s Ja fin clii inois. E. P. n'avant pas py ]es cotNations fix5es, la caissc de coinpen-sation Je d5norua poiir infraction 5 J'articJe 87, 2  et 3 alinSas. LAVS, et Im notifia le m5me jour un coinrnanciciucnt de pavcr. Le tribunal (Je district acJrnit la cuJpahilit5 de Fassur,,  et Je condamnna 5 rio niois de, prison. Saisic cl'un pourvol, la (uni cl'appcl raincna Ja peine 5 21 jours. Lc Tribunal f5d5ra1 a aclmis le pouivoi en nuiJitS forniS contre cc j113crncnt ct renvoy5 Ja canrc 5 l'autoritS de picnii5re instancc pour acquittcmcnt. 

Dans ]es consid6rants, le Tribunal f5d5raJ rappclJc tollt cJ'ahorcl Jcs prin-cipes (n'11 a r6snin5s dans son arrt S. clii 28 mai 1954 (cf. Revue 1951, 
p. 402, chiffre 3). ScJon ces principes, Ja pon rsuite et Ja sanction cJu cl5lit 
de d6tournernent des cotisations n'cst fonclSc quc si 1'cmpJoycur a 5t5 pr5a-Jahl ein ent soinrri5 du paver Jcs cotisations. Lc Tribunal cxpoc cii outrc cc (Jul 51iit: 

« En J'crpSce, Ja caissc de cornpensation n'a pas ex5cut5 r5guJi5rerncnt Ja proc5dnrc cJc soniuiation. En effet, eJJe ne ponvait pas sc dispcnscr d'im-partir au cl51)itciir uii cl5Jai snppJ5iuentaire cJe 10 5 20 jours en rcncJant celui-ci attentif aux cons6qncnccs de J'inohservation cJc Ja sonunation. con-
foruiSment 5 l'article 37. 2 aJinSa, RAVS, sons le pr6texte cu'e1Jc s'Stait 
cntcndue avec Jni slmr Je niocJc de paycr 1cr cotisations ari'iSScs. Je 11 no-venihre 1952. et Jui avait confirind cet accord. Je 12 novcnihre, en liii mdi-(Ji iant Jcs d5Jais dc paicmcnt. L'aecord concJu et sa ionfirmatiou n'dquiva-Jaicut pas iiori plus 5 un sursis an palement, an sens cli i'articJe 38 bis, RAVS. clont J'octioi, au sens du 3 aJinSa dc ccttc cJisposition, vaut solnina-tinm. si cettc dcini5rc n'cst pas intcrvencie. La raison en est (Juc J'octroi du sursis suppore le vcrscnsent inun5cl12,it d'iin premicr acomptc ct nun pur rculcment nnc promcssc du paiemcnt semhJablc 5 ceJJe qu'a falte Je cl5hitcur sans Ja teilir. Lors inme quc J 'arrangcmcnt conclu vandrait snrsis au paic-nient au sens dc Part 38 bis, RAVS, cc dernier ne pourrait JXiS trc assimnii pur Je jngc p5naJ 5 une sornniation valabic. II ne pourrait en aller ainsi cue si ic rccourant avait, commnc ceJa se passe JOrS dc J'cnvoi dl'une souuiiiition. 
en vcrtii dc J'art .37, 2 aJinSa. RAVS, 5t6 rcndu attcntif aux cons5quenccs dc J'inobscrvation clii sursis. En d'autrcs termcs. Ja misse de compcnsation voir nil (as rcrnbJahlc, ccJui du J'art. 292 CPS (cf. anssi ATF 68 1V 458) --aurait cliS mena rcr Je d5biteur, au cas ofi ceJui-ci ne se sournettrait pas 5 Ja d5cision, des sanctions p5na1cs pr5vucs pur Ja loi, en i'espSce par i'articJc 87, LAVS. Or cela, eile ne l'a pas fait. 

» La c15cision qcie Ja caisre a prise Je 12 novcmbrc 1952 assujettissant 1'assurS au paiernent des cotisations dans mi d61ai die 10 jocirs d5s 1'5cli6ance 
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de chaque mois, ne la dispensait pas non plus de l'obligation d'impartir un 

d61ai supp1(mcntaii'e au dhiteur. Quand hien mme eile fixait le dbut de 

l'obligation de paver les cotisations au 1 janvier 1952, cette cl6cision com-

municluant 5 l'assur les dcilais de paiement ne visait, si on en recherche 

le vritab1e sens, que les cotisations courantes et futures, puiscue, pour les 

cotisations arri6r5cs, la caisse confirmait s6par(ment l'accord intervcnu. 

D'ailleurs cette d6cision ne rendait pas nun plus l'assuni attentif aux consii-

quences de l'inobservation de sa teneur. 

» L'injonction conternie dans le conirnandeinent de pavcr du 16 dccm-

bre 1952 ne pouvait pas non plus tenir heu de sommation et justific,' la 

punissabihit6 dc l'assur, fautc de rcnvoi aux sanctions pnaies prvucs par 

i'art. 87, LAVS. » 

])ans la pratiqtic, on peut ainsi apporter deux compl(incnts au pi'incipc 

inscrit en titre de cet article: 

Unc dcision par laquelle une caissc octroie le sursis au paiclnent, 

conforiu6mcnt 5 1'article 38 bis, RAVS, ne peut tenir heu de sommation 

et justificr une poursuitc ou une condainnation pnalc cue si eile indiquc 

les cons6qucnces de l'inobservation du sursis. 

L'octroi du sursis confonin6mcnt 5 1'artiche 38 RAVS supposc ic vcr-

sement iin,ii5diat d'un premier acolnpte et non pas une simple promesse de 

paicmet falte par ic debiteur. 

Les bis cantonciles 
en matire d'aflocations familiciles (Suite) '  

Persorines ayant droii ä 1 'allocation 

D1imitation intercautonate 

GE Le reprsdntant d'unc niaison gcnevoise, dont 1'activit s'excrce 

principaicment sur territoire gencvois, a droit 5 i'allocation fa-

niiliaic quand bcn miiie il est domiciii hors du canton de Ge-

nhve. 

11 7a1p esentaute di una ditta oinevrina, ii quale svolge la vua 

attiit? flrzncipaimen te nel (an tone di Gincvra, ha diritto ali 

asse,ni /aniIiaii quand'anche da don2iciiiato fuori dcl Cantone 

di Ginevra. 

(D(cision en la cause 11., du 5 avril 1951.) 

1 Voir RCC nos  10, 11 et 12 1954. 
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GE Le rcprsentant sa!arh d'une maison genevoise, qui est dornici-
Ji hors du canton de C,enve et dont 1'activitti s'exerce exclusi-
venicilt hors du territoire gencvois, n'a pas droit t J'allocation 
familiale. 

11 rappresentante di zna ditta znevrzna, il quale dorniciliato 
J uori del Cantone di Giner'ra ed evcrcita la sUa attivita eclusiva-
mente nel reito delta Sc'izzera, non ha diritto agil assegni fami-
1jan. 

(Dtcision en Ja ca'ise M., du 15 fhvricr 1951.) 

FR La feninic marie qui travaille comnie sa1arie dans Je canton de 
Fribourg et dont Je niari, ga1ement saJari, est occup dans Je 
canlon de Bcrne et ne rcoit pas d'alJocations familiales, a droit 
aux aliocations familiales. 

Una donna vposata, ehe lavora conie salaiiata nei Cantone di 
Friburgo e il cui rnarito occupato, pure corne salariato, od 
Cantone di Berna e 000 riceve gli assegni tan2i1iari, ha diritto 
agil asscgni familiari. 

La recourante travaille comme sa1ari6e dans Je canton de Frihourg. Son 
salaire varic entre 265 et 100 franes par inois. Le mali travaille dans une 
entrcprisc rio canton de Beine, et ne rcoit pas d'allocations familialcs puls-
que le canton de Beine n'a pas encore J6gif6rh en la niatihre. La caisse 5 
laqucllc l'cmployciir de Ja recourante est affi1i6 a refus( de vcrser des all-
cations fainiliales, paice que, 5 son avis, la recourante n'a pas de charge 
d'cnfant au sens de l'article 5, 1' ahn(a, AFR. Selon ebbe, Je pre de I'cn-
fant est cii nicsure de siibvcnii ?i 1'entrctien de cc dernier. La caissc invoquc 
6gaJemcnt 1'articie 6, 2 a1in'a, LFR, seJon lequel le pre seul a droit 5 
I'albocation lorsque les dcux eonjoints sont saJaiis. La cornrnission de 
rccours a rejet Je recouis pour les raisons suivantcs. 

Bicn que Ic mari soit le chef de J'union conjugaJe, son 5pousc partagc 
ses devoirs relatifs 5 l'cntncticn et 5 1'cIucation des enfants (cf. CC art. 159 
ss, 270 ss, 273 ss). On ne saurait donc pn6tendre quc la recourante n'ait 
pas de charge l5galc d'cnfant. Le salaine de Ja recourante compJ5te le ne-
venu de son man. Marne si cc dernier sulfisait 5 1'entretien de la farnilJe, 
il n'y aurait aucunc raison d'adincttre que Je salaine de Ja mre ne contribue 
pas 5 J'enticticn de 1'cnfant. Le droit 5 J'aJboeation ne d5pend d'ailleurs pas 
de Ja situation conomiquc des palents. Considi'n dans son ensemble, 1'ar-
tide 3, AFR, sembic viser plutht bes eas speiaux nisu1tant de la filiation 
i1J3gitimc, de Ja s61)aratiori des 6poux, du divoree. Si on l'intempihtait ncstnie-
tivcmcnt dans les eas de fiJiation ligitime, en nisquerait de se inettic en 
eontradiction avce Ja Joi. L'articJc 5, 1r  alinmia, AFR, West done pas appli-
eabJe en l'cspSec. 

L'article 6, 2 alina. LFR, pn6voyant que Je pre scul a droit 5 J'allo-
eation lorsquc bes cicux conjoiflts sont saJani6s doit btre mis en relation avec 



l'a1ina premiel interdisant le cumul de 1'allocation en faveur du mme 

enfant. Si le cumul est exclu du fait que le pre, bien que salari, n'a pas 

droit ä 1'allocation, la question de la prcpondrance de son droit ne se pose 

pas. En 1'cspce, l'article 6, 2 a1ina, LFR, est donc inapplicable tant que 

le pre de 1'enfant n'a pas droit ä 1'allocation. 

(Dcision n° 77 en la cause C. B., du 24 juin 1953.) 

Quaiiti de salari 

LU Est rputi « salari» celui qui est considr comme tel selon les 

dispositions de 1'AVS; § 18, RLU. 

E' reputato « salariato » chi i consderato tale secondo le dispo-

sizioni dell'AVS; § 18, RLU. 

Conformment au § 9, LLU, les sa1ari(s ont droit aux allocations pour en-

fants. Comme la loi ne dfinit pas la flotion de salarici, les dispositions de 

1'AVS sont, conformrnent au § 18, RLU, applicables par analogie. 

(Dcision en la cause E. A., du 19 fvricr 1952.) 

Fenimes maries et membres de la familie travailiant dans l'entreprise 

NE La fcmnie rnarie qui travaille conime salarie a droit aux all-

cations faniiliales, ninic si son niari exerce une activitti it titre 

indtipendant ; les dispositions contraires des statuts des caisses 

prives ne sont pas applicables sur le territoire neuchfitelois. 

La donna sposata ehe lavora in qualitd di salariata ha diritto agli 

asegni anche se ii marito esercita un'attivitd indipendente; di-

sposizioni contrarje degli statuti di case private non son applica-

bili nel territorzo dcl Cantone di Neuchdtel. 

(Dhcision du 24 juillet 1946.) 

GE L'tpouse qui travaille en collaboration avec son 1poux ne peut 

trc consid&e conime sa1arhe de ce dernier que s'il existe reI-

lernent un rapport de subordination entre elle-mme et son 6poux. 

Chaque cas d'esphce doit tre exarnin et apprki au vu d'un 

tat de fait diTirnent tab1i. 

La moglie ehe collabora con il marito e considerata salariata di 

quest'ultimo soltanto se esiste effettivamente un rapporto di su-

bordinazione tra /ei e ii suo coniuge. La prova dcl rapporto di 

subordinazione dev'essere rigorosamente apprezzata. 

(Dhcision en la cause M., du 15 novembre 1951; en la cause B., 

du 29 octobre 1953.) 
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NE La fcmmc inaric qui travaille dans I'entreprise de son mari West 
pas rtputtc salarie de son marL 

La donna sposata die collabora nell'azienda dcl marito non 
considerata salariata di quest'ultiino. 

Le recourant a pous unc veuve ayant eu des enfants de son premier 
man. Celle-ei travaille dans l'entrepnise du rccounant, et pourvoit, Par son 
gain, ä 1'cntretien de ses enfants. La caisse a refus l'octroi d'aliocations. 
La coinrnission de recours a rejet6 Je necours pour les motifs suivants. 

Ii s'agit de savoir si la fernuie qui travaille dans l'entreprise de son man 
est iic avec Jui par un engagement au sens de la loi. D'apnis le Tribunal 
f&I6ra1, soucieux de ne pas prten la main 5 la commercialisation du ma-
nage, ii est normal cjue la fernrnc collabore, dans la mesure de ses inoyens, 
5 1'entrepnise professionneile de son nsani, par exeinple en travailiant dans 
son magasin ou dans son burcau. Eile n'est pas pour autant son employfe 
et tnouve Ja n6niun5nation de son travail dans l'amfhoration de la situa-
tion 6conomiqtic du mnage. Ii laut des cinconstances tout 5 fait excep-
tionnellcs pour qu'on puisse admettne J'existence d'un contrat du travail 
entre Ja feinine et son man, par exempJe quand la fcmrne tnavailiait d5j5 
dans i'entncprisc avant son rnaniagc et qu'eiJc a continuS depuis. ou quand, 
dans une entreprise on un comniercc irnportant, eile fait Wut Je travail 
d'une cmployc ATF 73, II. 208 ss). De telies cinconstances exception-
neues n'existent pas dans Je cas particulicr qui est, au contnaine, le cas typi-
que di Ja femme est Ja coliabonatrice et non l'emp1oye de son man. C'est 
donc lt justc titre quc Ja caisse n'a pas considdi Ja femme du recourant 
colnine saiarie. 

(Dcision du 25 janvier 1951.) 

(;E Un fils qui travaille dans l'.xntreprise cotnmerciale de son pre, 
lequc! Iui verse un salaire rgtiIier, doit tre consid& comme 
tant saiari de son pre. 

Un /iglio ehe collabora nell'azicnda coinmerciale dcl padie e ri-
cece regolarmente un salario per tale attivitd 5 considerato sala-
riato dcl padre. 

(Dbcision en Ja cause 13., du 15 fbvnier 1951.) 

GE Les nienibres de la familie travaillant avec l'exploitant dans les 
professions non agricoles doivent btre considrs conmie &ant de 
conciition salaric s'ils ont t5 consid5rs conjme teis en matire 
d'AVS. 

1 membri della farniglia eIle collaborano in un'a:ienda non agri-
Cola sono considerati salariati dcl capo azienda, xc sono stati rico-
nosciuti corne tall al Jini dell'A VS. 
(D&cision en la causc C., du 26 jtullet 1951.) 
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JURISPRUDENCE 

Allocations aux militaires 

Droit i 1'allocation d'une SCF mari"e 

Une SCF maric qui se borne ii tenir Ic nihnage conjugal et n'excrce 

donc pas d'activit lucrative dpcndante ou indpendante, pas plus qu'elle 

West en apprentissage ou aux &udes, n'a pas droit is l'allocation. Article 

prenuer, Irr alina, LAPG. 

Llna SCF spasata ehe ci liniita a dirigere l'econoniia domestica coniugale, 

nun eserctaudo quziid un'atticitd lucratic'a dipendente 0 iiidtpendenfe, e 

ehe nun n a tirocinio n2 agli studi, nun ha diritto ali'indennith. Arti- 

colo 1, capoverso 1, LIPO. 

Une femrnc marie, continuant b faire partie des services cornplmcntaires fbminins. 

qui tcnait le nunage conjugal et n'cxerait pas d'aetivit aceessoira dpcndante 

011 indpcndante. cffeetua une p6riode de service militaire. Eile rcvendiqua alors 

I'allocation pour perte de gain. La caisse dclina sa requhtc, attcndu qu'clle ne 

niunissait pas les conditions de l'articie prelnier. l a1ina, LAPG. L'int6resse 

rccourut ii i'autorit cantonale cor11pltcnte qui iui dnia derecisef le droit aux 

prestations, pour les rnotifs suivants 

Aux ternlcs de 1'article premier, 1I',' alinca, LAPG, les militaires y ompris 

les femnics du service compimentaire qui font du service dans larinhe suisse. 

out droit h une allocation pour chaque jour sold, « autant quils exerlalent une 

activit lucrative ou faisaient un apprcntissage ou des etudes avant d'entrer au 

service cc. 

La SCF n'tant 111 (11 spprentissagl. iii aux htuds, il suffit dexaminer si son 

uniquc activiti anti5 rieure au service, la tensii du infnage conjugal, doit htrc tenuc 

pour une activith lucrative au sens de i'articie premier. 1 11  ahna, LAPG. 

Lors de l'interpritation des dispositions visant la dispense de cotisations AVS 

des femrnes rnaries sans activit luerative (art.3. 2 al., lit. b. LAVS ) Ir Tribunal 

fhddrai des assurances a reconnu. en jurisprudence constante, que in fiinme qui 

tient ic minagc conjugal est sans activit luerative. En effet. eile n'acccunpht pas 

son travaiil is la manihre d'un indhpendant 011 nun saiari hb par un engagement. 

Son activitnd  cldcouie piutbt de la eotnnsunautd conjugaie et du devoir cl'assistance 

reiproquc (cf. eommentaire Oswald, note 43, p. 81). On peilt parlcr d'une 

activit lucrative, au sens de la LAVS, sculement quand la femrnc participe ä la 

vie conornique, en dehors du cadre de set cicvoirs familiaux, et cst occuphe h titre 

onsircux. 
Ces considrations s'appliquent par analogie, dans la prbsente cspbcc, pour 
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savoir si une SCF marie, tenant uniquement le mnage conjugal, exerce unc activit lucrative au sens de la LAPG. Le tenne du mnage par la femme fait partie de ses obligations dcouiant du droit de familie et, par consquent, eile ne repr-sente pas une activith lucrative, au sens de l'articic prernier, le' alinha, LAPG. Dhs lors oettc SCF marRe qui fait du service ne suhit pas de pertc de gain, con-formhment ä rette kgislation, et na pas droit h 3'aiiocation. 
Les a1lgations de la rccourante, sans pertincncc pour l'apprciation juridique du litige, ne sauraient donc rien changer h la situation. La perte financirc quelle pr&end subir dans son mcnage, du fait du service militaire, est certainement sninime si Fon consid&e l'conomie quelle ralise sur son argent de mnage quand eile est nourrie ä i'arme. D'autre part eile invoquc ä tort les dircetives tablics par la caissc de cornpcnsation de la Socirt suisse des entrcprencurs. S'il y est indiqu que la SCF marie n'obtient jamais d'aliocation de mnage, mais i'alioeation pour personnc scuic, rette affirmation s'entend toujours sous reserve que les conditions 1gales soicnt runies en l'espce il faudrait que la rccourante cxer5t une aCtivitr lucrative. 
Les dispositions actueiies liant l'autorith juridictionnelle et interdisant l'octroi d'unc allocation, le recours doit trc rejeth. 
(Dicision du Tribunal administratif du canton de Berne, en la causc V. H., du 10 scptcmbre 1954, OFAS 96/1954). 

Droit ä I'allocation de mnae des militaires c1ibataires 

Un hhtelier c1ibatairc, participant au mnage collectif de 1'hhtel, ne tient pas son propre nInage. En qualit de propritaire de l'auberge ii quoi se rduit son entreprise en dehors de la Saison, il West pas contraint profes-
sionneilement de tenir un mnage en propre. Partant, il n'a pas droit ii 
1'allocation de mnage (art. 4, 1er  al., lettre b, 2e  moiti6 de Ja phrase, 
LAPG). 

Un albergatora celibe, compartecipe dell'econornia domestica collettiva 
dell'albergo, non ha un'economia dornestica pro pria. Corne proprietario del 
ristorante, a cui si riduce la sua azienda fuori stagione, non i costretto ad 
ave?e un'economia dornestica propria per ragioni professionali. Egli non ha 
pertanto diritto all'indennith per 1'econonsia dornestica (art. 4, cpu. 1 1. lett. b, 2' rneth della frase, LIPG). 

Lc militaire est cblihataire. Il possbde un hhtel avec aubcrgc. Durant la saison qui durc cinq mois, il occupe, outre une domestiquc, huit persorines. Hors Saison, son hhtei se riduit is une petite auberge qu'ii tient en compagnie de sa servantc. La Commission cantonale de rccours, auprbs de laqueile ic militaire avait portb la dicision nt/gative de la caisse, lui reconnut le droit b une allocation de mbnage. Sur appel de i'OFAS, ic Tribunal fbdfrai des assurances annula le jugement de premibre instancc, pour les motifs suivants 
Les inilitaircs qui, b. i'exemple de l'intimi, sont c1ibataires et vivcnt scuis peuvent, d'aprbs la rglementation actuelie (art. 4, 1er  al., lettre b, 2e partie de la phrase, LAPG) et la jurisprudence, revendiquca- une allocation de mbnage pour la dure de, leur service militaire seuJemcnt s'ils tiennent effectivement un mnage en propre et prouvent, en outre, que sa tenue est exige absolument par l'cxercice da leur aetivitb professionnelle ou officielle. 
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Tel n'est pas le eis en l'espce. En qualit de propritairc d'htc1 et dc chef 

de euisinc dans sa propre auberge, l'intimd ne vit pas du tout dans 00 menage 

spar. Au contraire, il participe simplenunt au mnage colleutif dc i'h6tel. Et eeia 

nun seuleinent durant In saison, mais aussi, 3clon toute vraisemhlaace, pendant les 

mois oi 1'exploitation est fortement rduite. Car mme cette poque, sa table 

ne provient pas dc sa propre cuisine, mais bien dc (eile qui sert en premier heu 

lauberge. D'aillcurs. s oulQt-on admettre la prscnce dun nuinage en propre durant 

In Saison ulorte, qu'il manquerait toujours la condition essentielic d'un sndsuigc 

nceuit Par les besoins de in profev.don. Dr. ainsi qu'il a rt2  ndiq' plus haut, 

00 OC saurait prtendrc que, dans l'htel1eric, un propri/eaire siniultanbncnt chef 

de cuisine ne pourrait pas exereer sa profcson sans avoir son proprc menage, ou 

ne le pourrait qu'avee des difficsilt"s c'xtraordinaires. C'est exaetcmcnt Ir eontrnire 

qui se passe, et la fusion du minage priv6 avec la cuisine de l'hfte1 ('t (111 rrstau- 

rant constitue in rit1e trs gnira1c dans les eas analogues 1,s prscntc affaire. 

cc qui prcde et h la lumire de la jurisprudence (cf. les arrts recnts E. j.. 

du 19 janvier P. A., du 17 mars ct 0. St., du 20 juiliet 1954 ('vue 1951, 

pp. 103. 175 et 371]),  la caisse de compensation 6tait fond/c refuser 1'allocation 

de mnage. La rfrencc ä 1'arrt Th. M., du 17 aoCit 1953 (Revue 1953. p. 304) 

tombc ä faux. Ii s'agissait alors d'une tout autre situation (exploitation d'unc f(,ersie(. 

Dans le prsent litige, il n'a jamais avanc quc i'h6tel et le restaurant fussent 

1is 1 un train de caimpagne appartenant ä i'intinni. 

(Tribunal f(drai des assurances en la eause J. B., du 19 octobre 1954, 

E 19/54.) 

Calcsil de 1'allocation pour les ('tudiants 

excrant une activit lucrative 

Si le militaire conteste le montant de son allocation pour perte de gain, 

Ja caisse doit prendre une dcision crite (art. 18, 2e al., LAPG). 

Pour l'tudiant qui ne travaillait pas rgu1krernent en qua1i1t de sa-

1ari, avant Je scrvice militaire, le gain journalier moyen se caleulc 

d'aprs 1'articic 9, 2° a1ina, lettre a, RAPG. Donc le gain effeciivemcnt 

ra1is pendant une p&iode adqiiate est divisi par le nuinbre de jours 

ouvrables. dimanches et iours fris que cornpte cettc priodc cct 

gard les jours au cours desquels il n'a pas travailh parcc qu'il poursui-

vait ses Audes ne sauraicnt €trc ngligs pour causc de chniage, au 

sens de l'articic 9, 3" alinda, RAPG. Celle disposition nu1nrc de fagon 

exhaustive le-, conditions auxquelles les jours sans gain ne sont pas pris 

en considration. 

Ii n'y a en teut cas pas possihili1 d'appliquer l'articic 9, 2° alina, 

lettre b, i 1'tudiant cxerant une activit lucrative, quand soll horaire 

de travail moycn est nettenient infricur h 48 heurcs par scniaine. 

L'ftdiant qui excrce une activit lucrative et qui a droit i l'alloca-

tion en vertu de 1'article premier, lee  aIina, lcttre a, RAPG, ne peilt 

revendiquer une indemnit supdrieure en invoquant Ic fait qu'il aurait 

pu obtenir un revcnu plus 1ev sans l'obligation d'entrer au service 

(art. 10, 2' al., RAPG). 

1. Se il militare non accetta l'importo del('indennitd per perdifa di gua- 
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dagno, la cassa di compensazione deve notificargli una decisione scritta (art. 18, cpu. 2, LIPC). 

Per gli studenti esercitanti un'attiuitS lucratiz'a, ehe prima di entrare in seruizio nun erano regolarruente occupati come salariatz, il salario gior-naliero medio dev'essere determinato s'iusta l'art. 9, cpu. 2, lett. a, OIPG, diuidendo cioi il salaria effettizarnente conseguito durante un congruo periodo per il nurnero dci giorni fer/ali, delle domeniche e dci giorni festiui ehe cadono in tale periodo i giorni in cui essi nun esercitano un'attiuitd lucrativa e si dedicano inuece ai loro studi nun sono esclusi dal computo quali giorni di disoccnpazione a' sensi dell'articolo 9, capo-verso 3, OIPG. Detto articolo enumera in modo completo e limitatiuo le cause di nun cornputabilit3 di giorni senza salario. 
L'applicabilitd dell'azticolo 9, capoz'erso 2, lettera b, i in ogni caso da escludere per gli studenti esercitanti un'attiuith lucrativa oue la durata media dcl lauoro sia noteuolnzente infez iore a 48 ore settimanali. 
Allo studente ehe esercita un'attiuitd lucrativa e che ha diritto all'in-dennith in uirtb dell'artzcobo 1, capouerso 1, lettera a, OIPG, nun pnb essere uersata una indennitb pih eleuata pe7chi allega ehe auzebbe con-seguito un reddito superiore se nun fasse entrato in seruizio (art. 10, Cpu. 2, OIPG). 

L'appeiant est un tudiant exerant une activit lucrative. En 1953 il a travaiil auprhs de la direction d'un arrondissemcnt postal, soit du 9 mars au 18 avril b raison de huit heures par jour, du 25 avril au 11 juillct 5 raison de cinq heures chaquc saniedi matin, et du 15 aoht au 2 septembre 5 raison de huit heures en movenne par jour. Selon attestation de son crnployeur, il a gagn, pour un total de 442 heures. la  somme de 1028 fr. 40. 
Pour caicuier l'indcrnnit, la caisse divisa le gain total ralis dans ces six mois. soit 1028 fr. 40, par 6. puis le quotient par 30 et obtint ainsi un gain jour-naher moyen du 5 fr. 71 qui donne droit 5 l'allocation minimum pour personne seule, de 1 fr. 50 par jour. Eile ne prit pas de dcision critn, se bornant 5 com-rnuniquer pur tlbphonc au rcprrzscntant  du niiJitairc qu'elle ne pouvait pas verser une allocation suprieure. Sur recours, la cossmission cantonaic prononga qu'cn pratique les allocations militaires n'tazent pas fixbes par dbcision de caisss, prise dans la forme, de Sorte qur le dblai du recours ne pouvait htre considr coznzn'-rchu. Eile pouvait donc abordcr 1'examcn du fond de la question. Mais eile d61)outa 1e rccourant qui prtcndait que la caisse naurait pas dh considhrcr, lors du calcul du gain journalier moycn, les jours pendant lesqucis il n'avait pas tra-vaii1, puisqu'il y avait chhmagc au Sens de l'article 9, 3 aiina, RAPG .A cet rzgard, Ic TFA s'cxprime de la manire suivante 

1. Quant 5 la forme, la commission de recours et la caisse estiment, contraire-ment au chiffre 268 des directives sur les allocations militaires, qu'une cli'cision crite de caisse constitucrait une « complication inutije » de la procbdurc de recours. Or cette opinion se hrurte au texte de i'articic 18, 2e ahna, LAPG, aux termes duquel la caisse doit prendre une dcision bcrite ds l'instant ohI le miii-taire conteste ic montant de son indemnit. Le message du Conseil f6dhra1 (p. 58 et 59) indiquc 5 cc propos qu'5 l'instar du rhgime des allocations pour perte de salaire et de gain, le rnontant de l'indemnit n'est pas annonc au militaire par une dkision formelle. Pareil systbmc conduirait 5 des compiications administra- 
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tives et rcndrait illusoircs les avantages dc 1'allocation fixc par 1'crnployeur tou 

tcfois, en cas dc contcstation, une dcision de caissc, 6crite, cst ncessairc. qui peut 

tre attaquc par voic dc rccours. S'harmonisc donc avcc 1'article 18. 2e a1ina, 

LAPG, l'articic '21,  1er  alin6a. selon 1cquc1 les intrcsss pcuvcnt, dans ics 30 jours 

« ds la notification interjctcr rccours contre les dcisions quc les caisses preis- 

ncnt en vertu dc 1« loi. De mme 1'article 24, 20  a1ina, 2' phrasc et 1'article 24. 

RAPG aux tcrmcs dc ccs clispositions s'appliqucnt par analogic les articics 85 

et 86, LAVS, cl les prcscriptions du cjuatri6mc chapitrc du RAVS, düne notam-

rnent 1'articic 128. RAVS. quc rcproduit Ic chiffrc 268 des directivcs sur lcs 110-

cations rnilitaiics. De plus i'cxigcncc d'unc dcision de caissc, prise dans la forme, 

dcoulc cics nccssits d'unc proci'durc contcntieuse ordonnc, dans les assuranccs 

sociales. En notifiant au militaire une dcision crite, contcnant 1'indication des 

voies dc droit, la caissc Ic rurt en tat d'utiliser les moycns juridiqucs ä sa dispo-

sition. Ainsi la decision constituc le point dc dpart dc la procdurc dc rccours 

et d'appcl. La forme sera tcllc qu'ellc assurc la preuvc dc la notification, parce 

quc c'est dc cc momcnt quc commcncc ä courir Ic d1ai pour les actcs suivants 

dc procclurc. 1.Jn vicc de forme conduirait pratiquement - comme en l'espcc --

uicttrc en qucstion la computation du dlai. En outre, sur la base dc la dmcision 

critc, il y a heu dc vrificr si lcs conditions dc forme relatives au procs sont 

rahiscs. Quant au fond, l'cxamen par le juge du cas particulier. c'cst-g-dire le 

jugcment dc 1'autoritJ judiciairc comptcntc sur ha validit dc ha ddcision de 

caissc, commandc ga1eincnt qm- soit fix par crit l'actc qum c16t la proc.dure 

administrative. 

2. Aux tcrmes dc l'articic prcmicr, 1e'  alinda, LAPG, les militaircs ont droit g 

une ailocation pour chaquc jour soid, autant qu'ils cxcraient une activitm lucra-

tivc avant le servicc, ou faisaicnt un apprcntissagc ou des mitudes. Pour ceux qmu 

udiaicnt ‚as ant d'cntrcr au service, et n'avaient donc pas dc rcvcnu du travail, 

1'ahlocation pour personnc scule sc monte ä 1 fr. 50 par jour en vrrtu dc l'arti-

cO 12. LAPG. En l'espcc 1'appelant ne doit cepcndant pas trc indcmnis con- 

formrment 1'article 12, bicn clu'aux ftudes il convient dc Ic traitcr comme un 

salari, d'aprs 1'article prcmicr, 100  ahin6a, icttre a, RAPG, attcndu qu'il a tra-

vailiJ pendant plus dc quatre semaincs dans ics six mois prcdant ic service. Les 

picrs du dossicr font manifstement rcssortir quc son revenu fut sournis im dc fortcs 

fluctuations. Par cons'qucnt Je gain journalier moyen, au scns dc l'article 9, LAPG, 

doit sc caicuher «l'aprims 1'arlicic 9, 2' a1ina, lcttrc a, RAPG. Aux termes dc cette 

disposition, hc gain effcctivcmcnt Kalis au cours d'unc p(riodc adquatc est divis 

par Ic nomhrc dc jours ouvrabhes, dimanches et jours fris quc conipte cette priode. 

Selon les caiculs dc la caisse il cst constant que 1'appclant n'a cmi tous cas pas 

attcint un gain journaiicr nsoyen dc 6 fr. 65, dc sorte qu'on ne pcut ahandonner 

hc taux dc 1 fr. 50. Ccrtes si Fon ng1igcait, pour dtcrmincr le salaire moyen 

journahicr, Ic tcmnps des hudes. soit lcs jours pendant lesquels le militaire n'a pas 

travailh in qualit d'auxiliairc postal au cours du scmcstrc d'&, on arriverait im. 

min rcisuitat diffmircnt. 

Il convient donc d'cxaminer en premicr heu si he 31  a1ina dc 1'articie 9. RAPG, 

cst appiicahle ici. Selon cette disposition. les jours pour ;lcsqucls Je militaire n'a 

pas touch dc salairc par suite dc maladic, d'accident, dc scrvice militaire ou dc 

chmage, ne sont pas compts. Au regarcl des prcscriptions dc calcul des aJinas 1 

et 2 dc 1'articic 9, RAPG, 0' 3' a1ina constitue uni' disposition d'cxception, par 

sa lettre et son csprit. Ii indique dc faQon exciusivc - et non im titre dc simple 

cxemjilc les conditions auxquclles les jours sans salaire ne sont pas considrs. 
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En 1'espce il n'y a pas perte du gain ä causc de majadir, d'accident OU de service 
militsire, au ssns de l'article 9, 3' a1ina, RAPG. En revanche est litigieuse la 
question rk savoir si Je tenips effectivement consacr aux tudes pourrait tre 
regard comme un cas de ch6mage. Or parcifle assimilation doit tre rcjeke catcc 
goriquement, d'accccrd avec Ja caisse, la commission de premkrc instanre et 
l'Officc kd(ral des assurances sociales. D~jä sur la simple base du texte igal et dc 
l'usaec courant de Ja languc, on ne saurait considrcr qu'un militaire frqucntant 
1'universit nest pas un nesure d'acqurir un gain par Suite de ch6mage .A cela 
s'ajoute que la notion de chönsage, dans les assurances sociales, doit trc ckgage 
de fa6on  uniforme, sud confornicment aux prcscriptions de Ja loi fdrale cia 
22 juin 1951 sur l'assurancu-ch6mage. La particuiarik du ch6rnage c'est qu'il est 
indiipenclant de Ja vo]ontr, du salark et dft 4 des circonstances d'ordrc conomiquc. 
L'assurance-ch6rnage « ne s'tend donc pas 5 chaque perte de gain, mais unique-
ment 4 celle qui dcoule d'un ch6mage complet ou partiol pendant lequel une 
personne salark'e est neu sc'ulement capable, mais encore a la volonk d'acccpter 
an ernploi convcnable, peu importe si la perte de gain qu'eaie subit dpcnd du 
fait quelle n'a pas trouv/ ei1e-mme du travail ou que Ic service de placemcnt 
n'a pas pu lui assigner un ciuploi convcnable (message du Conseil fdrai, du 
16 aost 1950, FF 1950 II, p. 539 ; cf. ga1ement ATFA 1952, p. 274). L'appelant 
ne r/unit pas ei's conditions. Durant le tcmps od il suit les cours de J'universit 
1 nest pas ch&meur il subit une perte de gain non pas parce que l'employcur 
ne peut ou ne veut plus lui fournir du travail, mais bien parce qu'il a dcid, de 
sc consacri'r 5 l'/tudc ct ne peut, partant, accepter une activit6 lucrative. 

L'appelant prtend en outre que sont applicahles les articies 9, 2e alina, 
lcttrc b, et 10, 2e,  alinca, RAPG. Mais les cireonstances particulihres qui pour-
raicnt conduire 5 d/terminer le gain journalier conformment 5 l'article 9, 2e  ah-
n/a. lettre b. font dfaut en l'occurrence. Muitiplier le gain 5 1'hcure par 48 
nest pas possiblc', vu 1'horaire moyen dc travail nettement infricur et ind/pen-
damment du fait quc la caisse na pas soilieit l'approhation de i'Office fdra1, 
prvue au chiffre 57 des direetives sur les allocations militaires. 

Quant 4 l'article 10. 21  alinra, RAPG, il se rhfhre expressment aux cas de 
l'article premier, 11" ahina, lcttres b-d, RAPG. Or, l'appelant doit htre indemnis 

ainsi qu'il a t6 soulignii au ckbut - selon l'article premier, 1er alina, lettre a, 
RAPG, de sorte que i'article 10. 2e  a1ina, ne peut entrer en ligne de eompte. 
D'aprs la note marginale, en regard de cctte disposition, il s'agit du ealcul de 
l'ahlocation dans des cas spdciaux. II est donc cxclu de l'appliquer 5 des faits 
nun prvus cxpress{'mcnt. Au demeurant, ainsi que le relhvc l'-Office fhdhral. cc  
procd conduirait 4 des complications administratives indsirab1es et 5 des diffi-
cultrs de preuve. 

Vu les considdrations qui prhchdcnt le jugement de l'autorit6 de premihre ins-
tance cst cntkremcnt confirmci sur le fond. 

(Tribunal f/dra1 des assurances en Ja cause J. D., du 27 aofit 1954, E 13/54.) 

Pour caiculer l'allocation des tudiants exerant une aetivit6 lucrative, il 
y a heu d'appliquer, le cas chant, I'article premier, 1er  alina, lettre b, 
RAPG et, par conuiquent, 1'article 10, Jer  a1ina, lettre b. 

Per caicolare 1'indennith spettante agli studenti ehe esercitano un'attivitd 
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lucratzca 2 applicabile, se 2 il caso. 1'articolo 1, capoverso 1, lettera b, 

OIPC eppertanto L'mticolo 10, capoeerso 1, lettesa b. 

Lc militaire est 2tudiant. En d6ecmbre 1951 et janvier 1952, il travaillait en tant 

que salari2. Il aceomplit son 6co1c de sous-officiers et une 2colc de reerues, comme 

caporal, durant le premier semestre de 1952. Du 1 juillet au 10 octobrc 1952 

il travailla de nouveau puis poursuivit ses 6tudcs, s'inscrivant aux rours du semes- 

trc d'hiver. Lc 9 mars 1953 il entra 1'6cole dofficiers, qui dura jusqu'au 6 juin 

1953. A J'2poque, 1'int2rcss2 avait contcst6 le montant dc son allocation paur es 

dcrnier scrvicr. En derni2re instance, Ic 'l'FA reconnut que ic uilitairc semplissait 

les conditions pos2es par 1'article premier, 11'r  a1in6a, lettre a, RAPG (activit6 

lucrative durant au moins quatre scmaincs dans Is six mois pr6c2dant k servic(, ) 

et cicvait, eis cons2quence, 0trc inclerunis2 sur la basc de son revcnu d2termivant, 

acquis avant ic service. 
Du 27 juillet au 21 novcmbrc 1953, cc militaire fit du service dans une 6cole 

de rccrues. en qualit2 dc chef de section. Par d6cision du 19 mars 1954, la caissc 

de compensation fixa son allocation ä 1 fr. 50 par jour, parcc que, durant les six 

mois pr6c2dant 1'cntr6e au service, il n'avait pas travaill2 quatrc scmaincs au 

inoins. Sur instance du militaire, la commission cantonale de rccours lui alloua 

une indemnit2 de 1 fr. 70 par jour, en se fondant sur 1'articic premier, 1— alin6a, 

lcttrc h, RAPG, en Jiaison avec 1'article 10. 1° alin2a, lettre b. La caisse et 1'OFAS 

interjctrent appel de cc jugcmcnt, appel que le TFA rcjcta pour les motifs suivauts 

Aux termes de 1'articic premier, 1er  alin6a, LAPG, ont droit aux aliocations 

les militaires qui cxergaient une activit2 lucrativc avant Ic service ou qui faisaient 

un apprcntissage ou des 2tudrs. Les 2tudiants c2lihataircs, sans rcvcnu du travail 

avant d'entrer au service, reoivent une allocation fixe de 1 fr. 50 par jour (art. 12, 

LAPG). En revanche, s'ils ont cxcrc6 une activit6 iucrativc d2pendantc, ils sont 

indcmniss, non in vertu de 1'article 12, mais scion 1'articic premier. 1°' alin621. 

LAPG, cumme salari6s. A cet gard il nest pas n2ccssaire que l'6tudiant ait tra- 

vaill2 jusqu'asi dernier jour pr2c2dant le service il suffit qu'il se soit v0u2 3. une 

activit2 lucrative pendant quatre semaines au moins, durant les six mois ant6rieurs 

3. i'entr6c au service militaire. Selon le premier arrt du TFA. 1'appelant r2unissait 

ces conditions pour 1'6poquc de son 2cole d'offieiers, soit du 9 mars au 6 juin 

1953 il pouvait, en effct, justifier d'une activit6 de presque cinq semaines dans 

Ic scmestre qui pr6c2dait la date de son appel sous lcs drapcaux. L'intervalle d'un 

mois et dcmi qui s'cst 6cou12 entre ic licenciement de 1'6colc d'officiers et le d6hut 

de 1'co1e de recrucs (27 juillet 1953 a ecpendant pour cffct que les conditions 

de 1'articic premier, 1°' alin2a, lettre a, RAPG, ne sont plus r2alis2es, si 1'on envi-

sage maintenant 1'2cole o51 l'intim6 a pay6 ses galons de licutenant, et en d2pit du 

fait que, selon la jurisprudence, la dur6e de l'&cole d'aspirants nest pas imput2e 

sur Ja p2riode de six mois. 

En revanche l'intim2 satisfait aux cxigcnccs de l'articic premier, 111  alina, 

lettre b, RAPG, car du 11  ‚janvier 1952 au 27 juillet 1953 il a pay2, conjointc-

ment avec son employcur, des eotisations AVS d'un montant mensuel inoycn sup-

ricur 3. 1 franc. En pareil eas, l'allocation se caleule, conformmcnt 3. i'artiele pre-

mier, 21' alin6a, RAPG, en Ijaison avcc l'articic 10, 1' a1in6a, lettre b, nun pas 

d'aprs le rcvenu du travail acquis avant le service. mais bicn sur la hase d'un 

salaire journalier fictif de 8 francs. \'oi13. pourquoi 1'a.11oc,ation monte 3. 1 fr. 70 

par jour sold2, ainsi que 1'a constat l'autorit judiciaire de premirc instance. 

L"Officc fd2ral des assurances sociales objectc que 1'artielc premier, 1er a1in2a, 

lettre b, RAPG, ne s'applique pas aux 6tudiants, contrairement 3. la lettre a. Mais 
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en ne saurait tircr une teile restriction ni du texte, ni du sens de l'article prernier, 
irr aIin/a, RAPG. Certes le Conseil fdhral est autoris, par l'article premier, 
2e a1ina, de la loi, ä dterminer le droit aux adlocations des militaires qui taicnt 
au chhtnage aant d'cntrer au service ou qui ont hh empch/s par le service du 
prendre une artivit/ lucrative. L'article premier, 1 aiinra, RAPG, West toutefois 
pas fond6 exelusivement sur cette procuration sprciale Airisi la lettre a ne vise 
pas uniqurment des chhrneurs proprcment dits et des militaires qui. sans 1'oblign-
tion du Service, cussent pu prendre une activith lucrative. Au contraire, et de 
1'avis mme de 1'()ffir fhdsra1 des assurances sociajes, rette lettre a se rapporte 
galensent aux /tudiants qui ne SC rattachent 4 aucurse des deux cathgories pr/ci-

t/es. Ii sied d'adrnettre la mme conelusion pour la lettre b. On est iei en periec 
de dispositions d'ex/cution fond/es rnoins sur l'article premier, 21 alina, LAPG, que 
sur I'autorisation g/n/rale de 1/gifrer, conf/r/c par l'article 34, 3e alin/a, de la 
loi. Ii v aurait heu de d/nier 4 1'intim/ le droit 4 1'ailocation fond/ sur l'article 
premier, i alin/a, lettre b. RAPG. seulement si cette disposition se r/v/lait eon- 
traire 5 la loi. Le Tribunal arrivc n/anmoins 5 la conelusion que la lettre b 
dcmeure dans le cadrc du l'autorisation g/n/rale du prendre les mesures nces-
saires 5 i'applieation de la loi et qu'efle reprsente une r/glementation judicieuse. 
Eile permet, ainsi quc le dcrnontre la pr/sente affaire, de donner une solution 
correspondant 5. ha « ratio legis » et propre 5. satisfaire le militaire qui aceom-
p]it en particulier plusieurs p/riodes d'instruction de longuc durSe se suecdant 5. 
des intervaiies relativement eourts. Le jugement attaquh doit donc btre confirm/. 

(Tribunal f/d/rai des assuranees, en la eause R. S., du 24 septernbre 1954, 
E 16/17/54.) 

Un &udiant qui n'a pas exerc d'activit lucrative pendant au moins 
quatre sernaines durant les six mois prcdant 1'entre au service miii-
taire (art. 1, irr  al., lettre a, RAPG), ne peut pas itre indemniui 
sur la base du gain acquis avant le service. 

Lorsqu'un tudiant runit les conditions de l'article premier, 1r ah-
na, lettre b, RAPG, son allocation se caicule d'aprbs un gain journalier 
fictif de 8 francs (art. 10. 1er  ah., lettre b, RAPG). 

Les attestations certifiant qu'un &udiant aurait pu prendre une activit 
lucrative sans l'obhigation d'entrer au service, ne sauraient itre reconnues 
sans plus quand dies rnanent de proches de l'&udiant ou de futurs 
colibgues professionnels, quand dies ne sont pas confirmtes par une pu-
bhication officiehle et que heur vraisemblance ne ressort 6galement pas 
des faits (art. Irr,  ah.  Irr,  lettre c, et art. 10, 2e al., RAPG) 

(Ina studente ehe non ha esercitato un'attivitb lucrativa per alrneno 
quattro settirnane durante gli ultimi sei mesi precedenti 1'entrata in seruizio 
militare (art. 1, cpu. 1, lett. a, OIPG) non puh percepire 1'indennita in 
base al guadagno conseguito prima del seruizio. 

Ove la studente soddisfi i presupposti dell'articolo 1, capoverso 1, let- 
tera b, OIPG, la sua indennita calcolata in base a un reddito giorna- 
liero fittizio di 8 franchi (art. 10, cpu. 1, lett. b, OIPG). 

Le dichiarazioni attestanti ehe lo studente aurebbe potuto assumere 
un'attivitb lucrativa, qualora non avesse dovuto entrare in servizio, non 
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passono essere senz'altro accettate quando sono state rzlasczate da con-

giunti dcl militare o da suoi futuri colleghi, quando non Sofa confermati 

da una pubblicazione ufficiale e la loro attendibilitd nun risulta aLtrjnenti 

dai fatti (art. 1, cpu. 1, lett. c, e art. 10, cpu. 2, OIPG). 

Le militaire est tudiant 5 1'EPF. Durant les vacarsces d't, en 1951, et de prin-

temps, en 1952. il travailla comme sa1ari. Du 22 juin au 18 juillet 1953 il 

aceompla son ecole du sous-officiers, puis, du 20 juillet au 14 novcmbre 1953, une 

3olc da rc'crucs an tant que caporal. Ii prsenta une lcttrc de son ancien employcur 

5 la caisse de compensation, salon laquelle cclui-ci se proposait de 1'cngagc-r des le 

20 juillet 1953, comnlc auxiliairc, pour remp1accr du personnel en vacances ou au 

service, avcc un salairc horaire de 2 fr. 90. La caisse fixa l'allocation 5 3 fr. 50 par 

jour pour 1'tpoque du 20 juillet au 19 octobru 1953 (dbut du semestre) et 5 

1 fr. 50 ds le 20 octobre 1953. 

Le militairc fit valoir quil avait droit 5 1'allocation sup(ricurc au-dcl5 du 

19 octobrc. car 5 partir de cc moment il cat pu travailler chez son ancicn patron, 

sans l'obligation d'entrcr au service. 

La comlnission de recours admit Ic pourvoi du militairc et invita la caisse 3 

fixer l'allocation 5 3 fr. 50 par jour pour l'poqm (In 20 octobrc au 11 novcinbrc 

1953. 
Dans son appel, i'Office fcdral des assuranccs sociales proposa au Tribunal 

de prononccr que l'intim navait droit, pour toute la priode du 20 juillet au 

14 novembrc 1953, qu'S une allocation pour personnc seulc de 1 fr. 50 par jour. 

Adiiicttant partiellement l'appcl, 0' Tribunal fdraI des assuranccs statua que 

l'intim a-,--ait droit 5 unc allocation pour personnc scule, de 1 fr. 70 par jour, pour 

la priodc de service du 20 juillet au 14 novcmbre 1953. 11 cxposa cc qui suit 

Aux tcrmes da i'articic premier, 1er  alina, LAPG, las militaires ont droit 3 

rallocation pour chaque jour so1d, s'ils exeraient une activit lucrative avant 

d'cntrer au service, ou s'ils faisaicnt un apprcntissage ou des tudes. Ccux qui 

tudiaicnt avant de r31)ondre 5 Fordre de marcha et n'avaicnt, de cc fait, pas de 

revenu du travail, reioivent  une allocation de 1 fr. 50 par jour, conforiii(inrnt 

5 I'article 12. LAPG : an revanche, 1'iitudiant qui a travai1l comine eiriploy ou 

ouvrier avant d'entrer au service ast indemnis6, neu d'apr6s l'article 12, mai.s eis 

qua1it de salari ...ct gard, il n'cst pas nccccssaire  quil ait travaill jusqu'au 

dernier jour prc(dant h service il suffit qu'il ait excrc une activit lucrativc du-

rant au moins quatre semaines dans las six mois ant1ricurs au service. En l'espcc, 

l'intirn na pas travai.11 quatre semaines au moins durant les six mois prcdant 

le 20 juillet ou le 22 juin 1953. 11 ne remplit donc pas les conditions poses 3 

lartiele prensier, 1 alin&, lettre a, RAPG. 

En cc qui concerne 1'article premier, 1er  alina, lcttrc b, RAPG, 0 sic(l 

de renvoyer aux motifs de i'arrt S., du 24 septembre 1954 (Revue 1955, p. 24). 

5 propos des objections de i'Officc fdral des assurances socialcs. 11 y ast CXPOS 

que cette disposition se situe dans le cadrc trac par l'autorisation g6n)rale accorde 

au Conxeil fc0)ral de prendrc les mesures ncessaircs 5 I'exccution de la im et 

quon ne saurait tirur une restriction 5 1'gard des s.tucliants, ni de son texte, ni 

de son esprit. La lcttre b est applicablc si l'intim a pay, du Ir  janvier 1952 au 

22 juin 1953 (dbut de 1'icolc de sous-officicrs), conjointemcsnt avec son cnployeur, 

des cotisations ..S d'un montant mensuel moycn d'au moins 1 franc. Salon les 

renseignemcnts pris par le Tribunal, l'cmployeur dclara 5 la caisse da compensa-

tion avoir vcrs un salaire dc 453 fr. 60 5 l'intim, en 1952, et il paya des cotisa- 
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tions AVS pour une sommc totale de 18 fr. 15. En regard des 17 mois et dcmi 
prcdant 1'cntrfe au service, la moycnne mensuelle de la prime est 1g3rement 
suprieure 3. 1 franc. Par consquent le calcuJ de 1'allocation doit intervenir ici, 
selon les articics premier, 2e  aljna, et 10, 1 alina, lettre b, RAPG, non pas 
sur la base du rcvenu du travail acquis avant ic service, mais bie,n ca fcsnction 
d'un gain journalie.r fictif de 8 francs, donnant droit 3. une allocation de. 1 fr. 70 
par jour so1d. 

3. L'intim6 ne rranit incontestablemerit pas les conditions de 1'article premier, 
1er alin6a, lettre d, RAPG. Reste enfin la possibilitf d'accorder une allocation 
sup&icure, selon la ilcttre c ca corrflation avec 1'article premier, 2' alinfa, et 
1'article 10, 21  alin3.a, si le militaire prouve qu'il aurait pu prendre une activit 
luerative sans 1'obligation du service. A cc propos, 1'Office f3dra1 estime que Ins 
&udiants ne soint pas 1iabidits 3. fournir cette preuve, attcndu que 1'expression 
« n'avaient pas de revenu... (erzielten) »‚ 3. 1'article 12, LAPG, signifie qu'un taux 
suprieur 5. 1 fr. 50 entre en considration sculement si 1'tudiant a r3.ellement 
travai113. avant le service. Ein nia1it, il apparait douteux qu'un militaire aux tudes 
ne puisse invoquer le bnfice de la lcttrc c que s'il a djä exerc6 une activit5 
lucrative. Mais eette qucstion peut tre laissfe inidcise car le militaire n'a pas 
apporti la preuve cxige par la lettre c - ainsi que le Tribunal va le dmontrer. 

Dans 1'arrt A., du 7 novembre 1953 (Revue 1954, p. 59), la Cour de cans 
a expos minutieuselsient que le juge ne peut tircr des consfquences juridiques 
d'un fait quc sil arquiert la conviction de son existence vriLable, sur le vu des 
pi5ccs ou de par son expfrience. Pour cc qui regarde la lettre c, on ne saurait 
certes attencire d'un militaire qu'il exhibc un contrat 1'obligcant 3. prcndre an 
puste d3.termin. Dautre part, 1'arrt cit indiquc qu'en face dune attestation 
manant d'un futur coll3.gue profcssionnel et, d'une mani5.re  grura1e, de personnes proehes du militaire, il sic.d dc faire preuve du setenue. En effet, cette d&ilaration 

concerne, nun pas une situation rel1e, mais une hypothse puisque, par avance, 
en sait que Ic militaire nentrera pas ca fonction 3. eause de son ordre de marche. 
Des attcstations de cc gerne pourraiont tre d3.livrfes aussi sans risque, par pure 
complaisance. Dans 1'arrt citf, Ic Tribunal ne s'est pas fondf sur une attestation 
d'un particulier mais sur une pi5.ce officicllc oi3 1'16mcnt du complaisance est exclu. 
Pareil docunicnt probatoire fait dfaut ca 1'espcc. 

Le 15 juin 1953, an reprsentant de l'employeur indiqua que le militaire eilt 
p' kre occup6 d6s le 20 juillet 1953, eomnie auxiliaiire ou ca rcmplaccrnent de 
personncl absent. Cette de1aration, qui ne prcise point le genre et la dssre de 
1'emploi e, du plus, fmanc probabloment du p3re de i'intimi, apparait plutöt 
probl6inatique. L'attestation comp1mentaire, du 21 janvier 1954, selon laquelle 
1'activit6 auxiliaire se serait ?bendue jusqu'au 14 novembre 1953, ne fait quc ren-
foreer cc sentiment. Dans cc cas-limite et sur la base des pices, ic Tribunal ne peut 
se persuader de la nialisatioss de l'tat de fait prvu par la lettre c, ni en cc qui 
eoneerne lentaic du militaire 3. son poste civil, ni quant 3. la dur6e de 1'emploi 
jusqu'au 19 octobrc 1953. Enfin pour 1'ipoque qui suit ile dbut du semcstre, il man-
que d'3.l5ments suffisants pour permettre de conclure que l'intim n'efst pas pour-
sulvi ses aiudes dis le 20 octobrc 1953, m&imc sans le service ca qucstion la 
Cour ne saurait se contenter de la seule affirmation qu'un nouveau service at-
tendait Ic militaire, dis Ic 25 janvier 1954. En grnra1, dc futurs officiers pren- 
ncnt le risquc de sernestres icourt6s durant Ic service actif, cette exigenec tait 
mme la aigle pour tous les militaires aux tudes. Ii sied donc d'admettre que 
si, le 16 novembre 1953, le militaire est entai ca place, c'aiait uniquement parce 
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qu'il devait repondre ä un nouvel ordre de marche en janvier 1954 et consentait, 

de cc fait, ä perdre son semestre d'hiver. Prtendre qu'en travaillant du 20 juillet 

1953 au 23 janvicr 1954 an tudiant accomplissait une tche auxiJiaire (de 

vacances) nest pas vraisemblable. 

Vu cc qui prcdc, les conditions de 1'article premier, 1er  a1ina, lettre c, 

RAPG, ne sauraient tre rdunies pour la periode du service. Ii n'est donc pas 

ncessairc d'exarniner la question :soulevc par i'Office fd&a1, relative au d6faut 

d'observation de l'article 9, 2e a1ina, .iettre a, RAPG, par la caisse de compen.sation. 

(Tribunal fdral des assurances, en la cause H. St., du 3 novernbre 1954, 

E 15/54.) 

Droit ä 1'allocation d'exploitation 
Un dessinatcur-dt€corateur de condition indpcndantc, qui habite et tra-

vaille dans une seule picc, ne dispose pas d'installations importantes et 

n'occupe pas de saJaris, est rput ne pas runir les conditions postes 

par 1'articic 8, LAPG, pour avoir droit ä l'allocation d'exploitation. 

Un disegnatore-decoratore di condzzione indipendente, zi quale abta e 

lavora nello stesso vano, non dzspone d'iinpianti importanti e non occupa 

salariati, non soddisfa i presupposti dell'articolo 8 LIPG per acer diritto 

all'assegno per 1'azienda. 

Le militaire est ciibataire ; il travaille ä son compte en qualiai de dessinateur-

dcorateur. Pour la durric de son service militaire, soit 13 jours, il toucha une 

allocatiors pour personne seule de 3 fr. 50 par jour et rcvendiqua 1'allocation 

d'exploitation, de 2 francs par jour, au sens de l'articie 8, LAPG. La caisse refusa 

d'accorder cette dernire indernnit en invoquant 1'absencc d'exploitation. Eile 

pnicisa que le requrant utilisait son atelier simultanCment comme habitation 

qu'il y priisentait ses projcts et csquisses ä ses clients et ne disposait, is des fins 

professionnelies, que d'un pupitre et d'une planchc 1. dessin, rnossaic sur bras mobile. 

La commnission ca:ntonale de rccours annula la dcision de la caisse et recunnut que 

le militaire avait droit 1. l'aliocation d'exploitation. Elle indiqua cssentieilicment 

qu'. 1'instar de la jurisprudence dve1oppe sous le regime antrieur des allocations 

pour perte de gain, il convenait d'interpr&er largement Ja nation d'exploitation. 

Sur appel de l'Officc fdra1 des assurances sociales, le Tribunal fdral des assu-

ranees rtablit la dcision de Ja caisse, pour les motifs suivants 

L'application de 1'article 8, LAPG, suppose la ralisation de trois conditions 

le militaire doit trc indcmnisii en tarit qu'indpendant ; il doit avoir une entre-

prise ; il doit enfin dinger cette entreprise, en qualit de pro'pri&airc, de fermier 

ou d'usufruitier, au participer activement, comme assocai, ä la direction de 1'en-

treprise. Sur le vu des pikes au dossier, an pourrait se dernander si c'est ä bon 

droit que l'intim a indemnism en tant qu'indpendant. Point n'est besoin toute- 

fois d'cxaminer cette question, du moment que la condition relative ä 1'existcnce 

dune entreprise ne peut tre considre comme ralise en 1'espcc. 

11 ressort des travaux prparatoires qu'il fut question de ne plus accorder, sous 

le nouveau irgime, de seeours d'exploitation aux chefs d'cntrcprises artisanales, 

commerciales, industrielles et agricoles. Dans son Message ä l'Assembhie fiid&ale, 

du 23 ocobre 1951, le Conseil fdral a propos toutefois de maintenir l'allocation 

d'exploitation pour tenir compte du fait que pendant leur service militaire les chefs 
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d'ontrcprise ne subissent pas seulement unc perte de gain, conime des salaris, mais 
qu'ils doivent dc plus faire face aux frais d'exploitation courants. Il a hicn prfcisf, 
en revanche, quc les travailleurs indfpendants « qui n'ont pas d'exploitation »‚ 
« qui ne disposent pas d'une cntreprise a, n'ont pas idroit ä cette allocation (cf. 
Message p. 17, 21 et 513). Lors dc la premirc s6ance dc la Commission du 
Conseil des Etats, il fut prcis) fgalcment que seuls les indpcndants ä la ttv 
d'unc cntrcprise proprenlent dite pouvaicnt prftendre ä J'allocation d'exploitation 
et que la notion dentreprisc devrait tre intcrprdte d'unc manire plus restrictivc 
quc sons lancien rfgirne e'cst ainsi par exemplc, fut-il rclevf, qu'il ne saurait 
ftre question de considrer eouinie chef d'cntrcprise le profcssdur dc ulusiquc qui 
possde un piano dans son appartement ou le forain, qui ne disposc daucun 
local dc travail. et (cia mfme sil utilisc une auto. 

La Cour dc eans ne pcut ds lors se rallier ä l'opxnron des premicrs juges 
qui ont cstimf devoir sen tenir ä i'interpr2tation trs large dc la notion d'cntre-
prise admise sous i1'ancicn rgimc des allocations pour perte dc gain. Etant donn 
cc qui prfcdc et itant donnf en particulier la fonction actuclle plus prcise dc 
l'aliocation d'cxploitation - qui n(,st pas dc eoinpenser la perte dc gain suhie par 
les inilitaires dc condition iiid)pendantc, mais qui est dc couvrir partiellcment des 
frais d'exploitation coni1nuant ä eourir durant le Service niilitaire il se justific 
au contraire dc donner ii la notion d'cntrcprise, notion cssenticllement siconoiuiquc 
(cf. AlFA 1948, p. 82), une intcrprtation moins iarqc que SOUS laneicn 
rrgi nie. 

Dans ses directives eoneernant le rmginic des alloeations aux inilitaires (cf. 
n 118 et 149), l'Offiee fdfraI des assuranccs soeialcs a ten16 eh dffinir ee qu'i 
faHait entendre par entreprisc. Il s'agit Iä dc eritres dc difffrcnciation qui, sils 
n'ont pas forec d ]ei, periiicttent ncanmnoins dc clistingucr, dans la majeure partie 
des cas, Ic militairc eonsidfrcr comme chef dentreprisc dc celui qul na pas UiH 
entreprise proprement ditc i  il est fviclent qu'ii y aura toujours des eas linsites 
oh la distinetion sera trFs difficilc ä faire et dfpcndra pour une iargc mesurc dc 
l'appreiation du juge. öss peut adniettre dune nianire gfn)ralc qu'il y a entre-
prise, au scns dc hart. 8, LAPG, lorsque le militairc dispose dc loeaux, dc biens-
fonds, dinstallations partieu1ires, dc machines ou d'entrcpöts repr2scntant un 
capial juvesti d'unc certaine iiflportanCe, qui sOnt niSeessaires 3. l'excrcice dc Ii 
profession et qui sont exdIusivemcnt ou principalement utihsfs 3. cet effet, 011 
lorsqu'il occupe durahlemnent une 011 plusicurs personnes. Lorsqu'il y a comisinaison 
dc locaux d'habitation et dc loeaux dc travaii, le militaire doit pour le nsoins 
rendre vraiseiiiblables l'irnportance dc son installation professionneile et la nleessitf 
dc celle-ei pour i'cxcrcice dc sa profession indiSpendante. 

Dans l'cspiSee, il s'agit don dessinateLit-dfcorateur qui ne dispose quc d'une 
chambre dans laquclie il Inge et travaille : son installation professionncllc ne pr-
serite qu'unc iniportance triSs faible et il nemploie aucunc inain-dmuvre. 011 ne 
saurait adnsettrc, d'autrc part. qu'il a rcndu s-raiscmblabic i'existenee d'un eapital 
piofessionnel dc quelque iuiportanee ou dc frais giSniSraux dignes dftre pris en 
considiSration. Ii se borne ii pritcndre qu'il naurait pas une chambrc aussi grande 
s'il n'exerput lass son aetis itf, saris IniSine rendre vraiseinblablc cette affinnation 
les piiSees du dossier daissent au eontraire priSsumer qu'il avait djä cette chaxnhrc 
durant ic 10  semestre dc 1953, iSpoque durant laquele il cxerQait une aetivitf 
salari3e. Quant aux frais dc tiSifphone, ils ne reprfsentent qu'unc diSpense minime 
qui, d'aillcurs nest pas niSeessairement provoquiSe par l'exereice de sa profession 
dans tous les das, i'intim6 ne rend pas vraisembiable que ccs frais constituent 
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rhellcnent (les frais ghnhraux dc sa profession indpcndante. Il alkgue enfin devoir 

payer uns taxe professionneile, sans donner la moirlclrc prhcision cc sujet unc 

alkgation aussi vaguc ne peut ftre considre comme 1'indice dune cntreprisr au 

scns dc lart. 8. LAPG. Ii suit dc Iä que la caisse hait entihrcment fonde lui 

refuser loctroi d'uns allocation d'cxploitaLion partant sa dicision doit tre rhtahlie. 

(Tribunal fsckral des assurances cn la causs M. G., du 5 oetohr(- 19,54,  E 14/54.) 

Assurance-vieillesse et survivants 

A. COTISATIONS 

1. Rcvcnu d'unc' activit salari(c 

Des gardicnncs d'enfants exercent une activitt salaritk lorsqu'cllcs sont 

li&is par les instructions de leur inandantc et tenues en particulicr dc In; 

remeitre Ic tiers des honoraires fixs par un tarif et encaisss par dies 

aupres des famillcs oii dies ont pIaces. 

Le « babvitters ehe dez'ono atfenervz alle jstruzioni riceiute dalla loro 

niandanle e ehe sono, in particolare, tenute a consegnacle un terzo degli 

onoiari da esse incassati, secondo una tariffa, presso le fasniglie in cui 

sono mandate per sorvegliare i banibini, esercitano un'attiz'itd salariata. 

Articolo .5, capoierso 2, LAVS. 

51' B. ne M. ('xj)Ioitc un commcrcc d'ohjcts d'art et d'antiquitbs. Eile dinge en 

outrc un ljureau spiciahsr dans les qucstions d'organisation cfui cornprsnd un ser-

vice dintcrprbtes, un service ciachat, un service du distri:hution dc cadcaux, ainsi 

qu'un Service dc gardiennes d'cnfants (« bahysitters >s). Eile s'occupc gaiement dc 

piaser des niannequi ns. des niodbics ou dc i'organisation nie rhjouissanccs, d'anni-

versaires, dc vacariccs, cl'excursions, etc... Outrc uns ensploybe dc burcau permanente, 

eile s'ittsche les services d'un grand nonsbrc dc personnes quelle cngage sporanli-

qucusent. selon les lsesoins. La caisse dc compensation fit savoir, dans sa rlheision, 

(luc l'appelantc dcvat rbizier les comptes et verser irs cotisations AVS neu scuic-

sncnt pour le personnei engagb durahlement, snais aussi pour les coilaiboratnices 

cnsployfes tempOcaireinent ct par intcrmittcnce. 

B. dc M. s ,  posicvut auprbs rk la commission dc rccours en domandant b celle-ci 

dc statuer nu'elic ne devait aucune cotisation d'cmploycur pour cette « branche » 

nie 1'entreprise, car eile se horne b. assurer le placement des « babysittcrs s. Son 

rcprsintant notiviiit cc point dc vuc dc la manibre suivante Le placement des 

« habvsittcrs isa auesln rapport avec i'entreprise proprement dite dc i'appelante. 

Celle-ei na organis le service dc garde d'enfants que pour rpondrc b uns nn5ccssitd 

socialc ct sur la demaride dc quciques rnbres dc familie en difficultbs. Eile 'ffectuc 

cc travail sons aucune intention nie lucrc. L'indemnitb dc piacement rbclambe couvrc 

h p(-in(,  les frais effectifs, dc sorte qu'il ne reste rkn pour rmunbrer Ir travail 

personncl dc lappelante, pour qui cc service dc piacement est une tche absorbante. 

En vrit, il s'aisit ih uniquomcnt d'une activith charitahle au service dc la prvoyancc 

sociale. Cr service est um < uvrn- sociaic 0 incompatibic avec la notion « d'acti-

vitii lucrative . Ces circonstarsces et le fait que les gardiennes d'enfants sont rbmu-

nbr/cs non jas par i'appelantc mais par les familles montrerit clairement que la 
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ckcision de la caisse est mal foncke. L'autorit cantonale rejeta ii' rccours en 
statuant quc la rtribution touche en l'espce par les gardiennes d'enfants repr-
scntait un salaire au sens di l'article 5, 2' alina, LAVS. Le Tribunal fdral des 
assuranccs a rcjet pour les niotifs suivants l'appel interjet de cette drision 

Il ne fait aucun doute en l'rspce que les « babysitters » de l'appelante n'accom-
piisscnt pas kur t5chc en excrgant une activit lucrativc indpendante. On ne peut 
pas dirc que ic sers ice charg de kur placement sc borne 5. leur signailer des possi-
bilitis de travail et qu'ellcs se mettent ensuite en rapport avec les familles qui les 
dcnsandent coinnlc uni' personnc instalke 5. sen compte le ferait avec des Clients. 
(ionimc l'a fait l'autoritd de prcmi5rc instance, il faut galement admettrc qu'en 
cxerant leur activit lcs gardiennes d'enfants ont avec l'apprlante des relations 
beaucoup plus ftroitcs et plus dircctes qu'avcc les familles. La t5chc de l'appe-
lante ne se limitc en effct pas du tout 5. la recherche, pour les personnes disireuscs 
cl'un emploi, d'occa.sions dc travail chez des tiers, contre versement d'une indcmnit 
uniquc. L'appclante apparait au contraire, aux yeux de ses collaboratriccs, comme 
is-5-vis de la clirntle, comme tant la proprktaire d'unc entreprise. Eile ngOcie 

d'unc part avcc les gardiennes, d'autre part avec les familles et, dans chaquc cas, 
rhoisit cciic qui convicnt pour chaque familie, parmi un groupe de collaboratrices 
tri6cs par ses seins. Enfi,n eIle vcille au respect des conditions de travail qui ont 
convenucs. Le fait que lcs collaboratrices (d'apr5s le mmoire d'appel, l'appelante 
dispose, pour sen service de garde d'enfants, d'environ 300 personnes prtes 5. hre 
tcmporaircmcnt occup(,$) pcucnt chaquc fois librement dcider si dies veulent 
ou non accepter l'offre de travail qui leur est faite, nest pas dcisif pour juger du 
polnt de saoir s'il cxiste ou non entre dIes et l'appelante un rapport dterminant 
de subordination. Cc qui est hien plus important, c'est que les collaboratriccs doi-
vent. unc fois 1e mandat acccpk par dIes, observer strietement les instructions 
de l'appelante ct, en particulier, verser 5. celle-ci, pendant toute la dure de leur 
engagement le tiers, seit 50 ccntimes, de l'indemnit horaire de 1 fr. 50, fixe par 
un tarif, qu'elles reoivent de la clicntic. Est aussi d5cisif le fait que les « baby- 
sittcrs demcurcnt, d'aprs les obligations souscrites et bien que les familles dtsi- 
reuscs de les reprendre les cngagent dircctement, tenues de regler les comptes 
avec 1'appelacte, sous peine d'tre dornavant exciues du service de garde d'en-
fants en cas d'infraction 5. cette rgle. Ccci montre prcisment, la caisse de dom-
pcnsation le rclve avec raisori dans sa rponse au mmoire d'appel, l'troitesse des 
relations qui existent entre les gardiennes d'enfants et l'appelante. 11 nest enfin 
gas insolite que les gardiennes miscs 5. contribution par l'appelante touchent leur 
saiairc horaire non pas directcment de relle-ci, mais le pergoivent el1es-mmes au-
pr5s de la c1ient51e. Pareilles circonstances se retrouvcnt dans •d'autrcs bran.ches de 
l'Sconomie priv('c. ainsi dans lcs maisons qui font des rparations de radio ou des 
travaux de ncttoyage. Ces maisons dlgucnt simplement un de leurs empioys au 
domiciic du client et les chargent, aprs accompiissement du travail, d'eneaisser 
immdiatcment lü IJrix du travail, au nom de la maison. Par ces motifs, la caisse de 
cornpensation avait parfaitement le droit de considrer comme « salaire > les rtri-
butions dues selon les cntcntes convenues aux collaboratrices temporaires charges 
de la garde des enfants et d'admettre que l'appelante est tenne de rfgier les comptes 
et de verser les cotisations AVS, en sa qualit d'employeur, au sens des articles 12 ss, 
LAVS. 

Tribunal fdral des assurances en la cause B. de M., du 11 octobre 1954, 
H. 163/54.) 
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Le bcheron-tcheron, pay d'aprs le nornbre de nitres cubes de bois 

prparcr, est le sa1ari du propritaire des bois, si, sa position sociale ne 

lui permettaflt pas de traiter sur picd d'dgalit avec le propritairc, il 

se trouvc par consquent sournis lt unc certaine surveillance de cclui-ci 

et ne supportc pas 1'ensciishlc des risqucs que court nornialerncnt celui 

qui dinge une entreprisc et en assume la responsabilit. Article 5, 

2e a1ina, LAVS. 

Il boscaiolo coltiuiista, retribuifo in base al nurnero di nietri cubi di le-

gnome da lavorare. d un salarwto del pro prietario dcl legname se, la sua 

posizione sociale non permettendogli di trattare su piede di paritd con il 

proprietario, viene a trouarsi sottoposto a ulla certa sorveglianza da parte 

di cosfui e flau sopporta il coinplesso 5/ei rischi ehe corre normalrnente 

colui che dinge un'imresa e ne assume la responsabilitd. Articolo 5, 

capoverso 2. LAVS. 

Une granda cntrcprisc de l'industric du bois achhte des arbres sur pied quelle 

fait abattre, prparar et ainenr'r 3. port de camion par des quipcs de bltchsrons. Las 

contrats passs avec las chefs d'quipes bftcherons-t3.cherons) prcisent l'crnpiacemcnt 

cia la coupe. la  pr6paration du bois lt faire. le heu et le d61ai de livraison du bois 

prparc, et fixent le prix par mhtre cube et par sthre. Las bücherons-tltcherons 

cngagent et rinsunhrent cux-inmcs leurs aides. 

S'agissant de savoir si 16 hscherons-t3.cherons devaient tre considhrhs comme 

travailleurs inclpcnclants ou comme des salarids de l'entraprise, le Tribunal fi-dhral 

des assuranccs a 6noncd las considrants suivants 

Le Tribunal flidhral des assurances a soulign, dans las rauses ayant trait 3. la 

qualification da l'arcivit6 cxercce par un assur, qu'il fallait eviter toute gencrali-

sation hlttive et cluc seules cbaicnt dcterminantas las circonstances particuliras du 

cas. La natura civile du contrat liant las parties cm un £ihment important, nsais 

non pas dhcisif, pour ddtermirser si une certainc activio est 3. considrar comme 

dhpersdanta au non. Nest pas daisif non plus la fait que la convcntion passhc 

entre parties conticnt une elause aux termes da laqualic l'ohligation de sassurer 

contrc les accidants - auprhs da la Caisse nationale ou d'une assurance pflv(b5 

tombe 3. ha charge d'un des contractants ou quelle conticnt une elausc aux termes 

de haquelle las cotisations AV S doivent htra pavhas, an civahith de persOnnc da 

condition indhpenclante. par une partie dtarrslinc las cotisations AVS, comme 

l'assujettissemcnt 5. l'assurancc-accidants ohligatoire, sont sourniscs an effet 3. des 

dispositions du droit pcihlic st na peuvcnt dbs lors faire l'objet de conventions da 

droit privi Pour faire ii ddmarcation antra aetivit indcipcndante  et acdvit sala-

rihc, il faut an revanche, ainsi que le Tribunal fckral des assuranac's l'a dcharh 

an jurisprudence aonstantc (ATFA 1953. p. 198 z RCC 1953, pp. 393 ss, se fonder 

sur la situation conornique rc5c11c des daux parties an prsenae et sur tous las 

rapports qui existent en fait entre alles. Constitue un hhmcnt dcisif pour h'admis-

sion d'une activith luarative dpcndante, au sens de l'artia.lc 5, LAVS, la fait qu'une 

des parties excute son travail dans ob rapport de dfpendance dconomique et de 

subordination. quant 3. l'organisation de son travail et 3. l'emploi de son talnps, et 

quelle ne supporta pas un risque fconornique pareil lt eclui que court l'entrepreneur 

ou ha cornmergant indfpandant qui dinge son exploitation et an a.ssume la rasponsa-

bilitf. 
Dans l'espcc il est incontestablement difficile de quahifiar, au point de vuc de 

l'AVS, l'activitf exercda par las 16 bcherons-t3.cherons en cause, htant donnf que 
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reux-ri ne se trouvent pas dans un rapport dc dpendance trs rnarqu(' ä 1'gard dc 
lentreprise ct qu'ils ne peuvcnt pas non plus tre rcgarcJ6s romine des personnes 
expiottant icur rOmptc et s leurs propres risques une cntreprise. Ii s'agi.t 12s dc 
ras lirnitcs qui pnscntcnt des iliments et en favcur dc l'adrsiission d'une acti\it 
indp-nda nte et en faveur dune activitf sitlarife. Reste donc ä rechen her quels 
sont pat liii ces flfments ccux qui doi -nt ftre cunsidfrfs (Omifle dterminants pour 
Ja solution donner au prfscnt litige. 

Les contrats. (-omnht- aussi les autris pccs du dossier. dfmontrcnt rertes quc 
l es ljii her,iis-thei jouiss-ut d'unc trand- lihertf dans J'organisatin du tra- 
vail et dans 1'emploi dc Jur teuips. Cette lihertf est toutefois irihfrente ä co genre 
dc travail qui doit sea uter quand Jes conditions atmosphriques Je permettent 
et sur des chanticrs trfs ftloignfs et souvent pest aceessibles. ()n ne saurait admcttre 
en revanche. comme Je prftcnd J'intimfc, quc les hftcherons-tf.cherons ne sont lis 

aucune instrurtion dans Je cadre dc 1'exfcutiun dc l'ouvrage et que 1'activitf dc Ja 
inaison D . (-St incaistante ciepuis 15 signature du contrat j usqu'au inonient dc Ja 
reconnitissance du bois. Tnut Jaisse supposcr au contraire quc J'intime exerce 
une certane tirs eillance pendant J'exfcution du travail et quelle a Ja facult - - 

dintre Je moment dc Ja siinuitut e du contrat et celui dc Ja rcconnaissance du bois 
dc prendre toutes is Inestiris neccssaircs pour assurer Ja honne marche dc son 
entreprisc, en donnant notamment des directives, quant ä l'organisation du 
travail, i scs lcherons-teh rnns. Gest cc qui ressort d'ailleurs dc certains contrats 
cians lequeJs Ja maison Dat1 une part prcisf J'ouvrage ä cxcuter et dans lesquels 
eIle a donn, cl'autre part, des instruetions tr5 prtcises en cc qui conecrnc J'orga-
nisation du travail ( nonihre minimum d'aides ä engager, ckibut  du travail 

Si Js bfiehcrons-tfichernns ahattcnt Je bois. Ic prfparent et Ic transportent f 
l'endruit onvenu sims quc Je propriftaire ost 12iehetcur du bois intervienne pour 
les contr1er ct pour Jeur imposer un plan tt un horaire dc travail, il ne sensuit 
pas pour autant qu'ils exereent un(- acti\ itf indpcndante. 11 faut cnrorc cxamincr si 
Jcur situation est celle d'un cntrcprencur incJt5pcndant qui est ttconomiqucment 
autonome et qui supporte Jui-m&me Je risquc dc son entreprise. Etant donnfcs les 
positions soeiales respeetives des parties au contrat, on ne saurait certes aclmettre 
quc tel est le cas it Ion ne saurait encore moins prftendrc quc les bfirhcrons-
tfehcrons ont Ja possihilitf dc traiter sur un pied d'fgaliti avec Je proprittaire 
(tu J'aeheteur du hnis. Ja plipirt d' (,ntru eux sont en effet des petits paysans 
ou saJisris, fi revcnu trs modeste, qui sont ohligis dc prendre des coupes dc bois 
ii tchc pour sassurer im gain pendant les mois d'hiver. Ils se trouvent done, du 
point dc vuc fconomique, dans un rapport dc dfpcndanre indfniablc J'fgard dc 
la maison D. S. A. 

Lcur situation ne pcut tre assimilfe non plus ceJic d'un entreprencur ind- 
pendant pour Je motif qu'ils supportent certains risques. En aceeptant cJ'tre payf, 
non pas ä J'hcurc, mais fi forfait, d'aprs J'ouvrage Iivr, ils eneourcnt ccrtes les 
risques inhfrents ä cc mode dc rfrnunfration et ä cc genre dc travail, et lene acti-
vitt su soldcra pa.r un bnffice plus ost moins grand ou mme par unc perte sui-
vant les eirconstances organisation bonne ou mauvaise dc Icur travail, nomhre et 
qua1it des aides qu 'ils engagent, pertes et dftfrioration du matrieJ qu'ils subissent, 
etc. On doit admcttre en revanche qu'ils n'ont pas ii supporter J'cnsemblc des 
risques quc court normalcmcnt ccliii qui dinge une entreprisc et en assume Ja 
responsahilitf. D'une part in effet Jes petits paysans, les bergers d'alpage ou les 
journaliers qui se chargent des coupcs dc bois n'ont pas la possibiJit dc prendre 
sur eux J'cnsembJe des risques inhrents ä leur activit (en cas, par exemple, 
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daccidcnts gra%cs, de dommages irnportants causcs 21 des tiers) Tout laise sup-

poscr, d'autrc part, quc dans ccrtains cas l'cntreprisc ne se borne pas ä payer s ses 

t5cbcrolls cxtCi ncs le prix convenu ct quelle acccpte dc prendic ä sa charge cer-
tains frais. Le fait quc la maison D. n'a pas rcnonc, sauf dans trois cas, ä assul er 

scs tchcrons externes contrc les acciclents inclique dailcllrs quc ccux-ci ne peuveflt 

trc assimil(55 ä de s )ritables cntreprencurs inekpndants qui sont en mesure de 

supporter l'cnscuihlc des risqucs de icur cntrcprlSc. 

La Cour de cans cstiioc ds lors, all vu de 1'cnscmble des circonstances, ne pas 

pouvoir rcconnakrc aux 1)ficherons-t5chcrons' ii causc in qualite de pci sonne de 
condition ind6pcndante ct dciiiploycur au sens du la loi sur l'AVS, mais divoir 

les considire.r cux lt leurs aides (ollilllc exer(ant unc activit8 lucrati\ e dlipendante 

pour l( (olupte de la maison D. 

(Arrt du Tribunal fi)d)ra1 des assuranc(,s en la lause L. D. et Fils S .A., du 

r septcmbre 1954, 11 3801/53.) 

Les salaires portis au cridit dun cisiploy ne sont affranchis des cotisa-

tions quc si l'inscription a litsi faite sous condition et si eile est annuke 
avant la ch'ture de l'cxercice. Ariicie 14, 1e1 alina, LAVS. 
1 salon accicdjtatj 0 Ufl zllipiegato 10110 esenti ilalla quota A VS soltanto 

1e l'as ciedzta,iiento 1 stoto fatto solto condizione cd 1 stato allnullato 

prima delle chiusu 10 dell'esercizio ._l ticolo 14, capoverso 1, LA VS. 

Une sociltd 0. en 1918 et 1919, portl au crldit du conlptc personncl des adniinis-
tratcuis un suppl6nient incnsuei de 500 franes. Au fur et ä mesure de ccs lrriturcs, 
l'cntrcprisc a vel sl ä la caissc de compcnsatioil la cotisation de 4 pour cent st k s 
frais (ladministration. Plus de quatrc mOis aprs la fin de l'excicicc 1949, la sociltl 

a rlcianil la rcstitutioil du la cotisation concerilant lc suppllment dc salaire pour 
lannlc 1949. Elle cSt partie de 1'idle quc la cotisation n'ltait pas du-. puisqu( 
lc salaire ri'avait p15 etc tcuichc en csplccs par lcs administratcurs. Lc Tribunal 
fldlral des assuranccs, se ralliant ä la manilre de s oir de la cornilsission dc rccours, 

a rcjct l'appcl du la socktl 

Lc salaire licigicux a ItI (rIchte aprs 1'cxlcution des obligations contractucllcs 

des adiuiiiistratiux s.Al Ipoquc, la soiietd app1antc a ait verse lcs cotisations sans 

aucunc rlscrsc. C'est (luise quelle consicliirait eIs inseriptions comme ddfinitiscs 
et quc lcs adniinistrateurs pouvaicnt disposer des sOflhiucs corrcspondantcs. Peu 

importe ds lors quapris la fin dc l'cxercicc 1949 et pour des raisons qui ne sont 

pas coinplltcnicnt IlucidIcs, les int(rcsses aicnt renonce ä se prlvaloir dc kur 

crlancc, quils aicnt 5 retrocede lcui salairc ‚ comiflc disaient la prcmkre requlte. 

Les motifs pour lcsqucls ils unt pris cettc dlcision en 1950 ne modific pas la 

nature juridiquc des inscriptions passdes en 1948 ct en 1949. 

Si l'appelantc as eit rlclleincnt en l'intcntion de crlcr une rlserve. conlmc ehe 

chcrche g  le faire adiucttre en appel, eile aurait en d'autrcs nluycns quc (elui de 

l'insci iption dun salaire fictif. Et surtout, eile n'aurait pas versl les cotisations sur 

cc salaire firtif. Eile aurait Igalcment cu la facultl de prctvoir une inseription sous 

condition r&solutoirc ou suspcnsive. les faits dc la cause ne perniettent pas die con-

sidlrcr une teile condition cullirne a ant £06 convcnue en 1918 ou 1919. Dans lette 

hypothsc l'entrcprise se serait abstenuc de vcrser les cotisations ou aurait plis soin 
de fixer dls lorigine le caractrc conditionnei de cc salaire, afin de pouvoir rr5clamer 

aprls coop les cotisations lc eas Ichlant. 
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En conclusion, la Cour estime donc qu'il rsuite bien de 1'inscription du salaire 
dans les iivres et du paiement saris r6serve de la cotisation durant deux ans que les 
adniinistratcurs avaient la facuitl de disposer de iur salaire. Il est indiffrcnt en 
cons6qucncc de rechercher i'usagc (julis en ont fait. La ristourne ne peut pas tre 
accordfe. 

(ArrOt du Tribunal fdra1 des assurances en la cause P. S. A. du 2 mars 1951, 
H 388/50.) 

II. Revenu d'une activitc' lucrative indpendante 
Sont un revenu d'une activit lucrative (indpendante et non pas 

salari6e) les royaut6s perues par un inventeur qui, quoique propri6taire 
de 29 5/  seulensent des actions de la socit, exerce de par sa Position 
d'administrateur et de dirccteur et parcc qu'il s'agit d'une socit anonyme 
de familie, une influence dcisive sur 1'exploitation des brcvets cd6s en 
licence. Articic 4, LAVS. 

Lcs h6ritiers sollt d6biteurs des cotisations du dunt lors in6me que, 
sans fautc de Ja caisse de conspensation, la crancc de cotisations n'a 
pas 6I6 produite dans 1'inventaire de Ja succcssion. Article 43, RAVS. 

Les cotisations 1948 se prescrivcnt scion 1'articic 16, LAVS, nouvcllc 
tencur. Par consequent, si dies ont &6 consignes dans une dcision du 
19 octobrc 1953, dies oft encore r6c1am6es dans Je diai de cinq ans 
pr6vu par le prenlier a1ina de cet article. 

(ostituiscono reddito d'attivitd lucrativa (indipendente e non salariata) 
le indenuil3 pelcepite da un inventore il quale, benchl proprietario di 
soltanlo il 29 0/  delle azioni della societd, esercita, per la sua posizione 
d'atuministratore e ilirettore e hattandosi di una societ8 anonisna di fa-
niiglia, un influsvo decisivo svllo sf? uttamento dci brevetti ceduti in 
licenza. Articolo 4, LAVS. 

Cii eredi sono debitori delle quote dcl defunto quand'anche senza 
colpa della cassa il credito contributiuo non sia stato insinuato all'atto 
dell'inventario della successione. Articolo 43, OA VS. 

Le quote 1948 si prescrivono giusta l'art. 16, LAVS, nuovo testo. Per-
tanto, se sono stete consegnate in ussa decisione del 19 ottobre 1953, 
sono state pretese ancora entro il termine di ein que anni previsto dal 
primo capoee?so di detto disposto. 

W. Sch., aujourd'hui cicbd6, avait particip/ 3 la fondation d'sinc socibtb anonyme 
de familie. II btait en outrc mcmbre du conscii d'administration et de Ja direction 
de ccttc socibtb dans laqucile il dtenait d'abord 20 0/ puis 29 s  du capital-
actions. En tant que titulaire d'unc sirie de brevets protlgrant des invc,ntionrs 
faitcs par iui-mbmc, il conf/ra, par contrat du 1(1  juin 1952, inc liccnec exciusive 
ci'cxploitation des brcvcts 3 la S. A. , .A., ä charge par celle-ei de lui verscr des royautfs. 
W. Sch. conserva sa Position jusqu'b. son dcbs, surveriu ic 16 scptcmbre 1951. Ni 
in socibtc ni W. Sch. ne paybrent des cotisations AVS suir les royautls versbcs du 
1"' janvier 1948 au 30 septcrnbre 1951, d'aprbs les constatations faitcs en janvier 
1953, lors d'un contr61e par ic bureau de revision de la cassse de compensation. 
Cette dernibrc notifia ic 19 octobre 1953 des dcisions aux Uritiers de W. Sch., 
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par icsquclles eile kur rclama paiemcnt des cotisations arrkres dans sen diai 

de 30 .jours. Les hritiers formrent recours en demandant principalcment que los 

royauts payes 3. l'poque 3. W. Sch. soient dciares franches de cotisations AVS, 

subsidiaircmcnt qu'ils ne rponident pas du paiemcnt de ces cotisations, la crfance 

n'ayant pas produitc en temps utile 3. l'invcntairc eS plus subsidiasrernent encore 

que seuk une part des royaut2s demcure SOUrniSc 3. cotisations, ic solde de la 

crancc ftant atteint par la prcscription. L'autorit de premi3.re  instancc ayant 

rejet leur pourvoi, los h3.riticrs interjet3.rent appel de sa dcision en rcnouvclant 

ieurs conclusions, auxquelles ils ajout6rent une nouvellc dcmandc subsidiairc, visant 

3. cc que 1'cmployeur (la S. A. Sch. & Cic) seit dc1ar tenu de paycr les cotisa-

tions litigicuses. Lc Tribunal f3.dra1 des assurances a rcjctf i'appcl pour les motifs 

suivantS 

En I'cspce, 1'inventeur qui a cd les licences faisait partie du concsl d'ad-

rninistration et participait 3. la direction de la sockt. Ii ne possfdait pas plus de 

29 0/  du capitai-actions, mais il s'agit en l'csp6cc d'unc sockk anonyme dc familie. 

Dans ces conditions, M. Sch. avait un int6r6t accru 3. collaborcr intcnsivemcnt 5. la 

marche de la socift et avait tout particuli3rement la possibi1it d'cxcrcer une 

influcncc dfcisivc sur i'entrcprise. Ii y a tout heu d'adinettre qur de sociitairc 

dffunt, auteur des invcntions, prcnait toutes les dispositions visant ii cxpioiter les 

inventions ic plus rationnellcmcnt possibic et permettant un accroisseinent du ren-

dcmciit de i'cntreprisc. Ii existait done une largo collaboration entre dc donncui 

et ic proneur de iiccncc, 3. tel point que les royauts provenant dc i'expioitation 

des brevets ne doivent pas tre rcgardes commc ic rendemcnt d'un capitai mais 

bien conime de produit d'unc activit lucrativc. W. Sch. ayant cffectu des invcn-

tions en dehors des obligations qu'il avait assumcs en qualit d'administrateur CL 

de dirccteur de la sockt5 (son activit6 inventive remonte d'aiileurs 5. une pOrsode 

antdricure 5. 1'cxercicc de Ges fonctions), los royauLs perucs n'ont pas ic caract3.rc 

d'un salaire commc cc fut ic cas dans une autrc esp3ce, ofi 1'invcntaire avait tf 

engage prkisnscnt en raison de son activit inventive. 

Le fait que la creance n'ait pas produite dans i'inventaire de la succession 

de W. Sch. ticnt 3. cc que la caisse de compensation ignorait encorc, dans ic diai 

de production de la crSanec, que le ckfunt avait touch des rcvenus de hccnccs. La 

Gaisse a ainsi omis de produirc la erance sans qu'il y aillc de sa faute, en Sorte 

qu'il faut admcttre la reprise de la dette par los hriticrs, conformment 5. i'art. 590, 

2e alina, CCS, en iiaison avec i'article 43, RAVS (cf. 3. cc sujet ATFA 1953, 

p. 152 en haut Revue 1953, p. 213). 

Touchant le point de savoir si une partie de la erfance n'cst pas dij3. pres-

ente, ceiui-ci doft trc cxamin 3. la lumi3rc du nouvei articic 16, LAVS. Ainsi que 

le Tribunal 1'a prononc dans un arrt D., du 24 juin 1954 (ATFA 1954. p. 198 

Revue 1954, p. 336), il se justiffe d'appliquer la nouvelle r6gle kgaie 3. toutes los 

crances de cotisations n'ayant pas cncore consigncs dans serie dfcision passee 

en force, marne si ces crances concerncnt une pniode antiricure au 1e1  janvior 

1954. C'cst dans cc sons que i'Officc fd&al des assurances sociaics a adress une 

coinmunication provisolrc aux caisses de compensation, en date du 22 juillet 1951. 

D'apr3s le nouvci article 16, LAVS, la preseription intervient cinq ans apr3s la fin 

de i'anne civiie poser laqueUe los cotisations sont dues. En l'esp3ee, ha cranec de 

cotisations. eonsigne dans serie deision du 19 octobre 1953 n'tait pas cneorc pres-

ente au moment oii eile fut exeree. 

La dctte de cotisations du ddfunt, sur le revcnu d'une activit indpendante, etant 
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tab1ie pour la periode allant du 1'' janvier 1948 au 30 septcmbre 1951 (fin du rnois 
au cours duquel le dcs a cu heu), les hfritiers not t6 appeifs 3 hort droit 3 s'en 
acquitter. 

(Arrt du Tribunal kd6ral des assurances en la cause L. B. Sch., du 15 novcmbre 
1954, H. 126,54.) 

B. RENTES 

1. Droit ä une rente d'orphelin 

Ont droit 3 une rente d'orphclin de iIirc les enfants tombs 3 la charge 
de kurs grands-parents 3 la Suite du dcs de icur mre lorsque celle-ci 
collaborait 3 1'exploitation d'un petit domaine agricole. Articic 48, 1 1- ah-
na, RAVS. 

Hanno diritto alla rendita d'orfani di niadre z figli caduti a carico dci 
loro avi in seguito all motte della madre ehe collaborana nelba piccolo 
a:jenda agricola. Articobo 48, capoverso 1, OAVS. 

Les trois enfants A. sont ni's en 1944, 1945 et 1948 et vivaient jusqu'5 la niort du 
leur mbrc dans Ic mbnage corninun de icurs parcnts et grands-parents . Aprbs la mort 
du la nsbre, le mbnage comitrun subsista et la grancl-mbre, nbe en 1888, s'occupa des 
enfants 5 la place de la rnbre. En 1953, lt p3re gagnait comnie ouvrier du b2tinent 
(son heu de travail irtant  distant de 20 km. de son donsicile) un salaire brot de 
6200 franes en chiffres ronds. 11 possbde en outre un petit fonds agricole dune valeur 
fiscale de 1091 fra,ies. sur luq(iel la nsbre avait travailk et dont li rapport )tait du 
1 60 franes La caisse die conipensatiOn refusa la rente d'orphelin du nibre aux trab 
enfants A la commission cantonale du recours ct, sur appel du l'Officc des 
assurances sociales. le Tribunal fbdbral des assurances accorclbrent la rente, cc ciernier 
pour les motifs suivants 

Scion la lbgislation en vigucur (cf. article 25, 1r a1ina, 2 phrase, LAVS, 
cd article 48, nouveau, l ',' ahina, RAVS, les enfants auxquels le dbcbs de, 
kur mbre occasionne un pr)judicc matbriel notable, ont droit 5 une rente 
d'orphelin simple lorsque. 5 cause du d3c3s de la uibre, Us totubent 5 ha charge du 
1'assistance des parent.s soumis 5 l'obhigation ahiinentairc en vertu des artiches 328 et 
suivants CCS. II nest pas n(cessairc que, de son vivant, la mbre, grhcc 5 une activit) 
cornmercialc ou 5 un travail salarib, suhviennc partiellcnient ou cornpktenient 3. lcn-
tretien des enfants. Schon hes circonstances, il peut, le cas bchbant, suffire quelle ait 
participri dans une mesure unportante 3. l'cxploitation du domaine agricole famihial et 
qu'en raison du ha cessation ch,  eette cohlaboration, les cnfants aielst besoin d'unc 
faon durable ou du moins prolong3c de l'assistance niat6rielle de tiers ou de parents. 
Si Ic pbre survivant gr3eu 3. ses revenus et 3. sa fortune, est en inesure aprbs le 
dcbs du sa fenuoe dc subvenir coniplbtemcnt 3. 1'entrctien de ses cnfants, il ne peut 
naturehlement pas btrc question d'un besoin d'assistance au sens des dispositions ci-
dessous mentionnbes. 

En h'cspbee, il ressort des dossiers que le p7rc A. possbde, il est vrai, un petit 
fonds sur la cominune de niontagne E. mais que durarit une grande partie de l'ann6e, 
il doit aller travailler en duhors comme ouvrier du b3tiinent et qu'il ne peut en 
giniiral rcntrcr dans sa fanrille quen fin de semaine. an peut, avec la comrnission 
de, rceours, admettre que l'bpouse dbcbdbe ne se serait pas bornbe, si eile avait vhcu, 
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1ever ses enfants mais quelle aurait en outre, comme prcdemment, travaill dans 
In mcsure du possible sur le petit fosids agricole pour assurer le revenu familial. Avec 
la mort, cettc activit productive de la mre a CCSS et il est vraisemblable que le pre 
et les trois enfants ont subi un prjudice rnatriel notable. Certes, ic revenu brut 
obtcinu par le pre dans l'cntreprise du b5timent Sch. et B. s'est 1ev en 1953 5 
6200 franes, ainsi que Fa rvl l'enqute faite par 1'autoritS de prcmire instance. 
Mais il faut en dcduirc des inontants importants pour les frais de voyagc et pour les 
dcpenscs supp1mentaires entrainies par l'obligation de prendre pension hors de chcz 
lui il parait cls lors parfaitemcnt plausible que le revenu net, y cornpris le produit 
tir du petit fonds agricole, ne suffise pas ä l'entretien des trois enfants dont l'atn 
n'a que 10 ans. On ne peut douter £galement que ectte situation (c'est-S-dire la n6-
cessit de reeourir d i'assistancc des grands-parents ou d'autres parents) doive suh-
sister pendant un temps prolong. Dans ces conditions, Ic Tribunal fidfral des assu-

rances na aucune raison daher . 1'encontre de la dccis5on de la commission de 
recours, qui doit bien connaitre la situation, et de refuser les rentes d'orphclins de 
mre prvues par la LAVS pour les cas spciaux de cc genre. 

(Tribunal fEdiral des assuranees en la cause A. A., du 29 octobre 1954, H 82/54.) 

La continuation de la formation professionnelle aprs la fin de 1'appren-
tissage ne se prisume pas mais doit tre dCirnent &ablie ; article 25, 2" ah-
na, LAVS. 

Il proseguirnento della formazione professionnale dopo la fine del tirocsnio 
non Pub essere semplicernente presunto esso dev'essere per contro debi-
tamente cosnprovato. Articolo 25, capoverso 2, LAVS. 

L'orpheline de pre M. J., nbe le 24 dbcembre 1934, recevait une rente ordinaire 
d'orpheiin simple jusqu'au 30 avril 1953. Une demande de prolongation de la rente 
fut refusbe par la caisse, pour le motif que M. D. avait subi avec succbs les examens 
de couturibre cn avril 1954 et que son activit dcpuis cc momcnt-15 (travail c.hez son 
ancicnne patronne d'apprentissage avec un salaire de tout d'abord 95 ccntimes, puis 
de 1 franc i'heure dbs le 1" janvier 1954) ne pouvait pas btre considbrb comme une 
continuation de la formation professionnelle au sens des articles 25, 2  ahinba, ct 26, 
2e alinia, LAVS. M. D. fit usage des voies de droit. Le Tribunal f6dbra1 des assuran-
ccs rejeta cependant son appel pour les motifs su.ivants. 

Selon les articies 25, 2" alina, 2" phrase, et 26, 2e a1ina, 2" phrase, LAVS, les 
enfants dont Ic pbre par le sang ou les deux parents sont dbcbdbs et qui se trOuvent 
encore en apprentissage, ont droit 5 une rente, au plus tard, jusqu'S 1'accomphissement 

de leur 20e  annbc. Sclon la pratique actuclle, ha notion de 1'apprentissagc est prise 
dans an sens large, c'est-S-dirc que 1'on y fait rentrer non seulement 1'apprentissage 
proprement tut faisant 1'objet d'un contrat, mais encore un apprentissage anoi,ns for-
mel tel qu'un volontariat, non ou fort peu rmunbrb, dont le but est de faire acqubrir 
des connaissances professionncllcs. 11 n'cst notammcnt pas possibhe de considbrer d'un.e 
faon ge'ne'rale quc ha fin de la formation professionnelle coincide avec In fin de 
l'apprentissage. Lorsqu'un assurb, son apprcntissage terminb, cxerce une activitb qui 
peut tre manifcstcment cor,sidbre comme la continuation de la formation profes-
sionnelle et que cet assurb doit, 5 cause de cela, se contenter d'un salaire notahle-
ment infbrieur 5 celui d'une personne travailhant dans in mbme branche et dont la 
formation professionnelle est eomplbte, rien ne s'oppose au maintien de la rente jus-
qu'S l'accomplisscment de la 20e anne. Mais h'existence de cette situation ne doit 
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pas tre prsumc il faut au contraire que la continuation de la formation profes-
sionnelle seit düment tab1ie. 

En 1'cspce, il n'a pas rendu vraisemblable que 1'emplo3,eur se seit engag 
envers son ancienne apprcntic is poursuivre la formation professionnelle. On manque 
galement d'indices suffisants permettant d'admettre que 1'appelante ne teuche qu'un 

salaire infricur i. la moyennc, en raison du compkment de la formation profession-
nelle qui lui aurait t6 garanti. C'est bien plutüt le contraire qui parait exact puisque 
depuis la fin de son apprentissage M. J. touche un salaire correspondant ä celui qui 
est trs gnra1ement pay aux couturires venant d'achever ieur formation profes-
sionnelle. D'autrc part, le fait que 1'appelante n'ait pas chang6 de heu de travail, 
mais soit rcst/e chez sa patronne d'apprentissagc, s'oppose ga1ernent ä la thse de 
la continuation de la formation professionnelle en effet, les couturkres qui aprs 
avoir pass les examens veulent compkter kur formation professionnelle, changent 
gnraicment d'atelier, pour apprendre ainsi de nouvelies mthodes de travail. 

Ii convient, pour ces motifs, que 1'autorit de dernire instance confirme la d6ci-
sion prsenten1c:nt attaque et prise par Ja caisse de compensation. 

(Tribunal fdra1 des assurances en la cause M. J., du 30 octobre 1954, 
H 159/54.) 

II. Fortune t prendre en consid&ation 
Des droits ii des indeninits de nationalisation doivent 8tre pris en compte 
comnic fortune; il y a toutefois heu de tenir compte d'ventueis facteurs 
d'incertitude quant au recouvrement de teiles crances. Article 6, 1er  ah-
n&, RAVS. 

Le pretese a indennita di nazionalizzazione devono essere computate come 
sostanza; ai fini della valutazione si deve tuttaoia tener debito conto di 
eventuali fattori d'incertezza della loro esazione. Articolo 61, capoverso 1, 
OAVS. 

La veuve W., nc en 1890, a droit ä une indemnit de nationalisation en vertu de 
ha convention conciue, le 29 septernbre 1948, entre la Confdkation suisse et la 
R/pubhique fdrative populaire de Yougoslavie. Selon avis du Departement politique 
fidra1 du 27 septcmbre 1950, la crance en indemnits de nationalisation figure 
sur le plan de rpartition pour un montant de 193 915 francs. La somme brute 
des acomptes reus par Mmc  W. jusqu'au printemps 1954 s'1ve au total 
43 650 francs. Englobant Je solde de la crance dans le caicul de Ja rente, la 
caisse de compensation refusa d'accorder une rente transitoire ä M-e W. Celle-ei 
recourut et obtint gain de cause auprs de la commission cantonale de recours. Le 
Tribunal fdra1 des assurances, en revanche, approuva rPappel interjet par 
l'Office fdka1 des assurances sociales et pronona que Mme  W. n'avait pas droit 

une rente transitoire et cela pour les motifs suivants 

Base sur 1'articic 42, 3e a1ina, Ire  phrase, LAVS, l'article 61, 1er  a1ina, RAVS, 
disposc que la fortune d&erminante ä pren'dre en consid6ration est en rgle g6n-
raile celle qui est calcuke selon les oritres app1iqus ä 1'imp6t pour la dMense 
nationale, dduction faite des dettes 6tablies et ä 1'exception du mobihicr de m--
nage servant aux besoins courants. 

L'arrti relatif ä l'impüt pour la dMense nationale ne stipule nulle part que des 
cr&ances ne peuvent tre prises en compte comme fortune ou comme kments de 
cehle-ci que lorsquc kur recouvrement parait certain ; les crances doivent au con- 
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traire tre prises en compte rnme si divers facteurs font apparaitre kur recojvrc-

ment comme douteux. En revanche, il y a heu de tenir compte du fait qu'unc 

crance est douteuse ou litigieuse lors de l'valuation de sa valeur. En effet, sclon 

l'article 341  2' ahina, de larrt relatif ä l'imp6t pour ha dfense nationale, los 

crances litigicuses ou douteuses sont tvalues d'aprs le degr de probahi1itr du 

leur recouvrement, tandis que normalement il y a Heu de se baser sur la valeur 

vna1e qui ccsrrespond presque toujours s la valeur nominale. 

L'administration cantonalc des contributions na certcs pas tenu comptc jus-

qu'ici, lors de limposition de la fortune de 1'intime, du solde de la crance en 

indemnits dc nationalisation. 'Ioutefois, contrairemcnt ä cc qui est ic cas pour le 

revenu provenant d'unc activit6 luerative indpendante (art. 22 et 24, RAVS), 

la caisse de compensation n'est pas ike aux termes de l'article 61, RAVS, par la 

taxation effectu6e par l'administration cantonale des contributions en cc qui con-

cerne ha fortune. Bien au contraire, l'article 61, RAVS, donne pour tiche aux 

autorits administratives ct judiciaires de l'AVS de prcndre en compte cux-mmcs 

hes kments de fortune, selon les critres appliqus par 1'imp6t pour la dfense 

nationale. 11 est tout au moins hors de douto que le juge n'cst pas 1k par l'atti-

tode adoptc par l'administration cantonale des contributions dans le cas d'cspke. 

Ainsi que la caisse de compensation l'a re1ev au cours de la procrdurc en 

premkre instance, la cr4ance de 1'intime repkscntc une ccrtaine valeur : d'une 

part, M,e  W. a dj reu pour 43 000 francs d'acomptcs sur Ic total de sa 

ckancc s'levant h 194 000 francs de plus, il Ost permis d'admettrc quc d'autres 

acomptes vont tre vers6s dans une periode rapprochc. D'autre part, en revanche, 

ha ekance ne rapporte aueun inkrt ; en outre, la date et le montant des futurs 

acomptcs ne sont nuhlement certains puisque, schon l'article 6 de ha convention, la 

Conkdration n'assurnc aucune garantie et que des acomptes ne sont verks que dans 

ic cadre des moyens financiers ksultant de l'khange de marchandises avcc la 

Yougoslavie. 
Ii se pose donc ha qucstion de savoir dans quelle mesure il y a heu de tenir 

compte de ccs factcurs d'inccrtitude conformihnent ä h'article 34, 2e a1ina de 

l'arkk relatif ä l'impt pour la dfense nationale. Dans les conditions actuclies, 

une va1uation de la ckancc au 50 pour cent de sa valeur nominale parait en 

tous cas suffisamment tenir compte des risques de portos existants. En vcrtu des 

nouvelies dispositions entkes en vigucur le l e r janvier 1954, Ic calcul de la rente 

so prse.ntc donc comme suit 

Aprs dduction des acomptes d~jä vcrsrb, la ckance s'tBs'e ä 150 350 francs 

la moitk de cc montant est &gale s 75 175 francs, moins le montant non imputable 

de 10 000 francs prvu s l'article 60, nouveau, 1er  ahina, RAVS, dcsnc 65 175 

francs. Il convient alors de prendre en compte los deux tiers de un quinzime de 

cc montant, soit 2890 francs. 
M6mc d'aprs cc mode de calcul. favorable ä l'intime, he revenu dterminant 

dpasse encore la limite de revenu kgale applicablc W. ne saurait donc 

actuellement tre mise au bnfice d'une rente transitoire de veuve. 

(Tribunal fdral des assurances en ha cause H. W., du 26 octobrc 1954, 

H 151/54.) 
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CHRONIQUE 

MENSUELLE 

Par ordonnance du 29 dcembre 19,54, le D5parteinent 15d5ra1 de 1'Sconomic 

publique a fix les indemnits qui reviennent aux caisses de compensation 

pour l'application du rgirne des allocations mzlitazres, en 1954 et 1955. 

L'ordonnance maintient le systrne des ann'es ant5rieures. SimultanSinent. 

les indemnitis destines 5. couvrir les frais d'appiication du rgimc des allo-

cations familiales aux ouvricrs agricoles et aux pay.sans de la montagne ont 

lev5es de 2 5. 2,5 pour ccnt des prestations verses clans 1'annie critre, 

avec effet ds 1954. 

Aux termes de 1'articie 34, alina 2, LAPG. les recours fond5s sur les dispo-

sitions du r5gime PS/PG sont tranchs, jusqu'au 31 dr"cembre 1954, par les 

commissions cantonales d'arbitrage et les commissions f5d5ra1cs de surveil-

lance du r5gime cit. Apr5s cette date, ils ressortissent aux autorit5s juridic-

tionnelles pr5vues par la LAPG, autrernent dit aux tribunaux de 1'AVS. 

Ainsi les commissions suscl5signes ont achev icur mission, de par la loi, le 

31 d5cembrc 1954. Ii appartient aux gouverncments cantonaux de d5clarcr 

dissoutes les coinmissions cantonales d'arbit rage, qu'ils constiturent 5 l'ipo-

quc. Les rccours pendants aupr5s des commissions cantonales d'arbitragc ou 

qui y parviendraient, contre des d5cisions de caisse portant sur 1'ancieii 

rgime PS/PG, doivent trc achcmin& d'office vers les autorit5s judiciaires 

cantonales de l'AVS. 
L'achvcmcnt de 1'activitS des commissions cr6cs sous le r5girne des 

allocations pour perte de salairc, de gain et aux 5tudiants met pratiquement 

fin 5. 1'appiication de 1'ancien r5gime. 

Le « rapport sur /'assurance-cieillesse et survivauts fdra1e durant 1'annc 

1953 »‚ quc doit rdigcr 1'Officc f5d5ra1 des assurances socialcs, conform-

rncnt 5. 1'articic 212 bis. RAVS, a 5t5 approuv ic 7 janvier 1955 par le Con-

seil fdrai. Depuis lors il a parts irnprim. 

La commission f5d5rabe de 1'assurance-vieillesse et survivants s'est r5unie 5 

Berne. ic 18 janvicr 1955, sons la pr5sidencc de M. A. Saxer, directeur de 

1'Office f5di'ral des assuranees sociales. Eile s'est prononcc 5 1'unanimit 

pour proroger 1'aide comp1enientaire fdera1c aux vieillards et aux turnt-

vants, dont la va1idite rchoit a la fin de 1955, puis a donn son avis sur les 

principes qui devraient servir de baue d ott nouvel arrtct fdra1. En outre, 

la commission inanime a approuv bes pro jetv dc sa sosis-commission (01?- 
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cernant les taux maximums des contributions aux frais d'administration et 
les subsidcs provenant du fonds de compensation, qui doSenl tre accordrs 
aux caisses cantonales, en, rai.con de Icurs frais adrninistratif. 

Le 19 janvier 1955, le Dpartemcnt f5dcra1 de 1'intSrieur a pris deux ordon-
nances conccrnant les frais d'administration dans l'AVS. La IJremirc  se 
rapporte aux taux maxiinunzs des contributions aux frais adrninistratiR et la 
seconde aux subsides que touchent les caisses cantonales de 1954 a 1958. Le 
inontant total des subsides annuels est de 6 millions de francs. 

* 

Les prcscriptions sui In comptabiliti et les mouvements de fonds des caisses 
de compensalion, du 26 novcmhre 1952, ont paru imprimes 5 fin janvier 
1955, en seconde c'dition. 

* 

Le 31 janvier 1955, les instruments de ratification concernant Ja convcntion 
en matiSre d'assurances sociales conclue Ic 21 mal 1954 entre la Suisse et le 
Royaume de Danemark ont ct5 5chang6s 5 Berne entre Je chef du Dpar-
temcnt politiquc f6c1ral, M. Max Pctitpicrre, prsidcnt de Ja Conisidc'ra-
tion, et M. C.A.C. Brun, ministre du Danernark en Suissc. De cc fait, la 
convcntion entrcra en vigucur le 1r  mars 1955. Les caisses de compensation 
recevront prochainement les inStructions niccssaires 5 1'application de cette 
convention. 

L'imposition des rentes ordinaires de 1'AVS teile 
que la prevoit le regime financier des cinnees 
1955 a 1958 

Un CXOS intitulS « De 1'imposition des cotisations et des rentes de I'AVS » 
a paru dans Je numro du mois de juin de 1'anne pass{c. 11 y Stait pr-
omsS, pour des rnotifs dc politique sociale, de n'imposcr que paitic'llernent 

les rcntcs ordinaires en tant que revenu. 
Pour ccs raisons et pour cl'autrcs cncorc, le dcsir de voll,  adopter unc 

disposition I 1„a1e dans cc .sens s'cst trouv5 ria1is5 lors de la promulgation de 
1'arrt5 fd6ra1 concernant 1'cxScution du r6giinc financier des annes 1955 
5 1958. du 22 diccmhre 1954. Son articic 21, qui dfinit Ja notion du reve-
nu imposahic, est complW par un articic 21 bis. Cc nol1vel articic, en rcgarcl 
de la note marginale « Revcnu provcnant d'unc assurance », est eonu clans 
le.,-, termes suivants: 

« 1 Ls rrntrs, pefl51OflS ('t autres rcv(nus perioclirus prosTnant d'assurancs sur 
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la vic, du caissos de pension et d'institutions de prevoyance anidOgU('S sont iH(pO-

sablcs 

a 2 raison de trois 5 Lnquinies, si lcs prestations ( teiles quc dp6ts. cotisations, 

primc sur lesquellcs se fonde la prtention du contrcbuahle ont faites 

xcl usiv cm (nt pur lc con rih u abl (- 

b) 2 raison de quatre cinquirncs, ei los prestations sur lcsquclhs sc funde la 

pr6tcntion du contrihuable n'ont 6t faites qu'cn partie pur le contribuabli. 

1-nais que cutte partie forme au moins 20 pour ecnt des prestations 

entircment, dans les a utres cas. 

Sont assimilcs aux prestations du contribuable au scns du l alina, lcttrcs u 

et 0, los prestations de ses prochcs ; il en cst de incme des prcstations de tiers, si ic 

con t ribu ab! c a a cq uis IC cl roit 2 lass uran cc par devol u t on d' h rcI i t( lcgs 00 don a - 

tion. 

LOS rcvcnus pruvcnant da.Ssuran(cs cn capital susccptiblcs du rachat nciitrent 

pas en considration dans le caicul de l'imp6t. Aux autrcs rcvcnus qui 1rovien1cnt 

dassurances sur la sie, de caisses du punsion et d'institutions de prvoyance analogues 

sons forme dc prestations en ((spital vcrs(,es en une fols, los lee ot 2' sdindas Sont 

applicables par analogie. 

Se fondant sur le alin{a, lettre h, de 1'articic mentionnti, l'adminis- 

tration fd6rale des contributions a fix 80 O/  in quotit imposahle des 

prestations de l'AVS (cxcepti(,n faite des rentcs transitoircs. quc l'article 20, 

2 alinia, LAVS. soustrait 0 toute taxe). Si Fon ticnt compte du fait que les 

rentcs ordinaires de l'AVS scrvies aujourd'hui sont trs ('levies en cornpa-

raison de in faible durc de verscmcnt des cotisations, on ne satirait repro-

chcr 0 une teile t('glemcntation de ne pas tre quitahie pour tons les aants-

droit. 
Ainsi quc ccla ressort des 2  et 3e  alinas de l'articic 21 bis dc l'arrt. 

cette quotiti des c1uatrc cinquimes de la rente ordinairc vaut non sculcmcnt 

pour les mutes de vieillcssc mais aussi pour les rcntes de vcuves et d'orphe-

uns ainsi quc par analogie pour 1'allocation isnique de vcuvc. 

La poste et le pciiement des rentes 

de l'AVS 

Lc rentier hahittu \ rcccvojr sa rente chac1ue inois 0 la miric date, le per-

.eonnci des caisscs de cornpensation qui n'cst pas directemcnt intircss au 

service des rcntcs et ic public en nrai ne se rendent pas suffisamment 

comptc de l'organisation, du travail aussi rapide cjuc prcis et de la ponc-

tua1iti qui se cachent dermirc 1'activit quotidicnne des services postaux. 

Aussi avon-nous jug{ opportun et utilc de prscntcr 0 nos lcctcui-s la chainc 

des oprations par laqucllc passe unc rente de l'AVS, dcpuis qu'clle quitte 

la caisse de ccsmpcnsation, jusqu'au moment oi eile est vcrsiie entre les 
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mains du bnficiairc. Gr.ce i 1'ainabi1it de la Direction gn&a1e des 
PTT, ii nous a t6 possibic de visiter 1'Office des chques postaux et un 
important burcau de poste de Ja ville de Berne, au moment du paiemcnt 
des rentes de 1'AVS. Nous essaierons de dkrire hrR'vernerit le fonctionne-
inent des principaux services int&csSS. 

Caisse Caisscs 
an ton ale pofcssionncllcs 

\ Z 

40 000-42 000 mandats 
de pairment 

Contr1e 

Chqae 
\ssignations 
Bord(rcau 

48  

Quelcjuc 214 agenees coininunalcs de la caisse 
cantonale hernoise de compensation et les 18 
caissesAVS professionnclles de Berne remettent 
nensuel1cment environ 40 000 ä 42 000 mandats 
de paeement ä la poste. Les ordres de paiement 
doivent Jui tre remis entre le 4 et le 6 de cha-
que mois pour quc, conformment aux prescrip-
tion actuellcirient en vigueur, les rentes puis-
.scnt &tre payes dans le premicr tiers du mois. 
Si une caisse consignait son matdriel avant Je 
4. Ja poste ne pourrait pas Je mcttre en travail 
car is cette poque-1, eile doit dj faire face is 
tu trafic intense. 
Ws leur arrivde ä l'Office des chqucs postaux. 
les cnvois des caisses sont ouverts et contr61ccs. 
1 )ans Ja rglc. on y trouvcra Je chc1ue, les assi-
nations et in hordereau des paicments. 

Cc bordereau n'cst rien cl'autre que la liste des 
bsn'ficiai es de prestations, avec les sommes qui 
leur seront vers'es. 11 est dtahli en double exem- 
plaire. Le premier contr61e consiste addition- 
nec s la machine les montants de toutes les as-
signations. Le total doit concordcr avec la soln-
mc indiqude sur ic ch&1ue. En principe, l'addi-
don est falte sur une bande en papier, laquelle 
est jointc au chque. S'il s'agit de chques vo-
lumineux. on s'assure au praJabie si J'avoir en 
compte est suffisant. Dans l'affirmative, les man-
dats de paiernent sont alors inscrits directement 
claus Je registrc de consignation. opration qui 
heut Heu de premier contr61e. 
Les pi.ces ju.stificatives sont ensuite v&ifides sous 
Je rapport du hbell, noms et montants, indica-
tionS qui doivcnt concorder avec celles indiqucs 

Je bordereau des paicmcnts. Une fois cette 
coucordance tahJic, un exernplaire du borde-
reati sign6 et timbrd est retourru3 ä la caisse de 
cOrripenSation cm c1uaiit d'attestation d'exricri-
tion. 

s1Ltinter:1It seLlielliczlt, Ic chque peut tre por- 



au dhit du comptc de la caisse de compensa- 

_____________________ 
don, exactement comme un autre chique. 

Les assi'nation.s passelit niaintcnant au nurniiro- 
Coinptabilisaiiou 

tage. Les rentes du 1 AVS sont numerotees cia- 

cjuc mors is partie du chiffre 200 001 et forment 

ainsi iinc srie spiiciale qm se termine, selon les 

mois entre 240 000 et 242 000. 
Nurnerota Chaquc mandat est ensuite releve dans le rcgis- 

tee des consignations, ä moins que cette op&a- 

don n'ait djii cu heu iors du premier contr1c 

ch1ucs volumineux). Cc registre se compose 

de fcuilles ch'tachces sui,  lcsquclles on peut repor- 

ter 100 mandats. Ne sont inscrits 1uc les num1- 

Registre d's FOS et les somines. Chaque feuille est additionne 

consign1tions et 1c totaux font ensuite 1'objet d'unc nicapitu- 

lation gn6rale dont la somine finale doit cor- 

icspondrc au total de la bande d'acldition (juc 

nous avons vue plus haut et i la somme gui fi- 

gurc sur le chque. 

Lcs mandats sont alois achcmin6s au tiinhragc. 

01)f1ation incaniquc gui imprimc sur chaque 

Tirnbrage foiintile le nons de l'officc d'&nission, la date 

et l'heurc de l'opration. 

Pour fauilitcr Ic triace des formules iois des tra- 

vaux de, revision. lcs assignations sont cncoclies. 
Eneoelsagc L'cinplacemcnt de 1'cncoche vaiie d'un officc 

des chqucs postaux fi l'autre. 

Le uianiriel est mamtcnant prt pour entrer 

dans le sccteur de la distribution irolarement 
Expedition . .  

ditc. Ii est remis au service de  1
‚ 

expedition des 
lettres 

lettres et sera acheinine avec 1 anne courncr 

vers les 4000 bureaux de poste de Suisse. 

Le 7, 6vcntucllcrnent le 8 du mois, les mandats 

Reinise aux offices aiiivcnt ii dcstination. Ils devront tre pays aux 

poStilUx ayants clroit uSqu'au 10, au plus tard. 

Sit6t arriv6es, les assignations sont timbnics au 

veiso. Rappclons ciue  les reute-, de l'AVS sont 

maintenant m1ang6es aux autres mandats de 
'1 imbrac paicinent. Elles seront distrihu6cs par des fac- 

teus's qui, dans Ic bureau de poste en question, 

ne s'occupcut que des mandats et des paquets. 

Chaquc factcur a un district bien dtlimitc des- 

Rpartition scrvir. 
par quartiers Un prcnuer dpoui1lemcnt stipare le rnattiricl par 

district, rcspectivement par factcur. Le nombre 

des mandats is porter vaiie dans la rtigle entre 
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100 et 200 pices. Ii vai'ie en fonction du quar- 
tier, de la structuse de ses habitants, de la den- 
, .,dc sa population, etc. 
Aprs cc premier triage, chaque formule d'assi- 
gnation est inscrite dans le registre d'entre des 
mandats. Ce registre a deux fonctions trs prci- 

Registre d'cntrc ses: il sert de pice justificative pour les mandats 
des mandats qui ont W remis aux facteurs et est utilis6 pour 

la reddition des comptes. Signalons encore que le 
caissier se hasera sur cc registre pour prparer 
les hillets et la monnaic qu'il remettra aux fac- 
te urs. 
11 incombe t prsent aux factcurs de prendre 
possession de leur mat(riel, de i'argent et de pr- 
parcr la distribution proprement ditc. Comme 
ils connaissent parfaitement tous les coins et re- 
coins de leur quartier, ils n'ont pas de peine ii 
i'angcr le matricl ä distribuer d'aprs la route 

Preparation qu'ils vont suivrc. Cc travail qu'ils font avec une . - 

DlStr0)utioii rapiditc et une surete stupefiantes est tres im- 
portant car ils disposent normalement de deux, 
au rnaximuni de trois jours pour effectuer ccs 
paicments. De plus, les factcurs doivent vcillcr 

cc que les rentiers reoivcnt leur dü chaquc 
inois. 5. Ja mme date, sans quoi ils s'exposcraient 
5. des rc1amations immdiatcs et dsagrab1es. 
Leur tournte terrnin5.c, les facteurs rcndent au 
burcau Ja partie principale du mandat, avec Ja 
quittancc. Ges pices scrviront 5. &ablir le regis- 
tee des mandats pays dont le total doit corres- 
pondre 5. celui du registre d'entre des mandats, Registres des compte tcnu de ccux qui n'ont pu tre remis 5. mandats pavs leni' dcstinatairc. 

Voilä brivement esquisse, la filirc que suit la rente AVS servie par 
la poste. L'anne demirc, cc sont environ 360 000 sen tes par mois qui 
ont suivi en principe Je mme chemin. Nou.s csprons que cc petit repor-
tage sans prttcntion permettra 5. nos lecteurs et particulircmcnt aux agents 
communaux de renseigner les personnes qui, rnanquant de paticnce et 
d'indulgcncc, seraient tentces de se plaindre lorsque, par hasard et trs 
rarcmcnt, isnc rente subit un lger retard. 
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Pciiement des cotisations cirrierees 

dans le cas de rente 

Les cotisations arriries mais non encore paycs ne prsentent pas de diffi-

cults particu1i'res dans le cas de rente, autant ju'il s'agissc de cotisations 

diiä fixces pralablement. La caisse de colnpensation comp&entc pour fixer 

et servii la rente dtcrmine le inontant de teiles cotisations arrires et non 

encore prescrites au rnoyen de ses propres dossiers ou eile reoit lors du ras-

sernhlerncnt des CIC, de la part d'une caisse de compensation totich&c par 

le cas de rente, un mandat de compensation se rapportant s des cotisations 

arrir(es et eile procdcra au rccouvrement postrieur de ces cotisations - 

autant qu'cilcs ne sont pas payes directernent - par compensation avec 

les rentes en cours. 
Qu'en est-il en revanche lorsque la caisse de compensaton cornp&entc 

pour fixer et vcrser la rente s'aperoit aprs avoir procd au rassernblement 

des CIC qu'il existe une iacunc de cotisations pour une ou plusicurs des 

annes prc(dant la naissance du droit ä la rente, sans que des cotisations 

aicnt d(j fixes pour ies priodcs en question ? Doit-ciie, dans un cas 

pared, s'occuper du puRvement apr coup des cotisations vcntuciiemcnt 

encorc dues ? Du point de vue purement formel on pourrait peut-trc sou-

tenir qu'ell principe - -- et cxception falte des cotisations dues pour la p& 

riod& en cours -- scules ]es cotisations inscritcs dans le CIC devraicnt tre 

prises en collipte bis de la nabsance du droit ä la rente. Si i'assur ne s'est 

pas soucu de son obligation de cotiser durant ies annces prredentcs il 

devrait ltii-mme en supporter les consqs1cnces. Cc serait pour cette raison 

ustcment qite la LAVS coutient des disposition.s strictes en cc qui coricernc 

la rduction des rentes en cas de lacune de cotisations. En outre il n'cst 

nuilenient paten t que i'intdress a W sourrus t payei des cotisations durant 

i'ann6c en question. La ca:se de compensation comptente pour fixer et 

verer la rente dcvrait donc iors du caicul de la rente simpiement prendre 

acte de teiles lacunes de cotisations sans engager des investigations pour d-

terminer si dies ne poUrraient pas ti'e combhes. 

Une teile inanire de vuir est toutcfoi5 contrairc au systme mnic de 

1'AVS qm est fond{ sur le prirnipc de i'a.ssurance ohiigatoiie pour i'enscm-

hie de la population et soiiinet, exception falte de veuves et fcinrries ma- 
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ries sans activit Juceative, tons les assurs majeurs ä l'obligation de payer 
des cotisations. A 1'obligation de l'assur de payer des cotisations correspond 
du c6t de l'administration, Je devoir des caisses de compensation d'assurer 
une perception correcte des cotisations dues et notamment de prvoir 1'en-
caissernent de cotisations arrit'rcs lorsqu'une personne soumise ä l'obligation 
de payer des cotisations ne les a pas payes ou n'a pay que des cotisations 
trop faihles (cf. LAVS. art. 14, 4' al. en corrlation avcc RAVS, art. 39). 
On ne voit pas trs bien pourquoi justement lors de Ja naissance du droit 
la rente on se dipartirait de cc principe puisque d'une part, les cotisations 
arrires peuvcnt influencer Je montant de la rente et que d'autre part elles 
peuvent rigulirerncnt et sans grande peine &re recouvr6es par compensa-
tion. Le seul obstacle auquel peut se heurtcr Je recouvrement de cotisations 
arritirf'cs est constituf par les dispositions de prescription de l'article 16, 
LAVS. 

A dfaut d'une disposition sp1cia1e expresse, J'obligation de payer des 
cotisations arrifres existc Je cas chiant ga1ement pour un saJari( auquel 
les cotisations n'avaicnt pas ti dciduitcs du salaire en son temps. Eu gard fi 
son obligation d'cncaissernent 1'employcur reste certcs tcnu de vcrser Je total 
des 4 pour cent de cotisations ; toutefois Ja caisse de colnpcnsation a cigale-
rncnt Je droit de perccvoir les cotisations d'employci directement auprs du 
salari (cf. 2't cc sujet Ja jurisprudence du Tribunal fdraI des assurances 
&ablissant cc principe, en Ja cause J. et Co. du 2 septembrc 1949, Revue 
1949, p.  388). 

Vu les considirations prcites, Je num&o 449 des nouvellcs directives 
concernant les rentes prvoit que Ja caisse de coinpensation comp&ente pour 
fixer Ja rente doit procder, en cas de fausse lacunc dc cotisations, ä Ja 
fixation et au recouvrcinent des cotisations cncore dues. Pour cc faire eile 
s'inspirera avantagcuserncnt des considrations suivantes: 

Pour autant qu'ii n'cxiste aucune preuve d'un dpJaccrnent du domicile 
J'trangcr (ou d'une autrc raison valahic pour admcttre unc cxccption 

s i'obligation de payer des cotisations), iJ faut considrer comme certaine 
J'ohJigation pour les hommes et pour les femmes clibataires ou divorces 
de paycr des cotisations. 

- Lcs iacuncs de cotisations sui,  Je CIC sont l'indice que des cotisations 
dues n'ont pas it payfcs et en particulier que Jes cotisations d'crnpioy 
n'ont pas it dduitcs du salaire. 

- Pour autant quc Je dJai de prescription de 5 ans (ou de 3 ans) ne s'cst 
pas encorc 1couh1, les cotisations dues doivent kre cxiges aprs coup et 
Je cas 6ch6ant compenses avec Ja rente. 

II 
Lorsque, en raison d'une fausse lacune de cotisations, un cas de cotisations 
arrires vient ä Ja connaissance de Ja caisse de compensation comp&ente 
ceilc-ci peut en igJe gnraJe d&erminer ces cotisations, sans de trop Ion- 
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gues recherches; en effet 1'assur 011 ses survivants sont la plupart du temps 

eux-rnmcs intresss ä la fixation des cotisations arrir6es pour viter les 

consquences prjudiciab1es d'une rduction de rente. Quelquefois, en 

revanche, la fixation et le recouvremcnt de cotisations arrires se heurte i. 

des difficults ; tel est le cas lorsque ni l'assur ni des tiers ne sont ä inme 

de fournir des indications quciquc peu sires en cc qui concerne le genre de 

l'activit lucrative, le heu du travail et le montant approxirnatif du reveno 

du travail. Ii s'agit la plupart du temps d'assurs sans domicile fixe ou ne 

travaillant qu'occasionnellernent et (lIli changent fr&1ucinincnt de heu ck 

travail. Dans ces cas, aucun contrat de travail ne lic gnraicrnent l'assur 

m employeur. Frqucmrnent de teis assurs indiqucnt des adresses d'crn-

ploycurs qui se rvlcnt fausscs z ou alors ils dciarent ne plus pouvoir se 

rappeler oi ils ont travai11 durant une certaine ann'e. Si dans de pareilles 

conditions la caisse de compensation ne parvient pas ä tirer au clair la situa-

tion exacte, on peut se demander cl'aprs quel critrc les cotisations man-

quantes doivent tre fixes. 

Une premRre solution pourrait consister ä considrer ces ass11rs tout 

simplcnwnt comme personne n'exerant pas d'activit lucrative et a exiger 

d'cux une cotisation annuchle de 12 francs. Cette rgicmcntation schma-

tique prsenterait avant tout 1'avantagc de n'exigcr de la part de ha caisse 

aucun travail supphimentaire. En revanche eile pourrait facilement con-

duirc ä cc que Fon procde de ha mmc manirc dans d'autres cas qui ne 

hrsentent pas d'emhle une situation claire. En outre un procdid schma-

tiquc ne serait gurc compatihle avec la dfinition lga1c des personnes non 

lucratives teile qu'chlc est )rv1me ä 1'artichc 10, 1 ahina, LAVS ; en effet 

ne peIlt tre consid&e comme personne n'excrant pas d'activit lucrative 

au terme de cette disposition que Passur qui n'cst pas tcnu de paycr,  en 

raison de son activit lucrative dpendante 011 indpendantc au moins 

12 francs de cotisations par an. 

Une deuxime solution consisterait t considrer les assur& en question 

comme personncs excrant une activit lucrative et cxiger d'eux une coti-

sation annuelhe moyenne minimum de 12 francs. Une teile rg1ementation 

se baserait sur la supposition que les assurs en c1uestion raliscnt comme, 

sa1aris, un rcvenu de 600 francs par an scuhement ou comme indpcndant 

un mme revcnu ou cventuch1cmcnt moins encore (LAVS, art. 5, 1er ah., 

et art. 8). Par rapport i't ha solution consistant ä considrer l'assuui comme 

personne n'excrant pas d'activit6 lucrative. la  prscnte solution pr(scnterait 

1'avantage que scion h'article 30, 4e aiina, LAVS, 011 138, 1 a1ina, RAVS, 

le requrant de rente pourrait trc mis au hn6ficc d'unc cotisation de 

24 francs, cc qui dans certains cas aurait une r&percussion heureusc sur le 

montant de ha rente. De plus cettc solution serait en harmonie avec ha loi 

quant au principe. En revanche, eile favoriserait manifestement ]es assurs 

aptes au travail qui cherchent sciemment s se drohcr kur obligation de 

fournir tous rcnscigncments ncessaires ä la fixation de cotisations, car avec 

un revenu en espccs et en nature de 600 francs par an il n'est gurc pos-

sible de vivre, mmc modcstement. 
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III 
Ainsi que 0005 venons de 1'cxposer, il ne serait gure possible d'exiger des 
assurs en question, dont le CIC contient des lacunes de cotisations, qu'ils 
payent d'une rnanire gndrale une cotisation minimum de 12 francs. en 
raison du rnanque d'indications prkises pour les annes entrant en ligne dc 
compte - comme personne exerant une activit lucrative ou non. II ne 
reste donc rien d'autre i faire qu'ä proccdcr dans chaque cas d'espce 5 
une fixation des cotisations, individuelle et adaptde aux circonstances; pour 
cc faire, la caisse de cornpcnsation devra souvent se contenter de taxations 
trs approximatives. Ainsi lorsqu'un tel assur n'tait pas manifestement 
sans activit6 lucratve, ii scrait admissible de se haser, pour la fixation des 
cotisations, sur un revenu annuel du travail d'au moins 1500 francs; car 
mme des existences modeste, ont besoin d'environ 5 francs pour leur entre-
tien quotidien et doivcnt donc obtenir cc gain. Par ailleurs, la caisse de com-
pensation pcut se baser sur les gains usuels dans la brauche on la 1oca1it. 
Ii est possible galcment d'utiliser comme hase de comparaison les cotisa-
tions verscs par 1'assur d'aprs Ic CIC durant d'autres ann5cs. Conform-
ment 5 la pratique en vigueur en matirc de taxation et prvuc 5 1'arti-
dc 38. RAVS, les cotisations arrircs ne devraient en tout cas pas tre 
fix6es 5 un niveau trop bas. 

Ii a tf expos sous chiffre 1 qll'un assurd, qu'il soit inddpendant 011 
salarid, peut tre tenu en raison des lacunes de cotisations au paicment de 
cotisations arrircs. Dans les cas dont il est question ici, la distinction entre 
indpendant et sa1ari n'a toutefois une certaine importance pratiqlle, en 
raison du taux de cotisations applicable, 91!C 10rsc1 uc Ic revenu de 1'assur 
provenant d'une activitd lucrative dpassc sensiblement le montant de 1500 
francs. Si un assllr n'est pas 5 mme de dsigner claireinent son emploveur 
pour les ann5es pour lescjuelles on constate des lacunes de cotisations. Ja 
caisse de compensation est certainement en droit d'admettre que 1'assur 
a exercd une activit5 lucrative indpendante, durant cette priode et que si 
in travail a &d accompli pour des tiers il l'a dt en vertu d'un « contrat » 

d'entreprise, que par consqucnt 1'assur doit payer des cotisations sur im 
revenu provenant d'une activit lucrative ind5pendante. Dans un autre cas 
en revanche. Je genre de travail permettra d'admettrc, maIgr Je manque 
d'indications prdcises, que 1'intress a cxcrcli une activit lucrative sala-
rie: par consquent, seijies les cotisations d'cmp1oy pourront tre exigSes 
de 1'assurS, aprs coup. Dans des cas-limites enfin, des consid&ations d'ordre 
administratif pourront galemcnt tre dtcrminantes pour le choix de Ja 
solution 5 appliquer. Une teile solution est d'autant plus justifie qu'elle ne 
touchc nullement au proh1me de Ja comptence de la caisse. En effet la 
dernirc phrase du num&o 449 des dircctives concernant les rcntes prkise 
que dans les deux cas c'est Ja caisse de compensation comptente pour fixer 
Ja rente qui fixe iigalemcnt les cotisations arrires dues en raison de 1'excr-
cicc d'une activitd lucrative. Ii est donc dans 1'intrt mme de cette caissc 
de compensation de tircr rapidemcnt au clair la question du rccouvremcnt 
de cotisations arrires Jorsque Je rassernhicment des CIC rvIe des lacunes 
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de cotisation, alin quc la fixation de la rente ne subi.e aucun rctard inu-

tue. Si c'est la caisse comptente pour fixer la rente qui doit igalcrncnt fixer 

les cotisations arrirdes, eile peut, par inesure dc simplification, notifier i 

1'intress le montant des cotisations arrifries dues et la compensation avec 

la rente en cours sur la dcision ne rente mmc (cf. numro 526 des direc-

tives concernant les rerites). 

C16ture du compte annuel 1954 

Les dispositions des ( hiffi'es malginaux 71 et 72 des prescriptions sur la 

cornptabi1it et les mouvements de fonds des caisses de compensation aux 

terines desquciies les cotisations concernant 1'exercice koul mals enregis-

tres aprs ic 31 janvier devaient tre comptabilis6es compte ancien, ont 

caus) des difficu1ts inattendues aux caisses de compensation, ä 1'occasion 

de la c1ture des comptes de 1'exercice 1953. Sur proposition de la commis-

sion techniquc, 1'Office fddra1 des assurances sociales a modifid ces disposi-

tions et une nouvelle rg1ementation est entre en vigueur pour la c16ture 

du compte de 1954 
Les cotisations arritircs dont le niontant est connu et qui concernent 

I'exercice couhi doivent ftre dhites aux affiliiis comme par le pass, jus-

qu'au 31 mars au plus tard. Ges icritures comphimentaires doivcnt kre pas-

sees sur des journaux distincts de ceux qui enregistrent les oprations de 

1'exercice courant. Contrairement ii 1'ancien systme, les chiffres de ces jour-

naux compkmentaires, quotes-parts aux frais d' administration comprises, 

ne seront plus pass& t compte ancien, mais t compte nouveau. 

Les influences de la conjoncture mises ä part, les cotisations AVS et les 

contributions des affi1is aux frais d'administration gui figureront dans les 

comptes annuels des caisses de compensation seront infrieures aux chiffres 

de 1953 puisque Tune part, les kriturcs comp1mentaires n'y seront point 

cng1obes, et que d'autre part, le compte annuel 1953 renfcrrnait aussi bien 

les cotisations dcomptes apris le 31 janvier 1954, mais dues pour 1'exercice 

1953 quc celles dcompties aprs le 31 janvier 1953, dues pour 1'exercice 

1952 encore. L'cxercice 1955 sera de nouveau normal. La nouvelle rglc-

mentation a toutefois un dsavantage Ic compte annuel d'un exercice 

donn6 ne ref1tc plus les cotisations dues par les affi1is pour cet cxercicc, 

puisquc les cotisations dcomptcs aprs Ic 31 janvier le concernant sont 

passes ä compte nouveau. 
Par contre, le compte annuel du fonds de compensation doit englober 

les cotisations AVS dibites aux affiiies pour une anne civilc. Les criturcs 

comp1mentaires cnregistres par les caisses de compensation sur des jour-

naux spar6s sont pour cettc raison pas.ses ii compte ancien par la Centrale 

de compensation. 
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Institutions cantonales 
d'aide ä la vieillesse et aux survivants 1  
S uppiement 

CANTON DE BERNE 

Le Conseil ex5cutif du canton de Berne, eis sa sance du 23 pullet 1954, 
a fix5 cousine suit les taux maxima des prestations de 1'aide cosispiSmentaire 
5 la vieillesse et aux suivivants pour 1'anne 1955: 

Montants en francs 

Condit nils locales 
l'ei S000es 

MUltI 
('1 Veuves 0 phclo in 

douhlcs 
0rphelins 

simples 

Urbaines . . 420 (58(1 340 195 130 
Mi-urbaines 360 580 290 165 110 
Rurales .....315 510 255 140 95 

Les bis cantonales 
en matiere d'albocations familiales 
La jurisprudence des commissions cantonales de recours (suite et fin) 2 

Sa1aris 6trangers 

GE Le saIari tranger au btntifice d'une autorisation de sjour tem- 
p01a1re (livret pour &rangers A ou B) West pas consid&i comme 
ayant unc rsidcnce cffective et rgu1ire sur tcrritoire genevois 
au sens de 1'article 2, RGE, et cela quand bien rnrne son sjour 
en Suisse a dur plusicurs anntes et irinie si ses enfants rsident 
en Suisse. 

Cf. Revue 19541  n° 12, page 428. 
Cf. Revue 1954, pages 350, 404 et 440, Revue 1955, page 15. 
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(in lavoratorestr aniero in »osseso di na ernieio dz diinora di 

duz ata liniztata (libretto pci stranieri ii o B) non risiede effetti-

rarnente c du, evolinenle nel territorio del Cantonc di Gincura a' 

en n dell'artzcolo 2, RGE, anche se ils uo soggioino in Suizzera 

dura da pifz anfl? e se Pure i suoi figli risiedono in Suizzera. 

Dcision en la cause 11, du 25 octobrc 1951; en la cause M., du 

29 octohrc 1953.) 

NE Un salarli &ranger dont la familie est rcstc ä i'&ranger n'a pas 

droit aux allocations fainiliales. La coniribution d'employeur 

doit, cependant, tre payte sur son salaire. 

Un lavoratore straniero, la cui famigiia c riinasta all'estero, non 

ha diritto agli assegni fainiliari. Sul suo salario deu'essere tuttauia 

pagato il contributo padronale. 

Le saiari trangcr se trouve seul en Suisse, alois quc sa familie est reste 

dans son pays. Aux termes de 1'article 3 de 1'arrth du Conseil d'Etat du 

12 mars 1948, ins caisses priv(es n'ont l'obligatiori de vcrser les allocations 

farniliaics aux salarihs htrangcrs quc lorsque, htant hhs par un engagement 

avec un eziipioyeur assujetti, ils sont tahiis cii Suisse avec leur familie. 

Cette condition n'est p1s remplic en i'espce. 
L'ohligation de i'einpioyeur die vcrscr une contribution sur in salaire 

payii h l'ouvrier htrangci dhcoulc directement de i'article 9, ir ahna, 

LNE, et de l'article 32, RNE. Cette obhgation est indhpenclante du 

droit du salari aux allocations famihaies. Cette indhpendance existe 

d'aiiicurs non seuiement en cc qui concerne ies salaris htrangcrs, mais 

gaiement en cc qui conccrne de nomhrcux autres cas, ainsi ceiui oh des 

poux sont tous deux sa1aris. 

(1)cision du 29 octobre 1948.) 

Double droit aux allocations 

GE Lorsque le pre et la nire sont tous deux salaris, le droit ii 1'al- 

location appartient exclusivement au pre, et cela quand bien 

niisie le salaire de la nire est beaucoup plus lev6 que celui du 

pre. 

Se ainbzduc i geniton lazio ano cornc salariati, il diritto agli asse-

gin spe/ta esclusivanientc al inarito, e cib anche se la inoglie ri-

cern un valario noteaolmente pifz elecato di qucllo dcl marito. 

(1)bcision en la cause R.. du 5 avrii 1951.) 

FR 1. Lorsque deux salaribs font vaioir un droit it 1'allocation pour 

le manne enfant, l'un en qualit de pre par le sang et i'autre en 

qualit de inari de la mre et de pre nourricicr, c'cst le pre par 

le sang qui a la priorit. 



2. Pour des raisons pratiques, et pour tenir compte des intrts 
de l'enfant, 1'allocatiori peut tre verse au niari de la mre. 

Se due salariati domandano 1'assegno per il medesimo figlio, 
l'uno conze padre consanguineo, 1'alt7o come Patrigno o come 
padre elettivo, il padre consanguineo che ha la prioritd. 

Per ragioni pratzclie e nell'znferesve dcl fanciullo, l'assegno pu 
eSsere versato al patrigno. 

L'allocation appartient au fond ä 1'enfant. L'article 11, LFR, le confirme 
implicitement en prvoyant la possibilitii, s'il existe de srieux motifs de Je 
faire, de verser 1'allocation \ Ja mre de J'enfant ou ä une tierce personne 
ayant la charge effectivc de 1'enfant. Ainsi, on n'admettrait pas quc J'ayant 
droit garde 1'alJocation pour lui, mme s'il est astreint ä une prestation 
pcuniaire en faveur de l'enfant. Si l'allocation tait verse au pre par le 
sang, ii aurait Je dcvoir de Ja transmettre intgra1ement, en sus des presta-
tions pfcuniaires, aux personnes auxquellcs 1'enfant est confi, soit it la 
mre et ä son conjoint, pre nourricier de 1'cnfant. Dans ces conditions, ii 
est plus pratiquc de verser directernent 1'allocation au pre nourricier. 
L'exprience de la caisse de compensation prouve quc les int('rts de 1'en-
fant sont grnra1ement inieux sauvegards par celui des parents qui en 
assurne la garde. 

(Df'cision n° 39, du 13 septembre 1946.) 

(E Le salari qui a ä sa charge un neveu ne peut prtendre ä l'allo- 
cation en sa faveur si Je pre de 1'int&essi est de condition sala-
ri& ; le droit it 1'allocation appartient, dans ce cas, exclusive-
ment au psre. 

Un salariato non pub pretendere l'asseguo per un nipote a suo 
carico, se il padre di costui lavora come salariato; in un siffatto 
caso ii diritto all'assegno compete esclusicarnente al padre. 
(Dcision en Ja cause S., du 5 aveil 1951.) 

FR L'allocation pour un enfant higitinic est due au pre et non au 
beau-pre de celui-ci qui subvient ä l'entretien de l'enfant. 

L'asseno per un figlio legittimo spetta al padre e non al suocero 
di costui, ii quale pror'vcde al mantenimento dcl fanciullo. 

Conformment is l'article 6, 2e  alinfa, LFR, lorsque dcux conjoints sont 
saJaris, le pirc seul a droit l'allocation. S'il s'agit d'enfarits naturels, Je 
droit ä 1'aJlocation appartient ä cclui des parents qui garde 1'enfant mi 
qui en stipportc principalement J'entretien. Cette rg1e s'applique par 
analogie en cas de sparation ou dc divorce des parents ou quand il s'agit 
cl'un enfant recucilli (art.5, 2  al., AFR). En 1'espce, ces principes ne 
peuvent tre appliqus. Car Ja situation rk 1'enfant n'est pas analoguc 5 
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celle d'un enfant naturel ou d'un enfant dont les parents sont dcds, 
srpars ou divorcs. Dans ces cas-lt, il se justific ciavantage de donner la 
1)iiiponrl6rance aux personnes qui ont pris soin de l'cnfant. En l'espce, 
ii s'agit d'un enfant l(gitime dont la familie, coniprenant deux autres 
enfants, est intacte. L'analogie par rapport aux enfants naturels et aux 
enfants de parents spars ou divorcs fait encore dfaut en cc sens que 
les parents consanguins ont toujours une obligation R'gale d'entretenir 
l'enfant, tandis que les parents nourriciers ne sont pas 1is par une teile 
obligation. La commission de recours estime dcvoir tcnir compte de i'obli-
gation kgale d'entretien, car Ast sur eile que se fondent les principes dter-
minants de la loi, dont le hut est de protger la familie. Les allocations 
familiales doivcnt facilitem' aux parents i'cxcution de leur obligation d'cn-
tretien ai'garcl de leurs enfants. Le 1gislateur se mcttrait en quelque sorte 
en contradiction avec ic droit civil et perdrait en tout cas de vuc l'intrt 
de i'enfant s'ii supprimait le vcrsement de i'ailocation au cas oi les parents, 
pour une raison ou pour une autre, ne rcmplisscnt pas icur obligation 
d'entreticn. Aussi la loi ne contient-cile aucune disposition disant que les 
salaris n'ont droit ä l'allocation que pour les enfants effectivernent ä 1cm' 
charge. R1glc g6nra1e, ii y a pr6somptiorm que les parents subvienncnt 
cffectivcmncnt i l'entreticn de 1'enfant. Les caisscs de compensation pour 
allocations famniliales se basent sui,  ccttc prsomption. L'administration 
est ainsi prscrve de maintes forma1its, des preuves particuhrcs n'6tant 
nccssaires que dans les cas doutcux, notamment iorsquc le requ'rant n'a 
pas d'ohligation 1igale cl'entreticn ii l'"garcl de l'cnfant pour lequcl ii dc-
mnandc 1'allocation, ou lom'scju'il s'agit d'enfants naturcis. Or, le plus grand 
nomhrc des enfants au hnfice de l'allocation sont des enfants Rgitimcs. 
Si on admettait la prIonr1ra1ice du statut ci'enfant recucilli par rapport 
au statut d'enfant hgitimc, les caisscs seraient obliges de s'assum'er daris 
cimaquc cas que l'cnfant est cffectivement la chargc de scs parents, afin 
cl'mvitcr ciu'il ne touche ailieurs une allocation en tant qu'enfant rccuciili. 
Cette consid&ation cst valabic cii tollt cas lorsqu'ii s'agit d'un enfant 
imgitimmic clont le pre est encorc cmi vic. En i'espce, l'allocation doit clonc 
trc versec par la caissc dont le pre reRvc. Celle-ei est comptcnte pour 

dcidcm' si, en application de 1'am'ticic 11, 2' alinra, LFR, l'ailocation doit 
trc vei'sc dmm'(,ctcmncnt au pre nomirricier. 

Dcision n 68. du 6 octohrc 1951.) 

GE Lc droit ii 1'allocation familiale en faveur d'un enfant de pa- 
rents divorcs, dont la garde a confie ii la mre, Jaquelle 
s'cst remiiaritc, appartient en preinier heu ä cette dernire. Cc 
droit ne peilt trc attribu au second niari de la mre que lorsque 
('cIIc-ci n'exercc pas eh1c-immimnc wie activit sa1arie. 

La donna dieorziala cIa' ' pasrata a nuoci' nozze ha diritto agli 
asegni per ii figlio nato dal matrimonio sciolto per divorzio, c 
quest iato ad ('va affidato.  Detto diritto puh eserr' izconosciuto 
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al secondo marito molo laddorn' la madre non e.merciti emma mtessa 
un'attizita alariata. 
Dcision en la (,aitse Cli.. du 9 novembre 1950.) 

GE Le droit t 1'allocation fainiliale en favcui d'un enfant dont ]es 
parents sont divorcs appartient cxclusivcinent i Ja inrc si celle-
ci occupe un eniploi sa1ari et si la gardc de 1'cnfant lui a 
confiCe. Le prc ne pourrait prtendre l'allocation que s'il ap-
portait Ja preuve que son ex-pouse n'cst pas de condition sa-
1arie. 

II dirilto ar,'li assegni pci un figlio, i cui genitori sono dinorziatz, 
spetta esclu.vwameote alla madre, se quemta iac'ora comesala-
riata e ii Jilio m stato a bei ajfidato. 11 padre del fanciullo Pub 
pretendere 1'asegno moltanto or'e dimomtri ehe la rita ex-moglie non 
smolm,'e un'attizita malariata. 
i D(cision un In calisc N.. du 20 septembic 1951.) 

(E L'poux divorc ne peut en aucun cas pr&cndre is 1'allocation 
familiale en faveur d'enfanis dont la garde a confi& s Ja 
rnre, si cette dcrnirc est de condition salarie et cela quand bien 
ininc Ja mre est domici1ie dans un pays ou un canton dont Ja 
ligislation ne lui perniet pas de bnficier personnellement de 
J'allocation. 

II padi c diz]OiZiatO holt pii5 pretendere 1'asegno per 1 figli cha 
sono stati af/idati ahla sua ex-inoglie, mc quemta lavora come sala-
miata, c ci anche quando la ex-moglie ? dorniciliala in un 
Paese o in utt Cantone ehe non ha bem'iferato in terna di assegni 
fainiliari per i salariati. 
(D{n'ision cn la causc K., du 22 f(ivrier  1951 

( E Le droit it l'allocalioii faniliaIe en favcur d'un enfant naturel 
dont Ja nire s'est iiiarie appartient en preniier heu lt celte der-
nibre. Cc droit ne peilt &re attribu lt son potix que si Ja mre 
n'cxerce pas elle-inhme line act iviI saJariie. 

lt diritto alb'asscgno per un figlio naturale, la cui madre si 
inaritata, spetta in »rimo luogo a comtei. Querto diritto pub essere 
ricoiioseiuto ab suo mono sohtanta nec ha madre non esereiti essa 
stessa u n'at litilt) malaniata. 
Deision cn in carisc St., du 15 jiiin 1950.) 

FR ia)rsque Ja nshre d'un enfant naturel s'est inaric et qu'clle exerce 
la priissance palernelle sur cet enfant, Je droit Ii l'ahlocation ap-
partient lt son inari et non au plre qui a reconnu J'enfant et paic 
pour lui une pension. 
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Se la niadre dt an /iglio flat UI ole ti niaritata cd cct cita la 

»atria potesta su queto firlio, il diritto all'assegno compete al suo 

niarito e non al padre ehe ha riconosciuto il fanciullo e cersa per 

hit uza pensione a1zn2entare. 

(Dhcision n° 39. du 13 septeinbre 1946. 

FR 1 e droit i 1'allocation pour 1111 enfant naturel sur lequel la mrc 

exerce la puissance paterucfle appartient ii la nre, rn€me si le 

pre a reconnu 1'enfant et paie p0111 lui une pension. 

11 dii itto ahl'as'sito pci an filio natit rohe, sul quahi' ha modi e 

esercita ha patda potesta, conipete ohio madre quancianche il 

padre abbia riconos'iuto il fanciullo e r'eru per hin Ulla peflsionc 

alimeittare. 

(1)cision n 16. du 20 fvrier 1948. 

NE Ilne nihre qui itavailic coninie sa1arie a droit lt 1'allocation pour 

S011 enfant natiirel lt I'entretien duqucl eile pourvoit et dont le 

phre est inconnu, et cela nime si son niari est aussi sa1ari. 

Uua rnadre die larora come ralariata ha diritto ai'hz assegni per 

il pro prza fihio naturale, di cui prorrede ah ntanteutmento e ii 

ein padrr ignoto, e eih quand'aiiche il san man!0 eserciti liii 

ji lire U n'attwztti rala riata. 

L'article 18, LNE, prhvoit que lorsque le pbrt' et in nibre sont tous cleux 

s2ilari6s, 1'allocation ne peut htrc paye qu'une fois et qu'elle cloit l'htre en 

au l)irC. Cette disposition ne saurait htre app1icuhe au pbi'e cians 

le cas particulier puisqu'il n'est pas le pbre de 1'enfant et puisque la mbre 

reinplit toutes les conclitions pour recevoir 1'allocation. tant elle-mbme 

salaribe. Si eile travaille, c'est avant tout pour assumer les charges qui 

sont lhgalenient les siennes lt 1'bgard ne son enfant. 

Selon l'article 17, tout enfant dont le salarib doit assurner la charge, 

totalernent ort partiellement, donne droit lt 1'allocation. Cela signifie quc 

peut ohtenii une allocation ccliii qui entretient un enfant, que celui-ci soit 

Ibgitirne ou i11giti1ne, ou lib ou non par les liens du sang 011 par adoption. 

Le seul fait quc le salarih assume 1'entretien d'iin enfant lui donnc droit 

lt 1'aliocation, iacuelie est une prestation sociale. L'allocation doit htre 

vei'se lt la personne qui assurne 1'entretien de 1'enfant. En 1'esphce, c'est 

la rnhie qui, en tant quc saiarihe. assuine 1'entretien nie i'enfant: c'est donc 

lt eile cjlte 1'allocation doit htre paye, ('t (-eia par son empioycur. Si la mbre 

cessait d'btre salaribe, et si le recourant prenait le rhle de phre nournicier, 

l'aliocation devrait htre payhe par l'empioyeur de ceiui-ci, en appiication 

de 1'articie 17 LNE. 

(Dncision du 13 dbcernhre 1951.) 



Naissance et dure du droit 
GE L'allocation fainiliale est due ds Je jour de la naissance. Si 1'al-

Jocation est paye ä Ja fin du mois civil, Je montant de Ja pre-
inire allocation est fix au prorata du nornbre de jours couJs 
entre Ja naissance et Ja fin du mois civil. 
L'assegno Jamiliare doz'uto a contare dat giorno delta na)cita 
dcl Jii'lio. Se I'assegno < pagato alfa (inc dcl niese civile, l'inzporto 
dcl primo assegno ' fissato proporzionalmente al numero dci giorni 
decorsi da/la naseita dcl Jigilo alla (inc dcl niese civile. 
(Dicision an la cause B.. du 8 mars 1951.) 

GE Le droit aux allocations familiales subsiste Jors dune interrup-
tion de travaiJ due aux couchcs, qui n'excde pas les Jimites 
fixes par Ja Joi fdra1e sur Je travaiJ dans Jcs fabriques, soit six 
scniaines. Le fait q<tc I'intrcssc a quitt dginitiveiiicnt son cm-
pJoyeur peu avant 1'acc(iuchcment ne dispense nuiJeinent Ja caisse 
de coinpensation dudit cnipJoyciir de 1'obJigation de verser Jes 
allocations. 

II diritto agli asegni farniliari .< uaiite nei ran, di 0 na interru-
:‚o,/e dcl lavoro dozuta al »ne< perzo e non eceedente i lirniti fissa-
ti daila legge federale sul lavoro <zelle fabbriche, ossia <ei setti-
mane. Ii fatto elze l'interessata ahbia lasciato dc(znztizazncnte ii 
Silo zn2JJie 110 poco tempo prima dcl porto <ion szincola a(fatto la 
cassa di compensazione dcl suo datore di faao<o dafl'ohbligo di 
r'ersare (,<Ii assegni. 
Dfcision an la cause R., dz< 31 janviar 1 9,52. 

Caicul et paiernent des allocations 
GE Celui qui a occup un einpJoi saJari pendant une p&iodc inf-

ricure ii un mois ne peut prtcndrc qu'it une allocation rduitc 
1)roportionncJJernent aux jours de travail effectifs. 
C,hi stato occupato come salariato » <0 periodo inferiore a 
an mese ha diritto ad an a<segn o ridotto pro porzio «almen fe al 
numero dci giorni effettizi  di laz.oro. 
(I)cision an Ja cause R.. dz< 13 diecrnhre 1951. 

GE Le pre divorc qui a droit ä J'aJJocation fainiliaJe ne peut s'op-
poser t cc que 1'alJocation soit verse directement h Ja nire si 
ccJlc-ci a la garde de J'enfant. 
Il Jsad<e divorziato <he ha diritto all'asegno familiare <ion pu& 
opporsi al versainento dell'ascgno direttamente nette mani della 
madre, se 17 figlio ( stola a Ici affidato. 
l)/cision ei< in CaUSc N.. du 20 septembrc 1951 
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NE Si un ciiiployeur n'a pas vci'st de contributions ä Ja caisse, et 

n'a pas payt d'allocations familiales au salari, la caisse ä la-

quelle I'employeur est affiIi doit payer directement les alloca-

tions au salari. 

Se un datore di lavoro non ha pagato alcun contributo alla ca,%sa 

e non ha versato alcun assegno familiare al salariato, la cassa 

cui affiliato  il datore di lazoro deve z'er.vare 1'asseno diretta- 

mente al salariato. 

L'ancien employeur du recourant, chez lequel celui-ci a travailhi jusqu'au 

24 juin 1946, n'a acquitt( aucune contribution i la caisse. Celle-ci a refus 

de payer les allocations pour la priode du janvier au 24 juin 1946. 

tant que l'ernploycur n'aurait pas exbcuth ses obligations. La conimission 

de rccours a admis le recours pour les raisons suivantes. 

Rgle gnrale, Ast 1'ernployeur qui verse lui-meme les allocations 

fainiliales. Mais ii n'est qu'un interm&idiaire entre la caisse et le salari, 

et ses paiements font l'ohjet d'un rglernent de compte avcc la caisse. Si 

l'employeur n'cxicute pas ses ohligations it 1'gard de la caisse, il ne faut 

pas quc, pour cette raison, le salari" soit priv de son clroit. L'allocation 

familialc est une prestation sociale indpendante du salaire. En d'autres 

termes, la carencc dl'un employeur doit avoir pour conscIuencc quc 1€' 

paicmcnt des allocations soit fait directemcnt pur la caisse. S'il s'iilvc 

des clifficu1ts entre cellc-ci et l'un de ses mcmbres, lcs salari& de cc 

dernicr doivcnt y demcurcr itrangers. L'ancien employeur du recourant 

n'ayant pas pay. pour le cornptc de la caisse, les allocations, il appar-

tient 5 celle-ei de les paycr directernent et d'exercer des poursuites pour 

obtenir Ic versement des contributions qui lui sont dues. 

(Dcision du 26 septemhre 1946.) 

Rappel d'allocations farniliales 

(E Lc diilai de prescription d'une anne prvu is l'article 5, RGE, 

doit se calculer i dater de la prernire dernande d'allocation pr-

sente ä Ja caisse de compensation ou ii l'ernployeur. 

Il termine di prescrizione di un anno previsto da/1'ai ticolo 5, RCE, 

comincia a decorrere dal giorno in cui c stata presentata alla 

cassa di compensazione o al datore di lavoro la prima domanda 

di liquidazione degli assegni. 

(fl5cision en la causc D., du 27 avril 1950; en la cause U., du 

17 scpternbre 1953.) 

LI' Le dlai de prescription du droit aux allocations faniilialcs est de 

5 ans. RLU, § 18. 

Ii termine di prescrizione dcl diritto agli assegni per i fiii di 

5 anni. § 18, RLU. 
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Le droit aux allocations pour les arinies 1948 et suivantes n'btait pas pres-
crit au moment oi le recourant 1'a fait valoir pour la premibre fois (1952). 
En effet, le rbglement d'exbcution du 12 fbvrier 1948, entrb en vigueur 
le 1er  janvier 1948, ne contient, 5. 1'inverse de ccliii du 26 dbcemhre 1945. 
aucune disposition spbciale sur la prescription. Vu le § 18 qui dbclare les 
dispositions de I'AVS applicahlcs par analogie 5. dbfaut de prcscriptions 
contenues dans les textes lbgislatifs cantonaux relatifs aux caisses de com-
pensation pour allocations familiales, le dblai de precription de 5 ans prbvu 
5. 1'article 46, LAVS, pour le droit aux rentes s'applique donc en 1'espbce. 
Cc dlai n'btait pas encore arrivb 5. expiration en 1952, mbme en ce qui 
concerne les allocations rbclambes pour 1948. 

(Dbcision en la catise 11. W., du 5 janvier 1953.) 

Natura jiiridique des allocations familiales 

NE Rapport entre les allocations familiales et le salaire de base 
(art. 13, LNE). 

Relazione tra asveizi familiari e salario di base (art. 13, LNE). 
Selon le contrat de travail, « Ic traitement mensuel est de 600 fr., alloca-
tions comprises ». Se fondant sur cc fait, 1'employeur refusa de verser au 
salarib les allocations pour cnfant compenscs et paybcs par la caisse. Le 
recourant allbguc une violation de l'article 13, LNE. La commission de 
recours a admis Je recours pour les raisons suivantes. 

11 y a Heu de constater tout d'abord quc l'allocation familiale est 
essentiellcmcnt variable puisqu'ellc dbpend du nornbre des cnfants. Ii est 
par consqucnt inadmissihle de fixer une sommc de salaire dbtcrminbe en 
prbtendant y inclure les allocations familiales. La commission admet que 
les mots « allocations comprises » ne viscnt que les allocations de renchb-
rissement et non les allocations familiales. Conformbment 5. l'article 13 
de la loi, edles-ei doivent btre traitbes d'unc faon tout 5. fait indhpendantc 
de la question du salaire. Ii convient dbs lors de considbrer que le salaire 
de 600 francs ne comprenait pas les allocations familiales puisqu'il s'agit 
d'unc somme fixe et que ic nombre des enfants pOurrait augmenter. Les 
allocations familiales doivent donc trc verses au recourant par son cm-
ployeur. 

(Dbcision du 25 mal 1950.) 

NE L'cmployeur ne peut pas rduire le salaire de base en raison de 
l'cntre en vigueur de la loi sur les allocations familiales. 

11 datore di lavoro non pu5. ridurre il salario di base a inotivo 
dell'entrata in eiiorc della legge cantonalesugli assegni familiari. 

Le salaire du recourant a rtb, 5. la date d'cntrbc en vigucur de la loi 
cantonale (1"' janvicr 1946), rbduit de 10 centimcs par heure parce que. 
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pour la fois, le recourant recevait une allocation de 15 francs 

par enfant et par mois, soit 60 francs pour les mois de janvier et de f-

vrier. Le recourant demande qu'il liii soit pay6, outre les allocations fami-

liales, son ancien salaire de 1 fr. 85 5. l'heure, au heu de 1 fr. 75. La com-

mission de recours a admis le recours pour les raisons suivantes: 

II s'agit de savoir si la baisse intervenue a une autrc cause que 1'entrte 

en vigueur de ha loi. L'intim fait valoir qu'il a, 5. plusieurs reprises, accordi 

5. ses ouvricrs des allocations de renchrissement comprenant des alloca-

tions familiales. Sur le sachct de paic relatif 5. la p5.riode du 28 janvier au 

9 ftvrier, produit par le recourant, figurent le nomhre d'heures de travail 

et le taux lioraire de 1 fr. 85, alors quc, pour la priode suivante, ont 

vcrss un salaire horaire de 1 fr. 75 et des allocations familiales s'1evant 5. 

60 francs. Ii a it constatS que, dans 1'entreprise de l'intim5., il n'a jamais 

t6 question jusqu'au 31 dcemhre 1945, d'allocations familiales h6nvoles. 

Par consqucnt, la baisse de salaire qu'a suhic le recourant a eu heu en 

compensation partielle des allocations familiales auxquelhes il a droit 

ciepuis I'cntr6c en vigueur de la loi, cc qui est nettemcnt contraire 5.. i'arti-

dc 13. LNE. 

(Drcision du 14 juin 1946. 

NE L'employeur ne peut pas compenser les allocations familiales 

avcc des avances de salaire. 

II date) di iavom o neu pu5 compensare 1i avscgni familiari con 

anticipi di salario. 

L'article 13, LNE, dispose: « L'ailocation farniliahe ne peut ftre consiclr&' 

comme rmun(ration d'smn travail fourni. Eile est une prestation sociale 

indpcndante du salaire qu'ellc ne cloit en aucun cas influencer >. Lcs 

allocations familiales sont assimilahles 5. des prestations de droit public 

qui doivcnt tre traitres comme des cr5.ances non compensabhes, compara-

hies 5. celles ammxquelles se rfre h'article 125, chiffre 2. CO, lequel interdit 

la compensation des cnances dont la nature sp5.ciale exigc min paiement 

cffcctif en mains du cr5.ancicr (ahiments, salaire ahsolumcnt n6cessaire 

5. 1'cntrctien du drhiteur et de sa familie). En h'cspce, l'employeur cloit 

verser cffectivement les allocations litigieuses. 

D(cision du 14 juin 1946.) 

LT 1. Le droit aux allocations pour enfants a un caractrc de droit 

public, mme lorsquc le salarii le fait valoir contre une caisse 

d'association 011 une caisse d'entreprise ; 1'ahlocation s'ajoute au 

salaire convcnu avec 1'employeur, quel que soit le montant de 

ce salaire. 

2. Si lcs statuts 011 les rg1ements d'une caisse d'association ou 

d'une caisse d'entrcprise rcconnue par Je Conseih d'Etat prvoient 

des allocations supricures au ininirnuni 1gal, les salaris au 
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service d'un cinploycur affiIi a la caisse ont un droit, d&ivant 
du droit public, ä ces allocations. 

II diritto agli assegni per i figli ha carattere di diritto pubblico, 
quand'anche ii sa!ar?ato lo faccia valere nei confronti di una 
cassa prof eisionale 0 azu'ndale; l'assegno si aggiunge al salario 
onzjenuto con il datore di lavoro qualunque sia l'importo dcl 

lala rio stes.vo. 

Se gli vtatuti o i iegolamenti di ulla cassa prof essionale o di 
una cassa aziendale riconosciuta dal Consiglio di Stato prevedo-
no arvegni superiori al minirno lcale, i salariati alle dipendenze 
di un imprenditore affiliato a una di dette casse possono preten-
dcrc questi avsegni superioli in z„1'rtii di im diritto che trova il suo 
fondamento nei diritto puhhlico. 

1. Confornsirnent au § 1. 2 alinJa, RLU, la comniission arhitrale, en 
qualit d'instance unique ou de seconde instance s'il v a recours dans les 
\ingt jouls contre nie d6cisiori d' une colurnission arbitrale d'une caisse 
dc C0111J]cflsation pour allocations familiales, juge de tous les diffrrends 
risuitant de 1'application de la loi, en particuher cia ceux qui ont trait is 
l'obligation cia payer des cotisations ou au droit aux allocations, ainsi 
que des contestations entre caisses. 11 ressort clairernent de ce texte que la 
(ornrnission arhitrale n'a pas 5 trancher seulement des recours dirigcs 
contre des d5c1sions cIa la caisse cantonaic da colnpensation pour alloca-
tions familiales, mais igaierncnt des recours chri,5s contre des dcisions 
d'une caisse d'association ou d'une caisse ci'entreprisc reconnuc par Je Con-
seil ci'Etat. Dans la mesure oh une caisse de ca genre est charge de I'ap-
plication de la loi, eile exerce des fonctions cia droit public et ses dcisions 
sorit sownises au contr6le des organes de la jurisprudence administrative. 
La commission arhitrale n'est, cepenciant, comp6tente que pour juger 
des contestations relatives 5 des droits d5coulant du droit public. Eile ne 
peut clhcider si Je recourant a un droit 5 des allocations sup&ieures en 
vertu d'accords individuels da droit priv5 ou d'un contrat collectif de 
travail. Cependant, n'ont pas scuis un caractre de droit public les droits 
d5couiant da Ja loi relative aux caisses de compensation pour allocations 
familiales las droits dcoulant des statuts ou des riglements des caisses 
sournis 5 l'approbation ont aussi cc caractre, car la loi ne pr5voit que 
des prestations minimums. 

L'intinii6e pr6tenci que les allocations pour enfants sont comprises dans 
le salaire pr5vu par le contiat d'engagement. Ii n'est pas possihle de se 
rallier 5 catte opinion. Le droit aux allocations pour enfants a un carac-
ttre de droit public. Ii cl6coule cia la loi, inme Iorsque le salariS le fait 
valoir contra inc caisse d'association ou une caisse d'entreprise. L'alloca-
tion s'ajoutc au salaire convcnu avec l'employcur, quel que soit le montant 
de cc salaire. Eile ne saurait donc trc consid5re comme comprise dans 
cc salaire. Ii est vrai que Je § 15, 20  ahn5a, RLU (1948) autorise le paie-
nient des allocations pour enfants sons forme de suppIrnents au salaire 



journalier ou au salairc-lioi'aie lOrsclue cc mode de palelrient s'imposc 

pour des alons technic,ues, et 1orsc1u'11 est certain que le salariS b5nfi-

ciera 5galemcnt, de ccttc fagon, des prestations ininimuins prevucs par Ui 

loi. Ccpcndant. mnie avec cc mode de paicment, ii est indispcnsahlc du 

faire une clistinction coinptahle entre le salairc' proprcmcnt dit et les all-

cations pour enfants. Ii West pis compatibic avec le § 15. 2e  alinSa, RLU, 

de fixer un montant global comprenant li' saluire et les allocations pour  

cnfants. Cette fagon de faire n'est pas conciliahle nun piits avec l'engage-

ment pris par l'intiniSe envers le Conseil d'Etat, autoriti pi'ononarit la 

reconnaissance, de clistinguer ciii point de vuc comptahle cntre les salaires 

pay5s et les allocations verscs de faon quc cclles-ci puissent Stre clSter-

rnines en tout tcmps, sans calcul sp5ciab. D'aillcurs inIne si la fixation 

d'un montant global n'Stait pas contiaire au § 15, 2° alinSa, RLU. ct 5 

l'engagemeut pri.s pur l'intimSe, les allocations ne polirralent c'fl tout cas 

trc considir5cs conmic coniprises claus le salaire convenhl quc si le contrat 

d'engagement (crit le pr5vovait exfhb('ismh/!. cc gui nest pas le cas. 

2. S'il faut aclnicttre 1'cxitencc du droit aux allocations pour enfants, 

ii reste 5 chtcriiuner c1uc1 est le montant dci cii vertu du droit public. La 

Im ne prSvoit cjue les allocatioiis rnininscuiis ducs pur chac1uc caisse et 

auxqucllcs a clroit tout salari occiipd pur un einpboveur tenu du payer 

des cotisations. La loi laisse aux r5glernents d'cxccution, aux statuts c't aux 

r'g1ements des caisses ic soin dc «gier en d6ta11 lc montant ciesalbocations. 

Aussi bien les «glciucnts idicts par le Conseil d'Etat dluc  les statuts et 

]es «gbeinents des caisses constitucnt en cette rnatire des cbispositions 

d'exicution die Ui boi c1u'ibs coinpl5tent p'  c'ons6quent, le droit jmx alle-

cations gui est fonch' sur ces textes a un carac«i'e de ciioit public. T)ans 

ces conclitioiu, lorsque 'es statuts ou les r5glements d'unc caisse d'aSsocia-

tion ou cl'unc caisse cl'cntreprise reconnue pur le Conseil d'Etat pr5voient 

des allocations supLrieures au miniinuni 16ga1, les salari(s au service cl'un 

employeur affiliS 5 la caisse ont un droit. drivant du droit public. 5 ces 

allocations. 
Eis l'esp«c, coiiimc cela a d5jfi h(, relcvc, ii ii'v a ni statuts, ni r5gic-

rncnts du la caisse. En effet, les contrats coblectifs cli travaib conclus par 

la rnaison G. avec diueidlucs  syndicats ne sauraicnt Stre consicl«s consme 

tels. Cc sont des contrats de droit priv5. Les droits gui en c16cou1ent ont 

donc un caract5re de droit priv5 et non die droit public, Ast pourdiuoi 

la consmission arbitralc ne pent se prorioricei' 5 leur propos. Pcut seid trr 

assimil' 5 unc disposition de statuts de la caisse l'engagement pris bis de 

la reconnaissance dc vcrscr 5 tons les salariSs domicilis claus le cantou 

du Luccrne 'es prestations iuinimuins pr6vucs par les dispositions canto-

na ies, et ccba aux conditions prescrites par ces clispositions sont en pur-

ticulicr an nombre des clispositions cantonales les arrtis clii Conseil d'Etat 

fixant le nouvean montant des allocations pour enfants devant tre payd's 

par la caisse de compensation pour allocations familiales du .canton de 

Lucerne. Le recoiirant n'a droit, cn sertu clii droit public, qhi'aux alloca-

tions pour enfants p«vues claus Cci clispositioris. C'cst au inge civil qu'il 
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a[partiendra de dcider si le recourant a droit, en vertu des contrats col-
lcctifs de travail, 5 des allocations pour enfants plus 1eves et 5 l'allo-
cation de mnage prvue par ces contrats. 

(Dcision en la causc H. W., du 5 janvicr 1953.) 

Iii 1. L'eniployeur ne peut pas compenser les allocations pour en- 
fant avec une dette du salari. 

2. Le salari ne peut pas cder i l'eniploycur son droit aux allo-
cations pour enfants. 

Ii datore di larora /100 p110 coinpensare gJi asse.gni familiari con 
un debito dcl .valariato. 

11 /alariato nOT? pu& (Idole al datoi e dz' laooro ii vuo diritto 
agli assegni (amiliari. 

Ii est inconteste cpic ic saiarii G. (2. a droit 5 des allocations pour enfant 
s'bievant au total 5 421 francs et qu'ii n'a reu que 30 francs sur cette 
0mnie. Scule ost litigieuse la qucstion de savoir si les allocations non 

pay1cs potivaicnt btre compcnsbes avec une crbance du recourant (cm. 
pioyeur) . 11 faut rbponcire 5 cette question par la nbgative. En effet, cc 
n'CSt pas l'emploveur du saiarib bbnbficiaire, mais bien la caisse de com-
pensation 5 laquelic cet cmpioveur est affilib, qui est dbbiteur des alloca-
tions pour enfant prbvucs par la loi sur les caisses de compensation pour 
allocations farniliales. Lorsque i'ernployeur est chargb du paiement des 
allocations, il n'agit qu'cn taut qu'organe de paicment de la caisse. Cela 
exclut donc de prime abord la possibilitb cl'unc compensation entre los 
allocations peine enfants et um,  crbance de droit privb de l'employeur 5. 
l'bgard du salarib. Une des personncs en prbsence ne remplit donc pas 
unc des conditions essentielles pour qu'ii puisse y avoir compensation, 
c'est-5-dire qu'clle n'cst pas 5 la fois crbancibre et dbitrice. L'extinction 
du droit par voic de compensation avec une crbance de I'employcur irnpli-
querait en tout cas une cession valahle du droit par le salariS 5. l'employcur. 
En l'cspi'ce, il n'y a pas cession, ne seiait-ce djä quc parce qu'il n'existe 
aucun document bci'it, indispensahic 5. la validitb d'une cession (cf. art. 165 
1 al., GO). D'autre part, il faut relcver qu'cn 1'abscncc, dans la ISgisla- 
tion cantonaic, de dispositions relatives 5. la cession et 5. la misc en gage 
du droit aux allocations pour enfants, les dispositions de l'AVS sont ap-
plicahles par analogie (§ 18. RLU). Or, conforrnbment 5. l'articic 20, 
1e  aiina, LAVS, ic droit aux rentes est inccssible et ne peut trc donnb 
en gage; il est soustrait 5 tollte exbcution forcbc; toutc cession ou mise 
en gage est 0/lilo et de uni cffet. L'application, par analogie, de cette 
disposition a pour cffet quc la cession du droit aux allocations pour enfant 
doit Stre consicihrbc, eile aussi, comine nulle et de nul effet. 

C'cst donc 5. bon droit quc la caisse de compensation pour allocations 
familiales a contraint le recourant 5 payer 5 G. C. la somme de 391 francs 
qui lui restait duc 5. titre d'allocations pour enfants. Le recours form 



contre cette dcision de la caissc n'rst pas londr. ( cpcndant rette dcision 

ne iibiue pas la caisse de i'obiigation qu'eiic 0 envcrs ic a1ari6 h6n1i-

ciaire de payer les allocations. Puisc1uc G. C. a dcmand6 que les allocations 

pour cnfants qui lui kaient cncore clues liii .4.r)ient versrs, ii parait juste, 

vu les circonstances, que la caisse VCFSC directernent ces allocations ii G. C., 

cornine eile i'a d'ailleurs prvu dans la d5cision dont est recours, et qu'elic 

rduisc d'autant la somme port6c au crdit du recourant. 

D(cision en la cause A. P., du 8 octohre 1953.) 

Relation avec les contrats collectif de travail 

FR 1. Les dispositions d'un contrat collectif de travail dclar de 

force obligatoire gn&alc ne lient pas une caisse prive de corn-

pensation pour allocations familiales. Celle-ei West pas tenue 

en vertu d'un contrat collectif de verser des allocations sup& 

rieures au inontant minimun) prvu par la loi. 

2. La question de savoir si l'cmployeur est tenu de verser une 

alloeation conforme aux taux prvus par Je contrat collectif de 

travail dolt tre tranche s Ja lurnire des dispositions de cc 

contrat. 

Le disposizioni di un cont ato eolleftjvo di lazoro diclizarato 

di carattere obblzgatorio gennale non sono rincolanti per una 

cassa privata di compensazione per 'Ii assegni /amiliari. Questa 

non tenuta in virti dcl contratto collettivo a er, are asse'ni so-

perlon all'importo minimo previsto dalla 1egr3e. 

La questione di .vapere se l'iinpreuditore 3 teis ulo a rersare un 

assegno conforme alle aliquote preeiste liel coutratto collettivo di 

lavoro dev'essere risolta all luce delle disposizioni di tale rosits at-

to. 

(D3cision n° 56. du ) juin 1949. 

\7S Unc caisse de compensation profcssionnclle doit verser des allo-

cations pour enfant au nioins ga1es au montant minimum pissi 

par la loi, ninic si les associations patronales et ouvrires int& 

resscs mit conclu des arrangements drogeant la loi. 

Una cassa di compensazione professional(,  deve e'ersare (LO??301 

per i figli di UiI iinporto alineno Par* al miiiiino ps scisto dalla 

legge, anche se le assoeiazionz padronaii s' operaie iutcres.ate 

hanno concluo acrordi deroganti alla iegt's. 

La caisse d'allocations farriiliales de 1'industric du hois a vcrs3 au iCeol 

rant du 1er  janvier au 31 mai 1952 une aliocation de 50 centimes p' 

enfant et par jour, alois que Ic minimum l6gal est dr' 60 ccntirnes par 



nur ou 15 francs par nlois ds le l - janvier 1952. Dans son mmoiri, 
la Caisse indiquc ijuc, d'entente avec los orgauisations syndicales, les all-
cations pour enfant n'ont (t augrnentes qu'S partir du 10  juin 1952 
cela est cUi au fait ouc les associations patronales et ouvri5res 5t21ient en 
pourparlers dcpuis des inois au sujet d'uuc augmentation gn5ra1c des 
salaircs, pourpar1ers qui n'aboutirent 5 un accord quc bors de la sance 
de la coinnussion paritaire du 30 mai. La commission de rccoiirs a aclinis 
ic rccours pour les motifs suivants 

L'articbe 8, LVS, disposc notarnment quc « l'aliocation ne pourra etre 
infsrieure 5 10 francs par mois. Le Conseil d'Etat est autoris 5 6lever 
cc minimum jusqu'S 15 francs. » Par dccision du 3 octobre 1951, le Con-
seil d'Etat a port6 ic minimum de 1'albocation 5 15 francs par niois, avec 
cffet au jalivier 1952. La ciemande du recourant, tencbant 5 obtenir 
unc albocation de 60 centimes par jour, est conformne 5 la boi, et doit donc 
trc admisc. La commission de recours ne saurait trc 15k par des arrange-

ments conclus, en marge de la loi, entre les associations ouvrkrcs et pa-
ion ales. 

(Dm'kision du 6 dcemnbre 1952. 

Problemes sou1evs 
par 1application de 1'AVS 

Estinsation du revenu par la caisse de compcnsation et 
rticlaivation de cotisations arrires 

Les caisses de compensation ont tr5s souvent mis Je d6sir d'tre disnses 
sie revenir sur los dccisions de cotisations qu'cllcs ont pri-es cri cffectuant 
e1lcs-mnics une, estimation du rcvenu des assur{ss ayant une activit6 ind{-
pendantc, 5 Ja suite d'une modification importinle des bascs de cc rcvcnu 
(art. 23, bettrc b, RAVS ( . Si ]'en considke le fait que bes caisses ne reoi- 
vent g5n5ra1einent les donn5es fiscalc taxation par be fisc du revenu 
qu'elbcs nut cstim) que p1iisieurs ann5cs plus tard, oii n'osc guSre cxiger 
ic paiemcnt de cotisations arrkr5cs d'un assur( qui 5 bkpoquc avait tout 
fait pour perrncttre 5 la caisse de faire une estirnation corrccte du rcvcnu. 

La Praticlue  a montr5 que les caisses de coinpensation se Ileurtent en 
parcils cas 5 des clifhculkssans rapport avec Je but recbserclk et ont vu 
kurs mcrnbres kur adresse» Ja grave objecton suivantc : Modifier 1flC 
taxation cb5finitivc et pass6e en force cbepuis plusicurs annes constitue un 
acte arbitraire qui esSe poiir l'a.ssurS un Stat d'ins& uritS insupportable. 

C'est poui cette raison quc les csses dc couipeusation ont iocu Je pou- 
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voir, avec la revision dc Part, 25. RAVS, d't'stimer cl1e-iniine.s ic rivenn 

d'une manire autonome et dfinitive. Le rcvcnu ressortant de la coin-

Inunication fiscale dterrninc d&ormais eulement les cotisations dues 

pour 1'anne qui pncdc la prochaine priode ordinaire de cotisations 

(art. 25, 1 al., lettre c, RAVS) Cettc nouvcllc nglcinentation dispense 

donc la caisse de corriger son estimation d'aprs les donnes de la taxation 

fiscale. L'autonomie de l'estimation rside dans ic fait que la taxation de 

la caisse n'cst pas aligne aprs coup sur celle qui a t5. cffectudc par unc 

autre autorit et pour im autre motif (en vuc de percevoir,  l'imp6t), dan 

la rnesurc o5. les cleux autorit5.s ont tax les mmes 5.lrnents de revenu. 

En d'autres terines l'art .39 RAVS (rc1amation de cotisations arrirdes 

ne s'applique qu'aux Mhnents de revenu qui ont £chapp 5. 1'estimation 

de la caisse, parce que l'assur(' aura, par exemple, fait des d5.clarations 

sciemment fausses. C'est 1ä une question de honne fol. sembiable 5. celle 

qui se pose en matire de reniise du paiement des cotisations arri6r(cs 

selon 1'article 40, le' alina, RAVS. Ii n'y a donc pas incornpatibi1itt 

entre l'articic 39, RAVS, et le n° 84 de la circulaire 56a. 

Vu Ic caractre autonome et dfinitif de l'cstiination qu'elle cffectuc, 

in caisse de compensation doit agir en cette matire avec ic maxinmin de 

prudence. Les caisses n'ajourncront cependant le moment de proc5.dci' d5.-

finitivement 5. l'cstimation du revenu que lorsque les indications de 1'assur 

leur paraitront douteuses sans qu'il soit possible d'obtenir des rcnseigne-

ments plus prcis. Elles agiront de mmc 1ä o5. les particularit5.s du  cas 

interdisent une estimation s5.rieuse du revenu et om Von risqucrait de cons-

tater ultrieurement de fortes difhirences entre l'estimatmon de la caisse 

et le revenu i'fel de 1'assur« En parcils cas, la caisse notifiera nanmoins 

5. 1'assur5. une dcision qui deviendra ex6cutoirc faute de recours omm 

d'appel, mais mcntionncia sur celle-ei la r5.serve qu'elle corrigera au besoin 

ult5.ricurement son estimation. En d'autres tcrmes, la caisse ajourne sim-

plement 1'estimation chJinitice du rcvenu. Si, au moment de ccttc estima-

tion, ehe retient un revenu plus Müv que cclui considr5. par elle auparavant, 

la caisse ne r5.chamnc pas alors des cotisations arrires en vertu de l'art. 39. 

RAVS, mai.s se horne 5. mcttrc im terme 5. une procddure encore en cours 

d'estimation du revenu. La taxation fiscale peut trc utiljse comme hase 

d'estimation, mais ehe ne lie pas ha caisse de eompensation. 

Mesure du reinbourseinent des cotisations aux ressortissauts 

d'un Etat avec lequel tmnc convention a conclue 

Alois que les &rangcrs avec le pays d'origine desquehs aucune convention 

n'a conchuc ni ne pourra trc conclue dans un proche avcnir ainsi 

que les apatrides peuvent, conformment aux dispositions de 1'ordonnancc 

du Conseil f5.dra1 du 11 irmars 1952 et lorsquc certaines conditions sont 

m'emplics, dcmander le remhoursement des rotiSatIons qu'ils out effectice-

inent payes, les conventions relatives aux assurances sociales et d5.j5. 

conchues par la Suisse stipulant que les rcssortissants des Etats signataires 

ohtiendiont, sons eertaincs couditions, le rcmhoursemcnt ou in transfert 
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?. ]'Institution d'assurance de leur pays d'origine, non.veulement des coti-
sations payes par eux-mime, mais ga1ernent de ceiles qui ont fe payes 
pour eux par leurs employeurs. 

Les personnes de condition c1ipendante qui sont ressortissantcs d'Etats 
avec lesquels wie convention a conclue, sont ainsi favorises par rap- 
port aux ressortissants d'Etats avec lesquels aucune convention n'a iit 
conclue ou aux apatrides. Peut-tre est-ce cette faveur,  qui a incit cer-
taines caisses it considtirer que les personnes de condition indpendante, 
ressortissantes d'Etats avec lesquels une convention avait conclue, dc- 
vaient iigalement tre priviIc'sgies en cc sens que non seulement les cotisa-
tions qu'elies avaient effectivement paydes devaient tre rernbourses ou 
transfdrdes, mais ga1enscnt les cotisations revaloristies ä 4()/o quoique 
payiies scion tin barme dgressif. Cette faon de voir est errone. Selon 
les termes des conventions il convient d'adrnettre que seules les cotisations 
paymies effectivement c'est--dire payes par 1'assur iui-mme ou par 
l'ernployeur - peuvent faire 1'objet d'un rernhoursement ou d'un transfcrt. 
11 faut dgalerncnt admettre comme cotisations effectivement payes, edles 
qui ont ddduites par l'employeur et mentionnes it l'articic 138, 1 ah-
nda, RAVS, car l'employeur lorsqu'ii prlisve la cotisation de l'employ, 
agit en tant qu'organc de i'AVS. Si Von avait en 1'intention d'aiier 
plus bin et avait vouiu rernbourser ou transfrer toutes les cotisa-
tions qui sont prises en cornpte pour la fixation de la rente, on aurait d 
le spcifier dans les conventions. Mais une teile solution aurait W difficile 
is justifier car on ne peut rernbourscr que cc qui a versd; ii serait donc 
difficile de concevoir qu'on rernboursc ii i'assur plus qu'ii ne pourrait 
exiger de plein droit. 

Paiements en retour et histes de rentes 
Les prescriptions sur Ja cornptabilit, entres en vigucur le 1' fcvrier 1955, 
prvoient, comme auparavant, sous chiffre 33 que les prestations qui ne 
peuvent tre rernises ä leur destinataire — parnsi lesqueilcs figurent entre 
autrcs aussi les paiements retournds par Ja poste - doivent tre cuidites 
au compte 36 « Paiements en retour ». Les rentes retournes doivent donc 
continucr ä ftre dfbites au compte 500 « Rentes ordinaires » resp. 501 
« Rentes transitoires » Je cridit des montants correspondants au compte 36 
en favcur des ayants droit &luivaut donc un vcrsemcnt effectif de Ja 
rente is ces derniers. Par consfquent, si une rente venue en retour est sup- 
prinne, eile ne dcvrait plus trc port6c conformimcnt au chiffre 554 des 
directives concernant les rentes - comme dirninution sur,  la liste de rentes 
du mme mois. 

Cependant, pour des raisons de simnpiification, Je nouveau chiffre 33 des 
prescriptions sur la comptabiht admnet - contrairernent ä l'ancicn - une 
exception cc principe si, en raison du dcs du hnificiaire intervenu 
Je rnois prcdent, une rente revient is la caisse dans Je mois oS eile a 
cxpdirie, eile pourra trc cisdite clirectement au compte 500 ou 501 sans 
passer pmaiahiement par ic compte 36. Cette extourne directe sur compte 
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500 ou 501 est toutefois soumise aux deux conditions suivantes. eile doit 

tre effectue dans le rnois au cours duquel le compte 500 ou 501 a tr d-

bit, et le droit 5. la rente doit avoir pris fin 5. 1'chance du mois prcdent 

au plus tard. Une teile extourne directe signifie en effet qu'en raison de 

1'extinction du droit 5. la rente intervenue 5. 1'ch5.ance d'un mois prcdent, 

la rente n'a plus tt verse pour le mois en c1uestiofl. Dans un pareil cas, 

la dtcision de rente suppiime doit, conformment au chiffre 554 des direc-

tives concernant les rentes, figurer comme diminution sur la liste de rentes 

du mois au cours duquel la rente a c't chbite puis crt'dite 5. nouveau au 

compte 500 ou 501, car la rente a ainsi st verse pour la dernire fois le 

mois prc'dent. S'il se rvie quc des rentes ont tc indCiment vefses durant 

les mois predents, eelies-ci devront faire l'ohjet d'un ordre dc restitution 

(cf. ehiffres 585 et suivants des directives concernant les rentes) le mon-

tant des rentes ainsi exig6 en restitution sera mis en compte conformment 

au chiffre 35 des prescriptions sur la comptabilit6. 

Le certificat d'assurance de la femme divorc& 

Aprs son divorce, dame X entre au service d'un ernploycur auprs duquel 

eile avait djä travaiik' avant son mariage. Eile porte de nouveau son 

norn de jeune fille. Dans la Suite, la caisse de cornpensation a deux CIC 

du mme nom et pour la mme personne: un pour l'assure ciihataire 

et i'autre pour i'assus'tic divorce. Sur demande, ii a W recommand( 5. la 

caisse de compensation - eu gard aux hesoins du registre central tenu 

par la Centrale de compensation - de ne pas runir les deux CIC en un 

seul, mais de les conserver sparment et de porter cependant sur chaquc 

compte une annotation le renvoyant 5. l'autre, pour eviter cl'sventueis 

malentendus. 

PETITES INFORMATIONS 

Motions, postulats, Durant les sessions d'autornnc et d'hivcr 1954, les motions, 

interpellations postulats, interpellations, petites qurstions suivants - outrc 

ccux it edles dtjlt publis aux pages 136. 137, 173 et 370 

de la Revue 1954 ont dposs au Conseil national 

en matilire d'AVS et d'assurance-jnvaljdjt. 

Motion Dietschi Le Conseil fdral est invit6 ii. iaborc,r au plus t6t, en con- 

(Soleure) du fornsit dc l'article 34 quater de, la constitution et sansavoir 

22 dcembre 1954 gard aux initiatives populaires en cours, un projet de loi 

sur 1'ai-de aux invalides ayant pour but de leur faciliter 1'exer-

cice d'une activiti professionnelle dont le revenu serait coni- 

73 



par des pr(StatiOnS officielles de 1'assurance, ou fournies 
ii quciquc ture ssnihre. 

Postulal Schütz du Le rcnchcrissement sacccntuant le Conseil fdbral cst pri 
11 d7cembre 1954 dc souuicttre aux Chambres une propositio-n pour le verse- 

ment d'unc allocation uniquc de sie ehrc aux rentiels de 
l'AVS. 

Interpellation Lo fonds dc cuinpensation de l'AVS a atteint düjä maintc- 
()uartenoud nant la sonime qui btait juge nhcessaire ü l'bpoque de i'bla- 
du 4 octohi e /954 boration du la mi. Son accroisseinent progressif comme les 

difficultib qu'il rcncontrc pour se placer provoquent dans 
Ir public un rnalaise ind6niahle. 

Lc Conseil fc1ral n'estime-t-il pas qu'il serait opportun dc 
rcvoir h l'hcure actuelle 1'ensemble du prob1me du finance- 
Inent dc 1'AVS dans le hut de limiter 1'accroissemcnt du 
fonds, quc cc soit en rüduisant les rcccttcs au eH augincntant 
les dipcnscs ? Ne scrait-il pas ga1cmcnt utiic de rcxarniner 
la politique de placcment ä la 1uinire des cxpricnces faitcs 
ct n fonction des nccssit,5s des niilieiix i-conoiniques les 
rnoins favorisüs 1 

In /er pe/lation Divcrscs tcntativcs ont faites ccs derniers tinsps pour 
Seh uzid (Zurich) du quc soit freinfe la formation de capitaux par lassurance- 
17 dcentbre /954 vicillcssc ct survivants. voirc pour que soit adopt le systmc 

de la rfpartition, parce quc, prftendn. i'existcncc du fonds 
dc l'AVS trouble le march des capitaux. 

Lc Conseil fdfral n'cstime-t-il pas qu'au pOint du vuc 
conomique et social ii vaut Ken mieux prochder ä une nou-

seile hausse gInraie des rcnteS (tue ralentir ou interromprc 
la formation du fonds en diminuant is cotisations 1 

Question Vincent M. Vincent, conscillcr national, posait le 6 octobrc 1954 
du 6 octobre 1954 la pctitc question suivante 

Ripondant ü l'hcure des clucstions du 6 octobre 1. une 
question posüe sur la « strilisation » de certaines sommes du 
fonds de compensation de 1'AVS. M. Ic conseiller fldbral 
Rubattel a 1aiss M. Emile Marchand, membrc du conseil 
d'administration de 1'AVS, la responsahilith de ses dkla-
rations. 

Mais il na pas rbpondu ä la question prücise de savoir 
si, oui ou nun, 172 millions de francs du fonds de 1'AVS 
avaient djh stri1isbs, c'est-g-dir( mis en simple düpüt, 
fan porteur d'intrfts, ccci pour apaiser les craintes de 
I'Association suisse des banquiers quant au taux de 1'intcrüt. 

Le Conseil ffdfral est prih de rbpondre de manire prb-
cisc ä eette question prkisc. 

Voilü la rponse du Conseil fdrai, du 18 janvicr 1955 
Le conseil «administration responsable du placement 

des avoirs du fonds de conspensation de 1'assurance-vieii- 
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linse ct survivants ne aucune poiitique de st(rili- 

sation. La ioi loblige 2. planer 2. intdt toutes ins soninies 

disponibles. L'anndc pasde, ins cotisations des assuds et di 

kurs enipioveurs et Ins inkr6ts des piacemcnts ont dpass 

de 23 inillions dc francs cm movenne inensuelle In soioini 

des rentes vcrsdes it des frais ci'administration, alois quc 

Ins contributions des pouvoirs publins iitteignaient 40 mii-

lions par triuicstrc. Pendant iongtemps, er's somines n'ont 

p0 tre transfornies ininkdiatemcnt en piacements fermcs, 

de sorte (1u'il restait ne fort montant en caisse. Cette en-

iaisse de 172 inillions dc francs in 6 octobi i' st morita 2. 

201 millions 2. fin novembre. Quciquc 124 inillions de pla-

iinicnts ayant t6 iibdiis in dcemhre. les rcssourcr's dispo-

nibir's n' r('duisirnnt ii 111 niiilions 2. in fin dc 1'annde 1 

Question Gnägi Lii colnhlslssion dc lassurance-vierilesse rt survivants sou- 

du 22 d2.cembrc i iit,ttin proebainciiient au Diipartenii'nt kdra1 de i'indrieur 

1954 inc nouvi'lic riüf dc r2partitiun des frais adrninistratifs pour 

ins subsides pri'iesiis sur 6' fonds du i'AVS, mais cette nou-

eile elef cli: iaipartitiun na pas i'ntidement iigard cnn cnn-

clitions partieuli6res des caisses de compensation cantonsies. 

Lc Conseil kd3ra1 est prk de faire savoir Si Lunte i'af-

faire ne devrait pas trc soumise aux cantOns pour qu'iis 

donnent kur avis et s'il ne semit pas pri'krabie de inettrc 

In nouvellc rief de dpartition cii vioueur neu p21S pour un 

temps inc16teriiiini, mais pour une nou\eill' ptt riod. tmansi-

tei mc st uiemc n t. 

11e1 nnsc du Consnii kdrriil du Ii kvrier 1955 

Le Dctpartenicnt  fdddrai rk 1'inkrieur tahiit in elef de 

r2pamtision des subsides attribn6s aux caisses cantonaies dc 

cohilpcnsation cci raison dc lcsns frais adininistratifs, sui 

proposition de in commission fiidraie de 1'AVS. Les ean-

tons sont repdsends conformment 2. la loi dans nette coni-

mission. De plus. in comik chamg des questions AVS, de 

in conkmencr des chefs des d&partemcnts cantonaux de i'as-

sistance, des finances et ne i'eonomie publiquc, a donn' 

son opinion sur la nouveilc cief 2. iaditc eomnnssion. Dans 

i'intcrvaiic, in Ddpartemcnt de i'indrieur a pris i'ordon-

nonne qui s'y rapporte. Ainsi ins cantons ont en piusie nrs 

occasions de s'exprimer. 

La du mct e  dc va1idit3 de in nouvciie eid is W arr6t2c au 

31 dcembme 1958, eonfomrniiment 2. ne nun pdvoit la qui's-

tion Gnägi. 

Fonds \u cours du quatrirne trimestre de 1954, ins capitaux 

de compensation oiacds pal lt Fonds de compensation de i'assuranec-vieiliessc 

de t sur', vants se sont monds 2. 149.8 millions de francs. \u 

!'assurancc-vieillcssc 21 ddnciiibme 1951.   in vnieur porde au hiian et coinpte tcnu 

et survivants iks 22viiiuiitiois, s'212ve pour i'cnsembie des piacchhlents 

du fonds. 2. 3026,2 iniliions de francs. Les pinccnicnts lii - 
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nies Sc rpartissent de la manirc suivante (en millions de 
francs) Confdration 942,7 (936,9 ä la fin du troisime 
trirnestre), cantons 413,7 (390,4), communes 347,4 (338,1), 
centrales des lettres de gage 578,7 (531,3), banques cantona-
l(S 349,1 (328,9), col1ectivits et institutions de droit Pu-
blic 9,4 (9,4), entreprises semi-publiques 259,8 (221,0) et 
hanqucs 0,4 (0.4). Le solde de 125,0 millions de francs est 
constitu6 par des rescriptions se montant ä 25,0 (25,0) mil-
lions et des dpts s'levant ä la somme de 1001 0 (100,0 
inillions de francs. 

Le rcndcment moyen des piacernents fermes (rcscriptions 
et dp(3ts non compris) rctait  de 2,93 (2,94) 0/  au 31 d-
cembre 1954. 

Modifications Caisse de compensation 87 
la liste (Bündner Gewerbe) 

des adresses 
Caisse de colnpensation 98 
(Horticulteurs)  

Chur 
Ottostrasse 23 

'Frlphonc 
(051) 32 80 50 
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JURISPRUDENCE 

Allocatioris aux militaires 

Droit ä 1'allocation de mnagc des militaires non maris 

Un maitre boucher c1ibatairc, dont 1'appartcnient se trouve dans la mai-

son de la bouchcrie, qui fait nstnage conilnun avec sa sur et ]es deux 

enfants de ccllc-ci, n'cst pas tcnu par son natier d'avoir un nnnage ; il n'a 

pas droit is 1'allocation correspondante (art. 4, lee  al., lit. b, 2e  partie de 

la phrase, LAPG). 

II padrone di una macellerja, celibe, ehe ha un appartamento nello stesso 

edificio della roacelleria e aive in comunione dornestica con la sorella e z 

due fig!i di costei, non i tenuto ad avere per esit'enze professionali un'eco-

nooiia domestica egli non ha pei tanto diritto all'indennitd per t'econoroi(i 

domestica (art. 4, cpr. 1, lett. b, 2a parte della frase, LIPG). 

Le militaire cst cblibataire, houcher de profession. Sa boucherie se trouva dans sa 

propre maison. Outrc las locaux commerciaux et las iaboratoires, au parterre. 

1'immeubia coinprand un appartement da 6 chambres. Le niilitaira y vit avec sa 

smur Inarie at ses daux fillas. La sur tient la mbnaga. Les enfants sont enrcgis-

trbs au doniicile du bouchcr et y frbquentent iico1e. Salon las i.ndiaations du 

militairc. sa  .scaur na pas da salaire : mais alle ast cntratenua gratuitement, avec 

sas filies. Durant las vacanees scolaires, le inari emnmnbne sa femmc et ses filles dans 

un autre canton. Daux amploybes et un garon de coursa sont nourris et iogbs dans 

la maison. Un garon boucher mange bgalcment sur placa. 

En mai 1951, l'intim fit 15 jours de service mnilitaire. 11 obtint 1'alioeation 

pour persunsne seule, de 3 fr. 50, et lallocation d'exploitatioss, de 2 franas. La caisse 

lui rcfusa une aliocation da nmbnaga, sur instruation de l'OFAS. Le militaire rccou-

rut auprhs da la commission cantonaic et obtint gain da causa. 

A son tour 1OFAS interjcta appel du jugement da prcniibrc instance, con-

eluant au rbtablissement da la dbcision cia caissa. Ii estinle que le mnilitaira na pas 

un rncnage an propra, mais hien un mhnagc commnun avec sa smur mari(e. Au 

surplus, i'intimb ne peut itahlir quil est contraint cia tenir un mbnage h causa das 

cxigenccs de so profession. Ii ast an cffet courant, chcz las houchers, quc le mnaga-

sin et 1appartcnsent soient sbparb.s. 

Le militaira rbplique quc sa sceur ast vanue chez lui par uumnplaisance pour sur-

veiller le mbnaga. Mais en ne saurait parlcr du la tcnue d'un rnbnagc cumnumn. 

Le Tribunal fdciral das assuranccs admit l'appal de 1'OFAS pour les raisons 

suivante-s 

1. Pour avoir droit b i'ailocatiomm cia mmnage, las militaires cblibataircs. vaufs ou 
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(livorccis. sans onfants. doivent tI e « tenus das oir un m6nago on propre, 5 (IUSC dc 
tour situation professioniielle ou officielle (art. 1, ir  al., lit. h, 2' partie de la 
phrase. LAPG). Ainsi que le ti ibunal Fa CXPOS dans FATFA 1953, pages 256 ss. 
Iii Rcvuc 1953, page 301 ainsi ciuc 1'.\TFA 1954. pages 19 SS ot la Ri so 
pge 1 03. 1c militaire doit prouver non seulernent qu'il tient un nsi1nagc cii propre, 
illais encoi o quil y est contrsint par la natitre et los exigences dc son rn6tier. Selon 
une juiisprudcne constanto, le trihunal appr5cie s1vremcnt si ii conditiori lgaIc 
du innago nicoss,t par los bcsoins professionncls ist ralise. 

Quant 5 1'exigence dun mnage en propre. il ne suffit pas que ic nulitaiie 
vive en communaute asc ses palents ou des fr6res cl srurs (AlFA 1954, p.  51. 
et Revue 1954, p. 103, ainsi quc 1'arrt en la cause E. .11.. du 19 janvier 1954, 
Res uc 1951, p. 101). La loi ne consid&re expicssment quc le rnnagt' en propi 
du inilitaire, dont il supporte seul tous los frais. Cette interpriitation ressort 11011 
seuleinent de la lottrc, mais aussi de lesprit cl du but dune disposition exceptiois-
neUe, tels qu'ils furent prlciss aux Chainbres f6dralcs par los tenants de cette 
prcscription conlpli1mcntaire, qui sou1ignrcnt sa faible p0rt5 financire. Si Ion 
cartiit 1'i'xigcis:e du mrnage en plopre, cola pourrait conduire, le cas 6ehant. 5 

luctroi d'allocations dc mnage 5 plusieurs personnes vivant ensemble, solution qui 
rna uif steniezst ne correspondrait 1I11S 5 la vo1ont du lgis1ateur. 

En 1'c'sp6ee, la Saiui du nulitairc, qul Ost chance, vit avec ses d ux fillcs daiis 
1, iis&nage ii l'istim. Les cnfants vont ii 1'cole au domicilo de leur onele. ()n 
ne saurait voir dans lt comrnunautd cl't'xistenee du fr5i'e cl de la s(rur aucun 
issent nCcsSit par 1'exercicc du rnc1tier de boucher. Souvent dos inotifs de f.siiiillc 
iondutsent des fr5res et surs 5. vire ensemble. La sur Pool hahiter shcz sor, 
fr5re pour lassister ou parcc qu'S la longue elli' ne so plait pas ui travailic son 
man, ou enfin parce quelle entersd faire bsngicior ses filles des possibilit2s as in-
.sgeuses d'tudes. en ' illc, etc. Quoi qu'il en soit, dIe a besoin d'un ni5nage, pour 
eile cl ses dcux enfants, u qu'cllc ne so i ('nd chcz son man quc durant lpoque 
dos saeamlccs scolaires. Ii ressort en outre d'une noto nicligc par i'sutomitc" dc 
psemni)re mnstanc 0 9(10 le Irsari vie!st rctrou',er son p0u5e lt la fin dc s haque 
semnaii,e. lt nsoins qu'il ne ieoivo lui-inrne sa visite . Ainsi il y a ns(nage coinmun 
du militaire cc dc sa saiur. L'intimd ne pourvoit pas cxclusivemnent aux frais. 
Certes In scc'ur na pas dc gain en cspccs : c11c et st's cnfants sont logets qeatuite-
niont et uourris (10 mnse, en grande partie. Toutefois eile pa i e ellc-inme los 
‚iliroersts dictti)tiques qu'clle prsipare sous ent. D'ailleurs l'intimn2 souligna express- 
nient quil 11.,  subvenait pas lt 1'cntretien des deux enfants. Il ost ainsi ‚'tah1 u In 
5(0 ur s uppos te ‚inc part i 1111)0 r tante des frais clii rn2 nage (000110 n, coinniu 1, cc 15vc 
pertineriliiloiit l'OF'AS. Par consiiquent en ne saurait affirmer qu'en l'cspci' Im-
timc ait prous 6 avojr un ni6nagc < en propre 

M6-nie 51 I 'ori s cml, it faii c abstraction dc lexigence du ui6nage n prupn 
‚15 arriverait difficilonsent ts (in autrc ritsultat(cf. laffaire du malte hoilanger. 
‚trrft citf, eis la causi' L H.).Actuellcmnent il liest plus eouturnc. dans ins hou-
ebenes urb.sin,'s, que los qaromsS bouchcs so:ent eonsspnis 111015 le nifnaqc' du patron. 
l'reuve in st que l'oavi ier c6libatairm' dc 1'intiinf habit' au dehurs. Ouoi q,i'il eis 
mit, le contrat collcetif qui rfgit los eonditioi,s de ti avail dos houchm'rs (des 24 uil- 
let 19+625 sc'ptemisbrc 1953 is'institu, pas dohuigation pour ii' patron dc fousaii 
o ha nsbre ci pe ission . Sohn l'a nticle 6 du 1 n (ca 1, eis ililo\ 'Isis ot cii p1ov 00 OVIO1S nil 
au conti,sire librenient dc (c quils feront sur cc poilst. Pour los houolieis insarim, cl, 
duno faon gitnfrali' daiss Ivs graisdes boucheries entrcprin s sousnises lt In lot stmc 
Ir tras nil dans li fabriqnel ‚ le svstf'iiie de la chansbrc et du itt ponsion cisec 1cm- 
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ploycur est inhnic exclu. Par conshquent la situation st nettcnir'nt diff/rentc dc 

edle du cas Th. M. (ATFi\ 1953. p.  256 ss ; Rcsiu' 1053, p. 30U . En effet, dans 

une ferme, il serait pratiqucmciit inconcevahle dc ne pas inclurc le vaJct dans la 
coinsnunauth domestiquc. h inoins qu'il ne s'agisse d'un ouvricr agricolc mari/ ayant 
un appartement h sa disposition. Par opposition et en ville, les locaux dc In bouchc-

ne proprement ditc et ceux du iI1C'n554e sont souvent trhs 1oigns. 11 sc pose (Ion(-  0 

question fondamentale dc savoir si, en accordant 1'allocation dc n1nagc dans im 

cas parcil, on n'enlhverait pas tout caracthrc d'exceptson ä la disposition 1('qale. 
En d'autres termes, la rhgle ghnra1e serait d'allouer 1'indcsnnst dc mdnagc lt taus 
lcs cominerants celibataires, veufs ou divorci,s, sans cnfants et posshd.snt un appar-
tement. Voillt hOrn cc qui se passerait si des niotifs dc rcntabiliti, sans raracthrr 
imprieux. /taient sculs dhtcrininants ; chaque intrcss qui disposc dun rnhn,sqc 
serait certes en mesure d'invoqucr ces inotifs. sinon il renoncerait le plus souvent 
lt ic tenir. 11 est hvident que 1'intimh peut donner des raisons trhs s(ricuscs prou-
vant qu'cn liant le mnagc lt l'cxploitation, celle-ei est g6re plus rationnellement. 
Ii dpargne notamment des salaires. D'autrc part, on peut se demandi'r si les ins- 

tallations professionncllcs qui selon 1'intims se trouvent lt la cuisine dc 

l'appartemcnt, ne pourraicnt ou ne clevraient pas tre d/places dans les locaux 
industricls, ne ftstce que pour des motifs dc police sanitaire. 'l'out consicli'r na 

pcut dire lt 1'excmple du cas prhcit du inaitre boulanger - conccrnant Ic 

problltme du rnnage « n/ccssitr, par la profession ‚ qu'il s'agit csscntiellcnient d'un 

riss limite. II apparait cependant douteux que les exigences du mOSer rend,'nt ui 

nt/nage en propre ahsolument indispensable. de sorte qu'en sus dc lallocation 

pour exploitation ct au lis'u dc 1'indemnit/ pour personne seuls', le rnilitaire 
pourrait revendiquer 1'allocation dc m/nagc, dc caract/rc exccptionnel. laute rlc 

in/nage « en propre > . on peut se dispenser d'examincs cctt(,  questson plus asant. 

(Tribunal f/d/ral des assurances cii la muse H. L., du 3 d/cembs-e 1954, 

E 21/54.) 

Un m/decin divorc/ (rndccinc g/nra1e), dont Ja client/lc denseure sur-
tout lt la canipagne, est contraint d'avoir un m/nage en propre pour des 
motifs professionnels ; par cons/quent il a droit lt 1'allocation dc in/nage 
(art. 4. 1" al., lit b. 2e moiti/ dc Ja phrase. LAPG). 

Uu medien dsuorziato ehe esercita in medicina generale e in cui elientela 
sisiede piecipnaniente in campagna / cost rette da esigenze Prof essionaii ad 
aeere 11n'econornia dornestica propria : egli ha peitanto dirifto all'inden-

nith pci i'econooiia dome.stico (ast. 4-. epz'. 1, lett 6, 2a paste neun fasse, 

LIPC). 

L'intim/ est sssddecin et divorc/. 11 pratiquc soss art dans une coinlnunc dc 11 000 
habitants. Outre son cabi.net  dc consultation, sa maison consprcnd encorc son logc-

stellt. L'int/rcss/ fit du service au printcmps dc 1954, en qualit/ dc m/dcci o 
compl/mentaire, ct rcsendiqua l'allocation d' m/nage cn sus dc 1'allocstion d'cxp!oi-

tation. La caisse dc compensatson los refusa la prcmire. 
Le rnilitais'e rc"ourut auprbs dc In commission cantonale, exposant cc qui suit 

Ii ne clientelc s uralt ('tenduc r/clasne sus services jour et nuit, vu sa qualit/ d 
praticicn en in/demine g/n/rale. En dchors des heures nie consultation ct durant st's 
visites, son employ/e prend not, des rcndez-vous et appcls, dünne rcnsciqlit'mcnts 
et rcmhdcs. Cn ne saurait exigcr rli' ses patimnts et dc leuis proches qu'ils vi'sinent 
1' consultvr dans une auhirqe ou un hhtcl, ahstraction falte du semi et profissionnml 
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qui ne pourrait gure trc sauvegard6 avec cc systme .A la campagne et dans les 
pctites villes, il va de soi que le mdccin non spcia1is peut tre appcic ou con-
su1t chez lui avant ou aprs les hcurcs du rccption. Ds lors il cst absolument 
ntcessairc qu'il possdc un nunage en propre avec une collaboratricc £prouve, 
pour des motifs professionncls. 

La commission de rerours adinit lv pourvoi du militaire et lui accorda 1'alloca-
tion de mnage. 

Par voic d'appcl, 1'Office fdra1 des assurances socialcs proposa au Tribunal 
fdcra1 des assurances d'annuic'r la c1cision de prendre instancc et de rStahlir celle 
de la saissc du compensation. II dc1arc qu'ä la diffrcncc du cas d~jä jug d'un 
oculiste (arrt du 17 mars 1954 en la cause P.A. : Revue 1954, p. 175) lintimc 
pratique la xndecine ginradv. En cettc qua1it, il cst vertcs davantagc contraint 
de runir cabinct de consultation et appartement que sen confrrc oculistc. S'il 
s'agissait d'un vritah1c rncidvcin de carnpagne, en pourcait carrmcnt ]ui accordcr 
1'allocation clv mnage. En revanche, dans les grandes vilies, les conditions diffrcnit. 
II arrive souvint que 1ä ie cabinet de rception et l'appartement du pratieicn soient 
ncttcmcnt s6paois. Attcndu que lintinu vit dans une vilic de 11 000 5mes, l'office 
estimc qu'il nest pas absoluincnt ohligci de grouper logcmvnt et cabinct du consul-
tation. 

Lc Tribunal fcliiral des assurances dchouta 1'()ffice bidral pour les motifs sui-
vants 

La cour de ccans sest dj occupcic ä plusicurs rcpriscs du l'interpritation 
donner ä l'articic 4, 1 alinia, lettrc b, 2' rnoiti clv la phrase, LAPG. Eile a 
d6signc exactvmcnt les conditions 2 rcmplir par un ci1ibatairc, un vuf ou un divorc 
sans enfant, pour quil ait droit 5 1'allocation ek mcnage (ATFA 1953, 256 1954, 
49 Revue 1953, 301 1954, 101, 103, 175, 371) Nous nous rckrons aux motifs 
du ces arrts, nous bornant 5 nip2tcr que lv rcqurant doit (tablir c< qu'il est tenu 
davoir un nknagc en propre. 5 cause de sa situation professionnelic ou offieiellc 
La priscncc d 'un mci,nagc en propre ne suffit donc pas il doit encore ct surtout 
2trt nccccssairv  vu la nature et les ixigences de la profession. 11 eonvient dapprcier 
la situation sclon les Mkniviits concrets de chaque cas particulier. Le carackrc 
d'cxception de l'articic -1, 1'' alina, lcttre b. 21  partie du la phrase, conucicnt2 
dans 1'ATFA 1953, page 256 ct dans la Revue 1953, page 304 postule dappni-
vier scivrcmvnt la nevssit6 du nknage en propre. 

S'agisssnt d'un oculiste clomicili2 en viilc, lv tribunal a jucp que iv militaire 
navait pas proav6 ftre contraint clv teflir sen propre mnagc po des motifs pro- 
fessionnels (arrt du 17 mars 1951 vn la cause P. A., Revue 1954, p. 175). A la 
diffrencc de cettc a±fairc, linti is icc cSt ivi un ocnnipraticien dont unc grandc partie 
de la elienkiv haute vn casupagne vt qui, par cunkquent, ne travaille pas princi_ 
palement dans sun cahinet, avec un horaire rclativejncnt r2gu1ier. Au contraire, 
ses visites 5 doinicilv constituent une part importante de sen activik ; vlies ont 
heu souvent tard le soir ou claus la nuit, ainsi quc ivs dimanehes et jours firks. 
Lv dlocteur qui pratique la mcdecine gcnfrale, surtout 5 la campagnc, doit sc 
tenir jour et nuit 5 la disposition de ses patients. Le genre de l'activit5 et les rap-
ports de confiance unissant clients et m2clecin font apparaitrc impossible une spa-
radon clv I'appartement et du eabinet de consultation. II y a 1ä des motifs neu 
seulement pratiquvs. concvrnant 1'organisation du travail, mais aussi psychologi-
ques. II scrait sans doutc contraire aux usages ruraux de dcvoir quctrir  ou appeder 
oil2phoniqucmcnt lv mccclecin  cedibatairc, vcuf ou divorcc, en cas d'urgcnce, tant8t 
5 sen cabinet clv consultation, tant6t vhez sen iogcur ou aupr2s de Ja personnv qui 
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lui donne pension. Ses intrts professionnels et privs se recouvrent s un tel polnt 

qu'en sparant son cabinet de consuitations de 1'appartcment, il compliquerait 

singuiiremcnt 1'exercice de son art. Le mdecin de campagne qui prpare lui-

mme certains remdcs est, de plus, contraint d'avoir une personne de confiance, 

prpose i. son mnage et qui, en son absence ncessit& nota.mment par ses visites 

aux malades, prend note des rcndez-vous, donne des renseigncments, remet ies 

mhdicaments prparis. etc. Au demeurant, l'heure des repas dpend des exigences 

de la profession et n'cst pas toujours prhvisible. Les arrts pub1is dans 1'ATFA 

1953, page 256 et la Revue 1953, page 304, ont exposf que ce furent les aum6-

niers militaires qui donnhrent heu ä ha disposition 1gale comp1mentaire, avant tout 

parce qu'ils occupent une eure dont la prfsen.ce West pas importantc scuiement au 

point de vuc de l'organisation de leur travail. A la campagne, la « maison du 

doctcur » a une importance scmblable, fonde d'une part sur la combinaison des 

intirhts profcssionnels et priv«s du mdecin et, d'asjtre part, sur la certitude des 

patients du villagc que is le secret de kur situation personnelle sera strictcrncnt 

sauvegardh (seeret professionnel du mdecin, etc.). 

L'Officc fhdra1 des assurances sociales estime 1ui-mnse qu'on peut sans hhsi-

tation accorder 1'allocation de mnagc aux mfdecins de campagne, non naris et 

sans enfants. Si, en i'esphce, il prend une conclusion contraire, ('(st uniquernent 

parce que l'intimh pratique dans une commune de quelque 11 000 habitants <t 

que, dans ces eonditions, il n'apparait pas cxclu de pouvoir sparer le cabinet dc 

consuitation de 1'appartement. Le tribunad objccte quc le crithrc des conditins 

rurales ne saurait se fondcr sculcment sur le nombre des habitants d'une commune. 

Incontcstablcmcnt 1'intim fait beaucoup de visites ä la campagne. 11 ressort tant 

des pices du dossicr que du jugernent de 1'autorit casstonale qui connatt les 

circonsta,nces locales et personnelics -- qu'au domicile de 1'intiin et dans un harge 

rayon aucun rndecin ornnipratieien ne posshde un cabinet de consuitation spar 

de son appartement. Par conshquent il faut admettre que 1'intim est contraint 

d'avoir un mnage en propre ä cause de ses ohligations professionnelles. Ds lors 

il a droit ä 1'ailocation de mnage et he jugement attaquh est confirm. 

(Tribunal fdra1 des assurances en la cause F. M.. du 3 dcenibrc 1954. 

E 20/54.) 

Droit ä l'allocation pour assistance par le travail 

Le inihitaire qui, par son travail, soutient ses parents et sept frres et 

scaurs mineurs, ne peut revendiquer l'allocation d'assistance qu'en faveur 

de son pre si seul cc dernier remplit une des conditons kgales. schon 

1'article 3, lettre b, RAPG (maladic, vieihlesse, infirmiti physique ou men-

tale). 

Al militare ehe a.ssiste con prestazioni lavorative i suoi genitori e i SUO 

sette fratelli e sorelle missorenni pub essere versato 1'assegno per assisten-

za unicasnente in favore del padre se soltanto quest'ultimo adempie uno 

dei presuPposti legali di cui all'articolo 3, fettere b, OIPC (malattia, 

vecchiaia, inf errnitd fisica o mentale). 

Le mihitaire est le fils ain d'une familie de huit enfants. Par son travail il aidc ses 

parcnts ä entretenir la familie. C'cst pourquoi il revendiqua 1'allocation pour assis-

tance. La eaisse dchina ha requte en indiquant qu'aucunc des personnes soutcnues 

par le militaire ne satisfaisait ä ha condition pose par l'articic 3, lettrc b, RAPG 

(maiadie. vieihhesse, infirmit physiquc ou mentale). Quant ä ha commission canto- 
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nale dc rerours, clii annula la ckcision dc la caissc, sur intervention du pre du 
inilitairc. et rcconnut que cclui-.ci  avait droit lt 1'allocation en faveur dc celui-15. 
attcndu quc, selon son cnqubte, il ctait invalid(,  et ne pouvait accornplir quo dc 
inenus tra.vaux. Scul le phrc est rput5 personnc assistc, lt l'cxclusion des frres 
et surs mineurs du militaire, qui ne profitcnt qu'indirectcnn'nt dc l'aide dc 1('ur 
a inc. 

(Cornnsission dc rceours du cantots dc Lucerne cii la causc A. K., du 18 scptcm-
hrc 1954. OFAS 103/54. 

Assurance-vieillesse et survivants 
C 0 T 1 S A '1' 10 N S 

Revenu d'une activit sa1arie 

Est un saJaris. le rcprscn1ant qui s'est oblig envers la Inaison coninset-
tanfr lt cxtcutcr personnellement Ic travail ei qui West autoris lt prendre 
les coisiinandcs qu'au nont et pour le comple dc cette nlaison, celle-ei 
dcidant dc l'admission ou du refus des comniandes. 11 importe peu ds 
lors que le rcprSentaflt jouisse d'une grande 1ibert dans l'organisation dc 
son travail, qu'il grc en oulre des affaires pour son propre conipte ci 
doivc pour cela disposer d'un ccrtain stock de niarchandises ei dc certains 
locaux. Articic 5, 21  a1ina, LAVS. 

E salarinlo il rapprese // tante ehe u i?J/lert  foto cu 0 In ditta r app resen - 
fata ad eseguire personalniente il lavoro e eile ii autorizzato (1 ricece,e 
ordisiaziont soltanto a co/sie e pc) conto della ditta, In .itessa decidendo 
dell'accettazwne 0 dcl rifiuto delle ordinazioni. E' allora irriler'aate se il 
rapresentante gocle di cnn gande libertd nell'oiganizzazione dcl /uo In-
rom, se f)otta inoltre affari per pro prio conto e se derje percih disporre 
di cnn certa risemva di 7/serei e di Iocafi cornmerciali.Articolo 5, capo- 

2 LA VS. 

En daic du 29 juin 1938. F. B., 1'intimd, a coisclu un « contrat cl'agcncc asic la 
fabriquc dc chaussures A, par lequel il ctait charg, en quaiit dc reprsentant 
cxclusif rhnsunr lt la commission, dc nbgocicr la vcnte dc toute la produetion 
bottire aux grossistes ct dhtaillants, sur tout Ir tcrritoirc suisse. Depuis 1938 ga-
lcment, 15 intirnd travailllc aussi pour la nlaiion B. qui lui a confn la rcprscntation 
exclusivc dc scs chauscurcs du sport pour la Suisse orientaJe et ccrtaincs rbgions dc 
In Suisse ccntralc it dc la Suisse romande. Le 24 dkcmbre 1953, la caisse fit 
savoir lt 1'intiin et aux dc ux fabriqucs dc chaussurcs quelle avait rbexarni,nh lcs 
eonditions di' travail dc 1'intiisib aux fins du qualifier sa situation dans 1'AVS et 
avait conclu, vu la jurisprudmrncc du Tribunal ftdhral des assurances, que B. tirait 
dc son activit profcssionnelli' pour les di'ux fuhriqucs un revenu acquis dans une 
situation dpcndantc. Les deux fahriqucs dcvaient den(- verser les cotisations pari- 
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taircs ave(,  effct au 1' janvier 1954. La conimission dc recours, auprs dc laquelic 
F. B. s'est pourvu, annula la dcision dc la caissc, dans un prononc) du 21 mai 

1954. Ellc motise soll jugemcnt notamment dc la manirc suivante : Ii rsu1te dc 
laudition dc lintimc quc eelui-ci a organis ses deux reprscntations comincrciales 
cominc 1'aurait fait un comm(:rgant ftabli 5 soll colupte. B. poss5de lui-mme un 
burcau, un stock dc niarchandises et une voiture automobile qu'il utilise 5. des fins 
professionnellcs. Ii tient aussi sa propre cornptabiliti) et ne regoit pratiquement aucune 

instruition des deux fabriqucs. Ii na pas l'obligation dc faire priodiquement 
rapport. Ii ne couvrc d'importants frais commcrciaux (frais dc voyage) qu'avc( 
lcs ionunissions et supportc ainsi des risqucs identiques 5. ceux qui sollt eneourus 
par un ngociant iudc)pendant. Quiconque est 5. cc polnt maitre et scigncur dans sa 
propre entreprisc, disposc soi-mme soll plan de travail et d5cide soi-mmc quels 
frais il veut cncourir pour attcinclrc ic but qu'il se propose, ne peut pas trc consi-
dr comruc un salarii. Certes B. ne fixe pas lui-inmc lcs prix dc vente. Ii en va 

ucpc.ndant gcd nira1cinc nt ainsi lorsquc ic Isgoce porte sur des articies fabriqu(s en 
grande si)ric. Cela ne signific pas que Ion ne se tro-uvc pas en pr5sence d'une entrc-
prise indpendaistc. Vu toutes lcs circonstances du cas,1' autoriai dc recours en vient 
5. nier lcxistcncc d'un rapport dc dpcndancc et dc subordination. 

Dans soll a(tc dappel, la caissc conclut au nitablisscnicnt dc sa dcision du 
21 d)ccnihrc 1953. Le 'Fribuna,l fidral des assurances a adinis cct app(l pour les 
niotifs suivants 

Selon la jurisprudcnce (cf. notamment ATFA, page 174 ss ou Revue 1952, 

page 356 ainsi qu'ATFA 1953, page 202 ss ou Revue 1953, page 393) des reprd-

sintu1is dc comisitric ne peuvent qu'exceptionnelieinent Stre dans l.-\VS considccrs  

cornme xcrant une a('tisit lucrative ind6pcndante, lors inmc quils ne touchont 
aucufle r2tribution fix(-. lis ne pcclvcnt l'tre que s'ils supportent incontcstablement 
un v5ritable risquc conomiquc et sollt pratiquement libres dc d)velopper lcur n)gocc 
ecilnuic il Icur convient. Ii se pourra ds lors fort bicn qu'un reprsentant salari 
obticnne igalement un revenu cm civaliti dc conssseran,t ind3pendant. En pareil cas 
il des ra paycr des eotisations paritaires et des cotisations personnclles, ehacun des 
revenus servant bien cntindu spaainscnt ciassiette au calcul des cotisations. 

En 1espcc ii manquc contrairenient 5. lopinion soutenue par 1'autorit ean- 
tonale dc rccours des indices suffisants pour adm(, ttre que le revenu tir par 
1intiuii) dc l'activit6 cxurcdc au service des deux fabriques dc chaussures est analogue 
5. eclui dun eonrnscrant indpcndant. F. 11. na ecrtcs aueune v)ritable obligation 
dc faire priodiquement rapport. En outrc ii tablit soi-mme ses itini)raires, dsigne 
soi-incanc les clients auxquels il entend rendre visite et dcicic soi-mrne dc qucis 
frais il assumc la ehargc. II est ainsi exact que lc profit tirc dc soll activitii est 
esscntiellenicnt fcsnction du röle et dc lhabilct6 qu'il apportc 5. l'cxcution dc soll 
travail. Chez les repisentants dc iornmcrcc, il nest cepenciant pas insoiiti dc 
ionstatir unc teile libcrti dans lorganisation du travail. Coninic ic Tribunal Rd6ral 
des assurarlccs la statue 5. plusieurs reprises, le cc risquc - dc vuir ic gain variir 
selon le suceSs plus 011 inoins grand dc la vente ne peilt pas trc assiiuile au 
vtritablc risqui eoiisisicreial cneouru par un colnmcrant ctahli 5. soll conspte, qui 
riponcl personiiclicmeist cc Sud tout soll patrinlosne des suitcs dc Finsohabilite du 
client, dc livraisons dfectucuscs it SuppOrtc toutcs les consquenccs des mesures 
qu'il aura arrCtics pour rgler la marche dc lentreprisc. Enfin, si l'intini2 parait 
l)nn disposer d'iin burcau et dune voiturc automobi:le lui appartcnant en propre, 

rette eireonstanec ne laut iil trc cltcrniinante du seul fait dj5 que -----e point 

est constant - 1' in t liii, 0 utre soll a-ctivit di t prscn tais t dt, exploi ti 
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une affaire ä son propre noni et doit ds lors disposer d'un certain stock de mar-
chandises et d'un local eomrnercial. En revanche, cc qui .rv1e un rapport dcisif 
de subordination entre les parties, c'est le fait que l'intim cst oblig l'igard 
des dcux fabriqucs de chaussures ä cxcutcr personnellcrncnt son travail et 
autarit qu'il agit comme reprsentant de l'unc ou l'autrc de ces dcux maisons 

nc prendre les commandes qu'au norn et pour le compte des comrncttants. On 
parvicnt d'autant rnieux ä Cette conclusion quc, d'aprs les pices du dossier, les 
dc-ux fabriqucs peuvent ä kur gr6 accepter ou refuser les commandes. Ii y a done 
une difkrcnce essentielle entre les donncs de la prsente affaire et edles qui furcnt 

la base de l'arrt rcndu cii la cause St. (du 30 aot 1954, non publk) qui cnn- 
cernait contraircmcnt au cas de 1'intim - un commcrant indpendant, ga1e- 
ment un grossiste, titulairc d'une raison individuelle inscrite au registre du com-
nscree et qui, dans l'cnsemble, traitait sur un picd d'i~galit6 avec les fournisseurs. 
Dans ces conditions et cornpte tcnu de toutes les circonstances du cas (le reprscn-
tant nest pa.s librc de fixer les prix, il ncncourt aucune responsabilik en cas din-
so1vabi1it du client, il lui est fait interdiction de concurrence) le Tribunal fidral 
des assurances en arrive ä statucr lannulation de la dcision reniduc par l'autorik 
de prcinkrc instance ct le rtab1isscmcnt de la dcision de la caissc. 

La prscntc affaire ne portc pas sur Ic calcul du € salaire dterminant de 
hntiok. Quant 3. la « double imposition > a116gue par la maison B, il y a heu de 
faire observcr cc qui sult Sclon le systme des cotisatio,ns AVS actuellement en 
vigucur, la cotisation personncllc de l'cxploitant cst priodiqucrnent calcule d'aprs 
les donn3.cs dc la taxation ckfinitivc la plus r3.cente de l'imp6t pour la dgcnsc 
nationale, tandis qui,  les cotisations paritaires AVS sont perucs sur ic sa.laire cou-
1 ant. L'intimi des ra dornavant veillcr de strictemcnt sparer, dans sa dclaration 
fiscalc, le revcnu de l'activik indpcndantc et celui de l'activit salarkc. SO sc 
sournet 3. cette forrnalit il ne pourra gure se produire qu'un rnmc Mknient dc 
son revenu soit par dcux fois sounsis aux cotisations AVS. Cela se produirait-il malgr 
tout, l'intimt aurait bim cntendu Ic droit de, rclamcr rcmhourscment des coti-
sations qu'il aurait s ers3cs indnsent. 

(Arrt du Tribunal kdral des assiiranccs en la cause F. 11.. du 30 novemhie 
1951. H 176/54.) 
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CHRONIQUE 
MENSUELLE 

A la suite de n6gociations qui ont cu heu entre des cl'1egus de 1'Office 

f5d5ra1 des assurances sociales et de la Caisse suisse de compensation, 5 la 

tate desquels se trouvait M. le directcur A. Saxer, et une cRhc'gation ita-

henne dirige par M. E. Reale, ambassadeur d'Italic en Suisse, un arran-

gement administratif i'elatif aux rnodalits d'application dc ha Convontion 

du 17 octohrc 1951 entre la Suisse et 1'Italie en matire cl'assurances 

sociales a &ii conclu 5 Berne le 8 fvrier 1955. Les caisses (je compensation 

seront mises au courant des principa1es dispositions de cet arrangement 

dans un suppkmcnt 5 ja circulaire concernant ha Convention italo-suissc. 

* 

Le 14 f&vrier 1935, la Conmmnission du Conscil national cIiargc de l'cxamcn 

de l'arrt fcd(ra1 approuvant ha convention relative 5 l'AVS entre ha 

Suisse et la Principaut de Liechtenstein, a si{'g( it Bad-Ragaz, et ic 9 mars 

ha Commission des affaires trangres du Conseil des Etats s'est r6unie 5 

Montreux . Apr5s avoii' entendu un expos de M. A. Saxer, directeur de 

l'Officc fdmrai des assurances sociales, les chcux cornmissions ont appi'ouv 

5 1'unanimit 1'arit en question. 

Le 17 Rvrier 1'Office Rd('ral des assurances sociales a donn5 5 des dcl5ga-

tions de caisses cantonales et professionnelles min aperu des travaux essen-

ticis incoinhant 5. 1'autorit de surveillance pour i'annc courante. L'occa-

sion fut saisie pour chiscuter rnifluticuseineflt les directives et la fcuihle 

annexe au rapport annuel de. caisses, concernant l'exercice de 1955. 

Dans un compliment 5 ha circulairc n° 57, dati du 15 fvricr 1955, 

1'Office fdrai des assurances sociales a inform( les caisses de compensa-

tion qu'on ne pouvait attcndre 5. brcf c1lai ha conclusion de conventions 

en mnatire d'AVS avec les Pays-Bas et les Etats-Unis d'Arnrique du Nord; 

qu'il avait donc W d'cidr, d'autoriscr le rernhourscmcnt aux rcssortissants 

de ccs deux Etats sous quelques r&ervcs quant aux mesurcs de prcau- 

tion a prenclic des cotisations pay1cs par eux 5. l'AVS, que cc rcm 

hoursernent pouvait avoir heim aussi bien lors de ha rahisation de l'5vne-

rncnt assurm quc lors du dpart de Suisse. Par ha mme occasion, les caisses 

de compensation ont eu leur attention attir6c sur ha prochainc cntrc en 

vigueur du statut dit des rrfugis. 

No 3, 1955 -25282 
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La Convention en matire d'AVS 
avec le Liechtenstein 

Le 10 dcembre 1954 une convention en matire d'AVS a conclue 
entre la Suisse et le Liechtenstein (cf. Revue 1955, p. 1). Nous repro-
duisons ci-dessous les principales considrations du inessage que le Conseil 
fdrai a adress, en date du 1 fcvrier 1955, aux Chambres fdra1es en 
vue de i'appiohation de cette convention. 

Conditions spciaies d'une convention conclue avec Ja 
Principaut du Liechtenstein 

1. Similitude des deux systInes d'assurancc 
L'assurance suisse et l'assurance du Liechtenstein sont, ä quciques excep-
tions prs, idcntiques cii cc qui concerne le systme de cotisations et le sys-
tme de prestations. La similitude est encorc accentue du fait que les 
deux Etats ont la mmc monnaic. Quant aux rentes, ii convient de relever 
que edles de i'assurancc du Liechtenstein sont ga1es edles de i'assurance 
suisse, teiles qu'eiles &aient pnvues au moment oi cettc assurance tait 
institue. Les rentes suisses ont entre-temps assez sensiblement 1eves, 
lors de la revision de la loi, qui date du 30 septembre 1953 et a en effet 
ds le 1 janvier 1954. Tout Je territoire du Liechtenstein est considn", 
en cc qui conccrne les rentes transitoircs, conime une rgion rurale, au 
sens de Ja 16gis1ation suisse sud 1'assurancc-vieillesse et survivants. 

Cette sirnilitude pose des problmes particulicrs du point de vue de Ja 
uiciprocit. Un premier prob1nie conccrne le cercle des assur& obliga-
toires en effet, les deux assuranccs englobent obligatoirement aussi bien 
les personnes hahitant dans Je pays que edles qui y exercent une activit 
lucrative, cc qui entraine pour les frontaliers notamnient un peu souhai-
table cumul des charges. Un second prob1me difficilc ä rsoudre est 
celui des conditions t remplir pour i'obtention d'u:ne rente, car les deux 
assurances allouent, d~jä aprs une trs courte priodc de cotisation (une 
anne), und reute minimum relativement 1cve; en 1'abscnce de mcsures 
spcia1es, certains assurs recevraicnt ainsi, de faon injustifie, deux rentes, 
cc qui pourrait incitcr ä des spccu1ations, et surtout entrainerait des charges 
financircs disproportionnellement lourdes pulli ies deux assurances. 
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Libcrt de sjour prvuc entre les dcux Etats 

Les licns cononiiqucs {'troits qui r6sultcnt du ti'ait( du 29 mars 1923 

entre la Suisse et la pci ucipa ut( dc Liechtenstein, concei'iia nt la niiniOn di' 

la principaut au teii itoire douanicr suisse, et la tri's large libert de s(jour 

prvue clans l'accord conclu Ic 3 juin 1918 entre la Suisse et la principaut6 

au sujet dc la police cic's itrangers ont pOni' COnS ( !ii('nCe (111'11 est  plus 

ais de changer de doinicilc ou dc iic'u de travail entre la Suisse ei 1€' 

Liechtenstein que cela n''st le cas avec d'autres Etats, cc qiii favorise la 

double affiliation en niatire d'asiu'ancc-s icillesse et scirvi\'ants. 

Possibi1its financires de I'assuranc'c-vieillessc et survivants 

dii Liechtenstein 

Le versement cl'une rente suisse aux insures (1ui iccoivent (ii(3( une rente 

de l'assurance iic'chtenstcinoise serait ieu souliaitable, mais ii n'entrainerait 

pas des chargcs insupportabies pour l'assurance suisse. En revanche, le 

fait qu'ii y aurait (luelqucs centaines di' i'cntiers dc ph cc ou de moins pour-

rait avoir une forte influence sur I'equilihie financier de l'assurance clii 

Liechtenstein. En cllinitant li' cercle des assu«.s ohligatoires, en doit en 

outre tenir coinpte dc l'ordi'e de grandciu des dccix asscii ances en cffct. 

ha situation financire de l'assurance du Liechtenstein pourrait, par cxciii-

ple, trc sciisiblcrnent iiioclifi"e si, cci V('rtu dc la convcntion, certaines 

cat'goric's de personucs faisant partie jcisquc-Li dc cetic assurance (taient 

rattaches ä l'assurance suisse. 
Tenant compic des pai'ticuiaritcs que no' is cnons de d6crirc, la con-

vention inclique ciaii'eiucut quelle est la h(gislation applicable i'c l'assujcttis-

senient. cc qui vitcra lcs cas de double assiijcttissemc'nt obliga t'i cc cl'au-

tre part, eile r'g1e dc 1nani'rc spci'i1e le droit ‚nix rcntc's en cas d'affihia-

don asix assurances des drux Etats. 

Prinuipes de Ja cOiivention 

1. Lgis!ation appiicablc t Fassujettissenwnt 

Les personnes excrant iuie activit lucrativc qui sont rcssortissantes de 

I'un ou du 1'autre Etat sont soumiscs exclusivcmcnt i la i6gisiation de 

l'Etat sur le territoire duquel dIes exercent leur activiti, marne si ciles 

ont leur dornicile dans l'autrc Etat (art .3.1 ai., de la convention ) . Si 

dies exercent leur activit cians les dccix Etats, dies ne doivent paver 

des cotisations c chaciine des assurances que sur ic res cnn cju'ellcs acqui'-

rent dans 1'Etat dont dpend cettc assurance. Les cotisations dues sur le 

rcvenu acquis cians des Etats tiers doivcnt ctre A i'assurancc clii 

pays de domicilc (art. 2 du protocole annexc c la convcntion). 

L'assujettisseinent au heu de tras au. avec suppression sirriultanc"e de 

l'a siijettisen'ient dans le pays de clornicilc. a iii c'onsqi encecuivante 

un frontaher suisse qiu vii en Suisse et cxei'cc son ai'tivit" au Licchtcnstc'iri 

est assujetti exclusiverncnt a l'assui ance licchtensteinoisc. S'il cicvait tra- 
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vailler toute sa vic au Liechtenstein, ii ne pourrait faire valoir un droit 
qu' une rente de l'assurance du Liechtenstein plus hasse 1'heure 
actuelle du moins - qu'une rente de 1'assurance suisse. Des cas de cc 
genre ne se prsentcnt que trs rarement. Comme nous l'indiqucrons dans 
le chapitre relatif au droit t la rente, ii suffit en effet qu'un Suisse alt 
vers pendant une anni'e seulement des cotisations i i'assurance suisse pour 
Clu'il ait droit s des prestations gales dans l'ensernble du moins 
une rente minimum suisse. 

Ii existe im cas spcia1 de double assujettissement obligatoire. C'est 
celui des sa1arhs q(ii, ressortissants d'un Etat, travaillent dans 1'autre 
Etat pour le compte d'un ernploycur ciont Ic sige se trouve dans leur pays 
d'origine, et qui sont pays par cct employeur. Ces salaris sont, selon les 
deux lgis1ations, assurcs ohligatoirernent aussi bien dans l'Etat oii leur 
ernployeur a soll sige que dans ccliii oi ils travaillent. Aux tcrmes de la 
convention, ils ne seront dornavant assujettis qu'ä la lgis1ation dtermi-
nante pour leur employeur. 

2. Le droit s la rente 
a) Rentes ordinaires 

Les cas de double assurance ne peuvent naturellemcnt se prsenter que 
lorsqu'un assuri" a dti affili aux assurances des deux Etats, et non pas 
lorsqu'il n'a Jamals fait partie que de 1'assurance d'un seul Etat. En ngIant 
la question du droit ii la rente, en a fait par consquent uni' distinction 
entre les deux cas. 

aa) S'il y a affiliation ii l'unc des deux assurances seulement, le prin-
cipe de I'galiti de traitemcnt produit ses pleins effets. Cela signifie que 
les ressortissants de l'un des Etats qui ont ti affilis uniquemcnt ii l'assu-
rance de l'autre Etat auront droit une rente ordinaire de cette assurance 
di's qu'ils liii auront vers(' des cotisations pendant iinc annc entii'rc. Les 
survivants d'un assur qui remplissait ces conditions auront le mme droit. 
Confoimiment au principe de l'galit de traitement, la rduction d'un 
tiers des rcntes, prvuc pour les trangers, est supprirne de part et cl'au-
tre. Ainsi, toutes les clauses restrictiv(s tomhent pour les Suisses qui sont 
affili& ä 1'assurance du Liechtenstein sans avoir jamais fait partie de 
l'assurance suissc. II en est de manie pour les ressortissants liechtensteinois 
affilirs ii l'assurance suissc sons avoir jarnais fait partie de l'assurance du 
Liechtenstein. 

bb) Toutes les clauses rcstrictives ne pouvaient pas tre supprimes 
dans les cas ois il y a affiliation aux deux assurances. Cctte suppression eüt 
signifi que les ressortissants des deux Etats, aprs avoir vers des cotisa-
tions aux deux assurances durant unc anne seulement, auraient en droit, 
dans chacun des deux Etats, h la rente minimum, relativement 'leve. 
Wille si Fon avait rduit la durre de cotisation de 10 ii 5 ans comme les 
conventions pasnies avec d'autres Etats le prvoient, l'assur aurait eu 
droit aux rentes des deux assurances aprs avoir pay les cotisations pen- 
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dant un an dans son pays d'origine et cinq ans dans l'autre pays. On 

ne tarda donc pas ~'t von- qu'ii serait impossible de trouvcr une solution 

satisfaisante en restant dans la ligne des convcntions internationales d5ji 
conclues par la Suisse. La similitude des deux assurances et la situation 

particuiire en dcou1ant irnposaicnt, au contraire, inluctab1ement une 
trs profonde interp6n6tration des deux assurances. Cette interpndtration 

se inanifeste ainsi: 
Lorsqu'il y a affiliation aux deux assurances, chacune d'elles, pour 

dterminer le ciroit 5 la rente, prend en consideration les ann5es accom-
plies dans i'assurance obligatoire ou facLlitativc de 1'autre Etat comme si 
dies avaient 5t accompiies chez eile. Ainsi, les ressortissants des deux 

Etats (101  ont vers5 des cotisations aux assuranccs obligatoires ou facul-

tatives des deux Etats en tout pendant une anne entirc au moins ont 
droit 5 i'Sgard de chacune des deux asurances 5 une part correspondante 
de la rente ordinaire (art. 6 et 7, iettre a, de la convention). 

Chacune des deux assurances proc6clera de la manire suivante pour 
ciSterminer la partie de la reute qu'ellc doit accorcier: Pour fixer l'Scheiie 
die rente applicable et la cotisation armuelle inoyenne d5tenninante, eile 

tiencira coripte des ann5es ne cotisations accoinpiies dans les deux Etats 
dans l'assurance ohligatoire ou facultative, ainsi que des cotisations ver-
ses; les p5riodes d'assurancc qui se superposent ne seront cornptes qu'unc 
fois. L'assurancc du Liechtenstein ne tient natureIlcment pas compte des 

ann5es pr5c5dant son institution, soit des ann6es 1948 5. 1953. Unc fois 
fixes 1'chelle de rente et la cotisation annucile rnoyenlne, chaque assu-
iance caicule la rente d'aprs la l('gisiation qui est d5terminantc pour eile. 

Eile n'en allouera cependant qu'une partie 5. l'assurS, quelle que soit la 
rente minimum prvue par la loi. Par rapport au total de la rente ainsi 
calcuhe, cette partie nie la rente sera cc quc les cotisations paySes 5. ladite 
assurance sont par rapport 5. la somme des cotisations vcrs5es aux deux 

assurances. 
En cas cl'gaht entre les taux des rentes et les durnes de cotisations, 

ic systme pr6vu aurait la cons5quence suivante: i'assurS recevrait au total 

une rente idcnticjue 5. celle qui iui aurait 5tn vers5e par i'une des deux assu-
rances s'il avait payS toutes ses cotisations 5. cette assurancc. Comme les 

taux des rentes de 1'assurance du Liechtenstein sont - 5. 1'hcurc actuelie 
du moins un peu plus has que ceux de 1'assurance suisse, la sornmc des 
deux parts de rente sera toutefois 15g5rement sup5rieure 5. une rente du 
Liechtenstein, mais lg:reInent inf('rieure 5. une rente suisse. Dans des cas 

exceptionneis, ii se peut que la somme des deux parts de rentes soit mme 

un peu infricure 5. ia rente suisse calcul5e seulement sur la base des coti-
sations vcrs5es 5. l'assurance suisse. La convention pr5voit que, dans ces 

cas, 1'assurance suisse ajoutera 5. sa part de rente, en faveur des ressortis-

sants suisses, la diffrence en question (c'est cc qu'on appelle la compcnsa-

tion de la diffrence; art. 8 de la convention). 
Pour que cc systmc fonctionne hien, une entraide administrative 

partictiiiieiiient intense est, ceia va sans diire. indispensahic. Eile pourra 
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trc ralise sans c1ifficu1t6s, vu les rapports &roits existant entre les cleux 
Etats (union posta1e, union mon(taire, Union clouanire 

h) Rentes transitooes 

Le principe de 1'(gaIitc de traiteincnt a aussi tcndu, de part et 
d'autrc, aux rentes transitoires. Ne peilt naturelleinent avoir clroit ä une 
rente transitoire quc ccliii qui ne remplit dans aucun des dcux Etats les 
conditions d'obtcntion d'une rente orclinaire. Pour fviter des changernents 
de domicile effectu6s en vue dc 1'obtention d'unc rente, la convention 
prfvoit quc les ressortissants d'un Etat pourront l)n(ficier cl'une rente 
ti'ansitoirc dans 1'autrc Etat sculemcnt s'ils v ont cu leur dornicilc au rnoins 
durant les cirlcJ ann(es prcdant iuimdiatement ic d6pt de leur dernande. 
Afin que cc dlai ne seit pas trop pr&jucliciable auX survivants, ii a tt con-
venu (art. 9 de Ja ccsnvention) que,  pour fixer ic droit s unc rente transi-
toire de survivants, on tiendrait cornpte de la durc pendant laciuelle  le 
dfunt ({poux. pre ou nic) a Co sofl domicile dans le pays. 

Lc paierncnt des prestations ä 1'traiiger 

Puisquc les dclix Etats versent les rentes ordinaires t Icurs ressortissants 
ofi que seit leur ciomicile, les ressortissants d'un des Etats contractants 
qui ont clroit aux rentes orclinaires de 1'autrc Etat doivent, vu le prin-
cipe de 1'ga1it dc traitement, reccvoir ccs rentes quel que soit l'Etat oi 
ils sont domici1ics. En vertu du inne principc, les rcssortissants d'un des 
Etats ne recevrout les rentes transitoircs de l'autre Etat quc taut qu'ils 
scront domicilis dans cclui-ci. 

L'assurance facultative 

L'interpntration des dcux assurances prvue dans Ja convention 0 pour 
consquencc quc les ressortissants d'un des Etats contractants qui ont leur 
domicile dans l'autre Etat n'ont plus besoin d'adh6rer ä l'assurance fa-
cultative ou du niaintenir cctte asiirance pour aceomplir la dure de 
cotisations minimum ou pour 6viter qu'il v ait, dans leur pays d'origine, 
des intcrruptions clans leur assurance. L'adhsion a l'assurance facultative 
ou ic maintien de cettc assurancc pourrait cneorc avoir pour but cl'aug-
rncnter la part de rente a accorder par l'assurance du pays d'origine. Cela 
ne pourra cependant se protluire quc lorsque Fassur paic des cotisations 
relativement levcs i 1'assurance facultative. Mais Je riEultat obtenu ne 
sera pas, de manirc gnrale, en relation avec lcs cotisations supplimcn-
taires payes. Par consquent, 1'adluEion s l'assurance facultative ou  le 
luaintien de c;ette assui'ance n'aura plus gufrc d'intfrt pour l'assurt. 
11 n'est gure possihle . U:fl assur6. en vertu de la lf'gislation des dciix Etats, 
de iricttre fin unc assurancc facultative sans perclre les droits acquis par 
le paiement de cotisations. C'cst pourc]iioi, ii a prcvu, dans le protocole 
annex fi Ja convention, IJiiC les ressortissants de l'un des Etats contractants 
pourront, tant qu'ils sei-ont dornicili(s dans l'autre Etat, cesser de paver 
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des cotisations ii 1'assurance facultative de leur pays d'origine sans prf'-

judice de leurs droits. Cette solution s'imposait tout particu1irement dans 

l'intrt de ceux des ressortissants suisses vivant au Liechtenstein qui 

n'avaicnt adhrr prcdemment it 1'assurance facultative suissc que parce 

que la principaut n'avait pas encore d'assurancc-vieillesse et survivants. 

Si ces personnes devaicnt aujourd'liui rester dans 1'assurance-vicillesse et 

survivants facultative, II en r&uiterait pour dies un cumul de charges trs 

difficilc i suppolter (art. 7, l al., du protocole). Mais la disposition du 

protocole est aussi favorable aux assurs d'un des Etats contractants qui 

prcnnent domicilc dans i'autre Etat aprs avoir rsid quelquc tcrnps dans 

un Etat tiers oi ils ont adiir . 1'assurance facultative de leur pays d'ori-

gine. Ces assurfu peuvent ga1cment, tant qu'ils ont icur dornicile dans 

i'autrc Etat, cesser de payer des cotisations 1'assurance facultativc dc leur 

pays d'origine sans prjudicc de leurs droits. Comme 1'assur' peut, dans des 

cas spciaux, avoir un certain intr(4 payer des cotisations ä i'assurance 

facultative de son pays d'origine lorsqu'il cst domicili dans 1'autre Etat 

contractant, la convention prvoit toutefois la possibilitc de payer des 

cotisations ä 1'assurance facultative. 
La logique imposait d'indiqucr dans ic protocole, en cc qui concerne 

1'assurancc facultative, c1uc pour les ressortissants des dcux Etats 1'affiliation 

1'assurancc obligatoire de 1'autrc Etat cst assimile ä 1'affiliation ä l'assu-

rance obligatoire du pays d'originc. Cela signifie que les ressortissants d'un 

des Etats contractants qui se rendent dans un pays tiers y peuvent, quel 

que soit leur .ge, adhrer ä l'assurance facultative de leur pays d'origine 

ga1ement lorsqu'ils ont fait partie auparavant, non de 1'assurance obliga-

toire de icur pays d'origine, mais de celle de 1'autrc Etat. 

Effets financiers 

Les quelque 1800 ressortissants du Liechtenstein vivant en Suisse ne 

reprscntent qu'environ 4 pour milic des trangcrs habitant notrc pays. 

Cc chiffre i lui scul indiquc que les effets financicrs de la convention au-

ront une importance minime pour l'assurancc suissc. Ii n'y aura, d'aillcurs, 

de chargc suppl(mcntaire chcoulant de la convention que dans les dcux cas 

suivants: lorsquc des ressortissants du Liechtenstein n'ont jamais appartenu 

i'assurancc-vieillessc et survivants de icur pays, mais ont fait partie de 

i'assurance suissc et ont droit ä une rente ordinairc aprs moins de dix ans 

de cotisations, et iorsqtic de teiles personnes ont droit it une rente transi-

toire. Dans les cas les plus fnquents oi il y a affihation aux deux assuran-

ccs, la convention n'cntrainc pas de cliargcs supplimcntaircs ou n'en en-

trainc quc d'insignifiantcs; en cffet, chaquc assurance ne verse que les 

prestations corresponciant ä peu prs aux cotisations qui lui ont payes. 

D'aiileurs, les charges suppRmentaircs dcou1ant d'une convention entre la 

Suisse et la principaut de Liechtenstein ont dji priscs en considra- 

tion lors de l'tablissement du hilan technique de 1'assurancc-vieillcsse et 
survivants suisse. 



Entre en vigueur de la convention 

En raison de i'intcrp6ntration des deux assurances, Fassur) n'a, rgle 
gn&a1e, pas avantage a payer simultan6ment des cotisations; cornptant 
qu'une convention serait conclue, les deux Etats ont en outre renonc 
dans de nomhrcux cas, 5. percevoir les cotisations pour 1954; pour ces 
diverses raisons, ii convient quc la convention ait effet rtroactif au 1er jan-
vier 1954 (entr6c en vigueur de 1'assurance du Liechtenstein). De cette fa-
on, tous les cas de double perception des cotisations pour 1954 scront 

{vits, et les assurs se verront rcmbourser les cotisations verscs indfiment 
poar lachte annc. En revanche, les prestations dues en vertu de la con-
vention seront a1ioucs, de part et d'autre, au plus tt ds ic 1 janvier 
1955. 

Considrations finales 

Vu les circonstances particu1ires, la convention concluc entre la Suisse 
et la principaut de Liechtenstein pr&voit des solutions spcia1es. Geiles-ei 
peuvent, dans leur ensemble, tre considres comme donnant satisfaction; 
la convention tient 6quitablement comptc des justes intrts des ressortis-
sants des deux Etats en cc qui concerne l'obligation de payer des cotisations 
et le droit aux prestations et n'entraine, pour les deux assurances, que des 
charges tout 5. fait supportabies et hien rparties. Certcs, eile diffre sen-
sihlement des conventions conciucs jusqu'ici ; eile contient mme des dis-
positions quc nous avons refus d'admettre dans lesdites conventions; 
mais il a fallu tenir compte de la situation tout 5. fait spfciaie qui cxistait 
en I'occurrence: similitude totale des deux systmes d'assurance, mme 
inonnaic, trs iargc hbert) de sjour pour les ressortissants des deux Etats, 
rapports particuliremcnt &roits existant, de faon gncraie, entre les 
deux pays. Etant donn ie caractrc unique de ces relations, cette conven-
tion ne pourra pas tre considcrc comme un prcc'dent par d'autres Etats. 

Le droit a 1'allocation de menage des 
militaires non maries et sans enfants 
selon la jurisprudence du Tribunal federcil des 

assurances 

Aux termes de l'articic 4, 1 alina, lcttre b, 2' moiti de la phrase, LAPG, 
ont droit 5. l'ailocation de mnage les militaires c1ibataires, veufs ou di-
vorcs, qui sont tenus d'avoir un mnage en propre, 5. causc de icur situa-
tion profcssionncile ou officiclic. 
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Le projet de loi sournis aux Chambres fdra1es par le Conseil fdra1, 

dans son message du 23 octohre 1951, ne contenait pas cette disposition. 

Eile fut introduitc lors des d1ibrations pariementaires, apr.s qu'une 

rec1ute de la Socit( suisse des aum6niers militaires eut /t/' adresse /s la 

commission du Conseil des Etats, charge d'examiner le projet gouverne-

mental. Pour ne pas cr/cr de privi1/ge en faveur des aumniers, I'autorit 

igis1ative alia au-de1. de la proposition primitive, accordant le droit /s 

l'allocation de mnage ä tous les militaires non marirs qui sont contraints 

d'avoir un rn/nage en propre a cause de ieur situation professionneile ou 

officieile. Furent cits comme rventuels bnficiaires, iors des dbats, outre 

les aurnniers, les m/decins d'hpitaux ou d'autres &ablissements, les insti-

tuteurs de campagne et les concicrges d'/co1cs. On partait de 1'ide que 

cette £'numrration n'avait qu'une port€e d'exemple. 

Lors de l'examen de cette disposition par les Charnbres fd/ra1es, le 

reprscntant du Conseil f/d&al exprima sa crainte qu'elie n'entraine des 

difficuit/s d'application. La pratique iui don.ne  raison. Scion le rapport sur 

le rgime des allocations rnihtaires durant 1'anne 1953 (RCC 1954, pp. 381 

.ss, les caisses de compensation reurent 530 dcrnasndes d'ailocations de 

rn/nage, de la part de militaires c/libataires, veufs ou divorcs, sans en-

fants. Elles en rcfus/rent 216. Depuis deux ans que le nouvcau r/gime fonc-

tionne, le TFA a dft s'occuper d'une s&ie d'appels ayant pour objet l'ailo-

cation de m/nage revendiqu/c par cette catgorie de militaires. On pcut 

admcttre que d'autres cas suivront et qu'il faudra un ccrtain tcrnps avant 

que rgne la si5ret dans i'application de la disposition hgaie. II incombe 

aux caisses d'adapter leur praticjue ä la jurisprudencc du TFA. Voiht pour-

quoi nous tentons ici de la commenter 

1. Gnralits 

Le TFA considre que i'articic 4. 1°° a1ina, lettre b, 20  moiti de la phrase, 

LAPG, cst une disposition exccptionnelle qui, partant, doit s'interpr/ter 

restrictivernent. Ii en va ainsi taut de la notion du mnagc en pro pre du 

rniiitairc que de i'obligation d'avoir un 1nnage, commande par les besoin 

de la profession. Sur Sept arrts prononcs par le TFA en 1953/1954, por-

taut sur ic droit it 1'allocation de mnage des militaires non mari/s et sans 

cnfants, dcux seulemcnt admettaicnt la pr/tention et cinq la rejctaicnt. 

C'est bicn la preuve que l'autorit de dcuxirne instance appliquc svi'rc-

rncnt les critres de i'article prcit. 

Les deux conditions prvues par la loi doivent tre remplics; i'une ou 

1'autre ne suffit pas. Eilcs s'appliquent aux indpendants comme aux sala-

ris. 
Au demeurant le TFA pronona qu'il faliait apprcier les circonstances 

de chaque cas particulier. Ainsi pas rnoyen de poscr des rgies gnraies di-

sant notamment que pour certaines profcssions les conditions hga1es se-

raient rputcs remplies, sans plus. La dcision qui accordait i'ailoeation 

de mnage ä un paysan clihataire ne saurait, par exemple, s'tendre aux 

patrons non mari/s de profession non agricolc. Bien plus, eile n'cst mme 
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pas applicable sans rserve aux autres agriculteurs car il peut se trouver 
des situations, dans 1'agriculture, oi'i 1'octroi de, 1'allocation de rnnage ne 
serait pas justifi. 

La notion du mnage en propre 
Le texte de 1'article 4, 1e  alinia, lettre b, 2 e rnoiti de la phrase, dmontre 
clairement que le militaire non mari6 et sans enfants ne peut prtendre 
1'allocation de mnage que lorsqu'il cst tenu d'avoir son propre mnage, 5. 
cause de sa situation professionnelle ou officielle. Scion Je chiffre 29 des 
directives, ii y a rnnage propre, en gnraJ, quand Je militaire dispose d'au 
moins deux chambres et une cuisinc et fait tenir Je mnage entirement 
ou partieJiement par une tierce personne qu'il rtribue (parents ou person-
nel domestique). Le militaire doit donc supporter Jui-mme les frais. Dans 
ses arrts, Je TFA s'cst du reste fond6 sur ces instructions de 1'OFAS aux 
caisses de compensation. Sont iJirnint€s d'office tous les cas oi Je militaire 
ne pourvoit pas seuJ aux frais du rnnage et dans Jesqucls il fait mnage 
commun avec des parents. 

Dans son arrt E. H., du 19 janvier 1954 (ATFA 1954, 49 et RCC 1954, 
101) Je TFA dnia 5. un maitre houJanger c1ibataire, qui habitait Ja mai-
son oii se trouvait Ja houlangerie, un mnagc en propre, parce qu'il &ait 
tenu par ses parents, Sgs de 55 et 65 ans; de plus, Je militaire vivait encore 
avec un frre mineur, frquentant 1'coJe. Le TFA admit Je mnage des 
parents ou tout au plus un mnagc commun. De mme, dans son arrt 
E. J., du 19 janvier 1954 (ATFA 1954. 49 et RCC 1954, 103), Je TFA 
nia 1'existcnce d'un m1nagc en propre, chez un indpcndant cJibataire, vi-
vant avec sa mre et des frres et sceurs, qui payait un prix de pension pour 
sa nourriture et son Jogcment. Jurisprudence parcille, encore, dans Je cas 
cJ'un commcrant indpendant qui vit avec sa sceur marie et ses deux en-
fants (arrt du 3 dcembre 1954, en la cause H. L., RCC 1955, p. 77). Le 
Tribunal arrive d'autant mieux 5. cc rsuJtat que Je militaire n'est pas tenu 
de subvenir aux hesoins de ses deux nices et qu'iJ ne supporte pas seul les 
frais du mnagc. 

Liaison obligatoire du mnagc et de la profession 
Dginir Ja notion du mnage en propre offie moins de difficult"s que 
d'tahJir si Je militaire est tenu d'avoir pareil mnage 5. cause de sa situa-
tion profcssionnellc ou officicJlc. Ainsi que Je TFA J'exposa dans son arrt 
Th. M., du 17 aot 1953 (ATFA 1953, 256 et RCC 1953, 304) J'exprcs-
sion « trc tenu » ne doit pas s'entendre d'une obligation lgaJe d'avoir 
un mcnage en propre. 11 West donc pas nicessaire que J'un.ion du mnage 
et du m1tier soit statuc par un contrat ou tout autre prescription hgaJe. 
Sont dterminantes les circonstances professionneiles. Les conditions per-
mettant d'accordcr J'alJocation de mnage 5. un militaire non mari et 
sans cnfants seront rputies remplies seulcment si le requ&ant ne saurait 
exercer son activitf professionneile ou officieJle sans mnage en propre, 
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ou alors si 1'absence cluclit mrnage lui cornpliquait extraordinairement les 

choses. Ces exigences, poses par le chiffre 28 des directives, furent repl'ises 

par le TFA qui se rnontre svire pour appr"cicr si un m(nage ('St vrita-

blement ncessit par les hesoins du m&ier. 

Le premier arrt que rendit le TFA sur cette question (cause Th. M., 

pn1cit1c) concernait un agriculteur c1ibataire. Le Tribunal estima que 

les conditions d'octroi de l'allocation de rnnage taient rrunics. Pour lui, 

la ncessiti cl'un in6nage en propre halt vidente. InciSpendaininent du 

fait que, dans une ferme, sa tenuc est irnpose par le rapport hrolt entre 

conomie domestiquc et propre production, la situation du domaine, loi-

gnd du prochain village, et son rtenduc (20 poscs de terrain, 5 de fort 

et 9 totes de gros btai1) faisaient apparaitre un rn6nagc comine indispen-

sable, dit-il. 
Dans son arr&t du 19 janvier 1951 en la cause E. H., le Tribunal dclara 

que chcz les boulangers ii n'tait plus couturnc d'inclure les mitrons dans 

le mnage du patron et quc, partant, celui-ci n'tait plus contraint d'avoir 

un nainage en propre a cause du personnel. Le contrat collcctif de travail 

en vigucur dans la boulangeric supprimait l'obligation de fournir couvert 

et logis. On tentait inrnc cl'interdire cette pratic1uc aux niaitres houlangcrs. 

Dftt-on considrcr que patron et ouvriers ont accoutumi de prendre leur 

pctit djeuncr a la houlangei'ie, cc scul fait ne saurait justifier la tenne 

d'un mnage pour des exigenccs professionnellcs. 

Quant au proprirtaire d'un atelier de convtructiou (arrt du 19 jan-

vier 1954, en la cause E. J.), dont la mre rponcl au tlphorie en son 

abscnce, tric la correspondance, rcoit clients et voageurs. il  n'ct 

tenu par son mtier d'avoir un mnage. Ces fosutions ippel1ent rnoins un 

nnnage en propre qu'unc organisation de hureau judicieuse. Le militaire 

peut ccrtcs avoir avantage is exploitcr son comrnercc oii vivent ses proches 

parcnts qui, en son absence, sont en mesure de lui rcndrc des services qu'il 

dcvrait demander. sinon, des emp1ov(s de hurcau. Il ne suit toute- 

fois pas de lii que des exigences professionnelles nccssitcnt de, r&inir le 

mnagc ii 1'cntrcprise. Le hurcau de construction pourrait fort hicn tre 

spar du foyer. C'cst pour des consid5rations pareilles que le Trihunal, 

dans scs arrts 0. St., du 20 juillet 1954 (RCC 1954, 371) et H. L. du 

3 dr"cemhre 1954 (RCC 1955. p.  77) dnia s un propri('taire d'une laitcric-

piccric puls a un houcher, le droit s l'allocation de mnage. Chaque 

fois des raisons d'organisation dictrent la runion du mnagc au com-

inerce. En effet l'un et l'autre se trouvcnt dans la rnnie maisori, proprit' 

du militairc. Le Tribunal vit dans ces situations des motifs de convenance 

mais non une ncessit impose par la profession. 

Quc des dispositions propres ii faciliter l'exercice d'un rn&ier et is en 

simplificr 1'organisation ne soicnt pas dterminantes pour apprcicr si le 

militairc cst tenu d'avoir un mnage en propre. voilä qui apparait plus 

claircmcnt encore dans l'arrt P. A.. du 17 mars 1954 (RCC 1954, 175). 

Bicn qu'cn sa qualitii d'oculiste le militairc dfit tre en tout temps lt dis-

position des paticnts, ic TFA ne rcgarda pas son mnagc comme indispen- 



sahle 5 l'exercice de sa profession. Aux yeux du Tribunal, il n'existait pas 
de difficult5s insurmontables s'opposant 5 la pratiquc de l'art, sans m(nagc 
propre. En revanche, le meine TFA reconnut, dans i'arrt F. M., du 
3 d5cemhre 1954 (RCC 1955, 79) cju'un iiudccin de carnpane avait 
hesoin cl'un rnnagc pour exercer sa profession. Les juges fdraux esti-
rn5rent ciu'S  la diff5rcnce du rn5decin-spcialiste liahitant en vilic, 1'omni-
praticicn de la cainpagne n'Stait pas essentiellement occup5 dans son 
cahinet de consuitation, avec un horairc de travail reiativcrncnt rguiier. Ses visites 5 doniicilr constituerit une part ilrlpvi tante de son activit qii 
s'Stend souvent tard le soir et dans la nuit, Ic ciimanche et les jours f5ris. 
Le praticien en rn6decinc 1-5nraie. surtout 5 la campagne, dioit Sc' tenir 
nuit et jour 5 disposition de ses clients. Le genre de son activit et les 
rapports die confiance cjui I'unisscnt 5 scs patients font apparaitre. impos-
sihle une s5paration de l'appartenient et du cahinet de consuitation, pour 
des motifs non seulerncnt pratiqiles, touchant i'organiation du tra\a11. 
mais aussi psychologiques. 1)e plus, quand il pr5parc lui-mme certains 
remdes, le mdecin est contraint d'avoir une personnc de confiancc, pr5-
1)oSSe 5 son mnagc et qui, cl urant ses Nisit('s 5 domicile ou toute autre 
absence, fixe les rendez-vous, donne des renscigncmcnts et remet les m5di-
caments. Au derneurant, l'hcure des lepas d5pcnd des exigences de la 
profession et n'est pas toujours prvisihle. A la campagnc. la  maison du doctcur, 5 l'instar de la eure, revt une importance qui ne tient pas uni-
quement au fait qu'elle siinplifie l'organisation du travail. Le crit5rc des 
conditions rurales ne saurait se fondcr exciusi ement sur le nombrc des 
habitants ci'uiie commune. Dans une localitS de 11 000 5mrs, teile que celle oS l'intirnS pratique son art. les conciitions peuvcnt parfaitement ütre 
coinparahies 5 la situation en calnpagne. C'cst pourqiloi le Tribunal recon-
nut au militaire le droi t 5 l'aliocation de mA--nage. 

Problemes sou1evs par 1'application 
de 1'assurance-vieillesse et survivcints 

Cotisations AVS et khange de travaux 
Lorsqtic deux personncs Schangent des prestations de travail, faut-il aci-
mcttre quc i'une exerce une activit5 lucrativc salariSe au service de I'autre 
et r5ciproqucmcnt ? Une situation de cc genre se pr5sente surtout 5 la 
campagne. Deux agriculteurs se rendent muttieliemcnt service pour la 
moisson, les iabours, ou vont mme l'un chcz l'autre pour remplacer un 
domestique agricole, absent pour quciques mois. 
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La question a €t soumise 5. 1'appniciation du jugc, mais c'tait encore 

sous i'empire des anciens rgimcs d'aiiocations pour perte de salaire. Dans 

un arrt 0. M. du 6 novembre 1946, paru Revue 1947, page 113, la 

Commission f5.dcraie de surveillance cornptente avait statu5. qu'on doit 

admettrc 1'existence d'un engagement au sens du rgime des aliocations 

pour perte de salaire entre les personnes qui changent des services d'une 

teile ftendue qu'aucune des deux parties, vu la nature des relations cxistant 

entre dies, ne sauraient attencire de 1'autre qu'cllc les lui rende gratuite-

ment 5. titre amical. 
Appr'cier le point de savoir si les services ont tf changs 5. titre 

gratuit ou on&eux quivaut au fond 5. trancher une question de fait. 

On pourra adincttre qu'un gain a f't rfaiis de part et d'autre, sur lequel 

les cotisations AVS seront dues, dans les cas 0ii les agricuiteurs auront 

dduit dans icurs dfc1arations fiscales un salaire de leur revenu brut en 

contrepartie du travail c1uc leur voisin leur a offert. C'est dans cette mcsure 

et 5. concurrence du montant du salaire ainsi dduit quc des cotisations 

paritaircs AVS devraicnt trc perues sur ces r(tributions. 

Associs en norn collcctif ägs de moins de 15 ans 

Dans un arrt E. H. du 27 juin 1952 (Revue 1952, p. 318), ic Tribunal 

f5.dfrai des assuranccs a prononci cluc, dans une comrnunaut hirditaire, 

ic conjoint survivant a, scion 1'art. 292, CCS, un droit de jouissance sur 

ic patrimoinc des enfants, en sorte que la part du revenu de i'entreprise 

attribufc aux enfants lui 1choit en vertu de cc droit de jouissance. Selon 

l'article 290, 1 alin6a, CCS, la mrc a ga1cment un droit de gcstion sur 

ic patrirnoinc des enfants, constitu par une part au domaine agricole. 

Eile est donc en mesurc de participer 5. 1'expioitation du domaine et 

supportc le risquc conomique. Unc nre qui constituc une conimunaut 

h&iditairc avec scs enfants 5.gs de moins de 15 ans est donc tcnue, en 

sa qua1it d'usufruitirc de la part des enfants, de payer les cotisations sur 

le revenu qui lui choit 5. cc titre. 
Dans i'arrt R. et fils, du 17 janvier 1955 (cf. p. 00 ci-aprfs), le Tri-

bunal frd(ral des assurances a dc cette fois-ci se prononcer sur la question 

de savoir si une mrc, associc 5. scs enfants dans une socit( en norn coilcc-

tif, devait paycr les cotisations sur la part de revenu ichant 5. cclui des 

enfants qui est 5.g de moins de 15 ans. Ii a tranch cette question par la 

nCgative, en se fondant sur 1'art. 3, 2° al., lcttrc a, LAVS, et fait remar-

quer quc, dans les cas ofi ic contrat de socit d6l1mitc 'es parts des asso-

ci& et fixe icurs responsabihtis et 15. oü parciiie rglementation est portc 

5. la connaissance des tiers par la voie de l'inscription au rcgistrc du com-

merce, des arrangements internes, dussent-ils dcou1cr de l'application des 

rg1es du droit de familie, sont sans importan'cc quant 5. 1'obligation de 

vcrser les cotisations AVS. 
Vu cc qui prcde, on peut poscr les rglcs pratiques suivantes: 

Si un enfant 5.g  de moins de 15 ans est associ d'unc soci&6 en nom 

collectif, aucune cotisation AVS West due sur la part de revenu qui lui 
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ichoit. Si cet enfant est mernhre d'une communaut hrditaire cornpre-
nant igalement un conjoint survivant (son pre ou sa mre), cc conjoint 
doit verser ]es cotisations sur la part au revenu de 1'cnfant de moins 
de 15 ans. 

Taxations d'office nulles et non avenues 
11 y a encore des caisses de compensation qui, pour ohtenir paicrnent de 
cotisations personnelles consigncs dans unc dcision passcie en force, en-
voicflt une sommation se p'scntant sous la forme d'une taxation d'office. 
De teiles dcision.s 1tant munies d'un expos des moyens de droit, i'assur 
est incluit en erreur par cc mode de faire et croit quc la caisse lui a notifi 
une nouvelle dcision ouvrant a nouveau Je droit de recours. Dans i'arr& 
pubU ä Ja page 117 du prsent numro, Je Tribunal fdcraJ des assuranccs 
(relevons quc cet arrt montre bien la confusion qui pcut rsu1ter de 1'en 
voi de cicisions nulles et non avcnucs) a statu qu'ii kait inadmissiblc, 
en vuc du paicment de cotisations personncllcs, d'einploycr des formules de 
sommation indiquant quc la sommation vaut simuitanmcnt cominc taxa-
tion d'office au sens de 1'articic 38 RAVS. Unc teile « taxation cl'officc » 
est un actc adrninistratif nul et non avenu et 1'cxpos des moycns de droit 
qu'ellc conticnt est sans cffct juridiquc. En recourant cc mode de faire, 
les caisses de compensation agissent d'une manirc incompatible avec ic 
droit et la pratidluc  de 1'aclmninistration et des tribunaux. Eilcs ne consi-
drcnt ni le systinc contcntieux de 1'AVS. ni Ja nature de droit public 
des cranccs de cotisations AVS. Dans un cas analoguc, Ja commission 
de recours AVS du canton de Zurich s'est galcmcnt prononcrc dans cc 
sens et considrc comme un ahus Je fait qu'unc caisse de compensation 
baptisc « taxation d'officc » un actc administratif qui n'a rico de com-
mun avcc la taxation d'office vise par l'articie 38, RAVS. 

Procdure it suivre en cas de paieinent de la rente 
par une autre caisse de compensation 

Dans le domainc des rcntcs ordinaircs, contrairement ä Ja procdure 
adoptc en inatire de rente transitoirc et conforinment au chiffre 411 
des nouvellcs clircctives conccrnant lcs rcntcs, Ja nouvelie caisse de com-
pensation ne prend, Jors du changcinent de caisse, pas de nouvcllc dcision 
de rente. Eile se contcntc d'aviscr i'ayant droit par crit quc c'cst eile qui 
dornavant Jui servira Ja rente. Ii est bien cntcnclu cependant quelle cta-
bht ä 1'intcntion de, Ja ccntralc de compensation la copic qu'cilc Jui aurait 
fait parvenir en cas de dcision de rente. Eile porte cnsuitc cette rente en 
augrnentation conformmncnt aux rg1cs gn&alcs privucs au n° 549 et 
suivants des directives conccrnant ics rentcs. 

Toutc lcs inclications concernant Je cas de rente figureront sur 1'exem-
plairc die la formale (Je dkision de rente « Copie pour Ja CC »‚ lors d'une 
dcision de rente ordinaire. La ccntraJc de compensation pourra ainsi 
tenir Ic rcgistre ccntral mies rcntcs conformmment aux modifications cntrcs 
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en vigueur. C'est pour cela qu'il est de toute importance de mentionner 
rgalement la date cIs laquelic la nouvele caisse de compensation paic la 
rente. Cette date doit 8tre indique en regard de la ruhrique « Naissance 

du droit 5 la rente » avec la inention « (Changement de caisse) ». La rc 
rnarque « (Changement de caisse) » est destine 5 attirer 1'attention sur le 
caractre particulicr de ccttc Inention et 5 6carter ic risque d'unc dccii. 

tuelic confusion de la part de la centraic de cornpcnsation (jul Pmirrait 
provcnir du fait que la date du ddbut du paiement par la nouvelle caisse 
figure sons la ruhrique de la date bien diffdrente de la naissance du droit 5 
la rente; cette dernidre date ressort cl'aillcurs frdquemment du numdro 

d'assurd. 
Si par excinpie an Suisse de 1'dtranger, ayant droit lt une rente, rentre 

en Suisse le 10 mai 1955 pour s'y dtablir cl'unc manidre durable, la caisse 
suisse de compensation qui jusque 15 lui scrvait la rente, transmcttra, con 
forrndrnent 5 la procddure pnivuc au chiffre 413 des directives concernant 
les rentes, le dossier 5 la nouvellc caisse, en i'informant qu'ellc a ddj5 payd 
la rente du mois de mal. Sur 1'cxempiairc de la ddcision de rente « copic 
pour la C. C. » dtabli 5 i'intention de la centrale de compensation, la nou-
velle caisse de compensation portcra en regard de la ruhrique « naissance 

du droit 5 la rente » la date du 1 0  juin 1955 et ajoutcra la remarquc 
« (changerncnt de caisse) ». La rente sera portde, par la suite, en aug-
mcntation sur la liste de rcntcs de juin 1953 et cc mois sera indiqud dans 

la colonne 5. De plus, la caisse de compensation informera 1'ayant droit 
par dcrit que Ast eile qui lui scrvira la rente dds le 1 juin 1955. 

PETITES INFORMATIONS 
1 

Confrencc des Lrs glrants des caisses de compcnsation pour allocations fa- 

caisscs de milialcs ds cantons de Vaud, Gcnvc, Ncuch5tel, Frihourg, 

compensation pour Lucurnc, \Taiais,  Tessin, Saint-Gall et Unterwald-le-Haut 

allocations familiales ont, bes de kur sdancc du 15 fdvrier 1955, ddcidl, lt 1'una- 

njmitl. de crlcr une confrence (las cazsses da compensation 
pour allocations familiales. M. H. Mairc, g6rant de in caisse 

d compensation pour allocations familiales du canton de 

Neuchlttel, a nomrnt prdsidcnt de la conflrence scs 

dcux vice-prlsidcnts scront MM. L. Haas, gfrans du la caisse 

de colnpensation pour allocations fansiliaics du canton de Lu-

cerne, et J. Rochat, gfrant du in caisse de compensation 

pour allocations familiaics du canton du Vaud. Le groupc 

prOtectiOn de la familie de 1'Officc kdfral des assuranccs 

soriabes a ltd chargl du sccrdtariat. 



La confrcncc a, en particulier, pour but l'changc dcx-

pricnces en inatire d'allocations familiales, et l'information 

des intrcsss quant aux bis cantonales ct ä la jurispru-
dence des conlitsissions cantonales de recours. Scront convo-

qu6s, ä leur dcmandc, aux runions de la confrunce, les 
repr6scntants des cantons qui envisagent 1'introduction d'une 

loi sur les allocations farniliales. 

Bibliographie Gerber Fred.-L. : Assurance-vicillesse et survivants, Manuel 
pratiquc d'application (Fidus-Editions, S.sr.1., Genve 
1954, 470 pages). 

Cc manuel pratiquc doit. comme il est dit dans son intro-
duetion, perrnettrc aux intrcssis d'obtcnir rapidcinent les 
renseignclllcnts dont ils ont bcsoin, sans avoir t recOurir s la 

nombrcuse docurncntation officielic (bis, rglcmcnts, circu-
laires, et(.) eclicte jusqu'ä cc jour. Un tel dessein doit ftrc 
salu( comme il convient, taut il cst vrai quc le profane a 
souvent fort ä faire ä sc rctrouver dans la multip1icit des 
publications officielles. Malhcureuscment l'autcur n'atteint 
pas son hut. Le Manuel se bornc ä reproduire soit textuelic-
ment seit en cxtraits des dispositions lgalcs ct rglerncn-
taires, des instructions de 1'autorit de surveillance et des 
arrts du 'IFA. Mais ni lc ehoix ni l'ordonnancc des textes, 

non plus quc 1'conornie gnralc de 1'ceuvre ne sont cnn-
vaincants. En dpit du l'assurane donnc dans l'introduc-

don, 1'ouvragc ne rcproduit pas cntircrncnt l'tat de la 
lgislation au 30 avril 1954. Gest ainsi, par exemple, qsie 

la plupart des explications concernant les assurs n'excrant 

aucune aetivit lucrativc se rapportcnt ä la rglementation 
antricurc au l janvier 1954 ailleurs, il cst qucstion 
plusicurs reprises d'un d1ai de prcscription de 5 ans, Iä oil 
il s'agit dcpuis lc l janvicr 1954, d'un dlai de trois ans 
sculcmcnt. L'uti1it pratiquc du Manuel est cneore limitt'r 
par diverses lacuncs et erreurs. 



JURISPRUDENCE 

Assurance-vieillesse et survivants 

A. COTISATIONS 

1. Revenu d'une activit sa1arie 

Lorsque ]es frais d'un reprsentant ne peuvent pas tre prouvs ni rendus 

suffi.sanuiient vraisemblablcs, ces frais doivcnt trc cstiins d'aprs les cir-

constances du cas. En l'espce, quand bien nn1e 1'assurt rend avant tout 

visite ii une c1ientle d'auberge (hötels, cafs, restaurants), il est iquitable 

d'estimcr les frais lt 30 O/  au plus de la r&ribution brutc. Articic 9, RAVS. 

Ove non siano comproaate züi rese suf/zczenternente verosirnilt, le spese di 

un rapptesentante devono essere valutate secondo le circonstanze dcl caso. 

Nella specie, bench la clientela cisitata sta costituita precipuarnente da 

esercenti e albergatori, una calutazione delle s»ese al 30 per cento della 

retribuzione lorda appare equo (art. 9, OAVS). 

La caisse de compensation notifia le 19 novembre 1953 une ckcision lt la socit G. 

S. A.,  par laquelle eile ree1amait pour 1949 des cotisations arrhires ducs sur des 

commissions verses lt divers reprscntants. Par cette dbcision. la caisse invitait 

ga1ement 1'entreprise lt /tabiir un d6compte rectificatif pour lrs annes 1950 lt 

1952, confornimens aux instructions gniraies clonntes le 27 oetobre 1953 tt lt 

effeetuer an dcomptr pour l'annie 1953, d'aprbs les mbrnes instructions. 

La sociit ayant form reeours, une discussion entre eile et la caisse s'ensuivit 

qui leur prrrnit dc s'cntendre sur ecrtains points. Le litige subsista toutefois, notam-

ment en cc qui concernait lcs frais lt. diduire des provisions touchcs par le repre-

sentant et directeur comrnrrciai L. F. L'employeur 2L11t'guait que les frais s'1cvaicnt 

lt 17 946 fr. 30 et le salaire dtterminant lt 9653 fr. 70. De son c6tr, la caisse de 

compensation n'adrnettait. au titrt' (1cs frais, qu'une d/duction allant de 25 lt 30 0/ 

de la rtribution brutc'. 

L'autorit/ cantonale de recours se prononga le 4 juin 1954 sur lrs points liti-

gieux. Coneernant la dduction des frais (seule encore contestbe an instance d'appcl), 

eile statua qu'il y avait heu d'estimer ceux-ci lt 11 000 francs. Dans les considrants 

de sa dcision, 1'autorit de recours note que le taux de 25 lt 30 0h admis pour 

l'estimation des frais ne drvait, d'aprbs les preseriptions en vigueur (cir. 20 a) btre 

dpass que dans des cas exeeptionneis. En i'espkc, on peut parler d'un Gas 

exceptionnel, puisque l'intiiress  rend visite lt une clientblc d'auberge. Les frais d'au-

tomobile, prouvs antrieurement, s'lbvcnt lt 9600 francs. Ii se justifie en outre 

d'admettrc un suppk5ment de frais s'levant lt 1400 francs par an, pour tenir 

compte du travail effectu auprbs de la clicntltle reprsentc par ies hötels, cafs 

et restaurants. L'Office fdiral des assurances sociales et 1'empioyeur ont tous deux 

dfrb la dicision cantonale au Tribunal fdral des assurances. L'Office hidbrai 

demande que l'employcur seit invit, dbs Ic 1er janvier 1954, lt verser des cotisa-

tions paritaires s'ievant lt 70 0/  des gains de L. F. Ii motive son point de vue en 

particulier comme il suit Si la socit G. S....ne veut paa ou ne peut pasS 
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prouver lensembic des frais, seuls 25 °/o, voire 30 0/0  au plus de la rtribution 
brute, y compris les frais d'automobile, sont dductibles. On ne pourrait admettrc 
une dduction suprie11re que si des frais dpassant 30 o/o  taient prouvs. De son 

l'employcur conclut au rejet •de l'appcl interjct par lOffice fdral des assu-
rances sociales. Il convient en outrc d'arrter le salaire dterminant de L. F. 3 
9600 francs. 

Le Tribunad fdirai des assurances a rejet3 1'appel interjet par l'employeur et 
admis celui de 1'Officc f6dfral des assurances socialcs. 

L'article 9, RAVS, statue notamment que pour les rcprsentants de commerce 
qui supportent eux-m6mcs les frais gnraux rsultant de 1'exkution de leurs tra-
vaux, ces frais peuvcnt tre dduits s'il est prouv qu'i:ls s'&lvent au uioins 3 
10 pour cent du salaire vers« D'une part il est souvent impossible cl'apporter la 
preuve des frais effectifs, d'autre part il y a un minimum de frais que Fon peilt 
en gnral tcnir pour tablis. Dans ces conditions, l'Officc hSdral des assurances 
sociales a, par sa eirculaire n° 20a, institu un taux forfaitaire (25 1/o-30 ob)  appli-
cable en i'absencc de moyens du preuve. Il est cependant svidcnt que cc taux ne 
lie pas le juge. 

En l'espce, la maison et son reprscntant (c1ui-ci, en sa qualit de dirccte(ir 
comnicrcial, signe d'ailieurs au uom de celle-lit) a1lfguent tous deux des frais qui, 
par rapport 3. un salaire brut du 27 600 francs, s'(-1vcnt 3. 17 916 fr. 30, c'est-5-
dirc dpassent 60 % de cc salairc. Lan et l'autrc admcttcnt cepcndant ne pas 
pouvoir prouver des frais aussi levis, et en particuber ccux qui r3suitcnt de- Lt 
visite de la ciicnt3.lc  rcpresente par les liötels, caf/s et restaurants. On ne peut 
pas non plus dire que ces frais aient (t) rendus suffisamment vraiiscmblablcs. L'ap-
prohation globale des frais par le eonseil d'administration de la maison ne peilt pas 
remplaccr une justification dtaillc ni constituer un inclicc d)cisif, car il se pourra 
quc la direction de la socit nattacht aucune importance au point rlc savoir quel 
cst dans chaquc cas le rapport entre le salaire et Irs frais. Des frais de reprs(-n-
tation et d'htcl atteignant 18 000 francs environ paraisscnt en outre cxag/r/ment 
)levs. Lcs frais d'automohilc indiqu6s en dcrnier heu (508 francs par mois au 
total) sont certes inb)ricurs 3. ceux qui avaie-nt 6t/ ailgurrs  auparavant (800 francs) .  
En tout cas, sil cst vrai que. dans un prononc rendu ant6ricurcmcnt par l'auto-
rit de rccours Ic 23 mai 1931, les frais de voiture automobile avaicnt W. arrts 
par celle-ei 3. 800 francs par muois, la maison et son rcprscntant ne sauraicnt en 
tirer le droit de pritcndrc au mnaintien de cctte cstimation, cc jugcmcnt n'ayant 
1'autorit matric1lc de la chose jug/e que pour les cotisations litigicuses 3. 1'poque. 
Le calcul tabli par l'autorit cantonaic de rccours, dans Jequel les frais figurent 
pour une somnw de 800 francs, dcvrait donc 6trc eorrig( de toutc manire sur cc 
point. 

Vu l'abscnce dc nloyens cff(,ctifs de preuve, force est dc calcuier les frais dans 
l'abstrait 3. l'aidc d'un taux d'estimation adapo) aux circonstances. Hormis la possi-
bi1it d'adopter an taux eneore plus favorable, dans des cas spciaux vis6s par Je 
n° 97 de la circulaire 20a, il parait 3quitablc cl'admcttre en l'cspcc Ic taux maximum 
de 30 0/o  admis par l'Officc fdiiral des assurances sociales, compte tcnu galenscnt 
du fait que la clicnt3lc de la socit G. S. A se rccrute essentidilement parmi Irs 
h6tc1s, cafrs et restaurants. -- II n'y a pas heu de prononcer quel est ic montant 
du salaire brut touchi) par L. F.. rar seulc l'estimnation des frais 3. dduirc est en 
litige. 

(Arrt du Tribunal fdtcral  des assuranccs mm la cause G. S. A., du 30 noveul-
bre 1954, H 174/54.) 
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La rctenue doit tre faite au moment oit la r«ribution ost porte au 

crdit du compte du sa1ari et non pas seulcnient au momcnt oit cclui-ci 

fait des pr1vements sur son compte. 

La sitenula della quota salariale dev'essere operata all'atto in cui In retri-

buzione 2 accreditata al salariato e non solo al r000se ilo in Cvi q7iest'ul-

0 e/feltua j,relez.'aoueuti (101 5050 conto. 

Unc maison d'6dition ne verse pas direotonient en mains dun de ses rcpr2scntants 

los commissions quelle iui doit, mais die en cr6ditc son conipte. Un d2lai de 12 a 

15 rnois peut s'4rouler entre ce moment et eelui o/i Ic rcpr6.scntant touche sa com-

mission. 
La commission de recours dcvait d6cider 2. qudl moment la cotisation 6tait duc 

d2s i'instant mi in 500j6t2 rcoonnait devoir les coninlissions on cr6ditant ic eornpte 

du salari6 ou seulement au moment oh cclui-ci los pr216ve. 

Voici los considiirants qui Font guid2e dans son jugement 

La misse estimo quc «ost au moment oh 1assur6 ist cr6dit2 de In cominission 

par une bonification dans son compte. Ni la LAVS, ni le RAVS ne donne dos 

pr6cisions sur la qucstion souicv/h, il convlent düne d'exarninor s'ii existe des cas 

analogues. 
Lorsqu'ii existo un fonds dos assurances socialos auquel partieipo un assur« 

1'emploveur rctient sur le sainire in cotisation 2. in misse du retraite ou ä la caissi 

d'6pargne. Ii pair 3. son empioyi/ le sislisirc not et er/dite du solde son compte 

caissc rotraite ou 6pargnc. 1.'cnm1ov2 ne pourra disposer dc cc solde quc heaueoup 

plus tard ot sil remplit certaines conditions, par exoinpie cldmission, nsalndie. 

ch6magc, invaiidit6. retraitc ou d62.s. Cependant lciupioyour Ost tenu dc Isaycr  la 

cotisation ‚\VS (10 4 /o  sur in totaiitd du salairm dont 2 5/  Sollt retonus 3. i'assuri/. 

11 nv a auouno contestation sur dc point, donc In part dc salair cr2dit2e et nun 

vers2o fait part« imm6diatement du salaire d2torminant 

\utrc ivintu2iit6 dans in soci6tW, en noru colicotif, los a.ssocii°s pnient unt coti- 

sntion dc 1 0/0,  nun soulcmmt sur leurs pr213vmonts inensuels, mais aussi sur In 

partio du b2n2fic leur rcvcnnnt ot quils laissont dans 1'entri1)risc in augruciotation 

de kurs parts dassooi6s. Cette partie du b6n/fieo qui Icur Ost simplensent cr6dit6e 

en fin d'excroice Ost cloiso oonsd6r6o 2gnh'mcnt comrfle rcvenu ddtorminant. In 

os risprudcnoe du TFA ist formell(,. 

Quen est-il dans la s.3. cl. et de 1'assur6 en fin dcxcrciee lorsque la nsaison 

er/elite ic conipte L. rio sa comnoission, eile clo/bito du sumc niontant son prop 

eompte « rommissions qui ost un el2mcnt du eomptc dc portos et profits. En 

d'autres tormos, Ic h2n6fic dontreprise ost r2duit d'autant. A la fin de l'exorcice, 

le solde des tnontants ci2ditds au eomptc L., et nun pr21ev2 par cc dernier, figure 

au passif de la s.h ci. sous la rubriquc o er6aneiers . En d'autres ternies, ic capital 

dc in s.ä ri. ost «du« dasitant et in soci2t6 ne poss6de düne plus cette somme qui 

en cons2qucnco appartient 2. L. qul l'a gagn6e et doit In portcr dans sa d2claration 

d'impht conune ressources. La faon de proc/der de in maison W. lui permet peut-

Ptre de simphficr qucique peu ses 6crituros comptables dt e'est vraiscmbiablcment la 

raison pour laqueile eile in adopt/o mais eile Ost contraire 3. lesprit de i'AVS et 

SOfl applieation rendrait certaineonent los contröies plus difficiles ainsi que i'a 

signa16 la eaissc, lorsque L. resterait er2ancior 2. long terme de son empioycur. L. ost 

g6rant de la soci6t2 et rion ne h i'empbeerait dy laissor ses fonds 2. titre de place- 

ments et d'cn pereevoir m6me des int/r6ts. Ges fonds repr6sontant tine accumulation 

dc salairo ou dc commissions 6chapperniont ninsi ass pnicmont des cotisations. 

(Jugemont de la Commission de recours de Ncueh3.tci, du 23 novcmhre 1954, 

en la causc Editions W., s.3. ri.. OFAS, 1938/54« 
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Les vttrinaires de districts et leurs rcmplagants agissent dans les lirni-
tes de leurs attributions en tant que fonctionnaires publics. Cc sont donc 
des sa1aris du canton, qui doit ds lors acquittcr les cotisations paritaires 
sur les indernnits qu'il leur verse. Articic 5, 2' a1ina, LAVS. 

Les vtrinaircs, chargs de contröles dans la campagne de lutte contre 
la tuberculosc bovine, sont dsigns par Je v&rinaire cantonal d'entente 
avcc le propritaire du btai1 et sont appeJs par 1'Etat de cas en cas lt 
remplir certaincs täches dterisines contre indernniti. Cc ne sont pas des 
fonctionnaires publics ; ils conservent leur qua1it6 de travailleurs indtpcn-
dants. 

1 veterinari distrettuali e i loro supplenti agisc000, nell'asnbitö delle 
loto attribuzioni, in veste dz puhblici funzionari. Essendo pertanto come 
tali salariati, il Cantone deve solvere le quote paritetiche sulle indennztd 
che loro corrisponde. Articolo 5, capoverso 2, LAVS. 

1 veterinari, incaricati di eveguire controlli ai fini della lotta contro la 
tubercolosi dci bovini, sono designati dal eeterinario cantonale d'intesa 
con il proprietario del bestiazne e sono chiamati dallo Stato caso per caso 
o svolgere determinate nzansioni eerso retribuzione. Essi non sono pub-
blici funzionari e conservano la loro qualifica  di lavoratori indipendenti. 
Articolo 9, capoverso 1. LAVS. 

Par dhcision du 30 juillet 1954, la caisse de compensation a dc1ar salaires sournis 
lt cotisations, sous rscrve des frais d'2ductiblcs, les paiemcnts faits par i'Etat aux 
vhthrinaircs de districts et lt leurs rcrnp1aants. de mhmc qu'aux vitrinaircs chargds 
de contr&lcs dans la lutte contre la tuhcrculose bovine. Lc gouvernement cantonal 
de Luccrne a intcrjct rccours en exposant que les paicrnents cfl question cntraicnt 
dans le rcvcnu d'activith indipenxlantc des intresshs. Il a motive sen recours en 
faisant valoir que tous ls vtrinaircs ont icur propre cabinet de consultation. 
Les vhthrinaires de districts et Icurs rcmplagants sont nomms par le gouvernement, 
mais les vthrinairrs chargs des contrhlcs sont proposis par les agriculteurs et 
reconnus per le canton. Ni les uns ni les autres ne re9oivcnt de traitcrnent fixe ils 
prbscntent leur note d'honoraircs pour chaeunc de leurs intcrventions. Il s'agit 
donc d'unc activit indpendante, tout sphcialczncnt quant aux interventions des 
vhtbrinaires chargfs de contrhlcs. Plaide enfin en faveur d'unc artivith ind&pendante 
le fait que le dcornpte du cotisations paritaires serait extrhmcmerst coznpliquh et 
occasionncrait un surcroit de travail considrab1e tant lt 1'Etat qu'aux vtsrinaires 
en causc. 

La commission de rccours a prononc5 que les indcmnits versks aux vtri-
naires chargs des contröles ne sont pas des salaircs soumis aux cotisations paritaires. 
Extrait des motifs 

Dans 1'examen de la prscnte affaire, il faut distinguer nettement Ja position 
des v&rinaircs de distrut et de leurs rcmpiaants, d'unc part, et celle des vtri-
naires chargs de contr81es dans la campagne de lutte contre la tuberculosc bovine, 
d'autre par t. 

1. Selon le § 2 de 1'ordonnance du Conseil d'Etat du 22 avril 1925 portant 
application de la loi fhdbrale du 13 juin 1917 sur la lutte contre les ipizootics et 
de sen rbglement d'exhcution du 30 aoüt 1920, les v&6rinaircs cantonaux et leurs 
rcmplagants sont des membres permancnts de Ja police des hpizootics, tout comme 
le vtrinaire cantonal, ics inspectdurs du bhtail et les inspecteurs des viandcs. Ils 
sont nommhs par le Conseil d'Etat pour unc priodc administrative de 4 ans. 
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Leur activit6 consiste ä exercer la police des pizooties dans lcs districts qui kur 

sont attribus ct eile cst soumise ä la suririliance ct aux instructions particulires 

du vtrinaire cantonal. Ils exerccnt ainsi, en vertu d'une nomination par l'Etat, une 

fonction de l'administration publiquc (polic(- des pizooties) . En tant quc tels, ils 

sont en matire de droit de 1'AVS et selon la jurisprudence du Tribunal fdral 

des assuranccs des salairids, de sorte quc les indcmnits qui kur sont vcrses par le 

canton reprsentent un salaire diterrninant au sens de 1'article 5, 21  aiiniia, LAVS 

le canton est ds lors tenu d'acquitter les cotisations paritaircs (cf. arrt du TFA 

du 13 octobre 1950 en la cause Sch., Revue 1950/451 (inspectcur des champignons) 

du 9 ao0t 1951 en la cause Communc de A., Revue 1951/423 (garde foresticr) 

ct du 19 mars 1951 en la cause Sch. (inspccteur des viandes). 

2. Autre est la position des vtrinaires charg/»s de contr1es. Ils ne sont pas 

nomms pour un tcmps d/tcrmin/, mais d65ign6s au moment o/i une nouvellc table 

cst inclase dans la campagne, et cela neu pas unilatralemcnt par un Service officiel, 

mais par le vtrinaire cantonal en accord avec Ic tcnancicr du btail (§ 2, 2" al., 

de 1'ordonnancc cantonaic d'excution, du 16 juillet 1953, de la loi fddrale sur la 

lutte contr(,  la tuberculose bovine, du 29 mars 1950) Ii ressort de l'audition du 

vtrinairc cantonal quc c'est pratiquement ic tcnancier du btail qui dsignc ic 

'trinairc charg du contr1e. Le v/trinaire cantonal ne pullt 1'imposer. II ne 

peut rkuser Ic vit/rinairc pi»opo quc Si c,»lui-ci n'offre pas les garanties voulues 

pour 1'accornpbsscmcnt de ses fonctions. Si un vt/rinairc hahite un heu moins 

floigni quc le rlomicile de cclui qui a W choisi par le tcnancier du b/tail, lindern-

nit kilom/trique pr(»vuc au tarif peut trc refus/i» et doit alors tre supporte par 

le tenancier du b6tai1. Selon l'application pratiquc du § 2, 2'» alina, 1gis1ation cite, 

le vtrinairc cantonal a uniqucrnent, non pas le droit de nommer, mais un droit 

de veto. C'est gnra1emcnt Ir v/trinaire habituel qui est eharg sp{»cialcment du 

contr6ie. 

L'activitc des viiterinaires chargs de contr61es claus la campagni» de luttc 

contre la tuberculose hovinc, qui cst r/munrc par i'Etat, est donc une acti'iti 

de caractrc techniquc (examens cliniques ct autres. injections, etc.), par oposition 

celle des v{tirinaircs dc districts, qui a im caractre de police des /pi7ootics. 

Lcur activit cst pratiquement la mmc (tue dans les ttab1cs o0 la tuherculose est 

combattue sans Faidc dc l'Etat. Daus cettc nii»sure, on ne pcut dirc quil s'agit 

d'une fonction de 1'administration pulaliquc ct que ls vt/rinaires charg/is  de con-

tr61cs agissent cii tant quc fonctionnaires publics » Autant quc ces v,trinaircs sont 

chargs de t5ches de surveiliancc, ou bicis ccs tches n'ont qu'ufle importancc teilt 

fait sccondaire, comme la survcillancc des mesures d'assainisscrnent prvues au 

§ 6 leg. cit. (eile consiste dans la sparation des lmcists douteux des 6Mments 

sains), ou hien alors dies ne sont pas indemnisies par i'Etat, comme c'est le cas 

pour les inspcctions mensuelles, prvucs au § 8, 2" alinsa. leg. cit., des btes tenucs 

par les marchands de hestiaux. Ces inspcctions sollt faites aux frais des maquignons, 

auxquels les vtrinaircs adresscnt directement kur note d'honoraircs. 

En cc qui conccrnc cnfin les §1 21 et 22 leg. cit., qui imposent aux vtrinaircs 

en cause des avis obligatoircs aux autoritis, il s'agit de la reproduction d'ohliga- 

tions qui incombcnt tous les vtrinaires en vcrtu du droit f&kral (cf. les art. 21 

ct 22 du rglcrnent d'exkution du 22 dccmbrc 1950 de la loi fdrralc sur la lotte 

contrc la tuberculosc bovinc). Il s'agit d'obligations kgalcs inhrrcntes ä la profession 

de vtrinaire, qui, piss plus quc par cxemplc 1'obligation faite aux rnfidccins  d'an-

noncer ccrtaines maladics contagicuses. ne  sont de nature t er/er en droit de 1'AVS 

des liens de d/pcndancc ou de subordination. 
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1'outefois. la qualification juridiquc dans 1A\'S dune activitii, soit indpcn 
clantc soit si1ri(e. ne peut pas diipendre de la isianire dont a heu la nonunation 
de, la personne un caus et nsoins enrore du genre de son activitii. Ii va dc soi qu'une 
ictivit v6krinairc puremcnt technic1uc peut 5trc exerce c1uis uni' situation diipen-
dante. Mais en l'esp c ha praticilns appcks 3 contr51er les citablcs imp1iqucs dans 
la luttc contrc la tuberculosc hovinc ic sont dc cas en cas, sans trc « nomms 
par l'Etat, et kur, interventions ont un caractrc essentiellenient techniquc'. Les 
r.spports qui les licut 5 l 'Etat sont d3s lors si iSches, qu'on ne pcut plus parler 
de rappoi ts tvpiqucs rk dt'pnclance eL d subordination, ni quant 3 l'aspcet cono-

iiiiquc, ni surtout quant a 1'organisation du tra au. Or, rest sur cc dernier point 
quc met 1accent 1« urisprciclence du Tribunal kd&ral des assuranees ( cf. arrt 
du 5 ckccrnbrc 1952 in la causc Bi er Les prcscriptions et instructions auxquelles 
les viikrinaires ehargcis dc cnntr51cs sont lks dans l'exercice de leurs interventions 
reprSentcnt simpiensint ursc di'seription cktailke des mesures, rtribues par l'Etat, 
qu'ils doivent prencirc et obscrver : nsais dies ne sktendcnt nuilcment 5 1'organisation 
ct 5 l'exckution du travail. En diifinitive. id  sagit simplcment de faire exeutcr, non 
pas par des fonetionnisiris dEtat. mais par des viikrinaires irsdpendants, les interven-
tions et niesui es quexige d'apr5s ltat actucl de la science v5krinaire In lutte eontre 
la tuberculosi bovinc. Ii sagit du l'attributinn 5 des praticiens ind5pendants de rel-
taines intcrvcutions clont ha frais vont 3 In charge de l'Etat. Lcs rapports entrc ces 
v(1t5rinairs ct l'Etat ne sont pas ilutres quc ceux qui existent entre l'Etat et les 
m2ciccins de l'assistanci ui(diiaic ou critri l 'Etat et les avocats plaidant Line cause 
au b~niificu de 1'assistanca judieiairc. ou cntrc les eaisses malaclic et les m&lecins 
atta chiis  5 ces caisses mi t ufin cntrc uni eoninmnc et le nuidccin 5 qui l'autorit6 
cnvoic des paticnts pour pi or(dcr 5 des examens dternsins et qui adresse Sa not ,  
d'honoraires 5 1 autorit ii souvcOt 1iimc selon un ec'rtain tarif (voir cireulaire 20 a 
de l"Offici f(diral des assurances sociales, du 31 ckeembre 1952, sur le salairs 
cktirniinarit claus 1'A\S, ii 1211. Ici comnic 13. 15 praticiens en causc se voicnt 
coisfici in cc ctc qui1it, par lEtat. des interventiOns plus ou moins dc1finics : mis 
il n 'v a di la part dü l'Etat aucunc intention den faire des fonetionnaircs puhlics. 
Par ons(qucnt. 00 cloit dans l'AVS les traitcr. 0011 pas eoinmc fonetionnaires. 
HiiS (001110 pi 1lticiens indpcnclants. En lesp3ee, il y a dautant moins de raison 
cl(- voir un salab c ktcrniinant dans les inclemnits que verse l'Etat aux vtdtirina  ires 
chargis (Iv eontröhis. (jucllcs ne i cprbentent rhuune  partie des honoraires auxquls 
ils ont droit pour leurs inters entions. Lc eofit des inspc etions mensucllcs des 
ctablcs des rnarchands de hestinux it tous 1cs examens intermdiaires d'tables ou 
cl'animaux isoks est 5 ha eharge des propruitaires du btail (1 7. 2' al., et § 25, 
°° al., leg. dt. 

S'il fallait considrer les v(1 trin2iircs charg cds  du eontr61es comme des fonctiou-
naircs puhlies, il faudrait, seims lcs prinCipes dveiopps par le Tribunal fdcral 
des assuranccs dans son arrt du 11 oetobre 1950 en la cause Sch. (Revue 1950 
151). eonsidi1rcr ii ussi comme salairc cktirminant les sommes pay1e5 dircctcinint 
par les tenanciers du htail l'Etat devrait alors dconspter les eotisations aussi 
sur Ces SOrnnies cc qui ne scrait gure pratieahhe. 

Phaide enfin contrc 1xisteoee d'un(> activitci salarke he fait que selon une coni-
inunication du viit1rinaire cantonal, les s itckinaires ehargs de contr51es peuvent 
faire cxcuter lcurs inteivcntions dans la campagne de luttc eontre la tubereulose 
hovine par des tiers tout comme leurs intirventions isabituelhes par exemple par 
un eonfrr appek eooisnc renspiagant pendant les vaeanees 00 par un assistant 
permanent Au suiplus, les incicmnits verses par l'Etat englohent Ins frais d'ae- 
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quisition des produits injects, de prise et d'cnvois des schantillons dc lait cl 

d'usure des instruments. 

(Coinmission de recours du (anton de Lucerne en la muse Etat di' Luccrnc. 

du 6 novcmbre 1954, OFAS 1906/54.) 

Aucune cotisation AVS n'est duc sur ic revenu chant eontractuellemcnt 

au mensbrc fsg de nsoins de 15 ans d'une socit en nom coliectif, quels 

que soknt les arrangements internes existants entre les associs, dussenl-ils 

r5su1ter de l'application des riigics du droit de familie. (Art. 3, 2" al., 

lettre a, LAVS. Art. 20, 3° al., RAVS). 

So 1 reddito spettasiteitli in i,zr10 rief conti atta di societd il SIICIO collettiv, 

d'etd znferioe ai 15 anm non dccc alcuna quota .4 VS. ii rilec(iiite essenclo 

(11(0 dizersa regolaoientazzone interna anche .e fondata sul diritta di ta-

rni1ia (art. 3, c/)7'. 2. fett. a. I.AVS. e art. 20. cpl'. 3, OAVS). 

La socitd en noni colicetif R. et fils comprcnd quatre associiis .soit J. R. et ses 

trois cnfants n)s en 1933, 1934 et 1948. D'aprs l'artich' 5 du contrat, les d/cisions 

de la soei)ti) doivent trc prises 5 1'ullaniinite. En outr1'. 1'article 8 du contrat dispose 

que le droit de rcprscnt(,r la socuti n'appartient pas 5 certains assoc5)s 5 l'exclu-

sion des autrcs. mais 5 tous n ('ommurl. Par aillcurs. la  soci('tii cst repri'sente par 

des fonds de pouvoir. La gestion proprement diti' des affaires est confie 5. um,  

societe anonyme du mmc flora, qui cxiste ca dchors dc la sncat/' in fam collcctif. 

Dans la soci('t ('n noni colle(- tif, dcux personnes non assOeil)es Ont la signature 

individuelle. Il s'agit du prsident du conseil d'administration et d'un fondi de 

pouvoir de la sociit5 anonyme qum, dans celle-cm. ont 3galcuicnt Ir droit 5. la 

signature individuelle. Le 18 mai 1954 la caissc de compensatmon fit savoir 5. la 

socittii en nons colleetif dans une dcision ouvrant le droit dc recours qu'en pl'mneipe 

eile considirait tous les mnembrcs du cette sOciti comme tenus de payer les cotisa-

tions au seims de l'art. 20. 31 al.. nouvcau. RAVS. t.Jn fondS dc poiivoe se polivut 

au nom de la suciSti dcvant la comnussion cantonale de rccours en concluant qu'il 

plaise 5. la eommission constater quc les quiltce nim'nibrcs de la sociStS mm soit pas 

tcnus de payer les cotisa tions sur le revcnu qim'ils tirent dc celle-ei. Ii 100t1va 500 

rccours en all/muant qmic les associSs nexcrcent aucune influencc dScisivc sur la 

gestion des affaires ni ne travaillent dans lentreprisc. ()n ne peut donc pas parler 

d'unc participatjon cffcctise au-, affairr's de la ‚sociit/- all sens de last. 20. 'f al.. 

RAVS. L'entrcprism- intcrjcta appel de la dScision negative rcnducpai' l'autoritS 

de preruiSre instanec. Le Tribunal fidSral des assuranees admit lappel en cc scns 

qu'il dSelara franc dc cotisations Ic revcnu SchSant 5. ccliii dIes assoCidis  qui est mi 

en 1948,   Apr5s avoir rappeli'i sa jurisprudence constante ct Ic princip(,  inoncii 

notamment dans l'arrSt T. du 23 aoiit 1951 (Revue 1955, o. 115), d'aprSs lequel 

il importe pcu, pour apr6cicr lobligation de 's erser les cotisations d'un exploitant, 

de savoir si im pouvoir de disposer conf/'rS 5. cet cxploitant est limitS Ou non, le 

Tribunal fSdiiral des assuranccs expose eneore cc qui suit 

Cette rSglenscntation vaut aussi pour les mcimshrcs d' unc sociStS cri noxil colleeti 

Pour de tels associi's, il n'cst pas non plus rocessaire. pour que Von puisse les dScla-

rer tcnus de payer les cotisations, qu'ils travaillent activernent dans l'entrcprise. 

11 suffit bien plutSt qu'ils aient, tout en supportant plcinenient im' risque 6conornique. 

seuli'rnent la possibihtS d'cxcrecr une influenee dScisive sur la marche des affaircs 

de l'emitreprisc. Or. 00 ne peilt pas ohjeeter que ccs dcux cunditioris ne sOnt pas 

rSalisSes en l'cspScc. Ainsi quc l'autoritS de prcmiSrc instancc le fait rerliarquer 5. 
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juste titre, il est impossiblc du, participer t une socit en norn coiiectif conforme 
au cocJc des obligations sans Supporter pleinement le risque conomiquc et sans 
avoir Ja possihi1it dexercer une influence dcisiv-c sur Ja inarche des affaircs. 
A cet ügard, le contrat dc soci/t/ (cf. les art. 5 et 8) contient des dispositions 
parfaitemcnt claircv La juridiction cJ'appcl doit clonc eile aussi confirmer Ja dcci-
sion que la caisse du compcnsation a prise, visant ä dccJarer les quatrc associs 
tenus au paierncnt des cotisations, eonformment ä l'articJe 8, LAVS. Une scule 
restrict]on doit tre faitc toutes les parties J'admcttcnt aujourd'hui en 
favcur du l'associ/ dc en 1918, dont Je rcvenu, obtenu en vertu du contrat de 
socit/, doit restcr franc dc cotisations jusqu'au 31 dccembre 1963, en appJicatiors 
de l'articJe 3, 21> a1ina. Jcttrc a, LAVS. 

Il incombc ä Ja caisse ne compcnsation d'tab1ir le montant du revcnu dchant 
chaeun des trois autres associs. Le Tribunal na par aillcurs aucun motif d'or-

donner. comme J'Qffice fdn"raJ Je suggre, une enqufte sur Je point de savoir 
si M"' J. R. a Je cas fchiant un droit d'usufruit ou de jouissance sur la sucees-
sion /chuc 1. ses cnfants. Le Tribunal part en cffet de J'idc que, au snoins dans 
Jcs eas oi Je contrat de sociti d/Jimite Jes parts des associ/s et fixe Icurs rcspon-
sahiiit/s et Iä ofi pareiJJe r/gJerncntation cst portdc ä Ja connaissance des tiers 
par Ja voie de J'inscription au registre du cornmcree, les arrangements dordre 
interne cJuc Jes associ/s ont po passer entre eux, dusscnt-iis dccouicr de J'appli-
cation des rgles du droit de famiile, ne peuvent pas jouer de r61e en cc qui 
conc(-rnc 1'ohligation dc vn'rser Jcs cotisations AVS (cf. cn outre ATFA 1951, 
J). 18(i. ct Revue 1951, p. 387). 

(Arrt du Tribunal fcJra1 des assurances en la cause R. et fils, du 17 janvicr 
1955. 1-1 225/54.) 

Il. Rdtsction des cotisations 

Lors de 1'exarnen d'unc deniande de rduction selon 1'article 11, 1 alina, 
LAVS, il faut tenir conspte des allocations faniiliales selon Ja Ioi fdira1e 
du 20 juin 1952 sur ]es allocations fansiliales aux travailleurs agricoles et 
aux paysans de Ja nsontagne ces allocations peuvent tre cornpensics 
avec les cotisations AVS. 

In .sede d'esarne di una domanda di riduzione a' sensi clell'articolo 11, 
eapocerso 1, LA VS, si dezje tener conto degli assegni familiari peccepiti 
dal richiedente in uz7ts2 della legge federale del 20 guigno 1952 concernente 
gli assegni fasni?iciri ai lavoratori agricoli e ai contadini di montagna ; 
siffatti assegni sono compensabili con le quote AVS. 

FI. J., paysan de Ja montagne, est marih et phre de 7 enfants (na entre 1937 et 
1950)   dont J'ain( suit ssn apprentissagc de cuisinier depuis avriJ 1954. Ii reoit des 
allocations s'n'Jcvant ä 162 francs par trimcstrc pour six de scs enfants. Dans sa 
dcinandc d'ailocation du 27 fvricr 1953 il avait indiqdc avoir tcnu en moyenne 
4 vaches, 3 beufs, 2 grnisses et 3 pidces de petit btai1 (soit 6 units et demie de 
gros bitaiJ) dans les andces 1951 et 1952. D'aprs sa dhclaration virifie 1. l'impöt 
pour Ja dcfcnse nationale, VII' priodc, son revenu moyen 1951/1952 s'est &levd 
h 2795 francs et son capitaJ d'expJoitation ä 1610 francs. Par dccision du 30 mars 
1954, Ja caissc de compensation a fix 68 francs par annfc Je montant de Ja 
cotisation duc par Fassuri pour chacune des andccs 1954 et 1955. L'assurh ayant 
prscnt uric dcmandc de rhduction (art. ii, LAVS), Ja eaisse a rejet cctte reqdctc 
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le 21 avril 1954 pour les motifs suivants « Du moment que vous recevez 162 francs 

d'allocations familiales par trimestre, en peut exiger de vous Je paiement d'une 

cotisation AVS de 68 francs par anne ». La commission de recours a partieiiement 

admis le recours dirig/ contre cette d,eision et abaissd ä 36 francs le montant de 

la cotisation due pour 1954. Le jugement est motiv/ par la considration qu'un 

revenu de 3350 francs est notabiement au-dessous du minimum vital d'une familie 

paysanne comprenant ncuf personnes. 
Dans son appel au Tribunal fd6ra1 des assurances, 1'Officc fdhra1 des assu-

rances corlclut ä 1'annulation du jugement cantonaJ et au rtab1issement de la, 

dcision de la caisse du 21 avril 1954. A son avis, la famidie J. nest pas dans 

une situation p/cuniaire h cc point mauvaise qu'il se justifie de rduire une cotisation 

qui ne reprsentc d~ jä quc 2,5 pour cent du revenu net de i'cxploitation. 

Le Tribun.ail fhdhral des assurances a admis 1'appel pour les lnoti{s ci-aprs 

Il resort du dossier que 1'assur J. vit dans des conditions phcuniaires rhelie-

ment scrrcs. Sa demande de rduction ne pourrait cependant tre admisc, selon la 

jurisprudence constantc du Tribunal, que si le paiement d'une cotisation de 68 francs 

(2 1/ % de 2700 fr.) mcttait vritabiement en phrii l'existence de sa familie. Un 

tel htat de pauvrcth West cependant pas le cas iei (mhmc si Fon peut parler d'un 

cas lilmite). L'intim, qui tient en moyenne prhs de sept units de gros btai1, tirc 

sa subsistance de sa propre exploitation et ne doit acqurir que peu de produits 

alimentaires sur le march. En outre, il faut donner une importance toute parti-

culire au fait qu'il reoit chaquc trimestre 162 francs d'aliocations familiales. 

Dans ces conditions, on doit, h i'cncontre de l'opinion de la cornmissio.n de recours, 

pouvoir exiger de l'assur/ qu'il cm distraic 17 francs pour l'assurance-vieiUcsse et 

survivants, qui offrc ä sa familie une protcction ä ne pas ngiiger (conformment 

Part. 8 de Ja ioi sur les aliocations familiales, la caissc pourra compenscr les 

cotisations ducs avec des aliocations familiales). 

Bien que 1'intimh ait dcmandh la rhduction pour 1954 et 1955 dans son mbnoire 

de recours du 22 avril 1954, le jugement de premirc instance n'a trait qu' l'anne 

1954. En fait, il n'est pas possibic de prvoir aujourd'hui cc que scront les gains et 

les dhpenscs de la familie J. en 1955. Le droit de dcmander la rhduction pour 1955 

est donc encorc r/scrv6 pour J'assur. 

(Tribunal fdrai des assurances en la causc J. H., du 18 novembre 1954, 

H 207/54.) 

B. RENTES 

1. Droit ä la rente 

Droit ti une rente de eieillesse 

Un sijour s l'&ranger dti s une mesure de Ja police des &rangers consti-

tue ga1enscnt une interruption de la dure de sjour de 5 ans qui au sens 

de l'article 5, 1- a1ina, lettre b de Ja convention italo-suissc, doit prc-

der imunidiatensent la raJisation de i'tvnenaent assur. 

Anche un soggiorno all'estero dovuto ad un provvedimento della polizia 

degli stranieri costituisce un'interruzione della durata di dimora di ein que 

anni in Svizzera, ehe a' sensi dell'arttcolo 5, capoverso 1, lettera b, della 

convenzione italo-suizzera deve precedere immediatamente 1'evento assi-

curato. 
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Le icssoxtissant italien L. 1., n ic 23 deenibre 1887 est venu en Suisse en mars 
1946. L'autorit fdra1c ayant refus de, renouvelcr son permis de s6jour, il quitta 
notre pays en septcmbre 1947 et n'y reint qu'cn aott 1948. En mars 1954 il 
p«senta une dcinandc du (,ntc de vicillesse pour couplc. La caisse de compensation 
icfusa de faire droit 5 cettc deniande pour le rnotrf qu'il navait pas habit en Suisse, 
dune faon iiiintcrrompuc. pendant ]es cinq dcrnires anncs predant 1'vnement 
assur. La Conmiission cantonaic de rccours et le Tribunal fdddral des assurances 
confirmrent rette dic3ion de In CU55C et rejet5rent lc rccours et l'appcl de L. T. 
Extiait des considiiants du jugcnlent d'appel 

Seule est lingicuse In question de savoir si 1'appelant peut trc considr commc 
ayant habit en Suisse pendant 5 ans, immdiatcment et de manire inintcrrompue, 
avant In r6alisationi de 1'5vencmcnt assur .A bon droit la caisse de compensation 
et 1'auoritd de rccours ont tranch5 cette question par la n6gatiive, apr5s avoir cons- 
tat que le requi)rant a\ ait etu absent de Suisse du 3 septembre 1947 au 11 aocit 
1948 et guil n'avait donc pas habit6 en Suisse d'unc rnanire inintcrrompue du 
111  janivier 1948 au 31 d/ccnnhic 1952. Ii est vrai que cctte abscnce de Suisse lui 
a t5 inipos)c, contnc son gr/, par lcs autorit)s suisses qui ont refus, en septembrc 
1947, de prolongcr son perinis du srjour et qui ne lui ont accord une nouveile 
autorisation de sJour qu'en 2ioüt 1948. Cettc priodc du 3 scptcmbrc 1947 au 
ii aoQt 1948 ne pcut toutcfois ftre prise en comptc, alois 1n1ne que ccttc absence 
tait ind6pcndantc de in vo1ont du requnirant et que cclui-ei avait au contraire 

l'intention de rcstcr c1finidvcrncnt en Suisse. L'artic.le 5, 111 a1ina, iettrc b de la 
convention italo-suiss(,  ne subordonnc pas Ic droit 5. la rente 5. in condition que le 
rcssortissant italien ait et6 « domiciliS » en Suisse, mais 5. la condition qu'ii y ait 
« habitn) (< abitato ). Cc qui est d/terminant, pour fonder le droit 5. une rente 
ordinairc du 1'AVS, cest done la r5sidencc de fait, la prscncc effectivc en Suisse 
du rcssortissant italien. 

11 suit de 12 que le requSrant ne peut prtendre 5. lallocation dune rente de 
icillesse pour couplc. 11 convinnt de relevcr ccpcndant que les cotisations qui ont 

versdcs ((otisationis d'employ) ct cotisations dcmployeur) ne sont pas perdues 
pour lappelant. En p3reil cas la convcntion italo-suissc (art. 5, 4" al., et art. 13, 
2" al.) prvoit en cffet seit leur prise Co CoIsiptc pour la fixation de la rente accord5e 
par lcs assuranecs sociales italicnncs, soit leur remboursement par ces autorit5.s. 

(Arrt du Tribunal f5.dral des assuranccs en in causc L. T., du 6 novcmbrc 
1954. 11 157/5.1.) 

Dront 5. une rente d'orphelzn 

Les enfants d'un autre lit sont assiiiii1ts 5. des enfants recucillis et Fon ne 
peut considtirer comme une Pension pay5.e au beau-pre la contribution de 
la iisre, rn5.me lorsqu'ellc provient de subsides de la conmiune d'origine. 
Article 49, 1er a1ina, RAVS. 

1 Jigliastri sono parificati a figli elettir i e i contributi di nnantenirnento 
versati dalla madre - ancoich2 provengano da sussidi del comune d'at- 
tinenza nan possono essere considerati una retta di pensione pagata 
al patrigno. Articolo 49, capoverso 1, OAVS. 

Lcs dcux garons H. et K. B., flfs en 1935 et 1937 sont issus d'unc prenii5rc union 
de leur nnire, dissoutc par le disorcc en 1917. En octobre 1949, la m5re se rernaria 
eile garda avcc ehe Ses dcux garons, pour 1'cntrcticn desqucls eile touchait ds 
janvier 1950 une contiihution nncnsuellc du la comnnunc d'origine du son premier 
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man, dumm montant de 60 francs jusqu'5 fin 1951, 50 francs en 1952 ct 30 francs 

du 1 ja.nvicr au 30 avril 1953, moment oS ces preStations prircnt fin. Entre 

temps les cleux garuns 5taicnt cntrs en apprcntissagc dans um quinesi11crie dans 

laquelic ils gagnrcnt untre lcs deux, au eours de 1'annSc 1953, 200 francs pal 

nmois cn\ iron. Lc 8 um emhre 1953 le second 001 ri meurt. La mn5re demmianda un 

rente pour ses deux garOns, faisant valoir quc son sceond man avait pourvil 5 kur 
entreticn. La caisse de ompensatiOn refusa la demmiande rar la condition de gratuitii 
exigik pour les cnfants rceucillis nktait pas r(-alisik. La commission cantonaic de 

ccours t le Tribunal f&knal des assurancus sc piononeSrent im favcur de rentes 

dcnfants rceueillis. U-s  mnotifs du la dikision du dcnnkrc instatac sont en brcf 

les suivaflts 

La LAVS prikoit 5 ses artieles 25 5 28 Line reist d'orpheliu pour lis cnfants 
kgitines, ilhigitimiics, adoptifs et les cnfants trouvik. Lartiele 28. 3' alinSa, clispose 

quc le Conscil ikdra1 out. bus errtaifles condi tiOns. assimiler les enfants reeueiilis 

aux urifants adoptik. Lartiele 19, nous cau. RA\S. cumpktc les dispositions kgalcs 
dans cc sens. Selon nt anticic, lcs nfants mccueillis ont dioit 5. unc reute dorphe1ii 

au dik5.s des parints noum cii eis, si (cuX-Ci ont asSunle qratintcflmcnt lt dc nian15n 

durable b-s frais d leur entreien et dc kur 6dueation .\ i la Ioi, mii 0 rg1erncn1 

dcxiesttion ne parlent des ofants d'un autre lit. La raison en es, quc ou bin les 

cnfaiits dums autic lit ont e0c01i kurs parcnts par le iiig ou bien 16n5.ficieimt dj5 

Tunu rente dorpimelin. S i]s sont sdupts 00 sils somit reeueillis, on leuc appliquu 

alors simplcmemit les dispositiomis sur les enf,ints adopks ou lecucillis. Le fait quc 

dans Ii loi 0diale sur ha aliocations fansiliales dans 1'aicicultssse (LFA, amt. 

l(" al.. lit. h) et dans celle sur les allocations aux nsilitaimis (L\PG, art. b, 2' al., 

lit. c) 1 cas den enlants don autre lit est cnvisuik spceialemsient, n'inmplique aucun 

iliffcrcncc d u  pninc pc pa r rapport in la ikgiemmsentu tion de la I.AVS, a tte id u qu e 

clamss les pm cmkmes tle (es dispositions 15.stalcs il ne saCit pas de rente en bis iui 

d'enfants surn ivints mais dailocistions en fus eur du soutien cueure en vie. Dans 

la ioi sur lassus ance nulitais e art. 31. lit, e) les enfant.s don autru 10 sont. il  ist 

rai, diielanes au hinikiee Juni ieute. cc  o' sf- justifi par 0' fait, clue la eausc du 

d(cins rio soutieu ist siti eas tlasssiranee inilitaire. Au surpius, l'( )ffiec 0d( mii 

des assuranees soeiaies i m'connait In principc o-° dans 0 domainc du i'A\S. les 

enfants Jun autic lit plus (mit, sous lis usmfles conditions que les (011li(IS ieeueillis, 

fa ne s aloi r simi d roi t in imile re miii cl orphei n. Les appchints doive n t (0 (0 nsdiq II e fl(T 

ikrc considiks conunü ayant druit in 0 rente si liii r beaim-pike assuinü gnatuitcmlsent 

ct de maniini e durahic hs frais dc kur cntreticn et die leur &iueation. 

La eondition de ciurie ist ria1is6i' sans autrt, pour aiiisi dire dans tous Ii,, ca, 

de cc genre. Les rapports entre enfants ct bcaux-parents sont en effet, du fait du 
mariagc, plus st.ihles eneol c et plus ikroits que niux existant entre enfants rresmcilhs 

et panents nouni iciers. De plus la gratuit peut ikne g6micralemimcnt pn5.simnsik. Une 

riimunibation 01 se concilir stuinrc as- re la nature des liens unissant enfa.nts et heu cmx-

parints. Seims lcs pnincipes du CCS, les enfammts dutt autnc lit font panik de la 

comniumiaute' famisiliale. Le inari doit digalcnierit  rcnevoir chcz lui hs enfanis de sa 

fcmnmmie il est trum. en vertu (leS des ums decouliut de la cossiuxunaut5. eoni ugalc. 

d'aidcn son eomsjoint in nimtiplir sis obligatioims du paremit ( cL Kommentar Egscn. 

note ii, in lant. 159. ( CS - Lorsqu'une fcmnnic gui dc aupnik delle, dans soms nou-

veau mnminage. des enfauts quelle a dune union pniiecidimstc  et cimmelic remet in son 
inari dt's nevenus pi uvemiant par cxcmnplc du sa propre aetivi0 eoumsmnie pantieipatiomi 

aux frais anceus de l'cntccticmi du nimmagc. eile le fait dans le rarinn de son obliga-

tion 0gaic d'i ide au mmamSage (art. 161 . 2' alinmk CCS ) et mion pas 5. titnc de 



paicment d'une Pension pour 5L'5 cnfants. On ne doit pas non plus oonsidrer 
comme rcprsentant une tcllc r6munration, les allocations de la comrnune d'ori-
gine, attendu quc les dcux garons ne sont pas assists par l'autorit au scns des 
articles 283 et 284, CCS, il s'agit siinplcment de prestations d'assistance ordinaire, 
abstraction faite de la circonstance qu'elles avaicnt ccss6 six mois avant le dcs du 
beau-prc. Enfin li fait quc lcs deux garons rcmettaient 5. leur bcau-p5re leur sa-
laire d'apprentis, ne permet pas non plus de nicr le caractre de gratuit de leur 
entretien car si jusqu'ä hur apprcntissagc ils ftaient cnti5rement entretenus, on 
peut admcttrc qu'sls contrihuent inaintenant par leurs gains aux frais d'cntretien de 
la cornmunaup familiale. 

(Tribunal ffdral des assurances en la cause H. B., du 22 novembrc 1954, 
H 106/54.) 

Ii. Rentes transitoires 

Revenu 5 considrrer 

La d5duction pr5vue 5. i'articic 57, lettrc f, RAVS, ne peut intervenir 
quc si 1'ayant droit participe 5. l'entretien d'une personnc pour UflC Part 
Sgale au nioins 5. la inoiti des moyens d'existence de celle-ei. 

La deduziosse prevista all'art. 57, lett. f, OAVS, Pub essere operata sol-
tante se 1'auente dzritto contribuisce al snantenimento di una persona in 
ragione di alineno la inetd dei mezzi d'esistenza necessari a quest'ultirna. 

Selon i'article 57, lcttre f, RAVS, fondS iui-m5mc sur l'articic 42, 3 a1in5a, 
LAVS, cst d5duit du revcnu brot du rcqu5rant un montant 6gai 5. cclui d'une 
rente de vieillesse simple, pour toutc personne majcurc quil assiste « totalcment 
ou pour unc part importantc >. Lc fait que lintim5 ait entrctcnu sen fils pour 
une part i,nportante ne pourrait 5trc Prise en consici5ration quc si rette part 
s'Slcvait. dans l'cnsemblc, 5. la moiti5 au moins des «royens d'cxistence de la 
familie dc son fils. Mais tel nest pas Je cas. M. H. na d5clarS, dans son nlSmoirc 
de rccours, quc des d5penscs pour son fils de l'ordre de « 20 francs au moins par 
ann5e » ; dans son mSmoire d'appel du 22 avril 1954, il a indiquS des prcstations 
d'assistancc de « 200 francs suisses par an en moyenne puis dans sa r5ponse au 
Tribunal ffd5ral des assuranees il mentionne d'une mani5rc vague et pcu convain-
cantc < plus de 200 francs annucilement ». Dans de teiles circonstances en ne 
saurait admettrc quc le rcqu5rant ait, durant la p5riode allant de 1949 5. 1953, 
assistS son fils pour une part importante. On ne peut en cons/quenec pas appliquer 
l'article 57, lettre f et op5rer la d5duction des ciSpenscs d'un montant d'environ 
200 francs qu'il a faites pour son fils. 

(Tribunal f5d6ra1 des assuranees en Ja causc M. H., du 20 scptcmbre 1954, 
H 179/54.) 

Fortune 5. consid5.rer 

M€rnc pour les mariages soumis ii l'ancien droit, cc sont les rgles du CCS 
qui sont appiicablcs aux cr5.ances r5.sultant d'un r5.gime matrimonial non 
encore liquid5.. Article 61, 4" a1ina, RAVS. 
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Anche per i matrimoni sottoposti al vecchio diritto sono le disposizioni 
del CCS che sono applicabili ai crediti risultanti da un regime inatrimo-
niale non ancora liquidato. Articolo 61, capoverso 4, LAVS. 

D'aprhs ic droit civii actuei, la vcuve obtient au dchs du mari un tiers du b3nficc 
de 1'union conjugalc eile peut prtendre en outre soit au quart en proprit soit 
3. la moiti en usufruit des dcux autres tiers (art. 214 et 462, CCS). Toutcfois 
lorsquc le mariage avait conelu dj3. avant 1'cntrc an vigucur du code civil, 
ic dhcs du mari a, au point de vue du rgime matrimonial, les effets prvus par 

i'ancicn droit cantonal, 3. moins quc les poux aient par unc chclaration officielir 
cxprcssment souniis au droit fdral ic rg1ement entre eux de leurs intrts pcu-
niaircs (art. 9 du titr(- final du CCS). C'est ainsi par excmple que 1'ancicn droit 
bcrnois prvoyait qu'au dcs du man, l'cnsenihlc de sa succession passait an pro-
prit 3. sa femme eile ne pouvalt cependant en disposer sans 1'accord des enfants, 
et un partagc pouvait d'aiileurs intervcnir en tout tcmps (art. 151 et 148 de la loi 
bcrnoisc d'introduction au CCS). Ajnsi i'ancicn droit bcrnois ne faisait intcrvcnir 
la notion du hhnficc de 1'union conjugalc pas plus avant qu'apr3s le partage 
cela htant, on ne pcut en matire d'AVS dans le caicul de la fortune dtcrminantc 
de la veuvc soumise 3. i'ancicn droit hcrnois, porter en colnptc unc participation 

fictive 3. un bnfficc de i'unin conjugale. 
Au surplus (ahstraction faitc du cas spkial des urlions soumies 3. des r6gics 

teiles quc i'an(,ien droit bcrnois) il y a entrc lcs enfants et ia mrc, propnit en 
main communc aussi longtcmps quc la SuCCeSSiOn West pas partage. Chaquc 
hriticr a ds iors un droit sur l'cnscmbie de la succession, mais les cohritiers ne 
pcuvcnt disposer des hicns qui en font partie quc d'un commun accord (art. 602, 
652 et 653. CCS). La communauth h3rditairc au sens de i'articic 602. CCS, cst 
unc institution particuh6rc ciont il nest pas faciic de dtcrminer clairement la 
nature juridiquc. Mais en matihre d'AVS il scrait dc toute fagon inqsutahle de 
porter en comptc dans ic caicul de la fortune dterminantc de la veuve. la  totalit 
des bicns laisAs par le niari lorsquc sa succession ri'cst pas cncorc partage. C'est 
pourquoi il est nccssaire quc les caisscs de compcnsation prochdent 3. un partage 
thorique et ne valant quc pour l'AVS. C'cst Ic hut de 1'article 61. 4' aiina. 
RAVS (bas lui-mhmc sur l'articie 42. 3' a1ina, LAVS) qui prescrit aux eaisscs 
de porter en comptc en cas de succession nun partag(e, un quart des bicns succcs-
soraux. En revanche, l'articic 61 ne dit pas cxprcssment eommcnt il y a heu, Ic 
cas chant, dc tenir colnptc des crranccs qsic la vcuvc pcut faire valoir en vertu 
du rgime matrimonial. II appartient dhs lors au jugc de comhlcr ccttc lacune 
en tabiissant les rglcs de caicul ncessaires. 

Du moment quc l'articic 61, 4e  ahna, RAVS, se rfre avec raison 3. i'arti-
ehe 462, 1e1 ahina CCS, il se justific, quand il s'agit du rrgimc matrinsonial, de 
s'cn tcnir 3. l'articic 214. 1er  ahina CCS et de comprcndrc dans Ic patrimoinc per-
sonnel de ha vcuvc un tiers du bhncficc de i'union conjugalc (cxception faite ton-
jours du cas spcial oh, contrairement aux rgles du CCS, ha veuv(-, obtient auto-
matiqucment, d'apr6s des rgles tchlcs que l'ancien droit bcrnois, ha propnit cxciu-
sive de toutc la succession). Le systhrnc des rente's transitoircs de 1'AVS exige quc 
l'on s'en ticnnc, en cc qui concerne les biens bchant 3. la fcmmc 3. ha mont du man. 
3. une conception uniforme et, autant que possihle, indpcndante des subtilit(s du 
droit cantonai. Dans Ic cas des mariages soumis 3. i'ancien droit les caisscs de com-
pensation n'ont ds hors 3. recherchen ni quelle &ait en matibrc de ngimc matri- 
monial ha igislation du canton oh le maniage a conclu TU Si les poux avaicnt, 
en son tcmps, fait la dbcharation offiejelle pnvue par i'artiche 9, 3e  a1ina du titre 
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final du CCS. Lorsqu'il ressort du dossier que les cohritiers n'ont pas eneore pro-
cd au partage, on ne doit pas demander aux caisses d'tablir d'unc rnanire pr-
cisc les droits qui dcoulent, d'une part du rginic matrimonial et d'autre part du 
ngirne successoral, alors quc la Situation du pOiflt de vue du droit clvii est confusr' 

ct clue pratiquement isersonne ne peut, avant le partage, prvoir sur quelle base 

les hriticrs s'accordcront. 
En revanche si la mre ist les enlants ont procdi au partage, les caisses de 

cornpcnsation doivent s'cn tenir ä la rpartition des biens matrimoniaux et succes-
soraux teile qu'clle est prvuc dans le contrat fcrit de partage, quc cc partagc 
soit opri d'aprs les dispositions du code civil ou d'aprs i'ancien droit cantonal. 
Dans des cas parcils les caisses doivent tout au plus tenir compte de la rilservc 
g6nralc de 1articie 61, 5' alinia, RAVS. 

(Tribunal fdrai des assurances en la cause A. D., du 15 octobre 1954, 

H 144/54.) 

Une dinsinution de la fortune prise en compte conforniibiicnt ii l'articie 61, 
5e aiina, RAVS, ne saurait tre prsume. 

tJna diminuzione delle sostanza conrputabile a' sensi dell'articolo 61. 
capoverso 5, OA VS. non pub essere arnnsessa Per presunzione. 

Lc Tribunal de prcuiire instance is adnis quc la fortune cdc ct prise en comptc 

conforrnt1rncnt lt l'articie 61 .5 alin/a. RAVS. aurait dirninuii si eile avait /t con-

survfe par le requ/rant. 
LCS articlis 60 ct 61. RAVS bas6s sur l'art. 42, 3e al., L,VS ‚ ne connaisserit 

pas rk dcluction thforique pour is dirninution annuelle de Lt fortune . Unc t1lc 
d/cluction ne se justifierait m9nie pas du tout en l'espcc. Lorsqu'un assur/ scsi 
dcssaisi don 616uscnt dc sa fortune, au srns de 1'article 61. 5 alinfa, RAVS. il  n'y 

a pas Heu di pre1suncr qu'il en aurait consacr6 nine part lt son cntrctien au cas 011 

1 rio aurait ncorc dispos/. 

(Tribunal 1/id/tal des assuranccs en la raus .1. Pf., du 30 spieusshn 195-1. 

11. 16954. 

Restitution de rentes 

Un avocat est tcnu de restituer, sans dduction de ses propres frais, les 
rentes encaisstes pour son client d/icd. Articic 47, 1e1  aiina, LAVS. 

Un ac'eocato i tenuto 0 restztuire, senza deduzione alcuna di speie, lt 
rendite incassate »er ott sen diente deceduto. Articolo 47, capoverso 1, 
LA VS. 

Par procuration du 23 aoüt 1953. M.....avocat, s'/itait vu confier ic mandat 
d'encaisser nsensuellemnent les rentes transitoires d'un herboriste soss client, lequel 

n'avait pas de domicile fixe. Ii devait, soit conserver ces montants jusqu'lt cc quc 
T. vienne les ehcrcher. soit les lui faire parvenir ds qu'une adresse iui /itait coiii-

muniqu/ic. Lc dernier envoi de ce genre conccrnait le versernent du mois de d/cem-
bre 1953. T. mourut le 13 d/icenlbre 1953 sans quc iii son mandataire ui la caisse 
de compcnsation 1'apprcnnc imm/idiatement. Les rentes des mois de janvier ct f/ivrici 
1954 ont /t6 lt. nouveau adress/es lt A. qui les a gard/es par devcrs lui. Dans le 
courant du mois de f/vrier, la caisse cli' compensation liii dclama un ccrtificat cl' 
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vic de l'ayant droit : il fit des recherchcs cl. le 26 fvrier, avisa la caisse du ckcs 
de son client. La caisse de compensation rclama ä A. la restitution des dcux 
mensua1its indfimcnt s-crsces. Celui-ci attaqua la deision de la caisse et reCOurut, 
all(guant qu'un reprsentant contractuel ne peut tre SOUmiS 3. lohligation d 

restituer une rente il concluait subsidiairement 3. cc que ses frais, qui s1cvaient 
3. 35 francs, soient dduits de la somme 3. restituer. Lc recours et l'appcl furent 
tous dcux rcjets. Le Tribunal frdirai des assurances motiva son arrt comme suit 

Selon l'article 47, LAVS, les rentes indüment versies cloivent tre restitues. 
L'articie 78, RAVS, prcise pour les cas dans lcsquels in rente a payc au 

rcpr3sentant igal OU conforrnmcnt 3. larticle 76, le  alina, RAVS, 3. un tiers 
autoris ou 3. une autorit, quc ccux-ci sont tenus 3. restitution. Cettc rg1crncnta-
tion concernc la rcpresentation particu1ire oi, dans ics cas prcits, Ir reprsentant 
agit indpenciarnment de la voIont du reprfsent. Ges cas se distinguent sensible-
inent de celui de In reprscntation dicouiant d'uni procuration, teile quelle existc 
entre un avocat et son client. Dans cc dernicr cas, ic reprscntant poss3de des 
pouvoirs qui ne pcuvent outrcpasscr la volont du reprsentf. Si donc un avocat 
cneaissc une prestation induc pour le eompte de son client, une plainte en cnn-
chissement ilIgitime doit, en principe, trc dirigc contre Ic client. Cette c,onsta-
tation ne doit toutefois nuiicment faire prjuger de la qucstion dc savoir si, dans 
le cas d'un versenient indf dune rente AVS, le droit de in caisse de compensation 
d'exiger la rcstitution pcut s'exercer contre layant droit sulernent ou bien 3. choix, 
contre l'avocat fgalement, pour autant quc cciui-ci soit en possession de largent 
vcrsf ou encore qu'il ci ait dispos autrienent qu'cn le transfrant 3. son client. 

En i'espce, lc rnandatairc a touchi In rente 3. un moment o0 soss client itait 
dj3. dcdi'. La mort du rnandant met gnralement fin au licn contractuel 
(CO, art. 405. le  al.) : ds cc moment le mnandatf' ne peut agir ronime re1)r'4en-
tant que dans la mesure oi ics int6rts dont il assume la charge sont mis ci pril. 
Lc mandat de l'appeiant ne s'stendait qu'au simple cncaissemnent des rentes AV S. 
Pour ccttc raison et parce quc Ic droit 3. la rente de T. s'cst iteint a v(,c So-im dfc3s. 
Ic rapport contractuel prenrl simnultanmiment fin. Au nornent oh l'avocat ii encaisse 
les rentes des muois du janvier et fvrier, il n'avait toutefois pas eniorc ii connais-
sance du dcs de son client c'est pourquoi il In fait se croyant 'ncorc mrmandatfi. 
Cepenclant, d3s que i'avocat a cu connaissance du cl6cs de son client. il  dcvait 

se rendrc comptc que les rentes avaient indfiment vcrscs. qu'elles ne rcvcnaicnt 
galcment pas aux hriticrs mais que la caisse de eompcnsatiOn en cXlgeait in resti-

tution. Ii s'ensuit qUe l'avoc.st tait personnellement responsable de cet argent envers 
la caisse dc compensation ct que la crancc en restitution prvue aux articies 47. 
LAVS, et 78, RAVS. Iui ftait personnelierncnt opposable. L'appelant. il tst vrai, 
s'est d6clar prt 3. restituer ventueliement ]es rentes. 3. In condition cependant 
dlu'il en puisse rlfduire scs frais. 

II convient donc d'cxamincr cncore si l'appclant soumnis 3. lcshligation de rcsti-
tuer est autorisf 3. dfduire scs frais des mensualitrs touchfcs. Commnc cctte restitu-
tion se fonde sur -des dispositions de droit public mcntionniics, eile ne saurait sc 
limiter 3. i'enrichisscment existant encore, c'est-3.-.dire 3. cclui subsistant aprs rl-
duction de sen frais (CO, art. 64). La possibilit d'adinettre la dfduction des frais 
dpend bien plutöt des dispositions legales proprcs 3. l'AVS. Les frais occasionns 
par l'encaisscment et qui de cc fait &aient dij3. contractuellcment 3. in charge de 
l'ayant droit, ne peuvent cela va de soi - pas tre d(ibits 3. In caissc di' comn- 
pensation. En cc qui concernc, d'autre part, les frais occasionnfs par les rechcrches 
sur ic heu de sdjour de l'ayant droit, il y a heu die mcntionncr cc qui suit schon 
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1'articie 74, 2' a1ina. RAVS, la caisse de compensation ast tenuc d'exiger da 
l'ayant droit un cartificat da vic una fois Fan. Ccci a th fait dans le cas particulier 
au rnois de fhvrier 1954. Il appartenait ä 1'ayant droit da remplir cette formuic 
ceiui-ci tant d/adh cattc obligation incoinbait h son reprsantant. La procuration 
ne prhvoyait certes quc l'cnaaisseinent des rcntcs. Cepenciant comme le droit ä la 
rente pr/supposa ciuc 1'ayant droit ast encore an vie, ic rcprsentant a pris, an accep-
tant son mandat, langagcment tacita de procdcr h un contrhlc dans cc sens. Par 
consquent il aurait clfi. rnhmc si la aaissc da compensation n'avait pas demandd 
cia ccrtifiaat de vic an fvrier 1954, iui faire part t6t ou tard du fait et de la date 
du d3ahs de son client. Si ä cct cffet une cnqute avait W nhcessaire, il n'aurait 
pas pu dcmandcr h la caissa de compcnsation qu'elle Ic couvrc des frais qui an 
seraient risu1t/s car cas frais font prcishment partie de l'obligation d'annoncer 
tout changement dans la situation de l'aya.nt droit. Ainsi, maintenant neu plus 
il ne saurait dduire cas frais des rcntcs ä rcstituer. La question de savoir si 
Iappclant peut exiger des hhritiars da son client quc ceux-ci le couvrent de sec 
frais na pas h htre cxaminhc ici. 

Unc remise de l'obligation de rcstituer basba sur la chargc trop lourde et quelle 
qu'cn soit l'importanae, n'entrc pas an ligne da comptc an 1'espca ; cela d'autant 
moins qu'on ne saurait consiclrar comme htant une charge trop lourde, le rembour-
scmcnt d'un montant consignca  auprs d'un avocat. 

(Tribunal f&1ral das assuranacs an la causc A. A.,  du 28 octobre 1954, 
1-1 147/54.) 

La restitution d'unc somme de 450 francs ne constitue pas une charge trop 
lourdc pour une veuve sans charges de familie et sans fortune qui raiise 
un gain net d'environ 5000 francs. Articic 47, ler aiina, LAVS, et 79, 
RAVS. 

La restituzione di una soinrna di 450 franchi non costituisce un onere 
treppe grave per una vedova senza aneri di farniglia e senza sostanza 
ehe guadagiia circa 5000 franchi 1'anno. Articolo 47, capoverso 1, LAVS, 
e articolo 79, OAVS. 

Aux termes das artialas 47, LAVS, et 79, RAVS, la rernise de i'obligation de 
rcstituar des rentas indünsant touchies ast subordonna h deux conditions l'assur 
doit avoir rcu las rantas de bonne foi la restitution du montant indu doit repr-
senter pour iui une ehargc trop lourde. Etant donnc la situation conomique de 
l'intimre, il ne fait aucan doute, dans l'csphce, que ccttc seconde condition n'est 
pas ra1ise. 

Seien las attestations de salaire qui figarent au dossier, ic gain moyen net de 
l'assur/c s'cst Mev 1. 5898 fr. 75 an 1953 et h 3220 fr. 15 pour la periode du 1er  jan-
vier au 31 juiilct 1954 - ca qui repr/sente un gain mensuel net da 474 fr. pour las 
Sept premiers mois de 1954 et cc qui permat d'hvaluer h 5700 fr. le ravenu probable 
da 1954. M&mc aprs dc1uction des frais ginbraux (15 0/  des saiaires nets indiqus 
par l'emplovciir, pour tenir aompte du fait qu'elic travaille ä domicile) et des 
imp8ts. la revenu de i'assurhe diipasse encore de bcaucoup la nouveile limite da 
rcvanu (3750 fr. iimite de revenu effeetiva) applicable depuis 1'entrbe an vi- 
gueur de l'articic 42, rcvisii. LAVS. 

11 ne ressort pas, d'autrc part, des rJices au dossier quc l'intime ait h supporter 
des charges exaeptionnciics. Las factures qu'eile a produites ont &b an partie payes 
en 1951 et an 1952. Si eile indiquc avoir en dcux dhpenses importantcs en 1953 
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eile ne pnitcnd pas avoir rnaintenaflt encorc des paycmcnts exceptionncls 5. faire ou 

avoir des dettes 5. rernbourser. 

On ne saurait admcttre, au vu de cc qui pr1icde, ciuc  la rest'stution d'un montant 

de 450 fr. constitucrait une charge trop lourde pour l'assure. Dans des cas ana1ogues. 

pr5cdemrncnt jugds, 1v Tribunal fl)d/ral des assurances a estirn5 au contraire quil 

y avait heu d'exigcr 1v restitution des rentes indOrnent touch/cs, en relevant quc 

le rembourserncnt, 5.vcntucilcincnt par acomptcs, du montant r5c1amii ne mettrait 

ccrtaincmcnt pas en pril les conditions d'cxistcnce de 1'assur. Ii suit de 1ä que 

la dernandc de 1'assur6v, tendant 5. la rernise des rentes transitoircs ind/irnent tou-

chfes, doit ftre rc3etie. 

(Arrt du Tribunal frd3ra1 des assurances en la causc D. G., du 3 novembre 

1954, H 168/51.) 

C. PROCEDURE 

Ii est inadniissible d'cnvoyer, en vue du paicillent de cotisations person-

neues d11j5 consignies dans une dkision passie en force, une solunlation 

prsente sous la fornic d'unc taxation d'office. Car une teile taxation 

est nulle et ne peut pi tre attaquc par la voie du recours, lors nimc 

qu'eiic contiendrait un expos des moyens de droit. 

Lcs autorits cantonales de recours doivent statuer qu'un recours forns 

contre une teile s< taxation d'office > est sans objet, vu la nu1lit de la 

taxation. 

Aux ternies de 1'article 3, 2' aiina, de i'ordonnancc concernant l'orga-

nisation et la proctidure du TFA dans les causes relatives 5. h'AVS, l'auto-

rit de preiniire instance doit galcmenl envoyer dans un d1ai de einq 

jours au Tribunal hidra1 des assurances les appels « provisionnels » 

intcrjets concurreminent au dpöt d'une deinande en interprtation ou 

en revision. 

Per diffidare un assicurato a pagaie le quote personali gi5 consegnate 

in una decisione passata in giudicato non i,  am ‚nissibile di notificargli 

un'intin avofle rive rstita della forma di fassazion e d'nfficio infat / sinn 

tale lassazione ii nulla e non pu& essere impugnata n, ediante 1 icorso 

quand'anc/ie contenesse le indicazioni dci riniedi di legge. 

Le autoritS Cafltoliali di ricorso devono dichiarare il ricorso interpos/o 

contro una siffatta « tassazione d'ufficio > privo di oggetto, vista la iiullitd 

della tassazione stessa. 

A stregua dell'articolo 3, capoverso 2, clell'oidinanza concernente l'or-

ganizzazione e la procedura dcl TPA neue cause relative all'AVS (Ord. P. 

A VS) l'au/orit3 di prima istanza deve trasnrettere al Tribunale federale 

delle assicurazioni, pure entro il termine di ein que giorni, gli a/s/selli 

« ßrorvisionali > jireuflfati cumulativamente 0 U1IO domanda din/erpieta-

zione o di rezisione. 

Pur d/eisioii du 3 juillet 1953, 1v caisse cantonale dv colupensation il fix/ ha coti-

sations personncllcs AVS d' 14. D. 5. 1384 franes pour chacunc des anm/es 1952 et 

1953. L'assurh forma recours it fit va1oir cliw 1v revcnu net de san aetivith lucrativc 

ne d/passait pas 18 000 francs. Lv pr/sidcnt du 1v commission cantonaic clv rveours 

lui impartit suus peine dirreevvabi1it un d/lai pour trnc/liorer l'actc de recours. 

117 



L'assui II.)) nut point i'(igi dans cc d61ai, le pr6sid'nt sendit h' 1 f6vricr 195 1 
ui' oi'donnanci' St.) tuant <‚ Le recours est d6c1ar6 irrecevabit' . L'nSSU 6 ne vou 

lant pas paycr les cotisations, 1'agcncc de ia misse 1 ii ('nvo) .i 1' 17 mal s 1954 uni 
« somnmation t'n vut' du paiemcnt pour les cotisation 1552 i't edles duc's pour les 
nmois dc janvier 5 avril 1953. .\ cet effet, eile utilisa une fuencule indiquant 
«Cette sOmniation vaut simultan6ment comme taxation d'officc au sens de 1'articic 38 
du r6gicimient dt'x6ctmtion dc in 55 sLir l'AVS. Eile devic'nt cx6cutoire si eile ne 
fait pas 1'objet d'un rccours dans un (Mai de 30 Jours d6s sa notification 
L'assur6 sc ponrvnt ds lot's um' nouvcllc fois devant la commission de rccours en 
m cprcnant los mnotifs ins oqucs pr6c6dt'ninicnt. Le 24 um i 1954, in caisse de comn 
pensation fit sas nie ci' qui suit : « Tout en nmaintcnant in SumnuatiOn (Id paymi' Ii 
sornrnc de 1427 fi'. 80, nous l'ctirons In d6cision de taxation d'officc. Le recous 
est d6s lors dcvc'nu sans ohj't ct doit de cc fait 6tre ray6 du r51c . L'oi'donnanc-tt 
rcnduc ic 31 mai 1954 P°'  lc pr6sident de l'autorit6 d premirc instance conticnt 
in pau ticuhcr le uonsid6rant suivant : « La caisse a acquicsc6 au rccours et ic 
dispositif quc s oi i Lc i'e ums est ray6 du rle cnsuitc d'acquiuscemcnt 

La caisse ayant ult6ricum cmilu'nt cntarn6 des poursuitcs contre Je ddbiteur, cclui-ci 
fit Opposition et cOmnnluuliqua 5 in daissc qu'il ne payerait rien a ussi lonitteuups 
< quc Ic d6comiipte des cotisations ne serait pas mis 5 jour conlptc tdnu de l'ac'quics-
cemc'n t donn6 par ii eaissc au rccuurs ' . Crttc d6claration d(' 1'a,ssur6 amnemla l.i 
caisse 5 intcm'jcter t n tcmnm)s utile « un appel provisionncl >. Dans cc un6moirc, In 
caisse d eunandc in mod ification de l'orcionnnncc pu'6sidcntic'llc du 31 mai 1951, 
c5'st-S-di'e Im mnaintien de In sommation de paycr adresslc 5 1'assurl. L'intentiun 
de i'aqt- nec avait ItI « de siniplifii'r qildiquc peu la proc6durc . En r6alit6 la pro-
e6dure suivic « fut pcut-ltm'e quclquc peu confusc z> ct pm'opm'c 5. faime c'roirm' 5. 
i'assurui qu'd pous ait 5. nOuvdau attaquer Ic modc de calcal des cotisations. En 
mlmc tcmnps, In caisse invitait i'autoritl de pi'end5.re instance 5. proelcIer ellc-nm5mc 
5. In modification sugg6r6e dans l'appel provisionnel, si cllc en avait la possihilit6. 
Sur ces c'ntm cfaitcs, ic prlsident dc In commi,ssion di' rccours statua le 13 j uillet 
195 1 « L'ordonnancc pr6sidcnticlle du 31 mai 1954 est interpr6t6c de la rnani5.re  
suivantc II est constat6 quc la dmicision de cotisations rendue Ic 3 juiilct 1953 
par In caisse de eornpcnsation, pour les anrulcs 1952 et 1953 est pass6c en force 
et dcvenuc' ex6cutoire et quc' ccttc d6cision nest cffeet6c en rien par l'annulation 
(Ic in taxation d'office du 17 mars 195-1 t par 1'ordnnnanee prlsidi'nticlh' du 
31 mai 1951 . L'nssur6 df6ma cc iirononcl du jug' cantonal au Tribunal fldi'ral 
des assumances en prenant les conclusions suivantes Qu'il plaisc au Tribunal 
a) constater quc la clleision (je cotisations prise le 3 juilict 1953 par in caisse dc' 
conmpensntion et fixant les cotisations 1952 t't 1953 n'cst point pass6c in forcc 't 
nest düne pas cicvcnuc cxlcutoir(' h) imnpartir 5. i'appclnnt cmii d61ai c"qcmi tabu' 
pour liii pdrmmlcttre de pi od uirc les pilces nlcessaires 5. l'6tabiisst'mmic'nt d'unc taxa-
tion. L'appclant alllgue cm particulic'r cc qui suit La question n'cst pas de savoir 
s'il Itait ni"eessairc de cOnSigndr unc nouvellc fois dans unc dlcision sujctte 5. 
i'ceours ic's cotisations 1952 et 1953 d6j5 fix6cs. Le fait est quc In caissc de comn-
pensatlon .i procfd6 de cc'tte maniSre ct en avait le luisir. Eile a cIonc renoncl 5. 
unstdlrcr sa prcmnilrc clleision comme 6tant passe in forme et a conf6r6 5. Pappe-

laut ic droit d'attaqui'r 5. nous eau in taxation par la voic du s'ceours. Rien ne 
1'enmp6chait d'aitir die la sorte. De son c5t6, la caisse de comnpcnsation dc'mnammdc que 
l'appei seit 6cart6. En consignant les cotisations pei'sonnellcs 1952 1953, d6j5 fixlc's 
par unc dcicision pass6c cm ftircc, dans rune nouvellc d6cision, baptis6e « taxation 
d'offb'c' 'i, eile n'avait pas renonel 5. c'onsidlrer sa pr('mi~re d6eision comme ex6cu- 
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wir. Soli ittlentlött ts alt stulentcnt tt6, tt lapp laut dvajt t t pouvait in tttuit-

naitt 1 eomttte itlit, du passte 5 icncaissntcnt des cotisations 1951/1 9 53. Elle  

nasait düne pas itd obligtbe de ntodifitr lt contenu dune taxation passc cu for t. 

Si tt1 avait 3te lt cis. eile aurnit dft cxpiicitentent annuicr sa prcnirc deision ct 

Itt renspiactr per une nouvelir. Le Tribunal fddra1 (los assuranets a constat. dans 

Ir dispositif do soll ttrr6t, qut la ci6cision dc cotisations du 3 juillet 1955 t1ait 

pass(c en fort t cxtetttoirt. II t, rnüt 5 cc sujet les considrants suivants 

Pour sommer les assut dt de payer its cotisations pctSOt1flcileS, lat5tttcc de 

in caissu cantonale du totnpcnsatiOn cmploie une fot muic contcnant la mendon que 

In sontluatiot \ tut dmultan(tttetst comme taxation doffiec au scus dc lartiele 38. 

R.VS. Pat il utotle dc faire nest pas admissiblc. D'aprds la loi et Lt jurisprudcnce 

onstante, Lt taxation doffit t concctne ( xclttsivenscent itt cotisations 1tritaires. 

Lts ca stet d compt rtsation ne ton t donc pas it tt to isdes 5 prc tide utte dde ision 

rertduc en application de 1'article 38, R.\VS, lorsqu'il s'agit de cütisatmns person-

nilLs. Ii Itur stiffit dc tönsi5flr les cotisations pirsonnelles dans um ddcisiort mdi-

dc cotisations. D5s l'instant quelles ont notifid la d(cision de cotisations, 1c 

eltiSStS itt P'lt plus donner la formt d'une < taxation d'officc 5 uns tOflttltlttiött 

s isattt au paientrnt des cotisations. Le j uge a dailicurs d6j5 statud dans cc sens 

dans une ‚sffait e ‚uricois. En outre le Tribunal dc cians a exposd en Udtail dans 

ttn trrdt paru .\TI.\ 1953, pit9s 141 et suiva utes, et Revue, pagcs 275 et stils antes. 

dom quels inotifs les ptot ddures de caleul et ne perceptiott des cotisations nt 

dutt ml pas titre eortfonducs. pool quoi il rt faut pas nidianger Lt ddrisioit de eoti- 

t,ttjofls tt Lt sointitatiettt. Lorsque, commo en 1es1)tiet, in < ddcisiott est per dessus 

le inarchti Utunle doll txposd des voies du droit, ott feit tetis facilirnerst eroit t lt 

lassurd qu'il peut itaintenant eneot, contcsttr lt's bises de caicul des cotisations. 

(lotittite nldjlt dit. In taxation doffice se rapporte aux t'Otis,ttiOtts paritares et soll 

bot est Cl('procurer lt Lt caisse un titrc de ntaittltvde(cf. .\TF.\ 1919, j 81 

Res um 1919. p. 188 : Jurisprudtncc A\'S, n5  326) . L',trtiele 97. .9' alitsda. LAVS, 

‚tssimiiant aux jugetttcltts cxneutoircs Its (ltieisiOfls des caissts de coltipensatiott pot - 

l,tttt tue le pait ittit d'unu Stöttlite ringt nt (inc crdan( t dt cotisations fixde dans 

otte dtejsion iast ett ftttet' perntct lt la eaissc d'obttnir la ntairtitvdt. san ttitrc 

adjutant. 

Unt ddtisiott (lt eolis,ttions pas.9 in forec ettittetse en l'esptiee eile du 3 juil- 

Itt 1953 ne pt-ttt plus titre ltttltqude per i'sssttrd par la voic du rerout s ( .'t]'FA 

1951, p. 32. et Revue 1951. 160 A]f'tt 1952. p  64 et Revue 1952, t 132 

i Von voula lt i d itt t ttetr la rucuvabilitti d u rceou rs e t alt ener ainsi lu ju c AVS lt 

se ptottotter, on sioltitit les r4-elts sur la force du ehose iuti(e tt on ttn.irait 

illusoje le svsttitttt rotttetttieux ttt tuelietitent tu viguettr. Les caisscs (Iv cottipertsa-

tion riv tönt düne pes zieitoris&cs lt rctnplaccr uno dteision dc cotisations par ttttt 

notivelle ddeisiott id ntique lt Ii ptentitire et contenant un cxposti des s oits de droit. 

Lt's aiüuinetits avanetis par lappciant, qui accordc lt la caisse totte libcrtd de retton 

lt cm isi clt'tee 0 ne dde is ion cominie extic uto irr lt d 'oetro\ er 5 1 assu t n ti it no tis ca u 

ddiai (iv rceours, sünt itO ompatihlcs (Ott la jurieptudenre ct itt pratiquc. Ils nt 

etitsidtitent ni le svstdtnt t ontentieux de i'.\\S ni la naturc die tlroit public des 

etanees dc eotiststittii .\VS. Per (es ittotifs, Itt Ort tendtic e taxation d'offiec (fee- 

tode le 17 mais 1951 per itt caisse ost ituIlc ct non a\L'nuc eis sorte ritte la soie 

ti itettits ouvette nt  rette rld isittit ist sltns orte juridique 

I)atis Lt peot tidtit e du eteouts, itt tis is ecu pouvoir sc sOusttairc ttux eon- 

stiqur nett de soll eec iii in ietir,tnt la taxation doffiec, au licti d'adntettre Lt nullitt 

tie rette ttxttttut. tc (Iui  (-dit tlernhlte xelu un rctiait Dans sa littet du 24- mai 
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1954, Ja ca isse ne s'cst cependant pas prononcc sur le iitigc et na en touS cas 
PilS acquiese4 au recours quant au fond. Le reeourant ne pouvait, sur le fond, 
dinger ses eonciusions quc eontre in diieision du 3 juiliet 1953, (fl sorte que son 
recours tait inanifestement tardif. Normalenient le recours n'aurait pas df tre 
ray du r6le ensuite cl'acquicsccment. L'autoritii du prenuSre instance aurait bien 
p1ut6t dc ne pas aborder i'cxamen du recours quant au fond et constater au surplus 
quc ic recours tait sans objct, vu in nullitS de la « taxation d'office ». 

La caisse de compensation ii interjet un appel « provisionnel >' contre le pro-
none rayant l'affaire du r6le et alifguf quc le juge cantonal, en statuant « le 
recours est rayf, du r31c mnsuitc d'acquicseement »‚ s'mst prononm fgalement sur 
le fond et 1'a fait d'un(- maniSre inexacte. Aux termes de 1'artimle 3, 2" alinfa, de 
l'ordonnancc concernant l'organisation et In procfdure du TFA dans les causcs 
relatives 5. i'A\'S, les appels doivent ftrc cnvoyfs dans un dflai de cinq jours au 
Tribunal f6diiirai des assurances. Cctte r5gle vaut ausst pour des appels purcmcnt 
« provisionncls »‚ c'cst-5.-dirc d61)osfs concurremment 5. une dcmandc en intcrprf-
tation ou en -revision dmvan 1'autoritf de prensiSre instance. En un caa pareil. 
l'article 140 OA est applicabie par analogie (cf. art. 1', le al., de l'ordonnance 
pr(:itfe). Ms qu'il ust avisf du dfpt de la deinande en interprftation ou en 
revision, le Tribunal fdfral des assurances suspenci 1'instanee d'appcl. Ii est 
inaduiissible qu'unc autonite cantonale de recours conserve par -devers soi un 
appel « provisionnml d(posf devant eile et ne Je transmette 5. In juridiction 
d'appel cjue si eile n'mxamine pas quant au fond ou rejctte une demande en revision 
ou en iuterprftation qui lui ist parvensic simultan6iuent. Car il n'inmonihe pas au 
jugm cantonal de statucr cc qu'il doit advenir d'un appel interjetf par une partie, 
lors mfin-c quc celui-ci serait « provisionnel ». Le jage cantonal ne peut pas neu 
plus Im faire en laissant entendre 5. 1'appelant qu'il aciinettra l'appel par is dftour 
d'un arrft con-sfcutif 5. une demande en interprtation. Ii est exciu d'obtenir un 
cffet juridiquc scmblablc 5. cclui qui rfsultc du dsp6t d'un appel en annulant. par 
in voie du « l'interpr6tation »‚ un prononef rayant unc affairc du r6le ensuite 
damquicseeiuent. Car un prononef visant 5. i'intcrp-rftation d'un pronoue(i antfnicur 
ne pcut avoir pomir effet de remplaeer un dispositif clair et net par un dispositif 
iximternent contraire. Les piSees du dossier ftablissant que la caisse a bien inten-
jetd appel, quc cet appel na pas ftii r6gu1i5rement transmis 5. la junidietion fddrale, 
enfin neu n'indiquant que met appel ab ftf retir, le Tribunal de cfaiss doit rparcr 
les oinissions coustatfrs. c'cst-5-dire examiner non scuiement 1'appei de l'assurc 
mais encorü eeiui de in caisse. 

L'appel interjet6 le 8 juiliet 1954 par la caisse de eompensation est fonclsi,  vu 
cc qui preeSde et quancl bien mmc il n'est point forinuM en tirmes clairs. La prf-
tendue « taxation -doffiee e, aete a-dministratif absolument nul, nest pas sujette 
5. recours. En l'absencc d'unc ddcision de la caisse ouvrant la voic de recours, 
la commission cantonale n'aurait Pils df examinor ic pourvoi quant au fond. Il 
cOnvicnt i5lflSl d'adrnettrc l'appel de, la eaissc et d'annulcn im prononc rayant 
l'affaire du r6le rcndu le 31 mai 1954 par le prfsidcnt de l'autonitf eantonaie de 
recours. La proedunc qui a suivi, y compnis « le proe5s en interpn{itation » conduit 
i)al lautonitf de premiSre instance, est d5s lons caduquc pance quc sans objet. Ii 
nest Pils necssaine dexaminen l'appci de 1'assur quant au fond. La dfeision de 
cotisations du 3 juillet 1953 reste au bfn/fice de la forme de dnoit quant 5. la forme 
st conscrve sen caraet5ne exfeutoirm. 

(Arrt du Tribunal ffdiral des assurances Co in eausc II. D., du 20 janvicn 
1955. 1-1 190/54.) 
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JUGEMENTS P1NAUX 

Peine de prison pour obtention il1ga1e d'unc rente transitoire AVS 

(art. 87, 1er al., LAVS). 

Pena detentiva per illecito conseguiniento di una reudita transitorza AVS 

(art. 87, cpu. 1, LAVS). 

W. 1'., n en 1881 touchi une rente transitolre de 62 fr. 50 par mois, dc srptemhrc 

1950 scptcmhre 1952. La fornsule de rquisition 1'avait rendu attentif au bOt 

qu'il tait tcnu dindiquer spontanement et sans retard toutes modifications dc soll 

rcvcnu et de .sa fortune. Ii sipna ccttc icqutc lc 6 juillct 1950. Le 28 juillet 1950 

il s'engagca comme ouvricr du btinirnt, avec un salairr dc 400 francs par mois, 

sans en prvcnir la caisse. 

Extrait des considtrants du Tribunal 

.Aux tcrmcs de 1'article 87. 1'' alinda. LAVS, est punissable celui qui, par dis 

indications fausses ou incomp1tcs, ou du toute autre nsanire, aura ohtenu, pour 

1ui-mme ou pour autrui, une prestation AVS qui ne lui rcvient pas. Avrc un 

gain rornsuel de 4-00 francs, la limitc de rcvcnu dtcrminantc. de 2000 francs par 

an (2500 francs ds 0,  1 janvier 1951) (dait ckpasste W. F. n'avait donc pas 

droit ä une rente transitoirc. Potir sa (lrifunsc,  il priitrnd  n'avoir pas connu Cette 

cxigencc. 
Cctte affirmation nest PilS vraiscmhlahle. D~jä au mois de dcembrc 1949 1'accussi 

avait so11icirt une rente. Eile iui fut rcfusr(r pour le motif qut' seul peut prt'tscIrc 

la rente ceiui dont ic revcnu annuel, y compris uni' part dc la fortune, n'attrdnt 

pas 2 000 francs. De plus. 1' accus a omis claviscs' la caisse qu'il prcnait inic aerisit 

lucrativc, Co juiiict 1950, bien quil c'Ctt rendu exprcssemcnt attentif ii cette 

obligation. Dans ces conditions on ne saurait reconnaitre so bounc foi. W. F. est 

oupahlc d'avoir obtenu sans drolt une prcstation d'as.sttrance. au sens de i'orticle 87, 

ir a1ina, LAVS. 11 'st condaisin 7 jours de prison, avrc sursis 2s lcxi('cution 

de la peine. 

(Tribunal du distriet dc Zurich cii 10 cause W. 15., du 20 noveinhrc 1955. 

Peine de prison pour non-versement de cotisations AVS dduites de 

salaires (art. 87/3, LAVS). 

Pena detentir'a per ‚nancato uersarnento delle quote AVS cledotte dai 

salari. 

Leo B. eut toujours de graves difficults ä s'acquittcr des cotisations AVS (2 0/ 

repr6sentant la part patronalc et 2 celle des sa1aris). A fin 1951, ses arrirs 

attcignaicnt quelque 2000 francs. II avait normalement dduit la moiti de cette 

somme directcment des salaires. La caisse fit preuve de heaucoup d'indulgcnce 

son garcl, lui rappelant sans cesse ses obligations. Eile ic menaa aussi d'une 

piainte pnaie. A la mi-fvrier 1952. eile convint avec lui qu'il verserait 500 francs 

par mois jusqu'au moment oi l'arrir serait rgi. Comme B. ne respcctait pas 

intgraiement l'arrangement, la caisse clposa plainte un mois plus tard. 

L'inculp reconnut avoir pergu du salairc de ses ouvriers cnviron 1000 francs 

de cotisations qu'il ne versa pas ä tcmps sa caisse de compcnsation. Mais il 

affirma que, durant l'ti, il &ait contraint d'cmprunter ics sommes ncessaires aux 

salaires, faute de moyens liquides. Ses clients lui faisaient leurs paicments princi- 
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paux en hiver seulement. A son avis, les organcs de la caisse auralent di tcnir 
compte ne cette situation particu1ire. 

Se fondant sur l'articic 87, 3e  a1ina, LAVS, le trihunal de premirc instance 
condamna l'accus 7 jours de prison et 50 francs cl'arnende (sursis ä l'excution 
de la peine privative de lihert pendant un dlai d'prcuvc dc dcux ans). 

Recourant contrc cc jugement, l'accus dernanda sa lihration et subsidiairemcnt 
d'&rc conclamn uniqucment ä une faible amende. Ii fit valoir essentielicinent quc 
son cntreprisc avait cu des difficults financircs cn 1951. Dans ces circonstances. 
on comprendra - dit-il - qu'il n'ait pas eInprunt plus de capital qu'il n'tait 
pratiquemcnt indispensabic pour assurer le verserncnt des salaires. Aucune sommc 
ne fut sollicite en vuc de rglcr les cotisations AVS. Par consquent en ne saurait 
dire qu'elles furent dtournnes de leur destination. 11 Iui &ait impossible d'investir 
la part de cotisations des salaris dans son commerm pour la bonnc raison qu'il 
n'avait jamais dispos des fonds. 

La Cour suprn2e considra notarnment selon la jurisprudence du Tribunal 
fdra1, les cotisations de salaris ne sont pas dtournes de leer destination seule-
ment quand 1'employcur les utilise ä son profit. II suffit qu'il ne les achemine pas 
vers Ic but qu'elles doivcnt atteindrc. Le simple fait du non-versement ou du 
rglement diffr des cotisations cr6c infraction, (In moins quand la caisse a 
rcpriscnt par sommations ä l'employeur qu'il dcvait verser ses primes conform-
ment ä Icur but higal. Celui qui, en omettant de rglcr les cotisations, cmpche 
mmc teinporaircment de les utiliser au paiement des rentes ou ä In constitution 
d'intrts, dtourne ces prinscs de lcur destination. 

L'accus ne saurait contester avoir chiduit du salairc de son personncl, en 1951, 
une sommc totale die quelque 1000 francs. II eftt dO remettre immdiatemcnt ces 
primcs ä la caisse. II cst dans l'crreur s'il croit quc l'tat de fait prcvu ä l'articic 87. 
35 alina, LAVS, est ralis seulement quand l'cmployeur retient des montants en 
espccs du salaire et les cmploie ä des fins privncs ou professionncllcs. En rfalit il 
ne s'agit pas ici d'un abus dc confiance. mais du dtournement de cotisations dues 
higalement . la caisse de compcnsation ct qui dcvaient tre crdites sur le compte 
individucl de chaque salarhi. D'autrc part, B. ne peut se disculper en prtcndant 
qu'il paYa les cotisations aprs coop. L'infraction &ait rnalis(e t l'chancc du 
chilai prescrit pour le verscrnent des primes. 

Vu cc qui prcdc, la dcmandt d'acquittenscnt se rvlc infonde. Quant it la 
crsesurc de la peine. 1'accusn ne pcut la contcster en disant quc sa fautc cst higrc. 
Sa ngligcnce s'&cnd sur unc lonctuc pciriode et il n'a pas tcnu compte des nom-
brcuses sommations et rcprscntations de la caisse. En faisant Opposition ä la 
poursuite de sommcs manifcstemcnt dues et qu'il ne pouvait contcster Srieusemcnt, 
B. a marqu6 sa vo1ont d'obstruction systmatique. Par ailleurs les cotisations dduites 
des salaires et neu verscs la caisse sont considrables, d'ois circonstance aggra- 
vante. Vu 1'ensemble des ehiments ä la charge de i'accus, en ne pouvait faire abs-
traetion d'une Peine d'cmprisonnemcnt. jointe ä 1'amcndc. Le recours doit ainsi 
tre rejeti intgraIement. 

(Cours suprme du canton d'Argovie en la cause L. B., du 20 novemhre 1953.) 

Une condamnation fonde sur l'article 87, 2e  a1ina, LAVS, suppose des 
machinations tronspeuses, rappelant 1'escroquerie. 

Una condanna fondata sull'articolo 87, capoverso 2, LAVS, presuppone 
in agire ingannecole consirnile a quello della truffa. 
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Oscar K. servit un salairr total du 9 661 fr. 40 ä soll personncl. clurailt les ann/cs 

1952 ct 19.5 3, sans vcrscr la cotisation de sa1ari, de 2 s/o, ä la caisse de compensa-

nun. Conutic des saisies rontrc K. itaient restees infructueuses et qu'il ttait notoi-

reinent insulvable, in caisse renona /t ic poursuivrc et dfposa plaintc ptnttic pour 

intraction is la loi fcl{ra1-c sur 1'AVS. 

2. K. admet avoir dtduit la eonsation de 2 0i  dune somme du -4- 575 fr. 35 et 

lavoi-r dtourn/c dc sa (lestlnation. Cc faisant il a cornmis ic d1it prt3vu par 1'arti- 

cli 87 ‚tiin/a, LAVS ei i l est condamni is une aniende (Je 100 frantet. 

1. uant au Solde des salaircs, dc 4 907 fr. 05, dont il na pas deduit la 

cotisation de 2 °!o, K. affirtite les avoir vcrss ä trois « pauvrcs diables ». Ii na 

PilS veuln rduire encorc leni paic. La caisse de compensation rcquiert eondatnna-
tion sur la hase de larticic 87. 2 auinia. LAVS. Li1c soutie-nt quun eiuployeur ne 

saurait pou\Oir t/uhapper ä  la sanution pina1e de larticic 87, 3C a1inea, LAVS, en 

oniettaut du  retenir iii ectisation AVS sur ics siilaires. A sen ass, K. a /ludi i'obii- 

atiun de eotiser < d'unc autrc inanirc alt scns dc 1'aitieli 87. 2 a1ina. LAVS. 

-4. Lcs a.rtkles 87 et 88. LAVS, cottiportelit ehacun un gr-oupe d't/tats de fait 

punissablcs. En co.niparant (eS (1 IX grouves 015 constate 9  ne l'a ri ich 88 saite heu ne 

des actcS qui conipltqtiettl lacht i1 1  de la cci ise (contravcntiOn.$) ‚ t1ors q-uc rath-

dc 87 d/sigric en g3niral des 1/tats de fait prscntant unc eertainc analogie avce 

les eritnes et d1its du code 1)/nal. Sous 1'artic/e 87, 2° alina, LAVS, 3.1 eonvicnt 

done du eottiprendrc las senis f.tits rtprcssiblcs au titrc dc c1t1its et non dc contr:sven-

tions, scion ic sentiment du droit. L'actc dc 1atttcur eomportera in cons/iquence  stile 

eertainc itt tention dlictueuse. 

Est düne punissabli.i en vcrtn du 1'articic 87, 2 a li n / a . L.\\S, seuicnieitt 

ceiui qul, nar des ananoluvres Iroinßeuses, sembiables ) l'esccoqtierie. (.)hticflt du la 

aisse de eotlspcnsatiout quelle ne prtPbve lau1S de cotisatiouls ott n'(- i„ pergoi-vc quc 

trop pest. 'id n'est pas le eas ehez Oscar K. il a renipli les forinulcs preserites 

en y dclarant les salaires versbs. En outrc K. na pas « lud/' i'obligation de 

cotiser, dar le dcvoir de s'acquitter des primes subsistc et K. in est ronseient. La 

pusignantc rn/eoiitt,tit qu'ina oleabiljte1  ei sousiraction 8 1'obligahioit (Je coltser ne 

signiJient pol, n 41 ion, In tu/nie cltose. K. eSt-il onais de rcnsplir les forinulas ou 

n/glig/ nie lcs reuuiplir toutes. 31 ne si hit gas n/ccssaircmcnt sonstrait 8 SOli devoir 

de gut> er in eotisatiOtl : dbs 19 18 il ttait connu de iii caisse en tant qu'ctnploycur, 

de sorte quelle aurait pU, en totit tempo, fixer scs cotisations par taxation d'officc 

pass/c en force. 

Est rn3scrv6e lind con-danination eis vertu de, l'a-rticle 88. LAVS. Une compa-

raison des inscriptions p0rt11es duttis les carnets de paic et sur lcs cartcs de cutisations 

A\'S a d/montrt3 que lt's salaires cffcctivement verss avaient /1/ reports inexaav- 

nimt sur cartcs .\VS dies diff/rents ouvricrs. Mais la diffhrinec de 401 fr. 50 

ist miniine, au rrgarcl de la somrnc totale des salaires pav/s pcisdtunt la p/riocic 

utile. seit 10 000 franes en ehiffres ronds. Dbs bis on doit a-dincttrc iu'il s'agit 

plutbt d'unc 3 nattcniion sans ptsaic. Une condaituta don fondc sur lii rti- 

dc 88. 2 alin/a. LAVS. tuutibe 8galcment. 

Cc rt3sultat est satisfaisant. K. faisait d6j8 i'objet dc saisics infruc:tueuses 8 

i'8poque du paienscnt des salaires. Dans ces circonstances, s'd na op8r aucune 

rctenuc sur la paie d'ouvriers oeeasionneis qu'ib quahfie iui-mbme die 5< pauvrcs 

di-ahics .', au heu du dtd uire les 2 5/  de printes et da les utiliser ii son profit, il 

faut voir 18 un geste qui paric non eouttre iui. ntais bicn cii sa faveur. 

On ne saurait partaacr lopinion de In caissc, scion iaqucile iisrcilie  pruitiqtn 
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rendrait grandement illusosre la sanetion de 1'article 87, 30  a1ina, LAVS. En vertu 
de 1'artich' 91, LAVS, la raisse a cllc-m&mc la possibilJt de rprimcr la violation 
cirs preseiiptions d'ordrc par des amcndes, aprs sommation. 

1'arquct du district du Zurieh en la causc 0. K., du 4 mars 1951. 

Si un ensployeur cde une crance 5 sa caisse de compensation pour cou-
vrir des cotisations de sa1aris dues, il ne saurait tre puni pour avoir 
dtourn ces cotisations de leur destination, quand la caisse ne fait pas 
valoir les droits rsuItant de la cession (art. 87/3, LAVS). 

Il datore di lavoro ehe per coprire un debito di quote salariali cede un 
credito alfa cassa di corupensazione cui affiiiato, non pub essere punito 
per sottrazione di dette quote all scopo cui sono destinate, ove la cassa 
non faccia rafere i dzritti ehe le derizano dalla cessione (art. 87/3, LAVS). 

1. Ernest S. avait une entrcprisc de jardinier-paysagistc. Du 100  juillet 1950 au 
10 scptcmbre 1952 11 pssYa 5 ses ouvriers unc somnie totale de salaircs de 
172 352 fr. 50. II retint la cotisation AVS pour 3147 fr. 05 mais ne livra que 
1016 francs 5 la caisse. Celle-ei obtint encore, dans sa faillite, un montant de 
353 fr. 20, de Sorte que le solde non vers des cotisations ouvrircs siticignit 
2077 fr. 85. S. fut dcc1ard eoupable d'infraction 5 1'articic 873. LAVS. et  condamn 
5 11 jours de prison et 100 francs d'amendc. 

Rccourant euntre cc jugemcnt. S. fit valoir quil avait ecl/ cii pament a 
la caisse, Ic 22 juillet 1952, nur crancc de 4 652 fr. 70 contrc la communaut( 
iinmobilihre B. Contrairement 5 1'avis mis dans le jugcment pnal. rette cession 
ntait nullemcnt sons valeur pour la caisse, dit-il. II le prouvait en prsentant 
dcux d/comptes du Ja eousmunaut/ immobilibrc B, des 5 mai 1952 st 9 janvier 1953 
et il en appelait, quant 5 leur exactitude, au t1isoignage du rcprsiscntarst  de la 
communaute, l'architecte R. 

11 ressort des dhclarations clignes de crdit du thmoin R., (jul ronfirma 
l'cxactitude des dconiptcs, que l'accus posshdait encore, cl'aprs les relevs des 
5 mai et 100  juillet 1952, un erhdit de 1811 fr. 50. 11 en avait mhiric ins autre de 
quelquc 20 000 francs, 5 l'hpoque de la cession, r(sultant du ses travaux consigrs/ 
dans un dcompte du 9 janvier 1953. Mais, 5 fin juillet 1952, il n'avait pas encore 
prhsentb de rc1ev dans la rhgle. Aistsi la caisse de conipensation n'ez2t pas subi de 
prjudice si eile aeait persist dans les droits dcouiant de la cession. En effct. des 
eranees nun eneorc exigibles pcuvent htre chd/cs valablcmcnt. Certes larehiterte R. 
lui communiqua par lettrr du 23 aoftt 1952 que S. navait plus aucun srdit cher 
lui, cc pourquoi il ne reconnaissalt nullement Ja crrancc de 4652 fr. 70. Mais 1'au-
clition du timoin fit ressortir qu'il avait donnh rette dc1aration en admettant 5 
tort que 1'accus/ ne pouvait, d'unc part, cdcr aucunc crance nayant pas eneore 
fait lobjet d'un rglement de comptc et, d'autre part, quo la cession portait sur 
nur criiance de 1accus contrc lui personnellenient. Dans la dclaration de cession, 
S. avait toutcfois pricis sans quivoque quil s'agissait de son crc1it 5. 1'hgard de la 
eomisisinaut d'inthrbts repr7scnt5e par R. Selon sa correspondance du 1' aofit 
1952, la caisse avait acccpth la CCSS1Ofl en paiement des cotisations ouvrircs. Si 
elbe a renoucd, par la suite, 5 faire valoir ses droits, ca se fondant sur les faux 
renseignesuents de R., sons ninie ac'ertir le cdant, sen,bie-t-il, que la cession tait 
interrenue 5. torf, b'accusf nen est point responsable. Il doit donc /tre acquitt. 

(Tribunal du district de Z. en la causc E. S., du 9 mars 1954.) 
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CHRONIQUE 

MENSUELLE 

La convention en matire d'AVS conclue entre la Suisse et la Principaut 

de Liechtenstein le 10 dicembre 1954 (cf. Revue 1955, p.  86 ss) a 

approuvc'e le 15 mars 1955 par le Conscil National (par 97 voix, sans 

opposition) et le 23 mars par le Conseil des Etats (par 26 voix, sans 

opposition). L'change des instruments de ratification pourra ds lors 

avoir heu prochainement ä Vaduz. La convention entrera en vigueur le 

.jour rnhme de cet hchange; eile aura effet rhtroactif au 1 janvier 1954, 

mais les assurs ne pourront toucher les rentes qu'ä partir du l  janvier 

1955. Les caisses de compensation recevront prochainement les instruc-

tions concernant 1'apphication de ha convention. 
-x- 

Le  23 mars 1955 le postulat Schütz a üt motiv' au Conseil National 

(cf. Revue 1955, p. 74). Le Conseil fdra1 ayant manifest son opposi-

tion au d€sir qu'il exprimait, la Chamnbre a rcfus de 1'accepter par 59 

voix contre 41. La rnotion Bodenmann (cf. Revue 1954, p.  173) a ensuite 

rejet'e par 70 voix contre 4. Rpondant ä l'intcrpellatzon Schmid 

Zurich (cf. Revue 1955, p. 74), le chef du Dhparterncnt de 1'inthrieur 

a dc1ar6 quc le Conseil fdral serait plutht partisan d'une augmentation 

g(nrale des rentes que d'une diminution des cotisations, si, par suite d'une 

hausse continuc du coftt de ha vic, une hausse des salaires intervenait qui 

aurait pour consbquence une augmentation du produit des cotisations. 

Cependant le Conseil fdra1 est d'avis quc ni 1'augmentation des rentes 

ni ha climninution des cotisations ne saurait faire 1'objet d'une discussion ir 

l'heure actuehle. 
Au Conseil des Etats M. le conseiller fhdral Etter a r6pondu, le 24 mars 

1955, h l'interpellation Qua)tcnoud (cf. Revue 1955, p.  74). Aprs avoir 

donnt des explications dtaih1es sur ic systmc de financement de 1'AVS, 

il a mnontre les consquences qu'aurait un changement de cc systhme: Ii 

est vrai quc si le fonds de compensation &ait stabi1is, les cotisations des 

assurs pourraient ftre rtduitcs temporairement. Mais elles devraient tre 

augmentcs d'autant plus par la suite. On pourrait, pour freiner l'aug-

mcntation du fonds de conipensation, doubier le montant des rentes. Mais 

alors ii deviendrait n6cessairc, au moment oh se manifesteraient les pleins 

effets de 1'AVS, d'augmentcr les cotisations des assurbs 14 pour cent. 

Le Conseil fdral met en garde contre 1'introduction d'un mode de finan-

cement de l'AVS diffrrent et ne juge pas non plus ä propos de changer 

les dispositions qui r"glent le placemcnt du fonds de compensation. 
* 

La Commission mixte de hiaison entre autoriths fiscales et de l'AVS a tenu 

sa 19e  sbance les 17 et 18 mars h Lucerne, sous la pr&idcnce de M. P. Eins- 
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wanger. L'orclre du jour comprenait une s&ie de questions concernant la 
proc&lure de la communication aux caisses de compensation du revenu 
des travailleurs indtpendants par les autorit6s fiscales. Une procdure sim-
plifie a &e &udiee et adopte pour la cornmunication des taxations inter-
rndiaires. La formule grise a reu une nouveile pr6sentation, pour tenir 
compte des expriences de la pratique. La Commission a en principe rejct 
la proposition qui &ait faite de reporter par d&calque sur la d&cision de 
cotisations les donnes fiscales concernant le montant du revenu et du 
capital propre engag dans 1'entreprise. Eile a en outre trait de la circu-
laire 40b sur la präparation par les caisses de compensation des formuies 
de communication et des « Directives 8 » aux autorits fiscales sur la 
proc&lure de communication. L'indemnit due aux autorits fiscales pour 
leurs communications a xnaintenue ä 2 francs par formule. Enfin, des 
rapports ont et prsents sur les rpercussions du rgime financier 1955-
1958 ä l'gard de la procdure de communication, sur la restitution des 
cotisations AVS dans des circonstances spcia1es, et sur le traiternent en 
matire fiscale des bourses d'tudes alioues par des fondations. 

Le Centre administratif pour i'application de 1'accord sur la scurit so-
ciale des bateliers du Rhin a tenu ä Strasbourg, les 28 et 29 mars 1955, 
sa quatrime session, qui avait prcde des sances prparatoires des 
sous-comits permanents pour les diffrentes branches d'assurances. Le 
Centre administratif a tout d'abord approuv le rapport pour l'anne 
1954 et poursuivi ensuite l'tude de diverses questions d'interpr&ation, 
en particulier dans le domaine de 1'assurance-maladie, ainsi que dans 
ceux de l'assurance-invalidit, vieiilcsse et survivants. En outrc il a pri€ 
1'Office international du travail, ä Genvc, d'1ahorer un projet pour la 
revision de 1'accord sur la s"curit sociale des batehers rhnans tenant 
comptc des exprienccs faites jusqu't prsent. 

Faut-il adapter les rentes AVS 
au rencherissement? 

Parmi les objets traits par les Chambres fdra1es au cours de la session 
de printemps, figure le postulat Schütz, dpos au mois de dcembre 1954 
et concernant Ic versement d'allocations de renchrissemcnt aux bnfi- 
ciaircs de rentcs AVS. Cc postulat &ait rdigi en ces termes 
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« Le renchrissement s'accentuant, le Conseil fdral est pri6 de 
soumettre aux Chambres une proposition pour le versement d'une 
allocation unique de vie chhre aux rentiers de l'AVS. » 

En motivant son postulat, M. le conseiller national Schütz (Zurich) a tout 
d'abord rappe1 la prornesse faite en 1947 d'assurer, avec 1'aide des can-
tons et des communes, le paicment de prestations AVS suffisantes pour 
1ibrer les personnes .ges de toutc assistance publique. A cc propos, ii 
brossa un tableau des prestations verses jusqu'ici par certains cantons et 
communes par l'entremise de caisses cantonales ou sous forme d'aides com-
plmentaires. Ces prestations compibmentaires ont atteint le montant de 

48 millions de francs par an, mais ont tt verses dans environ un tiers 
des cantons seulement. L'auteur du postulat releva en outre que les can-

tons ont actuellement plutt tendance rduire leurs dpenses en Ja ma-
tire. Comme le fonds de l'AVS a fortcmcnt augment, on peut se deman-
der, ä son avis, si la Confcd&ation ne scrait pas ä mme, actuellement, de 
compenser, dans une certaine mesure, le renchrissemcnt du coüt de Ja 
vic pour les bsngiciaires de rentes AVS, et cela sans touchcr au systhme 
actuel des cotisations ni aux rservcs nkessaircs. 

L'autcur du postulat estimc qu'en raison des comptes favorables de 
1'AVS, le versement d'allocations de renchcrissemcnt serait supportable 
au point de vuc financier; il a relcv, ä cc sujet, que Je montant des coti-
sations encaisscs par 1'AVS en 1953 avait W sensiblement suprieur ä 
cc qui tait prvu et dpassait mme Je chiffre ayant scrvi de base h la 
dcrnirc revision ibgale. 

Selon M. le conseiller national Schütz, Ja ncessit de verser des all-
cations de rcnchrissement aux bnficiaires de rentes AVS dcou1e notam-
mcnt du fait que le renchrissemcnt du coi5t de la vie est plus fortement 
rcssenti par les personnes -(es que par les autres, puisque pour dies, les 
dpenscs pour la nourriturc et le logemcnt rcpr&entent 80 ä 90 pour cent 
de Jeurs dpenscs totales. L'autcur du postulat estime par consqucnt que, 
pour assurer une juste comparaison, ii faut se baser non pas sur 1'indice 
total du coüt de la vic mais uniquement sur 1'indice concernant les prix 
des denrrcs alimentaires et des locations. Pour des milliers de personnes 

Ja rente AVS constituc 1'uniquc ressource, puisquc les deux tiers 
des cantons ne versent pas de propres prestations. M. le conseiller national 
Schütz a ensuite reiev qu'en diminuant les charges de J'assistance publique, 
1'AVS avait amJior Ja situation financirc de plusicurs cantons; mais 
ceux-ci estiment qu'il ne Jeur est pas ncessaire d'aider les personnes .ges 
au moyen de prestations complmentaires, et certains de ces cantons d'aiJ-
icurs ne scraient pas en mesurc de le faire. 

Quant ä la question de savoir sous quelle forme les allocations de ren-
chrisssemcnt demandcs dcvraient ftre verses, J'auteur du postulat n'a 
pas voulu, pour Je moment, se prononccr dfinitivemcnt; selon lui, le Con-
sei1 fcd&a1 pourrait, par exempic, Jaborer un projet prvoyant, pour 1955, 

le vcrscment d'une treizibme rente en dcembrc aux bnficiaires de rentes 
AVS. 

127 



Dans sa niponse au postulat, M. le conseiller fdral Etter, en tant 
que repnisentant du Conseil fdral, est arriv la conclusion qu'il n'y 
avait pas .:lieu d'y donner suite; de mrne, la majorini du Conseil national 
a repousui le postulat. 

M. le ‚conseiller fdra1 Etter a notarument exposi cc qui suit: 11 est 
trs compnihensihle que le d1sir de voir s'amiliorer et augmentci les pres-
tations de 1'AVS ne cesse de se manifester dans les milieux innircsss. Tou-
tefois, ic prob1mc n'est pas aussi simple que l'auteur du postulat se ic 
rcpr6sente. En effet, pour pouvoir juger dans quelle ampleur le coCtt de 
la vie a, augmcnni pour les bingiciaires de rentes AVS, il y a heu de se, 
haser sur l'indice suisse du coCit de la vie. Or trois dates sont ä cc propos 
d'une importanCe dtcrrninante: 1'ann& 1945 durant laquelle les montants 
de rentes applicables lors de 1'entrni en vigucur de l'AVS ont en prin- 
cipe, fixs par la commission des cxperts, 1'ann6c 1948 en tant que premire 
annni d'apphication de l'AVS et enfin la p&iode actuelle. Pour ces trois 
datcs, 1'indicc du coüt de la vie a pass succcssivemcnt de 152 i 163 et 
173 points. Par rapport ä l'annni 1945, le renchrisscmcnt du coCit de la 
vie a donc en moyenne de 14 pour cent, et par rapport ä 1948 de 
6 pour cent. Or, grace ä la revision igale entnie en vigucur au 1r jan-
vier 1954, les rentes transitoires, de mmc que les rentes ordinaires partielles 
qui pnivalcnt actuellcment, ont it sensiblement augmcnnics et cela en 
rnoydnne de 20 pour cent envirori. Cette augrncntation a donc non scuic-
ment eu pour effet de cornpenscr cntircment, en moyennc, le rcnchrisse-
ment du coüt de la vie intcrvenu depuis 1945 mais galcmcnt d'accroitre 
la valeur cffcctivc des rentes. Par cons&1uent, le vcrsemcnt d'une alloca-
tion de renchrisscment ne serait gurc justifh actucllemcnt. Lcs amrlio-
rations apport"es aux rentes lors de la revision lgalc ont, en 1954, cntrain 
des nipercussions qui, pour le moins, ont corrcspondu au nisultat pnivu 
dans le rncssage du 5 mal 1953. En effet, de 1953 ä 1954, Ic montant 
total des icntes verscs a pass de 260 ä 350 millions de francs en chiffrcs 
ronds; sur ccs 90 millions de francs vcrss en plus, 60 millions sont dus 
l'augmcntation des rentes. On pourrait donc dire que le postulat Schütz a 
t6 nialis6, de manire anticipe, lors de la revision lgale de 1953. 

Le vcrsernent de prestations de 1'AVS sons forme cl'allocations de ren-
chrissement ne saurait d'ailleurs entrer en higne de comptc. En effet 
cxception faite des ahlocations uniques de veuves dont le nombre est 
infiinc la loi cxige le versement de prestations sous forme de rentes, 
c'est-S-dire par paicments r'itnis et priodiques. Si le rench5isssemcnt 
dcvait s'acccntuer de faon 5 rcndre nnicssaire l'adaptation des rentes 
au cocit de la vie, cettc adaptation ne dcvrait pas se faire au rnoyen 
d'allocations de rcnch6r1sscment uniques mais par le verscmcnt de presta-
tions priodiques. Le versernent d'une allocation de rcnch&isscment uni-
quc ne se justifierait que si l'indice du coSt de la vie augmcntait rapi-
dement d'une anniic 5 l'autrc pour rctomhcr, l'annni suivante, 5 l'ancicn 
niveau. En pratiquc, toutcfois, une teile iivolution ne se pnisentcra jamais. 
Lcs expricnccs faites jusqu'ici ont dmontr5 que lorsquc le rcnchimrisserncnt 

128 



a atteint un niveau £iev, celui-ci n'est jamais de courte dure. En rgle 
gnrale, les p&iodes du rcnchrissement, plus ou moins longues, sont sui-

vies par des priodes de stahilisation de prix, plus ou rnoins longues 
galement. Si, dans de tcls cas aussi, on voulait accordcr des allocations 

uniclues de rench6rissement, ii n'v ausait pas de raisons de iefuser ccs allo-

cations pour les annes suivantes. Ds lors, ces prestations complineritaires 
ne constitueraient plus, pratiquement, des allocations de rencIuiissement 

mais bei et hien des augmentations de rentes. 
De i'avis du Conseil fdral, les conditions financRues indispensahles 

une augmentation gn6rale des rentes ne sont pas nalises actuellement. 
En effet, une teile augrnentation ne pourrait tre ralisfc que si le budget 
moycn, tabli t longue chancc, faisait ressortir un fort excdent d'actif. 

Or, tel n'est pas le cas actuellement car, bien que tenant cornptc de la 
situation konoinique favorahle dont jouit actueliement notre pays, ic hilan 

technique publi dans ic rapport sur l'AVS pour 1953 ne fait pas tessortir 

un pareil excdent. 
Si, en revanche. le renchrissement devait se maintcnir et s'accentuer, les 

salaires dcvraicnt, bien entcndu, galcrnent tre augment6s; cc qui entrai- 

ncrait autornatiquement et dans la inrne mesure que pour les saiaires 

une augmentation des cotisations 5. verser 5. 1'AVS. Ii en rsulterait 
ainsi, suivant i'ampleur de l'augmentation des salaires, un exc5dent de 
recettes plus ou moins important dans Ic bilan technique, cc qui permettrait 
une nouvellc adaptation des rentes au cot de la vie plus f'lev& C'est 
d'ailleurs gr5.cc  5. une teile 5volution que 1'augmentation du montant des 

rentes au 1e  janvier 1954 a 5t rendue possibbe. Le Conseil fd5rab conti-
nuera 5. suivre attentivernent l'vobution du rench5risseinent et ses cffets 
sur la situation financire de b'AVS et ne manquera pas de soumettre aux 
Chambrcs fdrabes, le cas 6ch5ant, des propositions en vue d'acbapter les 
rentes AVS au niveau du coCit de la vie. 

Certes, les comptes de 1'AVS sont actuelbemcnt favorabbcs. Toutefois, 
il ne faut pas oublicr que i'AVS est une institution qui est appeiCe 5. durer. 

Au cours de la campagne menSe en son telnps en faveur de l'AVS, en 

vuc d'cn assurer le succ5s lors de la votation I5d5rale, la question de savoir 

s'il iitait certain que la jeunesse actuelle pourrait plus tard, 5. son tour, 
jouir des prcstations de l'AVS a souvent 5t6 posSe dans les r5unions pu-

bliques. Les craintes 5prouviies par les jeunes ont alors t5 cbissipes. Nous 

avons cionc aujourd'hui l'obligation de songer 5. assurer l'avenir de l'AVS. 

Celle-ei n'cn est qu'ä sa premire tapc et le financement de la scconde 
&ape n'est encore nullement assur. Lorsque cette seconde Stape aura 

dbut5 et qu'il s'agira d'en assurer le financcment, on sera heureux de 
disposer d'un fonds suffisant. Vu 5. boriguc 5chance, on rendrait un mau-
vais service 5. b'AVS si, en raison des comptes actuellcmcnt favorahles du 

fonds de compensation, on voulait continuelbement lui faire supporter de 
nouvclles charges. Certes la situation tconomique est actuebbement trs 

favorable dans notre pays; mais rien ne nous permct d'affiriner qu'il en 

sera toujours ainsi. Les annes grasses peuvent trs hien Ctre suivies d'annScs 
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maigrcs. Ii est judicieux de ne pas faire assumer de trop grandes charges 
1'AVS. Comme &A re1cv, le Conseil fdral suit attentivement l'ivo1u-

tion du rcnchrissement du cocit de la vic et ne manquera pas, si la situa-
tion 1'exige, de soumettre aux Chambres fidra1es des propositions tendant 
non pas au vcrsement d'une allocation unique de renchrissement mais s 
une adaptation des rentes ä la nouvelle situation. 

Des benficiciires de rentes 
reconnaissants 

Plus d'un dcmi-rniliion de personnes en moyenne (si, pour les couples, on 
tient cornpte de 1'pouse), soit largement dix pour cent de la population 
actuclle de nisidencc, bngicicront en Suisse, au cours de cette anne, des 
prestations de 1'AVS. Ii est ds lors intrcssant, pour l'administration, de 
connaitre les sentiments de ces bnficiaires ä l'igard de 1'AVS. Ii n'est 
pas nicessaire pour cela d'avoir recours ä une enqute Gallup sur le modle 
ain6ricain, en effet 1'change important de correspondance avec les assurs 
constituc pour les caisses de compensation une source in6puisable de ren-
scigncmcnts sur les louangcs et aussi les critiqucs 5. l'gard de cette grandc 
cruvre sociale qu'cst 1'AVS. 

Les nombreuscs lettres de remerciements reucs 5. l'occasion de l'aug-
mentation des rentes au dbut de 1954 (qucicjucs-uncs d'entre dies avaient 
6t1 rcproduitcs dans la Revue de 1954, p.  81 ss) avaient une agrahlc 
surprisc. D'autrcs lettres de rcconnaissancc sont parvcnues par la Suite. 
Nous citerons pour cxcmple cette caisse cantonale de compcnsation qui, 
ayant fait imprimcr des vcux sur les mandats de versernent du mois de 
dccmhrc 1954, reu t une nomhreusc correspondance. 

Malgni de teiles manifestations de gratitude, les organcs de l'AVS ne 
toinhcront pas dans le pchi d'orgucil et ne feront pas leur propre loge; 
car le paiement d'une rente n'est pas un cadcau mais la contreprestation 
des paicmcnts effectus par 1'enscmhle de la population sous forme de 
cotisations ou d'imp&ts. Mais ccs lettres montrent claircment 5. quel point, 
dans hien des cas, les rentes actuelles contribuent vraimcnt 5. assurer 
1'existcncc de leurs binficiaircs et remplissent par 1ä le but social qui leur 
est assign& Cettc constatation est valable aussi bicn pour les bindiciaircs 
de la campagne que pour ceux de la vilic. Et il faut relever en plus 5. cc 
propos que les rentes ordinaires dont actucllement ic montant et hicnt6t 
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le nombre surpassel'a les rentes transitoires ne sont enore que des rentes 

partielles; scules, parmi les rentes servics actuellement, les rentes d'orphe-

lin sont compites. 

II 

Pour illustrer par des exempies 'es constatations ci-dessus, quelques iettres 

parini les plus rcentes mritent d'tre inentionnes. 

L'cpouse d'un ayant droit ä une rente de vieiliesse pour couple, au 

montant de 143 fr. 90 par mois, crit combicn eile est heureuse de tou-

chei' cette rente; car le traitement mdical qu'elle doit suivrc durant toute 

l'anne faisait plus qu'absorber les konornies possibies sur 1'argent que son 

man gagne, tandis que maintenant eile a toujours quelques sous en propre 

pour payer son rndecin, cc qui lui a sch d~A bien des lanines. 

Une veuve habitant en ville, qui semble avoir comm les difficuits et les 

pnivations, remercic pour les « secours de 1'AVS » en ajoutant: « En vrit, 

hien des feinmes dans le hesoin seraicnt accuies au dsespoir si dies ne 

disposaient pas de ccs quelques francs ». 

La bnficiairc d'unc rente de vieiilesse s'cxprime ainsi: 

« Je saisis cette occasion pour vous remercier sinc&ement de la rente 

de vieillesse; eile nous est bien prcicuse ä nous les vieux, lorsque nous 

sommes us6s, seuls et hors d'&at de gagner notre vie. Dieu soit lou, si on 

peut encore s'aider queicjue peu soi-rnme, c'est bien grace votre aide. » 

Un couple remercie 5. l'oecasion de sa premire rente de la nouvelle 

annc: 

« Lc bienfait que cela repuisente pour nous petits vieux, on ne le rp-

tera jamais assez. » 

Une veuve crit en toute simp1icit: 

« Je dsirc vous remercier ici une fois de plus du prompt versement de 

la rente de veuve, qui m'est d'un si grand secours. » 

On ne peut non plus passer sous silence les Iettrcs desquellcs ii 

ressort que grcc aux rentes de i'AVS les personnes a^,-ies peuvent rester 

dans icur familie sans dcvoir rnendicr leur pain ou sans tre une charge 

pour leurs pi'oches. On trouve un cxemple pratiquc du r61e de 1'AVS 

pour la protection de la familie, dans ccs quelques lignes d'un fils remer-

ciant pour la rente transitoirc de 70 francs par mois alioue 5. son pre 

age: 

« Cc n'cst videmnscnt pas beaucoup pour un vici]lard de prs de 

96 ans; mais cc montant qu'il nous remet couvrc les frais de gite et de 

couvcrt, y compris toutcs les d6pcnses accessoires que cela comporte. » 

Et une pauvrc petite vicille termine sa lcttrc par ces mots: 

« Combien de gens seraient 5. charge sans cela. Mon fils lui-mme qui 

a 5 enfants, est tout hcurcux et reconnaissant de cette aidc. » 
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III 

En janvier et en juillet de chaque annrc, le nombre des bngiciaires de 
rentes s'augmcnte des personnes qui viennent d'accornplii Icur 65e  anne 
et touchent une rente ordinaire de vicillesse pour la premire fois. Il n'est 
gurc surprenant que parmi les « nouveaux » ic nombre des personncs re-
connaissantes soit grand; de plus ces derniers dont beaucoup, en ces tcrnps 
de haute conjoncture, exercent encore une activit lucrative, appr&cient 
tout particulircmcnt la suppression de l'ohligation de paycr des cotisations. 
Qu'il nous soit permis, pour illustrer ccci, de faire figurer cians les lignes 
qui vont suivrc les quelcues niflexions d'un de ces nouveaux bnficiaires, 
parues dans un almanach soleurois de l'anne 1955. Avec 1'aimablc auto-
risation du r&dacteur nous en publions les passagcs suivants: 

« Au cours de l'anne dcrnire encoic, on s'tait fort peri pr('occup de 
1'AVS; on ne veut pas qu'il soit dit d'trc vicux et on ne l'cst pas encorc Cc-
pendant ii en a beaucoup eni question aux Chambres Rdrales, on a parR 
d'amdiorations et de lihration de l'ohligation de cotiser ds le versement 
de la rente: Celui qui Ic 1°° juiliet 1954 a attcint sa 65 ann6e... Cela a 
fait dresser l'oreillc; on tait en f5vi'icr, ic 65° anniversaire tait d6j5 15. 
Et un bcau jour parvient une lettrc portant la mention AVS : avcc le con-
seil: Plus töt scront cnvoy5es les piccs officiciles: actc d'origine, perinis 
d'&ablisscincnt, lirret de familie plus grande sera la garantie de toucher 
la rente 5 ternps. 1)5part pour le hurcau coinmunal Et voil5 qu'apnis 
trois d5cennics on rcvoit son acte d'originc oü ii est dit si joliiricnt qu'en 
tout tcmps et en toutcs circonstances votre commune d'origine vous rc-
cucillera ! C'cst 5 noliveau la certitude Cpu i'Ofl n'cst pas Soicurois mais 11er-
nois, bien qu'on alt consacoi son existencc et son activiti 5 la prosp6rini 
de Soleure. Vite quriques lignes aill!ablcs 5 l'adrcsse des services de i'AVS 
qui auront la t5che de caiculer et de paver la rente, et maintenant 5 la 
holte aux lettrcs. Enfin repos Pourtant pas tout 5 fait encore. L'AVS a 
une tche, non plus celle d'cncaisscr, eile veut donner rette fois-ci ! Coin- 
bien 1 Quand 1 Avant le 1 uiiet, c'cst de nouveau une forrniilc. Ces, for- 
mulcs, ne les a-t-on pas raili('cs et n'a-t-on pas pcsni contrc dies: 

Von der Wiege bis zu Bahre -- 
schreibt  der Schweizer Formulare 

Mais voil5. 1 cette formule AVS tait remplic de A 5 Z, 5 la machinc 5 
crire, trs lisibleirient, plus lisiblement qtir ma forinule de dc1aration 

d'imp8ts. Et parrni tous ces chiffrcs, l'un d'cux avait 5 nies yeux in ciat 
tout particuher: Fr... par an Fr... par iiiois. l)ois-je ic nivlcr cc tliiifre 
prsicieux, le plus heau, le plus bni qu'ii rn'ait donn de voir 1 Le 
percepteur le connait, chacun pcut en prenclrc connaissance et pourtant 
j'ai qudlque gnc 5 i'indiquer il est lcv. plus 6lev' djue celui quc le 
tnisorier de l'&ole de Büren mc versalt annuellement ou mensriellcnirnt ii v 
a de a 40 ans et plus. Lc tr6sorier de l'coic de Büren, s'il der ait mc vcrscr 
133 fr. 30 par mois, tait hicn en peine de ic faire: car il clisposait rarcmcnt 
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d'ai'gcnt et lorsque je le prcssais de mc payer - Yen tais rduit ä cela - 

il m'envoyait au hureau du district ä Breitenbach (ä deux heures et demi 

pieds) ou encore il allait qu('rir une avance sur les imp6ts au moulin, 

chez le marchand de vin ou de drap. 
Maintenant quc je bngicic de la rente AVS, je pourrais mettre le point 

final mon petit discours. J'aurais d'ailleurs pu me passer de le faire car 

l'essentiel c'est que l'administration de l'AVS ä Soleure soit au courant, 

et aussi le factcur qui chaque mois m'apportera cette petite soTnme ä la 

maison. Je ressentais cependant un vif besoin de faire part de cc petit 

vnement. De joie peut-tre de voir s'accroitre mon revcnu ? pourquoi 

pas ! Vous savez, chers lecteurs, quel kalt durant sept annes le montant 

de mon salaire mensuel dans cc joli village de Büren oü fleurit le cerisier. 

A 27 ans ne gagner que 133 fr. 30 Puis ä force de lutter sans cesse jus-

cju'a cc jour, ohtenir parfois 100 fr. de plus par an. Donc de joie de 

gagner i mon 5.ge plus que lorsque je travaillais ! Mais quoi qu'il en soit 

c'est avant tout un sentiment de reconnaissance qui m'a pouss ä jeter ces 

quelques rMlexions sur le papier; reconnaissance vis--vis de ceux qui ont 

labor cette ruvrc, qui Pont menc . chef, qui veulent la soutcnir et qui 

par ls, dispensent cc bienfait s toutes les personnes agees quelles qu'elles 

soient Aussi aux femmes ! Enf in il mc restalt encore ä buer la sagesse 

de la Providence qui a voulu qu's l'occasion d'unc chute de cheval au cours 

de mon dernier service is la frontirc, lors de la premirc guerre mondiale, 

je rencontre celle qui est devcnue la chre compagne de ma vie, bien plus 

jeune que moi mais assez gc tout de mmc pour m'assurer la rente dc 

couplc. Cela rn'ohlige s partager honntement cc que le peuple suisse a 

si gnrcuscmcnt prfvu dans sa loi AVS. N'ont-ils pas agi sagement, les 

re1)r6scntants du souverain, en prenant l'anne dcrnirc la dcision gn-

reusc de supprimer l'obligation de cotiser ds l'accomplisscment de la 65° 

anne: mise au hcnMice des prestations gale aussi fin des obligations 

Notre revenu ne scra ainsi plus sujet des dductions; de ccla aussi qu'ils 

en soient flicits » 

De quelques chiffres de rentes 

Les rapports annuels sur l'AVS notamment donnent des renscigncmcnts 

statistiques fort complets sur les cotisations et les rentes. 11 ne saurait trc 

question ici de les reproduirc ni de les commentcr ä nouveau. Mais les 

chiffres obtenus ici et ls permettcnt des rapprochcmcnts susccptiblcs d'int- 

resser des titres divers cclui dont la tche cst d'appliquer 1'AVS. 

Ainsi, d'aprs le tableau 16 du rapport pour l'annc 1953, le nomhre 

des bnficiaires de rentes transitoires a diminu de 262 626 en 1952 
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248 710 en 1953, soit d'eriviron 5,3 0/  Mais cette proportion est Join d'tre 
identique pour tous les genres de rentes; et faisain le caicul, on obtient les 
pourcentages approxirnatifs suivants: 

.ontes de vieillesse simples .........5 y0 

Rentcs de vieillesse pour couples .....8.8 0  
Rentes de veuves ..........7,5 o 
Rcntcs d'orphelins simples .......8,7 0  
Rentes d'orphelins doubles .......9,0 ° o 

La diffdrence frappante entre, la rente de vieilicssc simple et les autres gen-
res de rentes transitoires a une origine vidcnte: la climinution des rentes de 
vieillesse simples serait eile aussi de Vordre de 8 0/  au snoins, si eile n'{'tait 
pas compensde pour plus de moiti5 par des augmentations. J)ans les condi-
tions actuelles en effet, on peut valuer 5 prs de 3000 par an les veuves 
qui arrivent 5 65 ans et voicnt leur rente transitoire de veuve ti'ansform5e 
en rente transitoire de vieillesse simple; et il y a annuellement plus de 
4000 couples au b5nficc d'une rente transitoire de vieillesse pour couplc, 
oS le d5cs de l'un des conjoints entraine la naissance d'une rente transi-
toire de vieillesse simple. De la Sorte, une partie des « diminutions » des 
rentes de veuves et surtout de couples se rctrouvent en « augmentations » 
parmi les rentes de vieillesse simples. Quc par ailleurs la diminution des 
rentes de couplcs soit (in peu sup5ricurc 5 celle des rentes de veuves est 
pour l'essentiel une question d'Sgc des h6nficiaires et de Icurs cisances de 
survie; et le phfnornne est analogue pour les orphelins, la liinite d'Sgc de 
18 ou 20 ans jouant 5 cet 5gard le mme r61c quc le d5c5s pour les person-
ncs d'Sge avanc« 

Pour se rencire conpte des ni'percussions d55 prochaines de cc phno-
m5ne sur les t5chcs des organes d'cxScution de l'AVS, prenons la situation 
qui se prdsentera dam une dizaine d'annes par excmplc. Lcs rentes tran-
sitoires d'orphelins seront alors r6duitcs 5 cuelques centaincs sculement; 
parmi ics hsngiciaires actucls de teiles rentes, ccux qui sont Sg5s dc moins 
de 8 ans et ont donc quciquc chance du voir kur droit subsister plus de 
dix annses encore reprrsentcnt un pourccntage infime, de l'ordrc de 3 °/o. 
Quant aux veuves, plus des trois quarts d'cntrc dies ont ddpass l'Sgc de 
55 ans et se trouveront donc parmi les b5n5ficiaircs de rcntcs de vicillcsse. 
La situation scra la m5me pour les couplcs, oS le inarl a ndcessaircmcrst --

queiqucs rares cas cxceptionncls mis 5 part - ddpassd l'Sgc de 70 ans, 
souvcnt largcmcnt ; et nul ne peut cmp5chcr la mort de faire dans leurs 
rarigs des ravages plus grands quc parini icurs cadcts. 

L'image sera en revanche tout autre pour les rentes de vieillesse simples: 
non pas pour les hommes, qui sont quasiment tous de la g6n('ration 
d'avant 1883/1884, mais pour les femmes. Car nous retrouverons dans les 
bn5ficiaircs de rentes transitoires de vieillesse simples notanmicnt edles 
qui touchcnt en cc moment des rentes transitoires de veuves et qui auront 
atteint l'Sge de 65 ans sans avoir Jamals exerc5 d'activit lucrative depuis 
1948. Ii est toutefois vraiscmhlablc que la pratique trs large suivic quant 
5 l'admission d'une activit5 lucrative aura pour effct de diminucr plus 
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rapidement quc pr5.vu  5. 1'origine (voir par exemple 'es tables 12 5. 14 

annex6es au rapport pour 1950) et cela malgr la nouvelle &lvation 

des limites effectives de revenu au 1e  janvier 1954 le nombre des 

femmes bnficiaires de rentes transitoires de vieillesse simples; ayant pay5. 

des cotisations, beaucoup de ces veuves toucheront ds 65 ans une rente 

ordinaire. 
Quoi qu'il en soit, les organes d'application de l'AVS auront 5. enre-

gistrer et rtgler tout d'abord des milliers de mutations par an. Mais dans 

une dizaine d'annes d5.j5., leur t5.che s'en trouvera sensiblement faci1ite 

en rnatire de rentes transitoircs: d'une part gr5.ce 5. la diminution des 

rentes en cours, d'autre part et surtout par l'/liinination presque totale 

des cas exigeant des caiculs coiupliqus. II n'y aura en effct quasirnent 

plus de familles de veuves, peu de couples; il ne restera pour 1'essentiel 

quc des rcntcs de vieillcsst simples revenant 5. des femmcs seules. Cc pin-

nom5nc va entraincr galcment un amoindrisssernent des risques de paic-

ments 5. double, risques qui se prsentcnt avant tout aupr/s des couples. 

Reveriant au pr5sent, nous constatons quc la proportion des rentes 

rduites, autre sourcc d'crreurs et cause de travaux suppl&nentaircs, tait 

en moyenne de 6,4 0/o en 1953; ii sera int5.ressant de voir lcs r6percussions 

5. cet gard de l'lvation des limitcs de revenu au 1'' janvier 1954. Cc sera 

d'autant plus int5.rcssant cuc cettc proportion varic scnsiblcmcnt d'iinc 

zone 5. l'autre. En 1953 par cxcmple, ehe &ait de 3,9 0/0 seulcmcnt cn 

zone rurale, mais de 6,8 0/o en zone mi-urbainc et de 9,1 % en Zone ur-

hainc. L'imagc quc Von se fait des divers cantons concorde le plus souvent 

avec l'ampleur de cc phnoni5.ne. Ii est ind5.niable en effet que B5.lc-Ville, 

Gcnvc, Schaffhouse, Soleure sont des cantons esscntiellement urhains; il 

n'cst donc pas &onnant de les voir figurer en ttc de liste, avec des propor-

tions d5.passant 10 /o  pour le prcmier cit. A l'invcrse, Valais, Unterwald-

le-Haut, Fribourg, Appenzell Rhodes-Int5.rieurcs sont presque uniqtiemcnt 

carnpagnards; ils sont donc en fin de liste, avec des proportions descendant 

pour ic premier jusqu'5. 2 1/o.  Citer les positions intermddiaires pourrait 

prter 5. des interprtations errones, d'autres phnomnes jouant /galement 

un r51e; relevons toutcfois la proportion de 8 % attcintc par le canton de 

Vaud, oii la campagnc n'en repr&ente pas rnoins un lmcnt important. 

Parini les rentes transitoircs verses en 1953 figurcnt plus de 1500 

rentes accord€cs 5. des ressortissants franais, pour un montant supricur 

5. un million de francs. Prs des trois quarts de ces rentes sont scrvies par 

la caisse de Genve, tandis quc Vaud et Neuch5.tel se rservent encore 

prs de la moiti du reste. Lcs autres caisses n'ont donc pratiquement pas 

5. s'occuper de tels cas. 

Pour les rentes ordinaires, le tableau 14 du rapport pour 1953 donne 

un cffectif de 177 103 bnMiciaircs. Sur les 83 304 rentes ordinaires de 

vieillcssc simples, un peu plus de la moiti rcvienncnt 5. des femines, dont 

plus de 5000 5. des fcmmcs maries. C1ibataircs et veuves se rpartissent 

le reste - les femmes divorces Atant moins de 4000 - 5. peu prs par 

moiti. 
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Si l'on compare la proportion des rentes ordinaires rrduites en raison 
d'annics rnanquantes de cotisations, on constate que si eile n'atteint mme 
pas 0,2 % chez les hoinines (et les hommes marirs sont encore plus stables 
que les autres !)‚ que si eile est mme plus faible chez les femmes cliba- 
taires, eile prend des proportions premire vuc inquiftantes chez les 
veuves et les femmes marics; chcz ces dernires, eile atteint en effet 11 % 
et 17 % en 1953. Ii s'agit de toute vidence de femmes qui n'ont exerc(' 
que des activits lucratives sporadiques, hien souvent peut-tre dans la 
seile intention d'obtenir droit ä une rente ordinaire de viciliesse simple. 
Mais cc phnorninc a toutes les chances d'tre purcment passager. 11 a 
toutes les chances de 1'tre pour les veuves surtout, oi il disparaitra au fur 
et ii mesure que les intdrcsses auront droit ii des rentes ordinaires calcu-
16es sur la base des cotisations du marl dunt; ii a toutes les chances de 
i'trc pour les femmes mariies {galement, car il se hmitera de plus en plus 
aux femmes plus ges que icur inarl et pour Jesquelies par consquent 
le hf'n6fice de rentes de vieiilesse simples ne clurera qu'aussi longtcmps 
que le man n'a pas iui-mme 65 ans. 

Un autre fait intressant les organes d'application de l'AVS est la 
rbpartition des rentes ordinaires entre caisses cantonales et caisses profes-
sionnelles. En 1953, cette rfpartition kalt d'environ deux tiers aux caisses 
cantonales et im tiers aux caisses professionnelles, si Fon prend globalement 
l'cnscmbic de la Suisse. Mais entre genres de rentes, la repartition est rind-
que peu diffrente: les caisses professsionneiles sont prs de servir la moiti 
des rentes de survivants, mais ä peine plus du quart des rentes de vieil-
lesse simples. On peut en tirer la conclusion que de nombreuscs personnes 
(et les femmes doivent jouer cet -ard un rfle considiirable) cessent ieur 
activit lucrative avant 65 ans et sont affilires aux caisses cantonales en 
tant ciue non-actifs. 

C'est toutefois ii un autre aspect ciu'il vaut la peine de s'arrter, mit 
aux diffdrcnces existant entre cantons. II serait inexact en effet de prcndre 
Ic tahicau 14 du rapport pour 1953 et de considrcr que la caisse du can-
ton en cause verse ics deux tiers des rentes attnibues ä cc canton. Les zones 
d'influence des caisses professionnelles sont fort variables. Tandis que dans 
le canton d'Appenzell Rhodes-Int6rieurcs par exemple la participation des 
caisses professionnelles attcint i. peine 9 % de l'effectif des rentiers dans ic 
canton, ii est un autre canton oii plus de la inoiti des rentiers cliappent it la comp6tence de la caisse cantonale. De par ic cumul de l'industrie 
hor1ogirc et de 1'activitci d'une caisse interprofcssionnellc, le canton de 
Ncuchtel voit en effet 57 °bo des rentes ordinaires versees sur ion terri-
toirc par des caisscs autres quc la caisse cantonale. Et ic tableau suivant 
permet ii cilacun de ulesurcr l'influcncc approximative des caisscs profes-
sionnelles et interprofessionneiles en matire de rentes dans chaque canton 

influcnce approximative seulement, car d'autres mutations jouent un 
r61c modeste en indiquant pour 1953 le pourccntage des rentes verscs 
sur ion propre territoirc par la caisse cantonale intisrcsse: 
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1. Appenzell Rh.-Int 91 14. 'Va ud . 620 

2. V.alais 81 0 15. G1rs 62 00 

3. Fribourg .....77 0 ,  16. Appenzell Rh.-Ext. . 61 ole  

4. Tessin ......75 /o 17. Saint-Gall ......1 5/ 

5. Grisons ......75 o 18. Zurich ...... 60 0/0 

6. Zoug .........$ 0/ IC ...... 0 0/ 

7. Schwyz ......73 /o 20. Soleure ......59 0/ 

8. Untcrwald-le-Haut .72 0,' 21.Argovic ......57 5/ 

9. Unterwald-le-Bas . . 71 0. 0 22. Gcnve ......56 510 

10. Lucrne .....70 0 23. B5le-Campagnc 54 O/ 

11. Uri ........6 /s  24. B5Jc-Ville .....52 

12. Berne ......65 0/ 25. Ncuchtc1 .....43 0/ 

13. Scha.ffhouse ....65 0/ 

La rente d'orphelin de märe 
Remarques au sujet d'un arrt 

du Tribunal federal des assurances 

La rgIementation de 1'AVS en mati're de rente d'orphclin repose sur 

1'idie fondainentale que, s'agissant d'enfants lf'gitimes, le dc5s du pfre 

ouvre toujours un droit 5. une rente destin6e 5. niparer le pnijudice, alors 

que le prid(cis de la infre ne conffre un tel droit r1u'exceptionnellemcnt. 

La Ioi sur 1'AVS ne subordonne donc pas seulernent le droit 5. une rente 

d'orphelin de rnfre au d/cfs de cette derni0 e mais encore 5. l'cxistcnce 

d'un pnijudice nionomique concrct, c'cst-5.-dire 5. un besoin d'assistance. 

L'application de cette niglementation particuIiirc n'est pas toujours facile 

et provoquc des litiges relativement fniquents. Nanrnoins, il n'tait apparu 

jusqu'ä cc jour aucune divergence fondamentale entre la pratique de l'ad-

ministration et la jurisprudence. Certes les trihunaux ont accord parfois 

des rentcs d'orphelins cians des cas 05. 1'administration avait refus cc 

droit; cependant ccci ctait rnoins la consiqucncc d'une divergence de 

conception juridiquc qou d'une apprniiation diffrente de 1'&at de fait. 

Dans un arnit du 26 janvier 1955 en la cause M. P., que nous puhlions 

en page 161. le Tribunal fdra1 des assurances a fait sienne sine concep- 

tion qsii pour la prernifre fois est en dsaccord sur deux point.s le pre- 

usier concernant le caicul de la rente transitoire d'orphclin de mre et le 

second la suppression de la rente en cas d'amSlioration de la situation de 

1'ayant droit avcc la pratiquc suivic jusqu'ici par 1'administration. Ces 

deux points mritent quciques commentaires. 
Dans 1'arnit mentionn6 le Tribunal a suivi, en cc qui concerne ic 

caicul de la rente transitoire d'orphelin de mre, la mf'thodc globale 



prvue is l'article 63, J alinia, RAVS, pour les familles de vcuves. Ii a 
donc additionn les limites kgaies de revenu pour les rentes d'orphelins 
simples des cnfants et pour une rente de vieillesse simple du pre, puls il 
a d€duit le montant de cette rente de vieiilesse simple virtuelle du pire 
et exainin6 enfin si l'ensemble des revenus de la familie autorisait ou non 
i'octroi de rentes transitoires (cntifres ou r&iuites) d'orphelins. Le Tribu-
nal n'a pas exposf quels ctaient les motifs qui Pont conduit ä une teile 
applieation par analogie de l'article 63, l alinca, RAVS; ii ne fait 
cependant aucun doute qu'il est parti de i'ide qu'ä une situation de fait 
sembiable devait corrcspondrc un calcul (ciuiva1ent; peut-tre aussi &ait-il 
d'avis ciuc le calcul global appliquc" aux orphelins de mre pouvait ftre 
favorable lt ces derniers. 

A notre avis cependant, certaines considrations de principc s'opposent 
lt une teile applieation par analogie. Afin de dissiper toute fquivoque, qu'il 
soit tout d'abord bien entcndu que le Tribunal n'a appliqu la m&thode 
globale que pour caiculer la rente d'orphelin de mre et non pour (htcr-
miner la mesure dans laquelle las en/ants sont dans le besoin (question 
qui doit &re rsoluc en se fondant sur la situation de toutc la familie, 
mais oh des rhgics puremcnt arithm&ic1ucs ne paraisscnt gurc possibies). 
L'article 48, RAVS, rhgle ic calcul de la rente ordinaire d'orphelin de mirc 
mais se tait c1uant au mode de caicui de la rente transitoirc. Ccci porte lt 
croire que cc sont les rglcs gnrales de calcul qui sont applieables aux 
rentes transitoires d'orphelins de mc're, c'est-lt-dirc que le revenu cliterrni-
nant de chacun des orphelins de nre pris isoJhrnent doit trc comparh lt 
la limite de revenu pour Ja rente d'orphelin simple. Unc exccption lt cette 
rgle, dans le sens de la jurisprudence en question du Tribunal fdral des 
assuranccs, ne se justifierait quc si Fon ahoutissait dans deux cas absolu-
ment sembiabics lt des solutions par trop ingalcs. Tel West cependant pas 
ic cas. 

Ii y a entre la familie de veuve au sens de l'article 63, RAVS, et la 
familie d'un vcuf une difftrcncc consichrable: alors que Ja veuve dtient 
un droit personnel lt une rente, ic pre, dans le cas d'orphclins de mrc, 
n'a pas de droit lt Ja rente, Or le mode de calcul prvu par l'article 63, 
1er alina, RAVS, a pour hut vidcnt de favoriscr la veuve, en lui per-
mettant d'obtcnir une rente minc dans le cas olt son revenu dpasse la 
limite lgalc qui iui serait personnellement apphcabie. Ii n'est par contre 
pas prtvu par Ilt de favoriser l'orphclin. Comme dans une familie de veuve 
la mhre exerce Je plus souvent une activit lucrative, la prise en compte 
de scs revenus ne peut comporter aucun avantage dircct pour les enfants 
clont eile a la charge; bien au contraire, ii convient de veiiler lt cc que 
les rentes des orphelins ne soient pas rduitcs par Ja prise en comptc des 
revenus de leur mre. C'cst pour cela que l'article 63, 2' a1ina, RAVS, 
permct, le cas hchant, un caicui strietemcnt individuel; ainsi, un orpheiin 
sans revenus ni fortune aura la possibiJit de toucher une rente non rduitc 
alors mmc que sa mrc bnfieie de rcssources dpassant la limite globale 
applieabie lt la familie de veuve. 
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Tout autre est la situation des orphelins de mre oi ne peut intervenir 
aucune mesure en faveur du pre puisque celui-ci West pas un ayant droit. 
La prise en consid&ation des revenus paternels et d'une rente virtuelle de 

vieillesse simple non reduite comme le prvoit le Tribunal fdra1 des 

assurances - ne peut avoir pour consquence que de niduire dans certains 
cas la rente de l'enfant lev par son pre ou mme d'en rendre l'octroi 
impossible; il risquc d'autant plus d'en ftre ainsi, que Je Tribunal ne parait 
pas vouloir laisser le choix entre le mode de caicul global pr('vu ä l'art. 63, 
1er alina, RAVS, et le mode de caicul individuel. Or, il est douteux qu'il 
se justific d'introduire une mthode de caicul de Ja rente d'orphelin de mre 

qui placerait les orphelins de mre - lesquels, de par Ja dilimitation Jiigale, 

sont ncessairement ncessitcux dans une situation moins favorahic que 

les orphclins de pre et qui conduirait ä leur rduire ou ä leur refuser une 

rente. 
Quoi qu'il en seit - tant que cette jurisprudence ne sera pas confirme 

par plusicurs arrts il n'y aura pas heu d'abandonner Ja pratique admi- 
nistrative plus large, qui se fonde sur Ja rnthodc du caicul spar en ma-
tiire de rentes d'orphclins de mre. 

Ainsi que nous l'avons mcntionn au d6hut de cet cxpos, 1'arrt cit devait 
prendre position ga1ement quant 5. Ja question de Ja suppression de la 
rente d'orphelin de m5re tant ordinaire que transitoire - en cas d'am- 
hioration subs5quentc de la situation du prc. Le Tribunal sans motiver 
davantage son point de vuc a consid5r5 que le droit 5. Ja rente d'orphe- 
lin de m5re s'Stcignait lorsque « le pr5judice Sconomiquc occasionn par 
le dc5s de la mre a depuis lors compens ». Mais ni Ja LAVS ni le 
RAVS ne pr€voient la supprcssion d'une rente d'orphelin de mre pour 
cause de changemcnt subs5qucnt de Ja situation, notamment l'amSlioration 
intcrvenant dans la situation dconomiquc du p&e. Dans d'autrcs cas, le 
Tribunal fdera1 des assurances a constatS qu'il n'y avait pas heu d'ad-
xncttre de causes d'cxtinction du droit 5. une rente en dehors de celles qui 
ont 5t expressmcnt pr5vues par Ja loi (cf. Revue 1951, p. 340); en 
dcvrait en conclurc que dans Je cas pr5sent gahement Je droit 5. Ja rente 
d'orphelin subsiste. II n'y a en tout cas pas heu de penser que Je hgishateur 
a omis par crrcur d'tablir une disposition sp{cia1e de revision, dans la 
higne par excmple des articles 36, 2 e ahina, LAM, ou 80, LAMA. Ii est 
bcaucoup plus probable que Je iSgislateur de l'AVS s'est 1aiss5 guider par 
la considration schon haquelle le pr5judicc 6conornique caus 5. h'orphehin 
doit - comrne en matire de responsabilitS civihe - tre apprdcid au d5cs 
de Ja mrc et qu'ih faut prSvoir et fixer 5. cc moment-lä les modifications 
possiblcs qui intcrvicndront 5. 1'avenir dans les conditions mat&ielles. 11 
s'cnsuivrait dlu'un orphelin de mrc qui ne serait seJon toute vraisembhance 
que passagrerncnt dans Je besoin n'aurait aucun droit 5. une rente, mais 
que d'autre part Ja rente une fois accorde ne pourrait trc supprimie 
avant la survenance d'une causc 1gahe d'extinction rnalgr une modifica-

tion intervenant dans la situation du pre. Cette conccption prscnte 
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pour les caisses un avantage adininistratif trs apprciablc, les 
dispense de contr61er, tout au long du verscmcnt de la rente, l'(tat de 
hesoin dans lequel se trouvent les orpl)elins de inre. Si par contle Ion 
devait adrnettre avec l'arrt du Tribunal f6clral des assurances quc la com-
pensation du prjuc1ice caus par le d6cf's de la mre a poui consqucuce 
l'extinction de la reute d'orphelin, ccci obligerait les caisses ä examiner 
en permanence la (1uest10n particulircuient pineuse de savoir si le pi'6-
judicc a disparu ou s'il subsiste dans une niesure coniplfte ou partielle 
(peut-tre mme sous la forme seulement de besoins arriiris). 

Lcs considrants du Tribunal f(dfral des assurances ont d'ailleurs rt6 
(mis de rnanire plus ou moins accessoire, dans un cas de paielnent rrtro-
actif prsentant diverses particularitfs; en ne saurait done gure lcur attri-
buer la valeur absoluc d'un prciident. Et si Von tierit compte des doLites qu'ils 
souRvent, ii parait pnfrahle ne s'en tenir encore ä la pratique aclininis-
trative suivie jusqu'ici (cf. n° 73 des directives coneernant les rentcs) et de 
ne pas supprimer une rente d'orphclin de mrc d~Jä en cours pour le senl 
motif quc la situation cononhiquc du pfre s'est anuliorre. 

La nouvelle clö de rpartition 
des subsides aux caisses cantonales 

La nouvclle cl de rpartition des subsides aux caisses de compensation 
cantonales est entrie en vigucur un jour aprs la proniulgation par le Ds-
partcincnt f&liraI de l'int6rieur, de l'ordonnancc du 19 janvier 1955 con-
cernant les frais d'adrninistration dans l'assurance-vicillessc et survivants. 
Conformrncnt ä l'article 7 de la dite ordonnance, cette cl scra utilisc 
jusqu'au 31 dnicembre  1958; l'Office fclral des assurances dtcrrnine les 
1rments de ealcul et fixe les annes de rif(rcnce d&crminantcs. 

Nous ne nous rtendrons pas sur 1'aspect juridicjuc du prob1me des frau 
de gestion. 11 a dij fait l'objct ici rnrnc de nornbreux conLrncntaircs 
(RCC 1949, p.  137 ss, 1950, p.  117 ss, 1951, p. 136 ss, 1952, p.  73 ss). 
Qu'il nous suffisc de rappeler quc sur la base de l'articic 69, 2' a1ina, 
LAVS, le Conseil ffdsral pcut accordcr des subsides qu'il pr61vera sur ic 
fonds de compensation de l'assurancc-vieillcssc et survivants, aux caisses de 
compensation pour leurs frais d'administration. Dans le calcul du subside, ii 
devra tenir cornptc de la siructure de chaque caisse ainsi que des tdches liii 
incombant. 

Dans le chapitrc qu'il rferve ä la couvcrturc des frais d'administration, 
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le rgleiricnt d'ex"cution nsimre 5. son article 158 les conditions 5. rem-

pur pour hn6ficier des subsides du fonds de compensation de l'AVS et la 

faon ciont ceux-ci doivent tre rpartis. Les subsides devraient couvrir les 

frais qu'unc caisse gr'c rationnellement et dont 1'organisation est adapte 

5. sa structure n'arrive pa.s 5. couvrir au moycn de ses propres recettes. 

* 

Dans 1'f1aboration des cks de r('partition qui ont ('t ijtilises jusqu'cn 

1953 on a toujours tent de rester aussi objectif que possible, c'est-5.-dirc 

d'attrihuer 5. un certain travail ou 5. une certaine phase c1'activit la mme 

ealeur pour chacjue caisse de compensation, tout en essayant de tenir 

cornpte des conditions particuikres relatives au milieu et aux institutions 

dans lesquclles les caisses dploient leur activit& On s'est cependant toujours 

hcurt 5. deux difficult& majeures. 
Tout d'abord, des cliiffres comparatifs siSas et prouvs faisaient dgaut. 

Les coeffkients de pondration ctaicnt choisis quasi arhitrairement. lis ne 

s'appuyaient pas sur une analyse approfondie des charges 5. imputcr aux 

diverses phases du travail dc la caisse. Ensuitc on ne pouvait se baser quc 

sur les chiffrcs des anncs des d6huts de l'AVS, c'est-5.-dire d'unc p6riode 

oi les caisses cherchaicnt encore la forme d'organisation la micux adaptc 

5. leurs conditions particuikres. 
L'ordonnancc du 26 janvicr 1952 fixait les subsides pour 1952 et 1953. 

Ii fallait donc trouver une nouvcllc ck pour 1954 et les anncs suivantes. 

Dt'sireux de rechcrcher une solution qui s'cartcrait le plus possible des 

donn(es arhitraires et empiriques auxqucllcs on avait dCt rccourir jusqu'ici, 

l'Office f(d6ral des assuranccs sociales dcicIa de faire pour 1952 une 

analyse critique systmatique trs approfondie des rccettcs et des charges 

des caisses cantonales, afin die -lauer sur place les indications qui lui per-

mcttraicnt de rcmdier aux dfauts des cks pnicdcntcs. L'cxpiricncc fut 

concluantc et les huts poursuivis furcnt picinement attcints, puisquc gr5.ce 

5. eile, il a t( possible de mcttrc sur picd un systmc de rpartition des 

subsides bicn meilleur quc scs prdccsscurs. Indpcndammcnt des donn6cs 

ayant un rapport direct avcc la c16 de rpartition, il a possible de 

rasscmhlcr des indications de toutc nature auxquclles on a d1jä souvcnt 

rccouru et qui continucront 5. rendrc de prcicux services. Eile a ga1emcnt 

montr une fois de plus la clivcrsitd des conditions quc Fon rcncontrc d'unc 

caisse 5. 1'autrc et comhicn il est difficile de les ramcncr toutes 5. un dno-

minateur commun. 
* 

La premkre difficu1t consistait 5. dtcrmincr le montant total 5. r-

partir. Pour 1948, on avait distribui 4,75 millions de francs; 5,5 millions 

annucilement dcpuis lors. Pour les budgets des anncs 1954 et suivantes, 

&ablis et discuts lors de 1'analysc, dans 1'cnscmblc, la tendance tait 5. 

la hausse, soit 5. causc des augmcntations de salairc du personncl, de la 

cr(ation de caisses de rctraitcs, d'unc indcmnisation plus quitabIc des 

agcnces communales, soit encore pour d'autrcs raisons. D'autrc part, il tait 
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indiqu de tenir compte de la moins-vaiue de recettes conscutive it la leve 
de l'obligation de cotiser pour les personnes gc'es de plus de 65 ans. En 
outre, les conditions it remplir pour bbnficier de subsides ont ('t al1bges 
en cc sens que les caisses cantonales qui peroivent des contributions aux 
frais d'administration pour un montant reprbsentant 4 O/  des cotisations 
ont droit au subside entier. Ces diffbrentes raisons parlaient en fa\ cur 
d'une augmcntation; aussi, dans son ordonnancc du 19 janvier 1955, le 
D&partcment fbdbrai de I'intbrieur a-t-il dscidb que les subsides se mon-
teraient dornavant et jusqu'au 31 dbcernhre 1958, b 6 mi1/wn de /rai 
par annee. 

Cc point acquis, ii s'agissait de trouvcr comment on rpartirait cctte sornrnc 
aux ayants droit. Lcs travaux furent entrepris sit6t les rcsultats de l'ana-
lysc des frais d'administration connus, rassembks et exarnin& d'une faon 
appiofondic. Une srie iiupressionnantc de projcts ont tahiis, en es- 
sayant les possibilitbs les plus diverses; on en est arrivb ä la conelusion que 
la nouveile cl de rbpartition devait btrc une combinaison des quatre bi-
ments suivants: 

indcmnit&s de base 
importancc des tches 
capacitb financibre des affilibs 
comrnuncs dans le canton 

* 

La nbcessitb de 1'indemnihi de base est apparue cdairement lors de l'blaho-
ration d'une variante caiculbc uniquemcnt en fonction de l'iinportance des 
tches. On s'btait bgalcnscnt rendu compte que certaines charges, teiles 
que la direction, la revision, demcuraient sensiblcmcnt les mbmcs d'une 
caisse ä 1'autre, mais qu'il en allalt autrernent de leur influcnce sur le 
compte d'administration. De plus, ic plibnomsne des frais constants joue 
un rblc important spbcialcment auprs des pctites caisses qui malgr le 
volume de Icurs affaires doivent pouvoir disposer d'un certain bquipcnsent 
mbcanique qui, par la force des choscs, n'cst pas toujours utilisb i plein. 
Nous songeons en particulier aux machines comptables et aux machines 
adresser. En outre, l'cxistence mbrnc d'un organe administratif aussi vivant 
qu'une caisse AVS requiert la prbsencc d'un minimum de personnel tra-
vaillant dans des locaux convenablement meublbs. Pour cette raison, il a 
&r' prvu une indemnit de base da 25 000 francs par caisse da compen-
sation. On est en droit de se demander s'il n'aurait pas fallu diffbrencier 
l'indemnit de base selon l'importancc ou ic chiffre d'affaires des caisses 
qui auraient bt6 pra1ablcment classhes par catbgories. Consultbs h cc sujet, 
les intbresss ont prbf&b une indemniti de base uniforme. Cctte indcmniia 
fixe peut btre augmentbc mais au maximum trip1c pour les caisses qui 
rencontrent des difficuitbs particulires dans leur travail, par exempic une 
forte proportion d'dtrangcrs, la prbscnce de nomhrcuscs institutions inter-
nationales, ou encore la pluralitb des langues officiciles qui n&cessitc l'orga- 
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nisation d'un service de traduction, l'engagement d'un personnel partielle-

ment bilingue, partant mieux rmunr, pour etablir ou maintenir le con-

tact aussi bien avec 'es agences communales qu'avec les affilis. 

C'est pour d'terrniner l'importance des tdches ciue  l'analyse des comptes 

d'administration a rendu les plus grands services en cc sens qu'elle a permis 

de rcrnplaccr les toefficients dont on s'&ait servi dans les cl&s prcc6dentes 

pour estimer le cocit de diffrents travaux par des facteurs $tablis sur la 

base de chiffres recueillis auprs de toutes les caisses cantonales. On a pro-

cd{ du la faon siiivante le travail des caisses cantonales a tout cl'ahord 

divis6 en sectcurs d'activit, dfinis et cllirnit6s avant le clbut des 

travaux. Les charges dc chacue caisse ont Wdnsuite rparties entre ces 

divers secteurs. Cctte ventilation acheve on a obtcnu le total des charges 

par secteur (le « dcompte des charges d'exploitation »‚ hien connu en 

iconomie commerciale). Cc total a ti ensuite divis par le nombre des 

units de travail propres chaquc secteur pour obtenir le coiit dune 

unit de travail (ainsi pour la caisse X, Ic secteur « Rentes ordinaires » 

coüte 20 000 francs pour 2000 rcntes. Le coüt de l'unioi « rente ordinaire » 

est donc de 10 francs). Aprs avoir fait cc caicul pour chacluc caisse on a 

d)termin ic total des charges par secteur pour 1'ensernbie de.s caiues ecu-

tonales. La somme consacree ä chacun des sccteurs a ensuite W exprime 

en pour ccnt du total des charges AVS et ces pourcentages ont retenus 

comme coef/icients de pondration (colonnc 3 du tabicau ci-dessous), 

l'aidc dcsqucls on a calrul pour chaquc caisse spar&ncnt et pour l'en-

sembic des caisses cantonales ic nombre des unit(u de travail pond6rcs. 

On a obtenu le tabicau rcapitulatif suivant: 

Ddtermination du nombre des units de travail pondrirev  

Scctenr dact ii t Uni t,ts de travail 
Coe[f,c,, aLs de 

ponderation 
U n, ts de travail 

pondereus 

1 2 3 4 

301 9,5322 5 941 430 Affiliation .......623 

Ernployeurs 228 603 31,5278 7 207 350 

1ndrpendants ...... 295 848 24,9993 8 395 993 

Non actifs .......88 146 4,3417 382 703 

Cert. cl'as.s. ei CIC 2 821 969 1016770 30 130 163 

Rentes ordinaires 92767 6,4461 597 985 

Rentes transitoircs .‚ 264 282 12,4759 3 297 156 

Total 100,000( 51 952 780 

Ainsi, l'activit des caisses cantonales reprsente cnviron 55 millions d'units 

de tracail pondres auxquelles on a rscrv 4,2 millions de francs. En se 

rcfrant A cc qui a 1t1 fait jusqu'ici on pourrait s'attendrc maintenant i. 
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une simple rpartition proportionnelle entre les caisses. Ii Wen est rien et 
c'est ici c1u'intcrvient une innovation: le facteur de correction. 

Etant donn6 qu'il a djt citr tenu compte dans une certaine mesure des 
frais constants et des conditions particu1ires dans la fixation de I'indernnit 
de base, la rpartition proportionnelle des 4,2 millions de francs rservs 

l'irnportance des tches pourrait se coneevoir si les recettes clont los cais-
ses disposent couvraient partout Ja mme part des charges. II Wen est 
maflieureusemcnt pas ainsi car la source des recettes de bin la plus impor-
tante est la contiibution des affilis aux frais d'administration. Celle-ei ä 
son tour est fonetion des cotisations payes par les affilif'es, en d'autres 
termes de leur capaeit financire ou de la somme des salaires sur lesqucis 
les cotisations AVS sont perues. La structure de la caisse jouc donc un 
r&ie df'tcrrninant et il n'aurait pas £'t quitable d'ignorer cet aspect du 
pmobl&rne. On se devait ds bes de venir en aide aux caisses qui ne cou-
vi'cnt qu'unc falble partie de icurs charges au moycn de contributions de 
lcui's affi1is, calcuiees ä raison de 4 /o  sur los cotisations. L'autocouoerture 
des charges a ftf ealcuie pour ehaquc caisse et varic entre 75,3 et 28,5 ob. 
La movenne mtabiie ä l'aide des chiffres de i'cnsembie des caisses cantonales 
donne 53 francs d'autocouverture pour 100 francs de charges. C'est Ja 
dif1rence entre eette moyenne de 53 francs et la couverture propre de 
chaquc caisse qui est ensuite cxprirne en pour cent de la moyenne et qui 
a &f appekic facteur de correction. 

Sch('matiquemcrit, cc corrcctif a tab1i et appliqu comme 1'indique 
ic tabicau suivant dans lequel, 5. dcsscin et pour hien montrer l'effet du 
facteur de corrcetion, on a rctenu des caisses ayant 5. peu pros le mmc 
nombie d'unit6s de travail pond&ies. 

Caicul et application du facteur de correction 

Autocouverture polir Unitds de travail pond0rcs 
100 francs de charges eis millions Caisses 

Facteur.  de 

Couvei - 
Nonibre 

Diflifrence 
selon Nornhre 

C 
COlflpefl- corrcction 

ture ‚ 

gOii0ralc 
i ff10 ei ci 

adoptO facteur dc c0rrig5 pi Opi t 
correction 

A 73 53 - 20 —37,74 2,20 —0,83 1,37 
B 63 53 - 10 - 18,87 2,10 —0,40 1,70 
C 53 53 0 0 2 0 2 
D 43 53 + 10 -f 18,87 1.93 ± 0,36 2,26 
E 33 53 -F 20 -1- 37,74 180 ± 0,68 2,48 

1)  Diffdrence entre la converture propre et Ja couverture moycnne gOriOrale exprim&e cl 
pour-celt de Ja moyenhie gin6rale. 

Comme on le voit, facteur de corrcction et units de travail pond6res 
ont & combin6s en ajoutant ou retranchant 5. ces derniires teiles qu'elles 
ressortent du paragraphe pr(cident, un certain nombre d'unitts obtenu 
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par multiplication du nombre des units de travail pondres par le factcur 

de correction. Ges rajustements faits, on a pu passer ä la rpartition pro-

portionnelle des 4,2 millions de francs rservis s l'krncnt « irnportancc des 

tftches ». 
* 

Aprs les traitements et salaires du personnel, le poste ic plus important 

dans les cornptcs d'adininistration des caisses est, en grn&al, le compte 

des indemnits aux aences cominunales. Une somme de 1 million de 

francs kur a accorde et rpartie aussi selon un svstrne de points. On 

a donn un point par commune cornptant jusqu'i 10000 habitants, un 

point suppkmentaire par tranche dc 10 000 ämes jusqu'i 100 000 habi-

tants, 2 ou 4 points supplentaires pour les dcuxkmcs, troiskiries 100 000 

habitants et 6 points suppk'mentaircs par tranche de 10 000 ämes, au-des- 

des 300 000 habitants. Cettc progression a £t introduite en raison des 

difficu1ts cpie les caisses rencontrent dans les grandes agglonrations ur-

baincs, surtout en rnatki'e d'assujettisscrrient. Dans les comniunes de petite 

011 Inoyenne importance, 1'agent AVS connait la population au milieu de 

laqucile il vit et dp1oie son activit. Ii ctoie chaque joum peut-tre ses 

administr.s et en profitera pour liquider cei'tains prohR'mes. En ville, il en 

va tout autrcrnent, c'est Ic grancl anonyrnat qui oblige les organes de 

l'AVS ä travailler avec des registrcs et des dossiers plutt quc de bn-

ficier de cc contact personnel direct qui facilite sensiblement les choses 

la campagne. 
* 

Ii nous semhic prIi1aturm de vouioir d6j porter tin jugement de vaicur 

sur cette nouvclle ck. Toutefois 5 en jugcr d'apms les rssuitats connus, de 

1954, eile seinble avoir tenu ses prolnesses. A quelques exceptions prs, les 

caisses cantonales ont arrt leur cornpte annuel sans dficit, bien que 

1'excrcice 1954 puissc trc qualifi6 d'excrcice tronqu (voir Revue de f-

vrier 1955, p. 5,5). Eile n'a pas la pr5tention d'tre parfaite et ne Ic sera 

jainais. parce quc les pli(nomnes auxqucis eile est ike sont trop prs d'ap-

prciations, d'estimations qu'ii n'est pas possibic de mesurer avec exacti-

tude. Eile est nanmoins trs siip(rieurc aux cl(s qu'on a connimes jusqu'S 

cc jour, ses effets ic prouvant ahonciamment. 
Eile est aussi suprieurc 5 la couvciture pure et simple de d{ficits car 

cettc clernkre methode entrainerait fatalement une immixtion de l'autoriti 

de surveiliance 5 i'int'rieur des caisses teile qu'cile quivaudrait 5 une 

espce de « mise sous tutelle » qui pratiquerncnt mcttrait fin 5 l'indSpen-

dance administrative dont les caisses jouissent actucilcment. Quant 5 son 

application pour les annes 1956 et suivantes, eile fera ici dans quelque 

temps i'objet d'un bref cornuientaire. 
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Le certificat d'assurance est-il un titre? 

Dans un article paru la page 348 de la Revue de 1953, on s'est 
demand si l'assur qui se fait cklivrer un certificat d'assurance en don-
nant des renseignelnents inexacts commet un faux dans les titres. Savoir 
si un fonctionnaire de l'AVS qui &abiit un certificat d'assurance atteste 
par l-mme 1'authenticit d'un fait et si l'assur a l'intention de tromper, 
teiles furent les deux questions consid&es nagure comme dterminantes. 
Le tribunal qui se pronona alors rpondit d'une manire gn(raie par la 
ngative 5. la prernire question quant 5. la seconde, ii estima qu'en 
i'espce i'assur n'avait pas 1'intention de tromper autrui. Dernirement, 
une autre cour pnalc, piac& devant Je mme prob1me, arriva 5. la con-
clusion qu'on devait rpondre par oui aux deux questions. 

Le jugelnent rendu Je 20 septembre 1954 se fonde sur 1'(tat de fait 
suivant L'assur R., recherch par la police, avait achct un acte d'ori-
gine au nom de St. Quand son nouvel employeur lui demanda son certi-
ficat d'assurance, R. prtendit 1'avoir (gar. Par la suite, ii pria Ja caisse 
de compensation de lui &ahlir un duplicata, en lui pr&entant l'acte d'ori-
gine au norn de St. Comme il pouvait justifier suffisamment s'appeler St., 
au moyen de cc docurnent, le duplicata lui fut &abli et remis. 11 l'utilisa 
ensuite auprs d'autrcs employe urs. 

Voici les considrants du trihunal: « Aux termes de l'article 253, ah-
na 1, CP, est punissable celui qui, en induisant en crreur notamment 
un fonctionnairc, 1'aura arnen 5. constater faussernent dans un titre au-
thentique un fait ayant une porte juridiquc. 11 Laut donc se demandcr 
si le certificat AVS est destin ou propre 5. prouver un fait d'importance 
juridique. Comme il n'est &abli quc sur le vu de piccs suffisantes, ii Laut 
lui donner, dans une certaine mcsurc, i'importance d'un papier de lgiti- 
mation. En d'autrcs termes Je portcur du certificat est cens trc la per- 
sonne au nom de qui il est libelh. C'est dans cc dcsscin quc 1'accus s'est 
procur son certificat AVS; il dsirait pouvoir passer pour St., sans recours 
5. 1'actc d'originc. L'tat de fait prvu par l'article 253, 1er  alina, CP, est 
donc ralisi. En outrc 1'accust', qui a fait usagc du titre ainsi ohtenu, a 
contrevenu 5. i'articic 253, 2e  ahina, CP. 

R. fut condamn 5. cinq mois de prison. 
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L'influence de l'AVS nationale 
sur les assurances prives 

Note de la ridaction Sous le titre « L'AVS nationale en Suisse et aux 

Pays-Bas tt les assurances privies sur la vie un intbressant article a 

paru dans la K< Revue Suisse d'Assurances » du mois de novcmbre 1954, 

consacr aux conshquences qu'a eu l'introduction de l'assurance-vieillesse 

nationale pour k dve1oppement de 1'assurance prive sur la vie. Cet 

articic se rifhre ä un projet de loi sur l'assurance-vicillesse gbnrale qui 

sera soumis au Parlement hollandais. Le projet prtvoit des rentes de 

vicillesse simples de 756 florins et des rentes de couplcs de 1200 florins 

par an, rentes auxquellcs l'assurh a, en vertu des cotisations versies, un 

droit inconditionnel. 
Avec l'aimable autorisation de son auteur, M. K. Schreiber, spciaIiste 

des questions iconomiqucs, h La Haye, nous reproduisons ici quelques 

extraits de cet articic b. l'intention de nos lecteurs. 

La perspective de 1'introduction aux Pays-Bas d'une assurance-vieillesse et 
de rentes de vicillesse gn€rales n'a, tris naturellement, pas manqu de 
soulever la question des consquences que cette introduction aurait sur 
la marche des affaires des compagnies prives d'assurance sur la vie. Mais 
comme les rentes prvues ne pourraient accorder b leurs btnt'ficiaires 
que le strict minimum pour vivre et que les veuves et les orphelins ne 
toucheraicnt aucune prestation, il est comprthcnsib1e qu'on ne prvoie 
pas que l'introduction de l'AVS gnrale puisse avoir de cons&luences f-
cheuses. Au contraire, on estime qu'il n'est pas impossible que la perspec-
tive d'unc pension dc base n'encouragc une grande partie de la Popu-
lation, et en particulier les personnes qui entrent en 11,-ne de compte 
pour les grandes compagnies d'assurances sur la vie, ä conclurc des contrats 
d'assurance particuliers, car il ne fait gure de doute que la nscessit se 
ferait sentir pour eux de comphtcr la pension que leur sert 1'Etat par 
une prestation supplmentairc des assurances prives. Une comparaison 
s'impose ici avec la Suisse qui s'cst trouve, ii y a 8 ans, dans une situa-
tion analogue. Vu les rentes plus leves et ic cercle plus large d'assur& 
ainsi que l'adaptation proportionnelle trs pousse (quoique pas compI-
tement rralise) des rentes de 1'assurance-vieillesse et survivants suisse aux 
cotisations verses, une vcntuelle tendance ä une certaine r6scrvc dans la 
conclusion cl'assuranccs privcs aurait dfl trc plus nette en Suisse que 
celle ä laqucile ii y a heu de s'attendre aux Pays-Bas, et ccci mmc si l'oi 
tient compte du fait que le niveau ä peu prs une fois et dcmic plus lcv 
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en Suisse qu'aux Pays-Bas du standing de vie permet d'investir des 
moyens plus levs dans l'aide 2'i la familie et t la vieillesse. 

Ii va de soi qu'il West pas possihle d'valuer exactement quel dvc-
loppement aurait pris 1'assurance prive en Suisse, si 1'AVS n'avait pas 
tc' introduite. Mais cc n'est qu'en admettant que tous les effectifs d'as- 

suranees de l'AVS eussent pass l'assurance prive qu'il y aurait heu 
d'mettrc un jugement pessimiste. Si, en revanche, on constatait (lu'un 
certain dvcloppement se poursuit essentiellement dans la rnme direction 
quc prcdemrnent, mme dans le cas de 1'introduction de 1'AVS et aprs 
son entr3e en vigueur, cela constituerait un point de la plus haute impor-
tance. 

Les graphiques ci-dessous indiciuent de quelle manire se sont d3ve-
lopps le rez'enu national et ]es effectifs  d'assuranres des deux pays, cxpri-
m& dans Icurs units mon&aircs nationales: 

Milliards 
1 

Revenu national 
(en uniUs monhalres nationales) 

wl 

Suisse 

.01 

936 1937 1938 1939 1940 1941 1942 1943 1964 1945 1946 1967 1948 1949 1950 1951 1952 

Grap/iique 1: On distingue nettement les traces de la gucrrc et de ha 
p6riode d'occupation aux Pays-Bas. Pour ha Suisse ces vnements sollt 
peine marqu& sur la courbe. En revanche une baisse est visihle en 1949, 
consqucnce probable de ha dpression qui a prcd la hausse provoque 
par la guerre en Core. 
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Milliards 
II 

Asoinances de capitaux  

(en units nortaires nationales) 

Suisse (Grandes ass,indiniduel-

]es et groures) 

BasGrandes ass, in dlvi duel 
- 

- es et ass.de grospes) 

--- - T 

1 -  
uisse 

rouO8  

1 

1936 1937 1938 1939 1941 1941 1162 1963 1944 1945 1948 1947 1948 1949 1950 1951 1952 

litons 
III 

 

700 - Assurances de rentes  

(es unttds sontvres nationales) 

600 

491 

300 Pays-Bas : ass.idividuv11ns - _____ 

et ass.de  groupss 

200  ------------ -- ---------- ----- e 

asv u 

Suisse ass.individuelles 

c i r- 

1336 1937 1938 1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 

Gaphiques 2 ei 3: Tandis que les courbes des montants nominaux des 

assurances des deux pays se rapprochent peu A peu l'une de 1'autre polii- 

attui un niveau sensiblement gal en 1952, la courhe des assurances-

rentes hollandaises accuse un trac fortement ascendant ä partir de 1940. 

Ii y a trois raisons cc drve1oppement: L'une n"side dans la possihilit 

de c1duire du rcvenu irnposable les primes vcrs(es aux assurances-vieillesse 

ou de les dcfa1quer coinme frais d'entrcprise. La sceonde peut ftre trouvc 

dans un revirernent de la politiquc sociale et la troisime dans les eons0-

c1uences anti-inflationnistes de 1'ernploi d'une partie du revenu du travail is 

des fins d't9pargnc plut6t quc de consommation irnmdiate. 
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Le diveloppement des assurancesrentes suisses a, en revanche, beau- 
coup plus calme et rgulier. Les assurances de groupe ont augment pro-
portionnellement plus que les assurances individuelles, surtout depuis 1946, 
fait qui est probablement en rapport avec 1'introduction de 1'AVS. 

L'assurance populaire peut, eile aussi, servir ä &abiir une comparaison: 
Assurances populaires IV 

Susse 
(en inilliur,s de francs) 

Pays-Bas 
(en millions de francs) 

Ai,n,es 

Entres 
Augmenta- 

1 tion 
Effeetif au 
31 dcembts Entres 

Auguienta- 
tion Effcctif au 

31 d6censbre nette nette 

1936 145,1 1056,2 120,7 946,9 
1937 167,5 77,7 1133,9 155,6 19,0 965,9 
1938 174,8 87,0 1220,9 111,2 49,6 1015,5 
1939 126,8 12,5 1233,4 98,5 23,2 1038,7 
1940 110,7 16,5 1249,9 84,6 21,7 1060,4 
1941 179,3 98,6 1348,5 107,0 59,7 1120,1 
1942 245,4 170,0 1518,5 135,4 98,8 1218,9 
1943 251,4 169,8 1688,5 162,2 124,0 1342,9 
1944 249,8 161,3 1849,6 140,4 100,9 1443,8 
1945 296,6 200,4 2050,0 134,9 85,7 1529,5 
1946 318,1 215,9 2265,9 231,5 142,9 1672,4 
1947 301,8 188,5 2454,4 219,4 125,8 1798,2 
1948 275,9 139,2 2593,6 228,3 137,9 1936,1 
1949 277,0 138,4 2732,0 220,3 141,8 2077,9 
1950 282,8 137,0 2869,0 222,1 113,5 2191,4 
1951 276,0 125,6 2994,6 234,1 95,0 2286,4 
1952 273,4 116,1 3110,7 243,3 123,2 2409,6 

Depuis 1946 les entres sont moins nombreuses et l'augmentation nette est 
moins forte qu'au cours des anntes prcdentes. Malgr cela 1'assurance 
populaire suisse a pu non seulement maintenir son avance nominale sur 
l'assurance hollandaise, mais encore 1'augmenter. Les effectifs suisses ont 
augment de plus d'un demi-milliard de francs de 1948 ä 1952, tandis que 
les effectifs hollandais n'augmentaient que de 473 millions de florins (20 o/ 
contre 240/0). L'assurance populaire hollandaise sert essentiellement t la 
couverture des frais d'enterrement. 

On ne constate donc aucune diminution des effectifs dans les domaines 
des assurances de capitaux, des assurances de rentes et des assurances po-
pulaires en Suisse, mais, au contraire, une augmentation rguliire et cons-
tante. 

Enfin la tendance t conclure des assurances peut ga1ement kre mesu-
rc aux cotisations encaisses. C'est lt que se manifeste de la manire la 
plus frappante dans quelle mesure il existe, dans la population, une dispo-
sition ä renoncer ä certains avantages dans le prsent pour des avantages 
futurs, et jusqu'ä qucl point les moyens nkessaires sont disponibles. Le 

150 



500 

400 

300 

200 

100  

0 - - 

1936 1937 1938 1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 

Prirnes encaisses  

(en uots montaires nationales) - 

sse 

Pays-B

asSui 

1 

eu lernen pes pues 

graphique ei-dessous niontre que 1'ohligation de payei des cotisations 

1'AVS n'a pas ou du moins pas essentieliement nui aux assurances prives. 

l llions 
v 

On constate qu'aprs la priode temporaire de rgression duc aux cir-

constances dfavorables qui ont prc(d la guerre, les deux pays ont tra-

versd unc priode presquc identique d'accroissemcnt des effectifs. L'aug-

mentation frappante du total des recettes aux Pays-Bas pendant la guerre 

est due aux dif{icuIts qu'il y avait alors investir des somines importantes 

en valeurs r(elles, somnies qui servircnt ds lors au rachat et la sous- 

cription de nouvelies assurances. Aucun changement n'est, en revanche, 

sensible en Suisse, ni au moment de l'introduction de l'AVS ni aprs son 

entre en vigucur. 
Ces considrations peuvent ftre rsurnes dc la manire suivante: Du 

rnonient que l'introduction de 1'AVS en Suisse n'a pas eu pour cons6qucnce 

de faire du toit aux assurances priv('es sur la vic, on peut admettre que 

l'introduction de l'assurancc-vicillcssc lc'gale aux Pays-Bas aura des cons-

quences d'autant moins chsavantageuses que ses prestations sont plus faibles 

et son cercle d'assurs plus restreint que cc n'est le cas dans l'AVS. Ccci 

bien entendu, ä condition que ic dvclopperncnt favorabic du revcnu natio-

nal et du standing de vic aux Pays-Bas dans la priode de 1'aprs-gucrre 

se poursuive. 

Les rapports de gestion 

des cciisses de compenscition 

Aux termcs de l'article 178, RAVS, les rapports de gestion des caisscs de 

compcnsation doivcnt ftre remis ä l'Office fdral des assurances sociales 

dans les trois mois t compter de la fin de l'excrcice, c'est--dire jusqu' fin 



avril. L'annte dernire, les comptes ayant arrts un peu plus tard que 
d'habitude, les caisses ne compensation avaient cu quelques difficulti"s 5 
tenir ce dlai. Aussi, jusqu'S fin mars 1954, quatre rapports de caisses pro-
fessionnelles seulement avaient-ils nt5 dposs. Maintenant, la cause mrne 
de ces rctards a (tn supprim6e et on doit relever avec plaisir quc deux 
caisses cantonales et onze caisses professionnelles avaient dpos( leur rap-
port 5 fin mars 1955. L'Officc fc)d(ral des assurances sociales esprc quc 
jusqu'S fin avril au plus tard, ii sera en possession de tous lcs rapports de 
gestion. 

PETITES INFORMATIONS 

Postulat Meister Le 14 mars 1955 M. Meister, consci1ler national, a prsent 
le postulat suivant 

Le Gonseil fe'ddral est »Tu d'exarniner la possibilitd de 
modifier la loi sur l'assurance-vieillesse et survivants pour 
que les femines non marie'es et les veuves bndficient depuis 
l'a'ge de soixante ans des rentes ordinaires de ojeillesse, si 
possible dls 1€ ier  jaflojer 1956. 

Modification.s ä Caisse ds compensation 28 Gase postale 59 
la liste des adresses (Mc1(,ein.$) St. Gallen 4 

CaiLsse nie cornpensation 71 Basel 
(Comrnerce de gros) Aeschenvorstadt 57 

Caisse da compensation 90 Zug 
(Musiquc-Radio) Bahnhofstrasse 9 

Tel. (042) 4 35 41 
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JURISPRUDENCE 

Assurance-vieillesse et survivauts 

A. COTISATIONS 

1. R(venhl d'unc activit salaii/c 

D'une nianiirc gnra1e, un reprscntant de conlniarce n'exercc une acti-

vit lucrative indpcndantc que s'il supporte entirenient 011 en grande 

partie lui-innie un risque konomique analogue lt celui d'un ngociant 

tah1i lt son compte. Ort apprciera cette qucstion d'aprs l'cnscinble des 

circonstances du cas. A cet gard, il importe peu que 1'activit du rcpr& 

sentant soit rgic par la loi fdra1c sur las conditions d'engagerncnt des 

voyageurs de coninlercc ou que 'es parties soient Wes par un contrat 

d'agence au sens du code des obligations. N'est pas non plus d&erminant 

ic fait quc Ic rcprscntant soit inscrit au rcgistrc du cornmcrce, tienne 

unc coniptabilit6 coniniercialc et dispose d'un burcau lt son nom. 

In linea generale, un rappresentante di cornmercio esercita un'attivita 

lucratizia indipendente soltanto quando soporta egli stesso interarnente 

o in i,ran Parte un risc/du economico analogo a queilo di an co7nmercsante 

in proprio. Tale questionesar lt giudicata alla mcc di tutte le circostanze 

delta fatti3pecie. E' a questo riguardo irrilevante se l'attinitlt dcl rappre- 

sentante retta dalla legge federale suite condizioni d'inipiego dci coni- 

rnessi cia ggiatori o se le parti sann legate da un contratto d'agenzia nel 

seliso dcl codice delle obbligazioni ; e nun i nep pure determinante il 

fatto die il rappresentante sia iscritto nel registro di commercio, tenga 

una contabiiitlt corn1;erciale e disponga di un propdo ufficio. 

L'assurlt W. K. est rcprltscntant des inaisons A. et B. Le 29 janvier 1953, il a conclu 

un « contrat d'agenac 5 avec la maison B. Par dltcisions des 5/16 fltvricr 1954, la 

caisst de colnpcflsation statua que l'assurlt cxcrait um activitlt saiariltc ct quc 

les jnaisons A. ct B. devatent, an icur qualitlt d'employcurs, rltglcr las comptcs et 

pavcr las cutisations sur las solnmes verses par alles lt l'assurlt. Cclui-ci forma 

racours an tenips utile contre res dltcisions. II al1igua lttre hlisslt dans son honneur, 

si on la ravalait au rang d'un reprltsentant salarilt. Dans un prononc du 9 juillet 

1951, la cominisslon da recours admit ic pourvoi et annula la dltcision de la caisse. 

Dans las niotifs da sa dltcision, le juge cantonal exposa qu'aux tcrmcs da la juris-

prudence du Tribunal fltdltral des aSsuranCes il importe peu, pour qualifier l'acti-

vitlt cxercltc, quc la rcpresentant soit rltgi par la mi fltdltralc sur las conditions den-

gagernent des voyagaurs de conimerce au soit lilt par an contrat d'agance. L'ins-

cription au registre du comnurce ne eonstitue pas nun plus an soi an rritltrium 

dltcisif ni nun plus la fait que la reprltsantant tient «inc comptahiiitlt commcraiale 

et dispose dun hureau lt son farn. L'ltlltment dlttcrininant, c'est la libertlt aecordlte 

au reprltscntant dorganisar lui-mltme son travail, lt son grlt. A cet ltgard, las 

niaisons comniettantes na lui donnant an affct aucune instruction. L'asaurlt n'a 

an particulier aucune obligation da faire pltriodiquernant rapport. 11 ast maitra et 
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seigneur dans l'excution de son travail et supporte un risqu.e scononhique analoguc 
ä cclui d'un ngociant 6tabli ä son compte. Oblig d'assumer des frais profession-
nels trs levs, il court le risque de subir des pertes s'il fait de mauvaises affaires. 
La caisse de compcnsation a intcrjet appel et dcmand l'annulation du recours. 
Cet appel a admis par ic Tribunal fdra1 des assurances qui s'cst Laiss guider 
par les considirants suivants 

1 Corotamrncnt appel rcndrc des arrts concernant des reprfsentants dc 
commerce (voyageurs et agcnts) et ä se prononccr sur la manire de dlimiter 
l'activit luerative indpendante et sa1arie, ic Tribunal de cans estime utik, d'au-
tant plus qu'en l'espcc le juge.ment de prerniire instance n'est pas confornsc ä la 
jurisprudence, de rsurner ci-aprs les principcs applicablcs en la 1s1atirc 

Quand on parle du salaire, on met l'aocent sur la situation « dpendantc . de 
celui qui le touchc, c'est--dire sur un rapport dcisif de subordination conomiquc 
ct dans l'organisation du travail. L'une des caractristiques de la situation du 
salari rside dans le fait que celui-ci est incorpor une cntrcprise. Or, il se 
trouvc que l'organisation du travail des rcprisentants et voyageurs rfmunrs ä 

la comrnission obit prcis&nent ä des conditions spciales. L'activiti du Teprscn-
tant se distinguc par le fait quelle est exerce en dehors de leatreprise et 
quelle impliquc pour cclui qui l'exerce la neessit d'organiser librement l'emploi 
du ternps et d'adopter un mode individuel de afgoeiation des affaires. II se produit 
ds lors souvent que les cntreprises industrielles et commerciales aceordent une 
grande libort lcurs re.pr&entants quant ä l'emploi du temps et ä l'organisation 
du travail (cf. ATFA 1953, p. 202, Revue 1953, p. 393 et les arrts cits dans 
cette jurisprudence). Cela ne prouvc cependant pas que le reprsentant exerce 
une activiti lucrativc indpendantc. Le reprisentant pcut trc conomiquernent 
subordonn( une maison rnimc si son cisamp d'aetivit s'tend i. toute in Suissc, 
s'il assume personnellement les frais qui en dccouicnt et s'il est titulaire dom 
raison individuelle inserite au registre du commerce (cf. ATFA, ad. ref. cit.). 
C'est preis6mcnt en raison de la d3pcndance conomique des voyageurs de com-
nierce et des dangers qui en deou1ent pour les intrcssfs que deux bis f3dralcs 
spcia1es (celle sur les conditions d'engagement des voyageurs de comm«ree et 
celle sur le contrat dagenec) ont 3dictes. Ainsi, en cc qui concerne le contrat 
d'agenee, on a justifi la ndecssit d'une loi sp(-eiale par Je fait que lagent, 
malgr l'indpndance de sa situation vuc sous l'anglc du droit civil, est souvent 
dpcndant du point de vue cononsique et nsrite protection (cf. Feuille fdfra1c 
197, vol. III, p. 681). 11 nest dis bors pas dcisif, pour qualifier l'activiti excrce, 
de savoir si le rcprfsenta'nt cst rgi par la loi fdrale sur les conditions d'c-ngage-
usent des voyageurs de eornmercc ou s'il s'est li par un contrat d'agence au sens 
du clroit des obligations. Quant 3 sa durfc et 3 ses moda1its, le rapport tab1i 
entre une erstreprise et un rcprsentant de commerce est trs prochc de ceux o3 
unc orestation de travail est convenue et ois il y a dpendance d'unc partie par 
rapport 3 l'autre. Pour distingucr dans ces cas coux o3 il y a activiti sa1ari& 
et ecux oi'j il y a activit6 ind6pendante, la jurisprudence a mis au premier plan le 
facteur du risque conomiquc, lcqucJ est le rnicux adapt aux n6cessit35 du eom-
Inerce. II s'ensuit quc d'une nsanire gnrale un reprsentant ne peut itre consi-
d6r comme exergant une activit ind{pendante que s'il suPporte entircmcnt ou 
tout au moins en granide partie un risque feonorniquc anabogue 3. ccliii qui est 
encouru par un entrepreneur ou n6gociant tab1i 3. son cornpte (cf. ATFA 1953, 
aux pages cites). 

Un grand nombre de rcprsentants de comnseree gagneront plus ou Inoins scbon 
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le z1e et l'habi1et qu'ils dp1o1cront dans kur activit, c'rst--dir( selon Ion-

portance des affairrs quiils raliseront. Un pareil risque ne permet pas d'assiinilcr 

Ir rcprscntant ä un travailleur indperidant car, 1'cxprienee 1'enseignc, on retrouvc 

cc risque chcz tous ceux qui, lks par un engagement, coneluent des affaires rinu-

nrecs . la cOnimiSsiofl. On ne peut donc pas comparer cc risque ä cclui qui est 

rncosiru par un n6gociant indpendant qui doit rpondrc entirement et lui seul de 

1'inso1vahilit des clients., des dfauts de la marchandise Iivrc ou des eonsquencrs 

d'rrrcurs ou d'omissions. Du moment qur le risque ne vise quc Ic travail effcctu 

personncllcmcnt par lt reprscntant et les frais qui en rdtsultent,  cc risquc ne difkrc 

gurc de celui du salark rrnunr la t3.che (art. 319, 21  al., CO). Le repr&scs- 

tant ne &ubit alors ausuine porte analoguc ä celle qu'un co,mmerant inckpendant 

doit affrontcr. En revanche lorsque le risque encouru porte tgaleincnt sur des biens 

autres quv la prestatie'n du travail fournic et les frais attachs ä 1'aeeomplissemcnt 

de cctte prestation, il y a Is un facteur plaidant en favcur dune activit lucrativc 

indpcndasitc. Constituera pcut-iarc un indice dans cc sens Ic fait que le repnkcn-

tant ost mcnace dc r3pondre iui-nrnc de salaires dus ä des oniployia ou du loycr 

de lOCaux professionncls. Ces circonstances ne sont cependant pas dcisives lorsque 

le repriscntant grc, en sus de son activitI de repriscntant, des affaires pour son 

propre compte et doit pour cela disposcr dun certain stock de niarihandises, de 

certains locaux ct des services de quelques cinploys. (Arrt en la causc F. B., du 

30 novembrc 1954, parti Revue 1955, p. 82L Enfin 00 accordera ä cct egard de 

limportancc ä l'ohligation souscrite par le reprtsrntant de garantir la solvabi1it 

des clients ost de prcndrc ä sa chargc tout ou partie des frass du recouvrcnscnt des 

crsaneis de la istaison coinnuttante. Cela quand hirn rnme le rLsque est 'ittnaaf 

par le fai t que Ic reprscntant a, du fait de cc ducroire, le droit inccssible et 

rc0000u par la 1oi d'cxiger ane indesnnit tquitab1c du cosnmcttant, autant quc le 

ducroire ait tu convcnu par &rit (art. 418, lcttrc c, CC) art. 6 de la los kdra1e 

stur les conditions dcngagemcnt des voyageurs de consmerc(-) . Du toutc mani.rc la 

question de savoir si k rcprses1tant supporte ou neu un risque conomuque ana-

loguc ä cclui de lcntueprrneur tahli ä son compte doit tre examinc ä la lurnire 

de toutcs les circonstancus du eas. La v°rit oblige ä dirc quc les rcpu6scntants 

de coruurncrec sont tria raremcnt tenus de supporter un tel risquc. Les rgIrs P° 

par la jurisprudenec f&krale ne permettent donc de ne les considrcr qu'excep-

tionnellcnucnt uolnlnr cxerant une activit lucrativc indpendantc. Les rcprusc'n-

tants de uiuluincrcc sont en gnra1 des salarks ä moins quils n'aierut explicitc-

rnent et clairenurit assUnu( 110 risque conOiniquc au sens oiu nette notion vicnt 

d'trc ddinie. (XFF.\ 1931, p  128, Revue 193I, p. 422 . ...FA 1953, p. 2203, et 

Revue 1953, p393.) 
Si le risque conoIniquc est tun factcur important pour la d1imitation des dcux 

c.atgories dactivits, il nest ccpcndant pas lt scul factcur sur lcqucl ii faille se 

fondcr. Ii serait faux du conclurc, itant pos quc ic repriarntant court un risque 

dconoInuque, quc cc rcprsentant doit ftrr considrt comme travailicur indpcndant 

alors quc toutes les autrcs circonstances du ras font nettement apparaitre (in rap-

port dc subordination du rcprdsentant cnvcrs la mauson commcttantc (cf. arrt du 

1 1- avril 1953 en la causc R. paru dans Revue 1953, p. 203). Ai.nsi, mono si Ic 

rcpruscntant est librc dans 1'amnagemcnt de son travail et supportc un risque, les 

elauses du uontrat peuvcnt r6v{ler quc cc reprsentant doit se sounuettre ä des 

directives spciales du commettant, c'est--dire entrer dans un rapport de suhor-

dination, seit pour tout cc qui touche ä son travail soit seulement pour cc qui a 

trait aux conditions de vente, ä la visite de la c1ientle, au drcompte ou qaelque 

autre aspcct de son actuviia. Ccrtcs le Tribunal kdrai des assurances a, dans un 
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cas Dal ticulier hien dterrnin, consenti cxccptionnellcrnont ä s')carter dc sa 
jurisprudcnce selon laquelle le revenu tir dune reprsentation coinnscrcialc dti-
nue de tout risque est rput rarovenir dune aetivit salaride. 11 s'agissait d'un 
ngociant-grossiste indfpendant titulaire d'une raison individuelle inserite au regis-
Ire du eominrrce qui exploitait une entreprise commerciaje en tant propritaire 
d'un stock de marcisandises et qui avait ä titre aeec'ssoire et dans une mosure trs 
restreinte la rcprScntatiOn, ajmunre ä la eommission, d'un article spcial livr 
par une fahriquc, a.lors quil vendait d'autres produits de la rnme fabrique et 
d'autres maisons 3L sus propres risqu(-s cl p)ri1s. (Arrt en la causc St., du, 30 aoftt 
1954.) 

En lespce, en ne peut pas dire quc 1'assur6 K. supporte un risque conomique 
anal(gur ä celui du ndgociant ou de lentrepreneur. Un tel risque, nous lavons 
dit, n'cxistc pas ds l'instant quune personne, cornrnc le fait l'intinn), supporte 
e1le-mrne les frais dcoulant de suit activit. Ecu importe ä ect ard que i'asaurd 
seit inserit au registre du corilmerce, tienne lui-m0ine une comptabsliti commer-
ciale et dispose d'un bureau lui appartenant personneilement. La caissc st donc 
eu raison de considrer l'intim comrne une personne exergant une activitd dpen-
dante. Eile fait ohscrver 5 juste titre qu'au monsent de faire Ic partage entre 
lactivit( lucrative irddpendante et saIaric, il faut faire passer la dpendancc co-
no!niquc avant la libert dans lorganisation du travail. On prut en outre ajou-
tor quc l'intinu ne dispose pas d'une libert aussi grande quc celle que l'autorit 
de prcntirc instance voudrait lui aceordcr. II ost contraire aux pices du dossier 
daffirmor quc les maisons commettantes ne donnent aucune instruetion 5 cc 
ropIsentanc et que celuii na aucune obligation de faire rapport. Selon la lettrc 
du 15 6ivricr 1954, la maison B. a charg l'intirnd d'entrctonir la elient1e dc la 
Suisse ahmanique. D'aprs le contrat du 29 janvier 1953, ic reprscntant doit 
transniettre iniindiatement los commandes et faire un rapport hebdomadaire sur 
la visite des clients. La lc'cture des autres clauses du contrat confirme cette opiniun. 
II en ressort que Fon se trouve iei manifesternent en psonce de conditions de 
travail analogues 5 edles dans lesquelles travaillent los rcpsentants salaris. Los 
dfcisions prises les 5 et 16 fdvricr 1954 par la caisse sont done fondcs. 

(Arrt du Tribunal fd&al des assurances en la causc W. K., du 21 ftvri(,r 1935, 
H 215/54.) 

L'assur K. J. voyage pour la maison E. 0. Le 24 novembre 1953 la maison l'a 
dsign) comme son agent et a delar vouloir le rtribucr par des cominissions 
c,a1cules sur le niuntant net des factures payes. L'assur peut fixer librement le 
prix de la marehandise, il doit seulement se conformor aux prix eourants minima. 
Aucun contrat ne lie les parties qui nont souscrit aucune clause de c000urrenec. 
J., qui ne touche ni une ajtribution fixe ni une indcmnits) forfaitaire ni un rem-
boursemcnt de frais, peut organisor son travail cornine bon lui semble et travailler 
pour d'autres maisons. 

Dans sa dcision du 5 janvier 1954, la caisse de eompensation statua que 
l'assuaj exerait une aetiviai lucrative salarhe et fit obligation 5 la ulaison com-
snettante de rg1er, en sa qualiai d'einployeur, les comptcs et de payor los cotisa-
tions sur toutes les sommes veraies 5 1'assuaj. Dans ic rceours qu'elle a fornn 
cOntre cette deision, la Ilsaison allgue que le repnisentant devrait tre assujetti 
comme travailleur ind5pendant. Dans un prononci du 30 ao0t 1954, la eommission 
de reeours admit le pourvoi et annula la deision prise le 5 janvier 1954 par la 
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caisse de co!rlpcnsation. Dans les motifs, eile a cxpos que le reprscntant n'avait 

pas t se soumettrc ä des instruetions d{-tcrinincs quant ä lorganisation du travail. 

Ii dispose en toute indpendancc de sa force dc travail ct dc son tcmps. Ii lui 

ineombc de dcidcr s'il veut ou non vendre les produits dc la maison commettantc, 

cn quelle quantitd et ä qui il veut les vendrc. Lors du caicul du prix, il nest limit( 

quc par les taux minimums. Une fois la marchandisc venduc, l'assur et la nsaison 

commcttantc rpondent ä parts 6gales du rccouvrcmcnt du prix dc la marchandisc. 

S. peut travaillcr pour d'autrcs maisons, sans avoir 5 se soumettre 5 un contr&lc. 

Lcs frais ne lui sont pas rembourss. Ii nest rrnunr ni pendant ses loisirs, ni 

pendant les vacances, ni en cas dc maladic. Dans son mnioire d'appel, la caisse 

dc compensation a demandE l'annulation du prononc dc l'autorit dc recours. 

Eile alRgue que i'assuni ncncourt aucun viritahie risquc eonoInique analoguc 5 

cclui cli- lintreprcneur. En cas d'inexcution dc la commandc ou fautc dc pait-

mrnt, lassur ne touche rien. On ne pcut pas dire qu'il y ait un partage des 

risques en cas d'insolvahiiini du client, du seul fait dj5 que la maison commettantc 

eonnait exaetcinc-nt la situation dc J. et sait qu'elle ne pourrait rien en obtcnir. 

Le Tribunal fdral des assuranccs a admis Pappel. 11 a d'abord rappeh les consi-

drations dc principe cmises par lui sons chiffre 1, dans son arrt en la eause K. 

(cf. l'extrait paris dans cc numro de la Revue) et fait en particulicr observer 'i 

qui suit. 
En 1'i-SJ)SCc, Fassur J. jouit d'unc tr5s grandc libcrai dans l'organisation dc son 

travail. Quant au risque eonoinique, l'autorit cantonale dc recours relvc ecrtcs 

quc l'assur et la maison cominettante, une fois la marchandise venduc, Ic partagent 

5. parts igales. Mais la caisse dc eompensation fait observer 5. juste titre qu'on ne 

peut pas iarlcr dun partage du risque, en cas d'insnivabiiitd du client. La maison 

confiriiic d'ailieurs Cc point dc vue en dclarant quelle riipond cilc-mrnc du 

'< null paitincnt des factures affrcntes aux affaircs conelucs en son noen ». Certcs 

.J- OCut quciquc peu accroitrc ses eornniissions en augrncntant lis prix. Toutcfois 

Its usages du conimerce liiiiitcnt fortcmcnt cc pouvoir en sorte que Fassuni, eonunc 

Ci-st normalcment ii- cas des reprdsentants ri1nunrs 5. la eornmission, eourt seu-

lciucnt ii- lisquu dc vcsir son gain varicr suivarrt l'importance dc son chiffre dc 

vinli. La suhordination t,coiioinique dc l'assurc cnvcrs la maison coqnm(ttautc 

apparait en ositrc dans le fait que la commission, rna3oric Ic cas chiiant d'un sup-

plriitit dc prix, ne lui ist al1ou(c quau moment oi le client a verai ic prix dc 

vu te. Quant 5. l'argumint selon icqucl le rcprsentant aurait Ic pouvoir dc vcndri 

ca Sori propre noni des prcsduits fabriqsais par la maison eommcttante, il y a heu 

du lui opposer les faits constats par la caisse dc conspensation. Celle-ei a pit 

itablii qucn 1953 iassur na gagn quc 287 fr. 30 en son proprc nom et na 

utlrcaucun irvcnu dc tellts ventcs au cours du prclnier semcstre dc 1'annc 1954. 

S Lii ionsidn plus 5. fond, 5. laide des critriums cnoncs par ha jurisprudince 

cl. Vai-rh W. K. rsum6 dans cc nuniro dc la Revue), la situation conomiqui 

dc ];issui dans ses iapports avcc la maison eammcttantc, celui-ci doit tre rputc 

(Xi-1 (Ci ((III activite salasiie et la snaison doit ftrc regardii eoinmc son esnployeur. 

U,  1„)( ,!ioncii dc la commission dc recours doit done trc annul et la dcicision  dc 

la also dc compcnsation aitablic. 

11 convicnt da jouter unc dcrni5.rc rensarquc La maison a fait savoir en cours 

di- pioceduic cju'cilc ronsprait toutcs relations avcc i'assurd si celui-ei dcvait trc 

considr coinnic un salari« Parcil argument, qui nest qu'une tentative dc pression, 

doit tre rcpouss avec la dcrnire ncrgic. 

(Arrt du Tribunal fdiral des assuranees en la eause E. C)., du 21 fdvrier 

1955. lT 22854. 
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II. Revenn d'une activit lucrative indpendante 

Les autorits de recours peuvent s'estimer lites par une estiniation du 
revenu cffectue par l'autoriti fiscale, en 1'absence de bilan ou d'autres 
pihces justificatives, aussi longternps que Ja preuve de l'inexactitudc de 
cette estirnation West pas rapporte. 

En engageant la proc&lure de taxation d'office l'autoriti fiscale ne 
fait qu'une e.stimation approximative du revenu. Ii West donc pas nccs-
saire d'ajouter la cotisation personnelle au revenu, sauf si l'autoriti fiscale 
signale cxplicitement que la cotisation a dduite. 

Le autorita di ricorso possono ritenersi vincolate da una ealutazione 
del reddita operata dall'autorith fiscale in difetto del bilancw o di altri 
docuinenti giustificativi, fin tanto che flau i addotta la prova dell'erroneztd 
di tale r'alutazione. 

Nella procedura fiscale di tassazione d'ufficio, la valutazione del red-
dito / soltanto approssimativa ; a nzeno ehe l'autorit3 fiscale avuerta 
espressaiuente che la quota personale 2 stata dedotta, non 2 pertanto ne-
cessa?zo aggzungerla al reddito. 

L'autorit fiscale cantonaie a communiqu le 23 avril 1954 3 la caisse de colnpen-
sation, pour 1'assurc P. M., 3 la tate d'une htudc d'avoeat, un revcnu moycn 
1951/1952 ga1 3 13 000 francs et rsuJtant d'une taxation d'office ainsi qu'un 
capital proprc cngag dans lentreprisc s'/lcvant 3 2000 francs environ. La caisse 
de cornponsation ivajora cc rcvenu du montant, /gal 5 268 francs par an, des coti-
sations personneiles 1951 et 1952 paycs par l'assurf et prit pour base de calcui 
des cotisations un revenu de 13 268 francs, dont eile cl/duisit 90 francs, int6r6t du 
capital propre invcsti, ca qui ramona le revenu 3 13 178 francs. Sur cette base 
et par d&cision du 16 juillet 1954, eile fixa las cotisations 1954 ot 1955 de i'assur 
3 524 francs Fan et les frais d'administration 3 26 fr. 20. L'assui/ se pourvut 
devant l'autorit6 cantonale de recours et exposa cc qui suit 11 avait au le' jan -
vier 1953 dhclar un revenu inuyen 1951/1952 ga1 3 9000 francs. En dhccnibrc, 
l'autorjt/ fiscale lui notifia un hordereau de taxation d 'office fixant le revenu 3 
13 000 francs. 11 est hvident quc cette estimation nest pas uniquemcnt fond/c sur 
le revenu moycn 1951/1952 mais considhre hgalemcnt le rcvenu de 1anne 1953. 
L'assur expliquc s'htre abstcnu de prsenter une rhclamation contrc la d/cision de 
l'autorit rc fiscale, du seid fait que depuis Ic 1er  janvier 1953 il exercc des fonc-
tions puhliqucs 5 titre accessoire et touche de cc chef un revenu de 3600 francs 
par an, cireonstancc qui efit d'ailleurs justifi unc taxation fiscale intcrmdiairc. 
Les cotisations sur le revenu de 1'activit salarihc /tant perues 5 la source, edles 
qui doivent ftrr pr1cvfes sur le gain da l'activit indpcndante na doivcnt 6tre 
ca1cu1cs que sur la diffrencc entre 13 000 et 3 600 francs, c'cst-it-dire, aprhs 
dbduetion de 90 francs, inti'rt du capital propre invcsti, sur un raveau dc 
9310 francs. 

Dans son prononch du 20 aoht 1954, i'autorit/ cantona1c de rccours est partie 
de i'id/e que la commission d'impht ignorait 1'existence du revenu de l'activit/ 
salaribe obtcnu par Fassur depuis le 1 janvier 1953 et n'en avait done pas tenu 
cOmptc en effcctuant sa taxation. Quand bicin mme le contribuable n'aurait pas 
fait opposition en raison de cc gain acccssoire, c'est 15 un motif que la cosumission 
de recours ne peut pas retenir, dar ic contribuable n'a jamais claircment fait 
eonnaitrc cc motif. Il nest en outre pas 6tabli que le revenu d'une activitd ind- 
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pendante, acquis en 1951/1952, ne se soit eiev qu'ä 9000 francs. Ccttc donne 

fournic par le contribuable ne repose sur aucune pi6ce comptable. La dcision 

de cotisations doit cepcndant trc corrigc dans la Inesure oi eile a pris en COIflptC, 

. tort, les cotisations personncllcs payes par Fassur en 1951 et en 1952. Dans 

unc procdure de taxation d'officc, le revenu est cstim en chiffrcs ronds. Le 

montant retenu par le fisc correspond donc au revenu total, lors mmc qu'il dsigne 

un revenu nct. C'est pourquoi le nuniro 97 de la circulaire 56 a prescrit que si ic 

revenu r6su1te d'une taxation d'officc, il n'y a pas 1iu de le majoTcr du montant 

de la cotisation. Le juge cantonal fixa ds lors la cotisation ä 516 fraincs par an. 

La caisse de compcnsation a d/f/r ic prononc c.antonal au Tribunal fdra1 des 

assuranccs en demandant ic rctab1isscmcnt pur et simple de sa dcision de cotisa-

tions. L'assur a conclu de son c&t au rcjct de Pappel et ä la fixation du revenu 

dsterminant ä 9310 francs, cornptc tcnu de toutes les circonstances du cas. Le Tri-

bunal fdra1 des assuranccs a rcjct 1'appei pour les motifs suivants 

La commission cantonaic d'iinp6ts devait estimer ic revenu 1951/1952 de 

1'assur. Quand bien mmc eile savait peut-trc, au rnomcnt o/i eile procdait 

cette cstiisiation, ä fin 1953, que 1'assur touchait dcpuis le ler janvier 1953 un 

traitoment en sa qua1itr de substitut auxiiiairc du procurcur, ccttc cosarnission n'a 

pourtant vraisemblablcment pas tenu comptc de cc trajitcmcnt dans scs caiculs, 

puisquc le comnlissaire fiscal dclarc ne pas avoir trouv cc gain dans les chiffres 

qui lui ont /t dclars. Ii n'y cut pas non plus unc taxation intermdiaire. Le 

seul point ä cxamincr est ds lors c(-lui de savoir si i'cstimation du revenu 1951/ 

1952 ä 13 000 francs est cxagr/c ou non. En lui notifiant la taxation, 1'autorit 

fiscalc a fait savoir au contrihuable quelle avait cstim/ ic revenu d'ffice vu l'ab-

sonce de bilan ou d'autres piccs justificatives. Le contribuahic avait d'ailieurs 

Iui-mme dclar un revenu de 9000 francs cm sp/cifiant qu'il s'agissait « d'une 

estimation faite d'aprs le train de vie ». Ms l'instant que l'autorit fiscalc du 

domicilc, capable de rnieux apprcier les circonstanccs locales, a estim l.e revenu 

13 000 francs, le jugc est foncl( . se tcnir pour li par cette estimation. Cola 

d'autant plus qu'un tel revonu peut encore tre consid6r comme modique si I'on 

pense que Ic contrihuable cst ä la ttc d'une tude d'avocat et mmc si Fon ticnt 

comptc de son jcunc äge. D'ailleurs Fassur n'a contcst l'estimation que par un 

seu1 argusnent, celui prscisment dc n'exercnr la profession d'avocat que depuis 

dcux ou trois ans. 

Le revenu qu'il incombe aux autorits fiscalcs de colnmuniquer aux caisses 

de compensation tant le revenu imposable net, ccs autorits indiqucnt des montants 

dont les cotisations AVS ont dj dduites. Il appartient donc aux caisses de 

cornpensation de majorer le revenu du montant de la cotisation. Dans les cas o/i 

les cotisations AVS n'ont pas ts d2duites du revenu communiqu, les direetives 

donnes aux autorits fiscales prescrivent qu'une mcntion sp&iale doit figurer sur 

la formule de communication, de manirc que les caisscs sabstiennent de majOrer 

Ir revenu. Si Ic revenu communiqu r&ulte d'une taxation d'officc, les nmes 

dircctivcs disposent que la lettre « E » doit ftre portc sur la formule, et les 

ca.isses de compensation ne doivent pas ajouter la cotisation AVS au rcvenu cOn-

formnsont au chiffre 97 de la circuiaire 56a, sauf ic cas o/i l'autorit/ fiscalc signa-

icrait explicitcmcnt que les cotisations AVS ont /ts ddssitcs. Quoi qu'il en soit, 

une estimation du rcvcnu faitc d'aprs le train de vic coinmc celle qui a cffec- 

tuc en i'cspcc ne peut de toute manire trc qu'approximative. II serait donc 

difficile de dire s'il est plus cxact d'estimcr le revenu ä 13 000 ou ä 13 268 francs. 

Cettc seule circonstanec justifie &iä que Fon ne s'carte pas de la so1ution retenue 
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par Ic juge cantonal qui s'est fond6 sur un revcnu de 13 000 francs et a fixh la 
cotisation h 516 francs. 

(Arrht du Tribunal f/dirai des assurances en la cause P. M., du 19 janvier 
1955, H 233/54.) 

B. RENTES 

1. Droit t la rente 

Des enfants qui doivent Nre assists et dont la nirc est dcde aprs 
une longuc nialadic, ont droit h des rentes d'orphelin de mre, lorsque 
la iiire, si eile avait survcu, aurait pu par son travail viter ä ses en-
fants de tomber dans Je besoln. Articie 48, 1cr a1ina, RAVS. 

1 fanciulli, ehe devono essere assistzti e la cui madre ? niorta dopo una 
lunga malattia, hanno diritto alle rendite d'orfaoi di rnadre, quando la 
madre, se fasse sopravaissuta, aerebbe potuto con il suo lavoro evitare ai 
figli di cadere nell'indigenza. Articolo 48, caoverso 1, OAVS. 

Veuf dcpuis le 26 mars 1952, J. P. fit le 24 avril 1954, une dcmande de rentes 
d'orphclins de mre pour cinq de ses enfants. La caisse de compensation la rcjcta. 
J. P. rccourut auDrs de In commission c,antonalc de recours et obtint gain de cause. 
L'Office fbdhral des assurances sociales appela de cc jugement cantonal. Le Tribunad 
fbdhral des assurances adrnit partidilement cet appel, en cc scns que les rentes d'or-
phelins de mhre ne sont ailouhcs aux cinq enfants P. que pour la pbriode allant du 
1 avril 1952 au 31 d/ccmbre 1953. Extraits des motifs de 1'arrt 

Ont droit h une rente d' orphelin dc mre les enfants qui du fait du dhcs de 
icur mre subisscnt un prhjudicc 1natricl notahle (art. 25, 11' al., LAVS), soit s'iiis 
tombent ä la charge de l'ass'istance publiquc ou privie ou du parents tenus in 
dette alimentaire conformbment aux articies 328 et suivants du code civil (art. 48, 
1 al., RAVS). Sans doutc in d/funtr dame P. btait-olle malade et parfois hospita-
lishc durant les deux ans et trois mois pr/c/dant son dcbs ; aussi n'a-t-eiLle pu s'oc-
cupor de son mnage et de ses enfants que dans une incaure trs restreinte. Quoiqu'on 
pourrait en dduire que le d/chs de in mhrc n'a oecasionnh aux enfants aucun prh-
judice niatric1, il n'btait certainrisient paS dans 1'intention du lhgislatcur de retenir 
un revers aussi grave que la maladic qui devait niencr dame P. h sa mort, pour 
nier le prhjudice du fait de cc d/cbs. Ii se justifirrait bicn plus de se placcr dans 
la situation teile quelle se scrait prsent/e si in inrc avait conserv/ sa capacitb de 
travail jusqu'h son d/cs. Le pr6judire occasionnt par ic dtchs rside dans la perte 
de celle qui avait la chargc d'/lcver de jeunes enfants et de tenir le mnagc ct dans 
ic fait que cettc perte doit btrc coinpensc d'une manire ou de l'autrc. 

Pour va1uer le pr/judice et calculcr in rente du(> pour i'ann/e du dbcs de la 
mre, on se basera sur la situation teile quelle se prbsente dcpuis le jour du d6cs. 
Et paar [es ann/es suivantes on ticndra gbn/raiesoent compte, conformment 
aux prcacriptions de larticic 59, RAVS, des conditions existant durant l'anne 
prhcbciente. 

Aprs le dbcs de dame P., des 14 enfants, des 5 enfants aour icaquels in rente 
est demande et 3 ä 4 frrcs ct sniurs plus hgs vivaient dans le mbnage commun, 
tenu ä tour de r&ie par une des filles libbr/e des colcs. Salon des donnes fiscalrs 
pour 1953, Icur pre a obtenu en 1952 un salaire de 4540 francs, plus 995 francs 
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d'allocations de ch6magc cela vincent sajoutcr environ 750 francs d'ailocations 

fanuliales cantonales. Ii ne fait aucun doutc que ce gain ne pouvait suffirc ii l'cn-

tretien de la familie, d'autant plus que les frais d'critretien se sont (dcvis du fait que 

les filics n'ont pu se montrer des mnagres aussi conomcs que leur mre. Entre au-

tres P. ttait couvert de dettes, OGCaSiOflflcS en partie par la maladic de sa femme 

et son cnsevclisscmcnt. Certes il retirait comme propritaire d'unc inaison un rcvcnu 

immobiher de plus de 560 francs mais il avait, d'autre part pour 600 francs de 

frais d'amortisscmcnt d'un cmprunt libre d'intrt (en sus de 900 francs de frais en 

intrts hypoth(maircs, de l'cntrcticn du btiment et des imp6ts), qui absorbaierit 

ces rcccttcs et au-ddE P. en tait donc riduit ä se faire assistc-r ses cnfants les 

plus 3.gs qui vivaient dans le ininagc commun payaient une Pension et ses enfants 

qui avaient quitt la maison lui versaient p&iodiquement ou occasionneiiemcnt des 

sccours. Lc c.adet des enfants a (t rccuciili durant qudiques mois par des particu-

hers. Cctte familie regut des sccours en esp6ces et en nature de la part de personnes 

prives ou dinstitutions d'uti1itc publique pour un niontant annuel de 600 ä 

700 francs... 11 ressort de cc qui prcde qu'ii nest pas sculement rsult du d7cs de 

la mre un prjudice inatmiricl mais cncorc une nccssit d'assistance. Et si celle-ei 

cxistait &jä avant et indpendamment de la maladie de la mre, eIle sen est trouvie 

enCore afcrue du fait du dcs. Comme la duntc na pas exerc d'activit rmun-

ratricc et na par cons6qucnt point pay de cotisations AVS, la rente ordinairc est, 

scion la pratique en vigucur, remplacc par une rente transitoire. Le montant de 

ccttc reute transitoire est fonction de la mesure dans laquelic le revenu d&crminant 

est infricur la lirnite lt"gaie du revenu. II convient, par analogie avcc le cas de la 

famnille de vcuve (cf. art. 63, RAVS) d'additionner les hmites de revenu et les 

revenus du parcnt survivant et des (nfants. La haute h7ga1e de revenu applicablc en 

Zone mi-urbainc 6tant de 2300 francs pour une rente de vicillesse simple et de 1000 

francs pour une reine d'orphchn, la hmite de rcvcnu pour ir prc et ses cinq enfant.s 

est donc de 7300 francs. Le revenu net dcterminant de la familIe s'est Mevt en 1952 

environ 7000 francs, dont les trois quarts font 5250 francs. Ce qui fait, Co regard 

du la hniite de rcvcnu de 7300 francs, une diffrcnce de 2050 francs de laquele il 

faut eneore dduire Ir mnontant d'une reute de viciliesse simple (virtuelle) . Le solde 

de 1450 francs dpasse crlcore notahlcment la somme de cinq rentcs d'orphciin sim-

ples, somnme qui s'lvc ä 900 francs. Les cinq cnfants mmncurs ont droit par cons-

quent ä des rcrmtcs d'orphelins simples non rcduitcs, du moins pour la priode aliant 

du 1er  avril au 31 chccmbrc 1952 et pour 1'anncc 1953. 

Par contre tls 1953 il y cut une grande amlioration dan.s les conditions mats-

rielks de P.. alors quc son salairc, allorations de chmage compriscs, tait de 

5535 francs en 1952 il s'est fflev depuis ä 6886 francs. Le salaire d'un des fils en 

aipprcntissagc s'cst mga1omen-t accru. Puis les deux filles ont tc en mncsure de gagncr 

inur vic. Les frais indispensables ä 1'cntretien de ccttc familIe ont ainsi ti couvcrts 

grce ä i'cnscmble des revcnus de ses mmmemhres. Mais mmne abstraction faite des ehif-

fres du revenu, il faut admettrc quc le prjudice conomiquc orcasionnt par le 

dcs de la mre a dcpuis iors ti romsmpcns tant par les changcments intcrvcnus 

au sein de cette familie que par la possibi1it de gain accrue des plus jcuncs enfants. 

Ii s'cnsuit que depuis le 1er  janvier 1954, lc droit ä la rente d'orphciin n'cst plus 

justifi« 

(Tribunal 67t1mra1 des assuranees en la cause M. P., du 26 janvier 1955, 

H 236/54. 
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CHRONIQUE 

MENSUELLE 

Lc 6 avril 1955 1'arrangement acirninistratif relatif aux modalits d'appli-

cation de la convention du 10 dcembre 1954 en matire d'AVS entre la 

Suisse et le Liechtenstein a conclu entre des repr(sentants de 1'Officc 

fcIra1 des assurances sociales it la tte clesciuels se trouvait M. P. Binswan-

ger et une d1gation liechtensteinoise dirige par M. A. Vogt, prtsident du 

conseil d'administration de 1'AVS liechtensteinoise. Les caisses de com-

pensation seront mises au courant des dispositions principalcs de cet arran-

gement dans la circulaire relative 5 1'application de ladite convention. 

Le 21 janvier 1955 la Suisse a dpos les instruments de ratification relatifs 

5 la convention internationale sur ic statut des rfugis, de sorte que potir 

eile cette convention est entre en vigueur le 21 avril 1955. Les caisses de 

compensation ont reu les instructions concernant les rnodalits d'applica-

tion de la convention dans le courant du mois de mal. 

Le 20 mal 1955 ont d&but Berne des ngociations entre la Suisse et le 

Grand-Duch de Luxembourg en vuc de la conclusion d'une convention 

dans le domaine des assurances sociales. 

L'cipplication de l'article constitutionnei 

sur la protection de la familie 

L'intcrpellation Grütter du 23 mars 1954 a la tencur suivante: 

« Aux termes de 1'article constitutionnel pour la protection de la familie 

(art. 34 quinquics) « la Conf,dration, dans lexercicc des pouvoirs qui 

lui sont confrs ut dans los linsites de la constitution, tient comptc des 

bcsoins de Lt familie ». C€ia signific, scion l'intcrprtation donn& par In 

Conseil fd6ral dans son lllcssagc du 10 octobrn 1914, quc « la Confde-

ration devra prcndrc cm considrstion Lt familie ca toute (:OnjOneture 

oii Ses int6r1ts ScrOflt en jeu. >' 

Le Conseil f6drai est prid de dirc dans un rapport, die quelle manire 

il a W tcnu comptc de ccttc idc depuis i'entrc en vigudur de l'articic 

sur la protcction ein la familie. 

No5, 1955 . 26984 
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Le chef du Dpartement fdral de l'intrieur a rpondu ä cette interpella-
tion le 18 mars 1955. Voici ic rapport que i'Office fdrai des asstirances 
sociales a rdig ce propos: 

L'articie constitutionnel sur la protection de la familie (art. 34 quinquies) 
est entr en vigueur le 5 avril 1946. Aux turmes du premier alina de cette 
disposition, « la ConRdration, dans 1'exercice des pouvoirs qui iui sont 
confrs et dans les lirnites de la constitution, tient comptc des hesoins de la 
familie ». Cet a1inca signific que la Confd(ration doit, dans sa 1igislation, 
tenir comptc des hesoins de la familie, tout en ne pouvant, cependant, dro-
ger, ä cette f in, 5 d'autrcs dispositions constitutionnelies, teiles par cxemnple 
que 1'articie relatif 5 la 1ibert du commerce et ne i'industnie. A 1'inverse de 
1'ahna premnier, les a1in(as 2 5 4 de 1'article sur la protection de la familie 
attribuent 5 la Confdration de nouvcaux pouvoirs dans diff6rcnts domai-
nes, soit en matiSre d'allocations familiales, en matire nie logement et de 
colonisation, et enfin en Inatirc d'assurance-inaternit& 

Nous indiquerons ci-dcssous comment, dans les divers textes dicts de-
puls ic 5 avril 1946, le Igisiateur fdrai a tenu comptc des hesoins de la 
famifle (icttre A) et dans quelle mesure il a fait usage des pouvoirs qui 111i 
sont confrs par les alinas 2 5 4 de i'articie sur la protection de la familie 
(iettre B). 

A. La prise en considration des besoins de la familie dans la 
lgislation fdra1e, depuis le 5 avril 1946 

I. Assurances sociales 

1. Assurance-maladie 

En matirc d'assurance-maiadie, il a tcnu compte des hcsoins nie ia fa- 
milic de la maniire suivante: 

a) Airnt du Conseil Jdral du 27 noeembre 1951 modifiant london-
nance sur l'assurance-tuberculose. Cet arrt pr&voit une indeinnitn journa-
iirc particui.Rrc versfe en cas de tuhercuiose. Jusqu'alors les assurcuis con-
tre la tubcrcuiose &aicnt tcnus de verser, en cas nie tuberculosc, aux per-
sonnes assurcs pour les soins mdico-pharmaceutiques les contributions 
journaiires aux frais de eure prvues par i'ordonnancc et des contributions 
ciitermin6es aux frais de certaincs oprations et aux frais de traitcnients par 
mn(dicarncnts spcifiques particui.ii'remcnt co5tcux ; aux personncs assuobs 
pour une indemnitt journahrc, ils devaient aliouer une indemnit corres-
pondant 5 cclie qui tait garantie dans i'assurancc-maiadie ordinaire. Mais 
des indemnnitis modestes, de 2 fr. par jour, par exempic, n'empchaicnt pas 
la famiilc de i'assur« surtout en cas de maiadie de iongue durSe, de tomber 
dans la rnisrc. Le nouvcl arrt institue i'octroi de suhvcntions aux assu-
rcurs qui pnivoient, dans i'assurancc-tuhcrculose, des indemnit(s journahres 
spciaies vcnant s'ajoutcr aux prestations mdico-pharmaccutiques ou aux 
indcmnits journaliircs normales. Divers assurcurs ont intronluit ces indem-
nit6s journalircs suppi6incntaircs qui, la piupart du te]nps, sont gradues 
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selon 1'importance des charges d'entretien ou d'assistance incoinbant ä l'as-
s u ri. 

Arrehis fiddraux allouant des subsides fed1raux supp1mentaires au. 
caisses-ma1adie reconnues. L'arrt6 fdra1 du 12 mars 1948 allouant en 
1948 et 1949 des subsides supplmentaires aux caisses-rnaladie reconnues a 
fix( 5 1 fr. le subside suppiSmentaire vers5 pour les hommes assurs pour les 
soins m&:lico-pharmaceutiqucs; en revanche, ic subside suppicimentaire pour 
les fenmies assurcies pour les soins mcidico-pharmaceutiques est de 3 fr. 50, 
et celui qui est allouci pour les enfants de 2 fr. 50. Gr.ce aux subsides plus 
cilcvcis alloucis pour les femmes, les caisses peuvent limiter au minimum, au 
incime supprimer, la diffcirence entre les cotisations des hommes et celles des 
femmes, diffcirence qui peut citre, selon la pratiquc, de 25 o/o  au plus. Quant 
aux subsides suppicimentaires pour les enfants, ils permettent aux caisses de 
rciduire les cotisations pour les enfants. L'arrcitci fcidciral du 29 septembre 
1950 allouant en 1950, 1951 et 1952 des subsides suppicimentaires aux cais-
ses-maladic reconnues a maintenu les montants susmentionncis; 1'arrcitci fci-
dciral dii 25 juin 1954, allouant de 1953 5 1956 des subsides suppicimnentaires 
aux caisses-maladic reconnues, a fait de mcime. 

Mesures administratives. L'Office fcidciral des assurances sociales, au-
torits de surveillance des caisses-nialadic reconncies, adlTiet que les caisses 
fixent pour les enfants des cotisations plus hasses quc edles qui correspon-
draient au risque, la diffcirence citant couverte par un suppiciment de cotisa-
tion payci par les adultes. Divcrscs caisses }Jrcivoient acissi, avec I'assentiment 
de ]'Office fcidciral, qiic, dcis qu'un certain nombre d'enfants est atteint, les 
parents n'ont plus de cotisation 5 payer pour,  les enfants suhsciquents. L'au-
toritci du surveillance permet, d'autre part, dans les caisses-malaclic d'entre-
prises. quc les assurcis sans charges de familie soient tenus de payer (les coti-
ations de solidaritci en faveur de l'assurance des memhres de la familie des 

emplovcis ou ouvricrs maricis, ou en faveur des apprentis. 
Contrairement 5 sa pratique antcirieure, 1'Office fcidciral icconnait 5 unc 

caisse le droit au subside pour accouchcrncnt dcis que les prestations prcivues 
par les statuts ont citci alloucics il n'exige plus la preuvd (lUd  l'assurcie, au 
moment de l'accouchcxnent, faisait partie de caisscs-maladie depciis au moins 
270 jollrs. 

Assurance-accidents 

La ioi fcidciralc du 19 septembre 1952 modifiant la loi du 13 juin 1911 sur 
l'assurance en cas de maladic et d'accidents a portci ne 16 5 18 ans la limitc 
d'Sgc jusqu'S laquelle les orplielins ont droit 5 une rente de survivants; si 
les orphclins sont en apprcntissage ou font des citudes, ils ont droit 5 la rente 
jusqu'S l'cigc du 20 ans. En outrc, i'indemnitci pour frais funciraires, verscie 
aux scusivants, a citci portcic de 40 5 250 francs. 

Assurance-vicillesse et survivants 
La 101 fcidcirale du 20 dciccmbre 1946 sur l'assurance-vieillcsse et survivants 
(LAVS) apporte une aide extrcimnement importantc 5 la familie. Nom- 
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breuses sont, en effet, les dispositions iSgales dont le but, direct ou indirect, 
est de prot5ger la familie. Les unes aliSgent la charge que rcpr5scntent 
pour la familie les cotisatons AVS, les auties amnagcnt le .vystme des ren-

[es dans un sens favorahic 5 la familie. 

LCS cotisations. L'AVS, seule branche des assurances sociales cnglo-
bant obligatoircment l'enscmhie de la population, assujettit en principe au 
paiement de cotisations toute personne domiciliie en Suisse ou v travaillant. 
Cciui qui exercc une activit5 lucrative paic une cotisation s'Sicvant, r5g1e 
g5nra1c, 5 4 /o  du rcvcnu de son travail; cciui qui n'exercc aucune activit5 
lucrative paic une cotisation diffrenci6e seion ses conditions sociales. Pour 
r6duire les charges des families qui comprenncnt des enfants en apprcntis-
sage, faisant des 'tudes, ou travaillant dans la familie, les enfants de moins 
de 15 ans sont exon5r6s du paiemcnt des cotisations; ii en va de mme des 
apprcntis et des membres de la familie de l'cxploitant jusqu'S la fin du 
semestre oS ils attcigncnt l'Sgc de 20 ans r5volus (art. 3, 2e  al., lettres a et 
d, ct art. 5, 3 al., LAVS). En outre, ne sont pas non plus astreintes 5 payer 
des cotisations les fcmmes travaillant dans l'entreprise de ieur marl sans 
toucher de saiaires en esp5ccs, ainsi que les pouses d'assurs et les veuves 
qui n'cxerccnt aucune activit5 lucrative. 

Les int5r5ts de la familie exigent que les allocations farniliales soient 
verscs int5gralement, c'cst-S-dirc sans trc diminucs d'aucune cotisation 
d'assurances sociales. C'cst pourdluoi, il a 5t prvu qu'aucune cotisation AVS 
ne serait prieve sur les allocations familiales vcrsiies aux travailleurs agri-
colcs et aux paysans de la montagnc conform5mcnt 5 la loi hid(ralc du 
20 juin 1952, ni sur les allocations familialcs verscs par des caisses de corn-
pensation en application d'une mi cantonale sur les allocations familiales 
(art. 6, 2 ai, icttre d ct art. 7, lettrc b, RAVS). Sont 5gaicrncnt cxclus du 
rcvcnu soumis 5 cotisation les prestations des employcurs en faveur des pro-
chcs de leurs salaris pour le paicmcnt de frais in(dicaux ou pharmaceuti-
ques, de frais d'1i8131ta1 et de eure, les cadcaux de fianailles et de Irlaniage, 
les allocations en cas d'accouchemcnt, les prestations lors du d5c5s de pro-
ches d'emplov6s ou cl'ouvricrs, les prestations aux survivants (art. 8, iet-
tres a et c, RAVS). 

Les rentes. Le systSine des nentcs tient largemcnt cornptc du principe 
de la solidanit6. La solicianitS la plus pOusse existe entre ies assur(s c11ba-
taires ct les assur5s rnaris; eile a cncore it rcnforcve par les rcvisions de 
la LAVS des 21 cI5cernbrc 1950 et 30 septembrc 1953. Ccttc solidaritS ne 
sc tracluit pas seulernent par i'octroi de rentes de survivants aux veuves ct 
aux orphehns; eile se inanifeste 5gaicmcnt en mati?rc de rentes de vicillesse. 

Rentes de vicillevse. A droit 5 inc rente de viciilcsse pour couplc tout 
hommc rnarii de 65 ans r6voius dont l'6pousc a 60 ans r5vo1us. La rente 
de viciliesse pour coliplc est 'galc 5 160 0/  de la rente de vicillesse sim-
ple verse aux hommes ct fernmes clihataircs, veufs ou divoreSs. L'as-
surS mari rcoit donc une rente sensiblernent plus 5ievc que celle qiii 
rcvicnt au ci111)atairc ayant payS les mmes cotisations. Ii est, cl'autrc 
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part, favoris5. dans ic caicul marne de la rente de couple; en effet, les 

cotisations que peut avoir pay1es la femme jusqu'ä la naissance du droit 

5. cette rente sont ajout6es globalement 5. celles du man (art. 32, 2' al., 

LAVS), cc qui peut provoquer une augmentation de la rente de couple. 

En ce qui concerne les rentes transitoires, les limites de revenu dter-

minantes sont, pour les coupies, sup5.nieures de 160 % 5. celles qui sont 

applicables aux personnes seules (art. 42, LAVS, art. 62, 1er  al., RAVS). 

En outre, les dductions pouvant tre op5.r5.cs sur la fortune sont de 

16 000 francs pour les couples et de 10 000 francs pour les clibataires 

(art. 60, lee  al., RAVS). 

- Rentes de veuves. Toute veuve qui a des enfants de son sang ou adop-

ts a droit 5. une rente de veuve, quci que soit son 5.gc et quelle qu'ait 

la dur5.c du mariage. La veuve sans cnfants, en revanche, ne rcoit 

une rente que si eile a 40 ans d'5.ge et au moins 5 ans de mariagc 

(art. 23, LAVS). 
A i'onigine, la rente de veuve pouvait varier entre 50 et 90 O/  de la 

rente de viciiiessc simple correspondantc. La revision du 30 septcmbrc 

1953 a modifi{ la limitc infricurc de sorte que, depuis le janvicr 

1954, la rente de veuve t'xjuivaut au moins 5. 60 °/o de la rente de vicil-

lesse simple. Ccttc revision profite avant tout aux jeuncs veuves, soit 

5. celles qui ont ic plus frtiqucmmcnt des cnfants en bas 5.ge. 

Comme poul- la rente de viciliesse pour couple, les cotisations que 

peut avoir pay5.es la femme jusqu'au dcs du inari sont ajoutcs gb-

balcmcnt 5. edles du clf1unt (art. 32, 2' al., LAVS), cc qui peut 

cntraincr une augmentation de la cotisation annuelle rnoycnnc et, par 

consqucnt, de la rente. 
Pour caiculer les rentes transitozres de veuves et d'orphelins, les 

limites de revenu applicables 5. chacun des membrcs de la famiile sont 

additionncs (art. 63, 1cr  al., RAVS). C'cst une favcur faite 5. la 

veuve qui voit sa proprc hmitc de revenu augmente de celle de chaquc 

enfant 5. charge. La veuve avant des cnfants mineurs est aussi favo-

ris5.c par la disposition qui prvoit que les orphelins de pre sont au 

bnficc des mmcs hmites de revenu que les orphelins de pre et 

mre (art. 42, 10r  al.. LAVS, tencur du 21 d5.ccmhrc 1950). 

- Rentes d'oiphelins. En cas de d5.cs de son pre, tout enfant lgitime 

ou adoptif a droit 5. wie rente d'orphclin simple si la marc est encore 

en vic, et 5. une rente d'orphelin double en cas de prdcs ou ds le 

dcs u1tnicur de ja mre (art. 25, 26 et 28, LAVS). En cas de dcs 

de la nsrc, l'enfant n'a, rgle g5.nrale, droit 5. aucune rente d'orphe-

lin tant que le pre est en vie. Mais une exception est falte lorsque 

le dcs de la m5.re  entraine pour 1'cnfant un puijudice matricl nota- 

ble (art. 25, 1 al., LAVS). Cette condition est remplic avant tout 

iorsquc la mrc contribuait par son travail 5. l'cntreticn de la familie. 

Plusicurs families ont pu tre aides cfficaccment par 1'octroi d'une 

rente d'orphehn en pareil cas. 

RN 



Les rentes d'orphelins sont servies jusqu'S 1'Sge de 18 ans. Mais 
elles continuent 5 ftre verses jusqu'S l'Sge de 20 ans au plus si les 
enfants font un apprentissage ou des it Lides mi sont atteints d'infirmit. 
Cette disposition favorisc la formation professionnelle des orphelins, 
ce qui est dans 1'int5rt de la familie. 

La rente d'orplielin simple s'ive 5 300/o  de la rente correspon 
dante de vieillesse simple, et la rente d'orpliclin double 5 45 0/0. Jus-
qu'S fin 1953, le montant maximum de la rente d'orphelin Stait at-
teint lorsque la cotisation annuelle inoyenne tait de 150 francs. Cette 
limitation a (t suppriin'c par la revision du 30 septcmhre 1953, de 
sorte que les rentes d'orphelins simples peuvent maintenant atteindre 
le montant maximum dc 510 francs (jiisqu'S fin 1953: 360 fr.), et 
les rentes d'orphelins doubles, le inontant maximum de 765 francs 
(jusqu'S. fin 1953:540 fr.). Comme preuve de la forte mesure dans la-
quelle la novelle du 30 septcmhre 1953 a tenu compte des int5rts 
de la familie, indiquons que les rentes d'orphelinr; ont augment 
en moyenne de 20,5 o/,  alors que les rentes de vieillesse n'&aient 
dleviies en xnoyenne que de 7,7 pour cent. 

Enfin, les orphclins sont aussi avantag6s en cc qui concerne le caicul 
de lcurs rentes. Tout d'ahorcl, les rentes d'orphelins sont toujour.s des 
rentes cornpltes et jarnais des rentes partielles, mme durant les vingt 
premircs anncs d'application de l'AVS (art. 29, 2° al., LAVS). D'au-
tre part, les rentes d'orphelins, contrairement 5 tous les autres genres 
de rentes, ne sont jamais rduites en raison d'annes de cotisations man-
quantes du dfunt (art 39, 1° al., LAVS). 

Le tabicau 1 en annexe donne des indications sur 1'importance des 
diff&ents genres de rentes et sur le rapport existant entre les rentes 
de vieillesse et les rentes de survivants. 

4. L'a.ssurance militaire 
La Ioi fid&ale du 20 septcmhre 1949 sur l'assurance militaire (LAM) a 
modifiS sur de trs nombreux points la loi du 28 juin 1901, et tient ainsi 
compte dans une large mcsurc des bcsoins de la familie. 

Echelonnement de i'mndemnite de chdmage et des pensions d'invaii-
dit d'aprs i'tat civil et les charges de familie. Alors qu'cn vertu de la 
LAM de 1901, l'indeinnit de chniagc (art. 24) ainsi que la pension d'in-
validiti (art. 29) 6taient galcs, pour tous les assurs, 5 70 0/  de leur 
gain, en vertu de la LAM 1949, ccs prestations (art. 20 et 24) sont rchc-
lonnes selon l'tat civil et les charges de familie de 1'assurS et s'5lvent 5: 

80 % du gain pour les assur5s c(libatair(,s sans charge de familie; 
85 o/o  du gain pour les assurs c6libataires avec charges de famille oll 

mar5s sans enfants; 
90 0/  pour les assur(s maii55 avec enfants. 

Echelonnement de la retenue pour hospitaiisation. Selon l'ancien 
droit, I'indemnite de chmage kalt, en cas d'hospitalisation, r5duite de 
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moiti pour les assurs clibataircs sans charge de familie. L'article 21 de la 
loi de 1949 prvoit un icheionnement plus nuanc, et cxclut toute retenue 
pour les assurs maris ayant des descendants ä leur charge. La rnesure de 
la rduction est dtermin6e dans chaque cas suivant les conditions et 
charges de familie de i'assurC 

Enfants bnficiaires. Les enfants du conjoint du dfunt et les 
autres enfants que le d/funt entretenait djit avant le dhut de son droit 
aux prestations de i'assurance font partie, maintenant, des enfants hn-
ficiaires conforinment ä l'articie 31, lettre e, de la loi de 1949, alors que 
tel n'dtait pas le cas selon i'article 36, LAM, 1901. Lorsquc la formation 

pro fessionnelle de 1'cn/ant West pas terminee ä l'.ge de 18 ans, la Pension 
est servic, d'aprs l'article 32, LAM, 1949, jusqu'/t cc que cette formation 

soit achev1e, mais au plus tard jusqu'ä i'gc de 20 ans rvoius, cc que 
ne prvoyait pas l'articic 36, LAM, 1901. 

Pensions de surzsirants. L'aperu comparatif des taux de pension 
selon l'ancicn et ic nouveau droit montre dans quelle forte mesure la loi 
de 1949 tient compte des bcsoins de la familie quant ä la fixation des pen-
sions de survivants: 

Selon LAM Selon LAM 

.ta) Pcnsions de survivants ä taux invariable, devant 1901 1949 

tre fixcs d'office 0/0  0/ 

1 orphelin de prc ou de mre ....... 25 20 

2 orphclins de prc ou de mre ...... 25 30 

3 orphclins de prc ou dc mre, et plus 25 35 

1 orphclin dc pere ct de mrc . 25 25 

2 orphclins du pre et d(,  mrd....... 50 50 

3 orphclins de prc et dc inLrc, et plus . . . . 65 75 

bb) Pcnsiono de survivants dorit le maximum est prvu 

dans la loi et qui doivcnt tre fixiics sculement 

en cas de besoin et sur demande 

Pre ou mre ............ 20 25 

Prc et mre ensemble ......... 35 40 

Pre et mie en mlme temps qu'un conjoint sur- 

vivant ............... . 35 

Prc ou mre avec frrcs et scrurs du ddfunt, de 

moins de 18 ans ........... 20 35 

5. L'assurance-chömage 

La loi du 22 juin 1951 sur l'assurance-ch6mage (LAG) et son rig1emcnt 
d'excution (RE) du 17 d6cemhrc 1951 tiennent comptc de l'ide qu'il faut 
protger la familie. En cffct, ils allouent des indemnits journali&es parti-
cuhirement iilev(es aux assur6s qui assument une obligation d'cntrctien ou 

d'assistancc. L'indernnit journali/sre se composc de l'indemnitr/ de base et, 
le cas chant, d'un supplrment. L'indcmnit de base est ga1c ä 65 pour 
ccnt du gain journahcr assur/ pour les assuns qui rcmplisscnt une obliga- 
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tion d'entretien 5. l'gard de leur conjoint ou de leurs enfants ou assistent 
dans une notable mesure leurs pre et mre ou d'autres proches, et 5. 60 
pour cent de ce gain pour les autres assurs. Ces taux sont rduits d'un pour 
cent chaque fois que le gain assur dpasse d'un franc le montant de 10 
francs. En outre, les assurs remplissant l'une des obligations cites reoi-
vent un supplment qui est de 1 fr. 50 pour la premire personne 5. leur 
charge et de 60 ct. 5. partir de la cleuxime, mais qui ne peut dpasser le 
montant des prestations d'entretien et d'assistance effectivement vers, le 
maximum de l'indemnit journalire globale &ant d'ailleurs fix6 5. 85 pour 
cent du gain journalier assur (art. 31). 

Le lgislateur a donc tenu compte des obligations d'entretien et d'as-
sistance en allouant 5. ccux qui y sont soumis une indemnit( journa1ire 
plus 1eve (65 °/o du gain journalier assur) qu'aux autres assurs (60 o/o ). 
Les indernnits de base les plus fortes reviennent aux assurcs qui assument 
l'une ou l'autre desclites obligations 5. l'6gard d'un proche et dans une 
mesure notable. Sont isputs proches, pour la recorinaissance d'une obli-
gation d'assistance, les parents en ligne directe ascendante ou descendante, 
ainsi que les frres et surs (art. 30, RE). 

Si le gain journalier assur s'lve 5. 20 fr., par exenipic, 1'indemnit 
journalire se monte: 

5. 10 fr., pour les assurs n'ayant aucune obligation d'entretien ou 
d'assistance 

5. 12 fr. 50, pour les assurs remplissant l'une de ces obligations 5. 
1'gard d'une personne; 

5. 14 fr. 30, pour les assurs remplissant l'une de ces obligations 5. l'gard 
de quatre personnes, et 

5. 17 fr., pour les assurs remplissant l'une de ces obligations 5. 
l'gard de neuf personnes mi davantage. 

6. Le rgime des allocations aux niilitaires 
La loi fdra1e du 25 septembre 1952 sur les allocations aux militaires 
pour perte de gain (rgime des allocations aux militaires) tient compte 
dans une large mesure des hesoins de la familIe, et cela principalement en 
prvoyant des allocations de ninagc, des allocations pour enfants et des 
allocations pour assistance. Ont droit 5. l'allocation de rnnage tous les 
militaires mari&s, ainsi que les militaires clibataires, veufs ou divorcs, 
des deux sexes, qui vivent avec des enfants. L'allocation pour enfant est 
versc au militaire pour ses enfants hgitimes, pour ses enfants adoptifs ou 
ceux de son conjoint, pour les enfants de sen conjoint et ses propres en-
fants naturels qu'il cntrcticnt entircment on d'une faon prpondrante, 
et pour ses enfants rccucillis dont il assume gratuitcment et durablement 
les frais d'entretien et d'ducation. Tout enfant de moins de 18 ans rvo1us 
donne droit 5. 1'allocation, la limite d'5.ge tant port1c 5. 20 ans lorsque 
1'enfant fait un apprentissagc ou des tudes. Pcuvent prtendre 1'allocation 
pour assistance les militaircs qui, en vertu d'une obligation lgale ou morale 
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d'entretien ou d'assistance, viennent en aide s leurs parents en ligne directe 
ascendante ou descendante, t leurs frres et seurs 011 ä leur conjoint divor-

c, ainsi qu'ä des parents nourriciers ou ä des beaux-parents. 

La 1gislation sur la protection des travailleurs 

Cette ligis1ation ne contient gnralernent pas de dispositions protgeant 
spcialement la familie. Reievons cependant que toutes les prescriptiolls 
favorisant les travailleurs profitcnt indirectement ä la famiiie puisque 
l'enscmble de la lgisiation sur la protection des travailleurs vise . sauve-
garder la vie et i'intgrit corporelle de ceux-ci et mme ä les garantir de 
certains risques honomiques inhrents au travail dlipendant. En appiiquant 

ladite lgislation, on considrc. autant que faire se peut, les besoins de la 
familie. Ainsi, les autorisations relatives la durc du travail et du repos 

et i'excution de travaux accessoires hors de l'horaire ordinaire ont des 
gards particuliers pour les femme.s qui doivent vaquer aux soins d'un 

mnage. 
Citons ä cc propos l'ordonnance du 21 dcembre 1951 portant ex- 

cution de l'arrt fidral sur les rnesures propres sauvegarder l'existence 
de l'industrie horiogre suisse. Eile contient des dispositions sur la pro-
tection des travailleurs dans les cntrepriscs famihaies de l'industrie en ques-
tion, notamment en cc qui concerne i'hyginc et la dure du travail, sur la 
rtribution du personnel et sur Ic travail des femmes, des jcuncs gens et 
des enfants. 

Ii convient de mcntionner en outre les nombreux contrats coiiectifs de 
travail munis de la forcc ohligatoircgrnrraic, notamment ceux qui con-
tiennent des clauscs sur l'indcmnisation d'ahsenccs justifices par certains 
uvnemcnts de familie (mariagc, naissancc, dcs d'un proche), sur ic ver-
semcnt d'aiiocations familialcs (allocations de mnagc et allocations pour 
enfants) et sur les caisses de compensation familiales. Ces dernires institu- 
tions revtent une importance primordiale quant la protection de la 

familie. Signalons toutcfois que la dclaration de force obhgatoire gnd-
rale, cette dicision administrative ci'tendrc le champ d'application d'un 
contrat coliectif, n'intcrvicnt pas spontaniment de la part des autorits: 
eile ne peut avoir heu qu'ä la requtc des associations contractantes et 
doit tre rapportlie ä icur dcmandc. Eile ne consiste donc, de la part des 
pouvoirs puhhcs, qu't favoriscr la rcglementation autonome des conditions 
de travail par les associations professionnelies, et, partant, ä encourager 
la protection autonome de la familie dans Ic cadrc de la profession. 

Les rapports de service du personnel de la Confdddration 

1. Allocations farniliales au personnel de la Confdration 

Lors de la revision du 24 juin 1949 de la ioi fdraie sur ie Statut des 
fonctionnaires, du 30 juin 1947, les dispositions sur les allocations fami- 

hales au personnel de la Confdration ont modifies. Actuellement, 
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les allocations familiales consistent en allocations de mariage, allocations 
de naisssance et allocations pour enfants (art. 43 de la loi fd&a1e du 
30 juin 1927 sur le Statut des fonctionnaires, dans sa teneur du 24 juin 
1949). 

L'allocaton de mariage qui, ii 1'originc, &ait de 400 francs a porte 
it 500 francs. Eile n'est verse qu'en cas de premier mariage. Le droit ii 
l'ailocation prend naissance au moment du mariage civil. La novelle du 
24 juin 1949 a introduit l'ailocation de naissance qui est de 100 francs, 
et est versc i la naissance d'un enfant higitime. L'allocation pour enfant 
s'hivc 5. 240 francs par an, et est verse « pour chaque enfant de moins 
de vingt ans n'ayant pas une occupation rmun&c ». Seuls les enfants 
totaiement entretenus par le fonctionnaire donnent droit ä 1'allocation; 
iorsque le fonctionnaire ne pourvoit pas enthirement t l'entretien de 1'en-
fant, il peut recevoir une allocation nduite. 

L'ailocation pour enfant peut tre vcrse en entier ou rduite de 
moiti. Le montant total n'est vers que si 1'enfant ne gagne rien ou si son 
revenu mensuel ne dpassc pas 90 francs. 

Lorsque le fonctionnaire n'a pas lui-mme la garde de 1'enfant, ii a droit 
5. I'ailocation entire s'ii contrihue 5. i'entretien de son enfant pour un 
montant d'au moins 60 francs par mois, et 5. la moithi de l'allocation si sa 
contribution mensuelle atteint au moins 30 francs. 

Aide en mathire de logernent 
L'administration fdera1e des finances a, depuis ic 5 avril 1946, accord 
des prts hypothcaircs, souvent 5. des conditions de faveur, 5. enviro 
80 coop&atives de iogement du personnel de la Cönfchiration, y compris 
les employs des PTT, coopratives se rpartissant dans toute la Suisse. 
Ces prts ont atteint la somme de 97 millions de francs; iis ont &1 a1lou(s 
pour la construction de 2950 logements dans des maisons pour une ou plu-
sicurs famiiles, et ont permis unc rciuction de loyers d'au moins 10 1/o. 
D'autrc part, durant la mmc p/riodc, la Confchiration a, igalemcnt 5. 
des conditions de faveur, particip ii la couverturc des frais de construc-
tion d'environ 600 maisons particuhres pour une famiile de fonctionnaire, 
cettc aidc ayant 1t1 accorde, avant tout, aux familles nombreuscs. 

La direction gnraie des chemins de fer fdiraux a galement favoris 
par des mcsures spciales (augmcntation du nombre des habitations coo-
pratives, criation de nouvclles coopratives des fonctionnaires des che-
mins de fer, am1ioration des conditions d'octroi de prts hypoth5caires, 
etc.) la construction d'habitations pour son personnel conformriment 5. la 
dcision du 7 mal 1948. 

Mesures prises par la direction des chemins de fer fdraux en 
faveur du personnel 

a) Penurie de logement et de'placernent du personnel mari/. La dcision 
de la direction gnrale du 23 avrii 1947 cxige en particulicr, quc, lors des 
nominations, les candidats marhis ne soient pas cxclus de prime abord en 
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raison de la p6nuric de logernents ou en raison des frais qui rsuiteraient 

pour les chemins de fer fdraux du fait que le fonctionnaire, i'employ 

ou l'ouvricr dcvrait vivre, im certain tcmps, spar rk sa familie; la direc-

tion gnrale rekve, en outrc, quc le fonctionnaire, i'employ ou i'ouvrier 

ckpiac ne doit pas trc contraint de vivrc spar6 de sa familie, ou ne 

doit y ftre contraint que pour la priode la plus courte possible. Ladite 

dcision augmcntc, en outre, de faon irnportantc les indeinnit(s a1ioues 

en cas d'occupation hors du heu de rsidence de la familie, et tend 1'oc-

troi des billets de iibre-parcoui's et des congs pour les rccherches de loge-

ment, pour les visitcs ii la familie, etc. 
Service d'assistance des chemins de [er fdrraux. Scion dhcision de 

la direction g'nhraic. ein 13 avril 1 954. trois assistantes sociales une 

Lausanne, une B.lc et une 5 Zurich - sont cngaghcs provisoil'ement; 

(-lies doivcnt apporter aide de toutes inanihres au personnel liii-mhmc et 

aux familles du personnel. 
Engagement de personnel. En raison des instructions de la dircction 

g(„nhrale du 10 novcmhre 1941, dans de trhs nomhreux cas de nominations 

- il n'y a pas d'enqutes ou d'indications prhcises 5 cc propos la prfh- 

rence a hth donnhc aux candidats marks, 5 causc de icurs charges de fa-

milie. L'htat civil, soit les charges de familie, sont pris en considration 

lors de la fixation de la peine dans des cas disciplinaircs. 

4. Mesures de l'administration des PTT en faveur du personnel 

a) Cration de services d'assistance. L'administration des PTT voue tous 

ses so ins aux farnilles de son personnel, car eile satt 1'influencc que, du 

point de vue conomique, psychique et physic1uc, unc vic de familie same 

a sur ses fonctionnaires et empioyhs. C'cst la raison pour laciueile  cette 

administration a, en 1945, adjoint des services d'assistance sphciaux aussi 

bien 5 la dircction ghnhraic qu'aux dircetions d'ariondise ment des postes 

et tekphoncs. Au cours de ces dernihres annes (1950, 1952 et 1953), i'ad-

ministration des PTT a en-a<,6 trois assistantes sociales, i'une pour la 

Suisse romandc, la deuxihme pour la Suisse centrale et la troisihme pour 

la Suisse oricntaie. Ces assistantes s'occupent des jeunes crnploybes de 

l'administration et des familles du personnel. 

Relevons, en outre, que tout office de chhques postaux et de thihphones 

d'unc certaine importancc dans ie(Iucl travaillent des jcuncs fiilcs est tenu 

de dsigner une fonctionnaire, douhe pour cc genre de travail, qui doit 

accueilhr les nouvelics arrivhes et s'en occuper. 

b) Vacances de inres de familie. Depuis 1950, i'administration des 

PTT organise chaquc annhe des vacanccs pour les mhres de familie; 50 5 

70 mhrcs, fcmmcs d'ernpioys des ciasses inkrieures de traitement, qui ont 

besoin de repos, sont invitbes 5 passer deux semaines de vacances dans un 

home bub 5 cet effet. Une des assistantes sociales de i'administration des 

PTT s'occupe d'clies. Les frais sont couverts par le fonds de bienfaisance 

des PTT (constitub grSce aux provisions de vcntc des timbres Pro Patria 

et Pro Juventute). 
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Contributions aux frais de eure et de se'jours de convalescence des 
femines et des enfants d'employs des PTT, lorsque ces cures et sjours 
sont recommands par les mdecins. Ges contrihutions, prIeves aussi sur 
le fonds de bienfaisance, profitent presque exciusivement aux familles du 
personnel portant l'uniforme. 

Contributions aux frais de formation professionnelle des enfants. 
Ges contributions sont verses, en premier heu, aux emp1oys qui devraient 
cnvoycr leurs enfants hors de leur heu de rsidence pour qu'iis puissent 
appprcndre un mtier ou fr'quent(„r nnc coie supirieure, mais qui n'en 
ont pas les moycns. 

Petits prts ou prts d'assainissement. Sars aucun doute, les prts 
que l'administration des PTT consent is son personnel reprsentent aussi 
une mesure de protection de Ja familie. Les petits prts peuvent atteindre 
jusqu'ä 2000 francs, et sont octroys pour permettre un emplov de se 
librer d'engagements pressants ou de faire des achats ncessaires. Les prts 
d'assainissement entrent en ligne de compte pour des dettes importantes. 
Cc genre de prt West soh1icit. presque (-xclusivement, que par des cm-
pJoys maris ou dsirant se marier. 

Maladies. La maison pour anciens tuberculeux, ouvcrte ä Davos 
pour Je personnel des PTT en 1952, et qui s'est rvie fort utihe, est aussi 
une institution de protcction de Ja familie dans he sens harge du tcrme. 
Dans ccttc maison, ainsi que dans Je hureau pour convaIescents existant 
depuis piusieurs annes ii J'office des tJphones de Davos, sont occups en 
moyennc 20 25 anciens malades, empJovs des PTT. 

En 1953, Je service mdicah de l'administration a procd pour ha prc- 
mire fois, afin de lutter contre ha tuberculose, des examens en sric du 
personnel (facultatifs jusqu' 40 ans), combins avec des examens de 
raction ä Ja tubercuhne. En outre, toute personne que l'administration 
des PTT cngagc doit se soumettre ä un examen de raction ä Ja tuhcrcuhne 
et vcntue1lement is une vaccination. Ii faut csprer que ccs mesures feront 
diminuer Je nombrc des cas de tubercuiosc parmi Je personnel des PTT, 
cc qui aurait aussi des effets favorahics pour les famihics (contagion). 

Les abscnces d'cmploycs qui sont Je fait d'une naissancc sont dsormais 
considrces comme des absences pour maladic. 

Recrutement du personnel. De manirc gnralc, en cas de recru-
tcmcnt du personnel et en cas de nomination, la prfrcncc cst toujours 
donnc, ä aptitudcs gaIes, aux personnes marics. Mais sous d'autrcs rap-
ports aussi (mesures disciplinaircs et mesures d'assistance), on ticnt parti-
cuhiremcnt compte, pour protgcr Ja familie, du fait que J'empJov cst 
mari& 

Lorsque Fon rpartit les apprentis entre les diffrents arrondissements 
et officcs postaux, les conditions de familie sont particuJirement prises 
en considration. 

Les apprentis des PTT qui ne peuvent kre occups au heu de domicihe 
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de leurs parents rcoivcnt, en sus de leur salaire mensuel ordinaire, un 

petit supp1ment leur permettant de se passer de i'aide financire de leurs 

parents. 

IV. Le droit fiseal 

Les seuls impts frdiraux, oü il soit possible d'avoir gard aux besoins 

de la familie sont l'imp6t pour la dfense nationale et l'imp6t sur le chiffre 

d'affaires. La loi du 28 juin 1878 sur la taxe d'exemption du service 

militaire ne fait aucune diffrcnce entre les assujettis c(libataires et ceux 

qui sont maris; nous signalons cependant quc l'on envisage, lors de la 

revision de cette loi, d'y apporter, en faveur des contribuables rnaris, des 

allcigcments analogues 5 ccux qui existent en inatirc d'imp6t pour la 

dfcnsc nationale. 

Impöt pour la dfense nationale 

L'arrt5 relatif 5 l'imp6t pour la d5fcnse nationale appliquc au rcvenu un 

barmc d'impöt sp5cial pour les personnes mariSes, barme plus favorable 

quc pour les clibataires. Ii ('tablit un minimum de rcvcnu imposable de 

5000 francs pour les personnes maries, alors que cc minimum cst de 

4000 francs pour les c6libataires (5 l'origine 3000 et 2000 fr.). Comme 

ii est possible de d5duirc du revcnu riet 500 francs (400 fr. jusqu'au 

1 janvier 1943 pour chaquc enfant ou personne n(cessiteusc, les chargcs 

des contrihuahles ayant des enfants sont sensiblement moins lourdes quc 

edles des couples sans enfant. L'arrStS f5dral du 22 dc'cernhre 1954 con-

cernant l'excutIün du rgime financier des annes 1955 5 1958 prvoit 

un nouvel ai14,eIr1ent cn favcur de la familie: d5sormais, on imposc spa-

rment, donc 5 un tanx plus faible, le revcnu du travail de i'cnfant sous 

puissance paternelle vivant CII mnage commun avec ses parents; aupara-

vant, cc rcvcnu (tait ajout6 5 cclui du dtcntcur de la puissance paternelle, 

et par consquent impos au taux corespondant au total du rcvcnu de cc 

dcrnicr. 

L'irnpöt sur le chiffre d'affaires 

Ms le d1but, i'arrt relatif 5 1'iinp6t sur ic chiffre d'affaires a d6clar 

exonres de l'imp6t certaines marchandises d'usagc inchspensabic. La liste 

des maichanclises franches d'impöt a 6t inodifiSe 5 diverses reprises dj5 

avant i'entre en vigucur de i'articic constitutionnel sur la protection de 

la famille. L'arrti f(d(ral du 21 dccmbrc 1949 relatif au rgimc finan-

cier 1950 et 1951 hh5rait de l'impöt, d'une mnanirc gn&a1e, les dcnres 

alimnentaires de premRre ncessit. L'arrt5 fd5ral du 20 dccmbre 1950 

relatif 5 1'cx-cution du r6girne financier 1951 5 1954 a &endu 5 nouveau 

la liste des marchandiscs exon5r5cs de l'impöt. En sus du gaz, de l'eau 

et de 1'iectricit ont 1ihi5s de l'imp6t les cr6aics, les produits comes- 

tiblcs considrs comme dcnres alimentaires, le sei de cuisine, le lait, le 

caf et scs succ(clans, le th5, le cacao, le btail, la volaiiie, le poisson, les 
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journaux et revues. Cette liste a t5 reprise teile quelle dans i'arrt fid-
ral du 22 dcembre 1954 concernant l'excution du rgirne financier des 
annes 1955 5. 1958. 

Ges extensions de la liste des marchandises franches d'impt ont profitr 
6videmment 5. tous les contribuables, mais leurs effets se sont fait sentir 
particulirement dans les mnages, tant donn5 que ces marchandises 
jouent un r6le important dans le budget familial. 

V. Le droit des transports 

Les entreprises suisses de transport (chemins de fer f5d6raux et chemins de 
fer privs) ont, djä avant l'entre en vigucur de l'article 34 quinquies de 
la constitution, prvu des tarifs trs favorables 5. la familie. L'administra-
tion des postes, eile aussi, en cc qui concerne l'utilisation de ses services 
automobiles, accorde aux familles des avantagcs sp5ciaux. Ges entreprises 
et administrations ne reoivent aucun subside des pouvoirs publics en con-
trepartie de 1'octroi desdites facilitis, facilites qu'elle n'ont pu augmenter 
que dans une falble mesure depuis 1'entnc en vigucur de l'article constitu-
tionnel, vu la concurrence 5. laquelle elles doivcnt de plus cii plus faire face. 
C'est pourquoi, nous donnons ci-dcssous un aperu succinct 6,alement des 
rductions de tarif qui existent depuis une date ant5rieure au 5 avril 1946. 

Rductions de taxes pour enfants 
En vertu du rglcment sur les transports de 1894, les enfants voyageaient 
gratuitement jusqu'ä quatre ans, et 5. demi-taxe jusqu'5 dix ans. Lors d'une 
revision du rglement, cii 1909, cette dernire liruite a t5 port6e 5. douzc 
ans. Les enfants taient ainsi, en Suisse, au b5n5fice d'un r5gime plus favo-
rabic que dans la plupart des autres pays europens. Le 1 avril 1944, les 
entreprises suisses de transport ont dcid d'accordcr le transport gratuit 
aux enfants jusqu'ä l'5.ge de 6 ans rvolus, et le transport 5. demi-taxe de 
6 5. 16 ans rvolus. Ces limites sont pr5vues dans le rglemcnt sur les trans-
ports de 1948. 11 va de soi que cc sont les grandes familles qui en bnficient 
avant tout. Si on compare cc ngime avec celui qui existe 5. l'tranger, oS les 
limites d'5.ge sont, de manire 1-nra1e, moins leves, on pcut dire que, 
ds avant le 5 avril 1946, le tarif des entreprises suisses de transport tait trs 
favorabic 5. la famille. 

Rduction de taxes pour familles 
Le 1er  mai 1931, les entreprises suisses de transport ont introduit les billets 
de familie. Selon les prix pour les voyages en socit (taxes pour groupes de 
6 5. 14 personncs), une r&iuction de 20 5. 34 !o  sur les hillets ordinaires tait 
accordc lorsqu'un prc ou une mrc de fami11e faisait avec au moins dcux 
de leurs enfants de 4 5. 25 ans un voyage d'au rnoins 25 km. aller et retour. 
Le 1er  aviil 1947, le systme des rductions pour les familles a 5t5 modifi. 
Dcpuis lors, la rfg1ementation suivante est en vigucur pour les voyagcs d'un 
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pre ou d'une mre avec deux enfants, ou d'un pre et d'une mre avec un 

enfant (la lirnite d'.ge kant de 25 ans) : un des poux paie le billet entier 

tandis que l'autre poux ‚ toute personne de plus de 16 ans, et tout groupe 

de deux enfants eritre 6 et 16 ans, voyage ä demi-tarif (lorsque le nombre 

des enfants est impair, l'cnfant en plus a aussi droit t un billet ä demi-tarif). 

Lorsque un seul des 6poux voyage avec les enfants, deux billets au moins 

doivent ftre dlivrs. Lorsque le pre et la mre sont du voyage, le minimum 

est de deux billets et derni; ii en va de mme lorsqu'un poux voyage avec 

deux enfants de inoins de 16 ans et une personne de plus de 25 ans. Au vu 

d'une attcstation, ccs avantagcs sont concdcs pour les billets ordinaircs, sim-

ple coursc ou aller et retour, pour les billets de vacanccs et pour les billets du 

dimanchc. Les abonncmerits des poux sont consiclrs comme des titres de 

voyage dlivrs. Selon le nombre des mcmbres de la familie qui voyagent 

ensemble, le rabais octroy est de 16,66 s 40 1/o.  

3. Abonnements d'coliers et d'apprentis 

Les colicrs et les apprcntis bcnficient, selon le tarif du 1 fvrier 1948, 

d'une rductiou de 45 o/o  sur les prix dj trs bas des abonncmcnts pour 

courscs journalircs ou des autres ahonncmcnts (r(ductions sur le billet aller 

et retour pouvant aller jusqu' 85 0/).  Par excmplc, pour un parcours de 

10 km., le voyage revient ä 20 ct. avec i'abonncment de la scric 20 pour un 

nombrc de courscs iilimitii (si Fon admct qu'il y a 70 courses par mois). 

En outrc, si plusicurs abonnemcnts de cc genre sont dii1ivrs en inrne tcinps 

pour des enfants de la mme familie, les r6cluctions suivantes sont accor-

dcies: 20 O/  sur ic cicuxRmc abonnement, 30 o/  sur ic troisime abonnement, 

et 40 o/o  sur cisaquc abonnement 5 partir du quatrRmc. Les prix des abon-

nenients tiennent donc largcmcnt cornpte de la chargc que les frais de 

voyage rcpr5sentcnt pour les famiilcs. 

Droit pizal 

Lors de la revision partielle du code pnal par la loi f5draie du 5 octobre 

1950, 1'articic 217 a t5 comp15t5: d6sormais, pcut aussi etre puni ic conjoint 

divorc5 qui violc son ohhgation d'cntretien. En outre, la violation d'une obli-

gation d'entreticn a t5 ti'ansforrnc en un dlit sur plainte. 

Droit de poursuite 

La loi fidralc du 28 septenibre 1949 relative 5 la revision de la loi fdrale 

sur la poursuitc pour dettcs et la faiilite a ajout5 aux cr5anccs qui, conform-

ment 5 1'article 219, doivent trc colioques en dcuxime ciasse les cranccs 

de cotisations des caisscs de compcnsation pour allocations familiales. En ou- 

tre, il a ajout5 5 l'articic 92 un chiffre 12 sclon lcquel les allocations fa- 

iniliales vcrsiies par les caisses de compcnsation pour allocations familiales 

sont d6c1ar5es insaisissablcs. 
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VIII. Ddfense nationale dconomiqne 

En matire de dfense nationale fconomicjue, ii est tenu compte des besoins 
de la familie dans Ja mesure du possible. Parmi les dispositions sur les rser-
ves ä constituer, seules celies qui recommandent la constitution de provisions 
de mnage concernent la familie. Cornme de nomhreuses personnes, et en 
particuher les familles nombreuses, ne sont pas en inesure de donner suite i 
cette recommandation, les cantons ont tf prhs de faire constituer ou rscr-
ver par les communes des « stocks de provisionS de mnage pour les person 
nes dans la gene ». En cas de priode d'interdiction d'achat et de vente au 
moment de l'institution d'une conomie de guerre, les personnes ou familles 
d&ignes par les conimunes auraicnt la possibiiit de se procurer les mar-
chandises b1oqu6es au moycn de cartes sp6cialcs, ces marchandises &ant prt-
ievcs sur les stocks en question. 

Si 1'on ne peut pas dire qu'ii s'agit uniquclnent de « mesures en faveur 
de la familie »‚ ii est certain cependant qu'en fait, ccs dispositions profitent 
. la familie. 

B. Les textes igislatifs idicts en appiication de 1'article cons• 
titutionnel sur la protection de la familie 

I. Les caisses de compensation pour allocationsfanziliales (art. 34 
quinquies, 2' al., Cst.) 

Du point de vue de la protection de la familie, c'est i'ahna 2 de l'articic 
constitutionnel qui est considrr comme le plus important. Aux terines de 
cette disposition, la Conf(dration pcut d6ciarci' l'affihation aux caisses de 
coinpensation pour allocations familiales ohhgatoirc en gnral ou pour 
certains groupcs de la population. La Confdfi'ation a fait usage de cette 
dernire comptcnce cn faveur des paysans de la montagnc et des travail-
leurs agricoles (cf. chiffre 1). En outre. toujours scion 1'ahna 2 de l'arti-
dc constitutionnel, la Confdration doit soutenir les efforts des cantons 
et des associations profcssionrsclics en vuc de la fondation de nouveiles 
caisses (cf. chiffre 2). 

1. Les allocations familiales aux travailleurs agricoles et aux 
paysans de la Inontagr1e 

Les allocations familiales aux travailleurs agricoles et aux paysans de la 
monta-ne ont institucs par arrt du Conseil fdrai du 9 juin 1944. 
Cette mesure a dicte par des consid&ations de politiquc familiaie, 
ainsi ciuc  par la ncessit de facilitcr l'accomplisscment du service ohliga-
toire du travaii et d'am(liorer les conditions de vic des travailleurs agri-
coles et des paysans de la montagne afin d'cnraver la cksertion des cani-
pagnes. L'arrt de 1944, pris en vertu des pouvoirs cxti'aordinaires du 

178 



Conseil fdrai, fut remp1ac1 par les arrts f1d&aux des 20 juiri 1947 et 

22 juin 1949 fonds sur 1'a1ina 2 de l'articic constitutionnel relatif ä la 

protection de la familie et dont la dure kait limite en raison des difficul- 

ts de financement. Un ngime d"finitif a instaur par la Ioi fidrale 

du 20 juiri 1952. 

Les allocation familiales aux tracailfeurs agricoles. Les allocations 

familiales aux travailleurs agricoles consistent en une aliocation de mnage 

de 30 francs et en unc allocation pour enfant de 9 francs par mois. L'allo-

cation de mnage doit permcttre aux travailleurs de fonder un foyer puls 

d'en supporter les frais; c'est pourquoi son montant est relativement icv. 

C'est cette aliocation qui est in plus titile poiir cnrayer la chisertion des 

campagnes imputabic, dans une grande mesure, au fait que les travailleurs 

agricoles n'ont souvent pas les inoyens de fonder une familie et de subvenir 

son cntrctien. 
Les enfants higitirnes, les enfants naturels, les enfants du conjoint de 

l'aliocataire, les enfants acioptifs ainsi que les enfants rccucilhs it 1'entretien 

et ä i'ducation dcsc1ucls i'allocatairc pourvoit gratuitemcnt et de faon 

durable bnficicnt des allocations. L'ailocation est versc jusqu'ä cc que 

l'enfant alt atteint l'ge de 15 ans rvoius ou de 20 ans r&volus s'ii fr-

quente unc colc, fait des itudes ou un apprcntissage, ou s'il est incapable 

de gagner sa vic en raison d'une maladic ou d'une infirmit. 

Sont niputes travailleurs agr:coles ayant droit aux allocations les per-

sonncs qui, en qualiti de salarhis, cxcutcnt contrc rmunration, dans une 

cntrcprise agricolc, des travaux agricoles, forestiers ou mnagcrs. Les fils 

et les fillcs de l'cxploitant cpu travaiilcnt dans l'exploitation ne sont pas 

considiss comme des travailleurs, car ils sont intrcsss au rcvcnu de 

1'cxploitation et ne rcoivent pas en g6nral de salaire en espccs. Les 

travailleurs trangers n'ont droit aux allocations que s'iis habitcnt en 

Suisse avec leur familie. 
Du point de vue de i'organisation, ii y a coordination entre Ic rgimc 

des allocations familiales aux travailleurs agricoles et aux paysans de la 

montagne et i'AVS. La fixation et le paicmcnt des allocations incombent 

aux caisses cantonalcs de colnpcnsation de 1'AVS qui fonctionnent comme 

caisses de compensation pour allocations familiales aux travailleurs agri-

coles et aux paysans de la montagnc. 

Pour couvrir en partie les chipcnscs risultant du versement d'ailoca-

tions familiales aux travailleurs agricoles les employcurs de l'agricuiture 

doivent paycr une corltri)ution ga1c it 1 pour cent des salaircs de leur 

personncl agricolc, contribution qui doit ftre versc en mmc temps que les 

cotisations AVS. La part des dpenscs non couvcrtcs par les contributions 

d'employcurs est moithi ä la chargc de la Confdiration, moithi ä celle des 

cantons. Les allocations familiales vcrscs aux travailleurs agricoles attei-

gnent le montant d'environ 6 millions de francs par an; environ 13 000 

travailleurs les rcoivcnt (cf. tableaux 2 a et b en annexe). 

Les allocations familiales aux paysans de la montagne. L'ailocation 
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familiale verse aux paysans de la montagne est une allocation pour enfant 
de 9 francs par mois. Sont riputes paysans de la montagne, les personnes 
de condition indpendante qui, dans une rgion de montagne, vouent leur 
activit principale ii l'agriculture, soit les propriitaires, les fermiers et les 
usufruitiers d'une cxploitation agricole, ainsi que leurs parents en ligne 
directe, ascendante ou descendante, c'est-S-dire en pratique leurs fils et 
leurs filles. La limite-type du cadastre de la production agricole est indica-
tive pour Ja dlimitation des rgions de montagne. Ont droit aux alloca-
tions familiales les paysans de la montagne ciont Je revenu riet ne dpasse 
pas 3500 francs par an; cette liinite s'lve de 350 francs par enfant don-
nant droit aux allocations. Les dispositions relatives it 1'imp6t pour Ja 
d1fcnse nationale sont dtcrminantes quant au caicul du revenu. Le revenu 
peut kre d&ermin, soit d'aprs les indications des paysans de la mon-
tagne, seit d'aprs Ja taxation la plus rcente de 1'imp6t pour la dense 
nationale ou d'aprs Ja taxation des irnp8ts cantonaux si celle-ei procde 
de principes identiques ou analogues 5 ccux de la taxation de l'impöt 
pour Ja dfcnse nationale. 

Les dpenses nisultant de 1'octroi d'allocations familiales aux paysans 
de Ja montagne sont couvertes, moiti par la Confdration, et rnoiti par 
les cantons. Les contributions des cantons conomiquement faibles sont 
niduites au moyen des innirEts d'une niserve qui a constituc par un 
tiers du fonds pour la protection de la famille pni1ev1 sur les recettes des 
fonds ccntraux de compensation. Les allocations familiales verses aux 
paysans de Ja montagne atteignent Ic montant d'environ 5,5 millions de 
francs par an; environ 18000 paysans de la montagne les reoivent (cf. 
tablcaux 2 a et b en annexe). 

2. Encouragement des caisses de coinpensation pour allocations 
familiales 

La Confdiration a accord des privilgcs fiscaux aux caisses dc compcnsa-
tion pour allocations familiales. En effet, les caisses de compensation pour 
allocations familiales qui sont juridiqucmcnt ind&pcndantcs et dont la for-
tune et Je revenu sont affccnis exclusivcmcnt au verscmcnt d'allocations 
familiales sont exonnies de J'imp8t pour Ja d1fcnse nationale (art. 16, 
chiffre 5 de J'arrtni sur l'imp8t pour Ja d1fcnse nationale). La Confd&a-
tion a aussi cncourag la cniation de caisses de compensation pour alloca-
tions familiales en pnivoyant quc les cantons et les associations pcuvcnt, 
avec J'approbation du Conseil fdral, conficr it leur caisse de compensation 
AVS Ja gestion d'une caisse de compensation pour allocations familiales 
(art. 63, 3e al., LAVS). C'est Iä une cfficace disposition, car, de cette 
manirc, J'administration des caisses de compensation est simpJific dans 
une Jarge mesure et les frais d'administration sont niduits au minimum. 
Tous les cantons entrant en question ont confiii 5. Ja caisse cantonale AVS 
Ja gcstion de leur caisse de compensation pour allocations familiales. 
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II. Logements et colonisation intrieure (art. 34 quinquies, 

3' al., Cst.) 

L'a1ina 3 de l'article constitutionnel relatif ä la protection de la familie 

prvoit que la Confdiration est autorise, en matiiu'e de logements et de 

colonisation intrieure, & appuyer les cfforts en faveur de la familie; en 

vertu de cette disposition ont dict& 1'arrti fdra1 du 8 octobre 1947 

concernant les mesures dcstines ä encourager la construction de maisons 

d'habitation et l'arrt f'd"i'ai du 3 octobre 1951/5 juin 1953 concernant 

les mesures destines s arnliorer le logement dans les r'gions de montagne. 

Encouragement ii la construction de maisons d'habitation 

L'arrt fdrai concernant les mesures clestines ä encourager la cons-

truction de maisons d'habitation fut en vigueur jusqu'au 31 dkembre 

1919. Le 29 janvier 1950, le peuple se pronona contre sa prolongation 

juscju'au 31 dccmbre 1950. En vertu dudit arrt, la Confdration cncou-

rageait, par i'octroi de subsides, les rncsurcs prises par les cantons pour 

lutter contre la pnurie de logements. Lcs subsides n'taicnt accords que 

pour des logements simples, construits ä un prix quitab1c et parfaitement 

hyginiques. La prf(rence tait donnc'e t des logements adapts aux besoins 

des familles nomhreuses ou ä ressourccs modestes, ainsi qu'aux logements 

destins ä remplacer des hahitations malsaines ou ä prvenir la dsertion des 

campagnes. 
Pendant la dure de va1idit de l'arrt fd&ral (1948 et 1949), des 

subsides fdraux d'un montant total de 61 660 040 francs ont it versis 

pour la construction de 27 326 logements. 

Mesures destines ä amliorer le logement dans les rgions de 

montagne 

Les mesures puivues par la Confdration pour encourager la construction 

de maisons d'habitation n'curent que peu d'effets dans les rgions de 

montagne oi'i les cantons et communes n'taient pas en mesure de verser 

eux-mmes des prestations pour compltitcr les subsides fd&aux. C'est pour-

quoi, ii fut ncessaire d'dicter l'arrt fdral du 3 octobre 1951 concer-

nant les mesures dcstirnics s amliorer le logement dans les nigions de mon-

tagne. Selon cct arr&ni, la Confdration s'associe par des subventions aux 

mesures que prcnncnt les cantons pour amliorer le logement dans les 

nigions de montagne. Lcs subventions fdrales ne sont accordnis que pour 

des travaux simples, conformes i leur but, excunis ä des prix quitables 

et proprcs ä procurcr aux familles s rcssources modestes de saines conditions 

d'habitation. La prMrcncc est donnni aux logements destins ä des fa-

milles nombrcuses. Sont considnics comme familles ä ressources modestes 

cellcs dont le revcnu net ne dpasse pas 5000 francs par an et qui ne dis-

poscnt pas d'unc fortune cxnidant 10 000 francs. La limite de rcvcnu 

s'1ve de 500 francs, et la limite de fortune de 2000 francs pour chaque 

enfant vivant avec ses parents et qui n'a pas de gain propre. 
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Les subsides fdraux sont allouis avant tout pour Ja remise en &at de 
logements qui ne rpondent pas aux exigences des autorits comptentes 
en matire d'hygine public1ue ou de construction, pour l'amJioration du 
logement par l'adduction d'eau et de Jumire, pour 1'amnageinent d'ins-
tallations sanitaires, pour l'augmentation du nomhrc de pices habitables, 
eu ('gard s la grandeur de la familie, enfin pour 1'amnagement de loge-
ments dans des h51iments inuti1iss. 

Le subside fdral s'lve ä 25 pour cent au plus des frais pouvant kre 
pris en consid&ation, mais n'excde pas 4000 francs par logement assaini 
ou construit en remplacement d'un logement ne pouvant tre assaini. Il est 
subordonwi s une prestation au moins quiva1ente du canton oii se trouve 
le logement assainir cependant, il peut tre augment s'iJ s'agit d'un 
canton cconomiquement falble. 

Les subsides f6ckraux allouis en raison de mesures destines ä am11i0rcr 
Je logement dans les rcgions de montagne sont entirement prlevs sur Je 
reliquat du fonds constitui pour encourager la construction de logcmcnts, 
fonds qui s'&ve it environ 18 millions de francs. L'arrti fdral rcstera 
en vigueur jusqu'is puisement de cc fonds. 

Les mesures d'amlioration des Jogements dans les rgions de montagne 
ne sont prises qu'ä un rythme trs Jent, car les cantons doivent, d'abord, 
dicter les textes lgislatifs ncessaircs et trouvcr les ressources financires 

nicessaires. 

Anns Logemeno asainis 1 Suhside lid&aux 

1952 168 248000 
1953 877 1 875 000 
1954 922 2463000 

1 967 4 586 000 Total 

III. L'assurance-maternitd (art. 34 quinquies, 4' al., Cst.) 

Ds 1'adoption de J'article 34 quinquies de la constitution, une commission 
fdra1e d'experts fut chargcc d'claborer un projct de loi fidraJe sur 
l'assurancc-maternit. Cependant, dans Ja suite, il parut rationnel de trai-
ter en mme tcmps de l'institution de J'assurancc-maternit et de la 
revision de J'assurancc-maladic. Un avant-projct de loi sur J'assurance-
maladie et l'assurance-matcrnit, Mabor par une commission d'experts, 
vient d'tre publi et soumis pour pravis aux cantons et aux associations 
intresses; il pnivoit une assurance-maternit€ obligatoire sur Je plan f-
dral pour toutes les fcmmes qui ne sont pas dans une situation trs 
ais1e; cctte assurance scrait griiic par les caisses-maladie reconnucs. Pour 
plus de d&ails, nous rcnvoyons au rapport de la commission d'experts, 
du 3 fvricr 1954, joint ä J'avant-projet. 
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Assurance-vieillesse et survivant t 

Bnficiaires de rentes et rentes en 1954 et t 1'tat stationnaire, scion le 

genre des rentes 
I'abh'au 1 

Ba,ficiaires ) Rentes eis nullisins de francs 

Rentes ordinaires 
_______________________ Rentes  

Rentes ordisaires 

Genre de rentes ti transi- 
Etat toffes 

Etat 
tosres 

1954 station. 54 
1954 n'stjofl 

nwre 
1954 

Rentes de viejllessc sim- 
ples 

148 171 32 849 36,9 200,2 22.1 

Femmes ......  46 .448 324 961 114 902 39,4 409,4 78.6 
Hommes .......39527 

Rentes de vicillesse pour 
199 758 46917 753 6 439,9 16.8 

Rentes de vieillesse ensem- 
ble .........136906 672890 194668 151.9 1049,5 147,5 

27 525 77156 24511 20.8 78,1 13,6 Rentes de veuves 3) . 

couples 2) ....50931 

Rentes d'orph(-lins . 29 347 48608 18417 11,9 19,2 3,8 

Rentes de survivants en- 
125 764 42928 32.7 97,3 17,4 

778 798 654 237 596 184.6 1116,8 164,9 

semble ........56872 

Total ........193 

Effectifs annuels moyens. 
Une rente de vie,Ilesse pour couple it.int compte comme un 5eul cas de rente. 

Y compris ]es allocations uniques de veuves. 
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Rgime des allocations fainiliales 

Montant des allocations familiales verses aux travailleurs agricoles et aux 
paysans de la montagne en 1953 1)  

Montants en francs Tableau 2 a 

Cantons Travailleurs 
agricoles 

Paysans 
dc lii montagne Ensemble 

Zurich ......370009 36709 406718 
Berne ..... . 493 219 1 042 717 2 535 936 
Lucerne 554 149 372 046 926 195 

150 
. 

..1 

213 2 15 219 365 Uri .......6 
Schwyz ..... 323592 416393 
Unterwald-I(--H. 22188 183 724 205 912 
Unterwald -le-Bas 27 371 134094 161 465 
Glaris 21 347 59764 81111 
Zoug 54762 37846 92608 
Frihourg . . . 627676 241 158 868834 
Soleure . . . 88083 17 242 105 325 
B1e-Vi11e . . . 10 176 10 176 
B51e-Campagne . 

..92801 

49 769 6574 56 343 
Schaffhouse 13 109 13109 
Appenzell Rh.-Ext 33 576 94 254 127 830 

Appenzell Rh.-Int 9 297 149 467 158 764 
Saint-Gall 244 826 443 403 688 229 

099 809 118 1 049 217 
Argovie 165 521 1 265 166 786 
Thurgovie 167041 13906 180947 
Tessin 65456 220 973 286 429 

Grisons .......240 

Vaud 586 152 125 833 711 985 
850 1 047 134 1 479 984 Valais .......432 

euch5sel . . . 132603 89404 222007 
Genve - - - 

5 508 230 5 663 438 11 171 668 Suisse 1953 . . . 

Suisse 1952 . . . 5 323 852 4 884 369 10 208 221 
Suisse 1951 . . . 5 443 356 4 817 927 10261 283 

) Sans tenir compte des remboursements. 
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Rcgime des alb catzons familiales 

Nombre d'allocations familiales verses aux travailleurs agricoles et aux 

paysans de la montagne en 1953 1)  

Tableau 2 b 

Travailleurs agt ic&es I'avsans de la montagne 

Cantots. 
Allocataires 

Allocations 
de menage 

Allocations 
pOUr 

enfants 
A]locatairos 

Allocattons 
pour 

cnfants 

Zurich 725 717 1 134 102 304 

Berne 2292 2 238 4 137 3 747 10890 

Lucerrse . . . 1 214 1185 2 498 1 026 3803 
21 11 568 1 994 Uri ........21 

Schwyz 264 261 518 913 2 987 

Unterwald-le-H 28 28 56 481 1 647 

Unterwald-le-Bas 45 43 115 291 1165 

Glaris 68 68 105 223 610 

Zoug 105 103 193 76 340 

Fribourg 1063 1 008 2 149 702 2213 

Soleure . . 173 168 333 43 169 

B9.le-Villc . . 21 19 31 
Baic-Campagne . 89 89 156 26 78 

Schaffhouse . . 27 26 48 - - 

Appenzell Rh.-Ext. 52 52 120 215 727 

Appenzell Rh.-Int. 79 76 140 390 1 344 

Saint-Gall 682 674 1287 1155 4 109 

Grisons 841 802 2192 2 582 7234 

Argovie 279 271 458 4 13 

Thurgovie 320 312 532 41 149 

Tessin 158 158 226 820 2050 

\Taud 1 293 1 202 2 008 523 1 240 

742 2 731 4434 3 147 9 068 

Neuch9tel . 323 321 458 298 694 
\Talais .......2 

Genve - - 

12 904 12 576 23 369 17 373 52828 Suisse 1953 . . . 

Suisse 1952 ... 12801 12549 22506 17892 49096 

Suisse 1951 . . . 13 682 13 242 23448 17407 47255 

5) Etat au 31 mars 1953. 
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L'assujettissement des personnes 
sans activit6 lucrative 

Les assurs sans activit lucrative ne reprfsentent qu'une faible partie de 
1'ensemhle des personnes tenues de payer les cotisations (cf. Revue 1953, 
p. 230). D'aprs la statistique des cotisations de 1'anne 1952, leur nombre 
a mme encore diminu par rapport ä cc qu'il stait auparavant. Des 
2,4 millions de personnes tenues de payer les cotisations, seules 80 000 
environ, c'est--diie 1 sur 30 sont rattaches au groupe des assurs sans 
activit6 lucrative. Enfin plus que quatre cinquimes de ces assurrs payent 
la cotisation nunimuin de 12 francs par an. Des cotisations sup&ieures 
120 francs par an sont rares. Ges donn6es montrent que 1'ancienne proposi-
tion du Conscil fclral, nonce dans le messagc du 24 mai 1946, qui ne 
prvovait pour les « non-actifs » que des cotisations de 1 et 10 francs par 
mois, n'aurait pas du tout si mal tcnu comptc de la ra1itC L'administra-
tion, consciente d'emhRe du fait qu'il s'agissait Iä d'un secteur peu impor-
tant cluant au nomhre des assurs, s'cst efforce de mcttre sur pied une 
rcglemcntation aussi simple et claire que possible. Pour des motifs parfai-
tement valables sur le plan thorique, les autorits hgislatives et juridic-
tionnelles ont cependant pr('conis en cette matire des solutions qui se 
trouvrent partiellemcnt inapplicables. 

Cc qui pr6cdc vaut en particulier pour la dfinition des personnes sans 
activit lucrative. Touchant 1'historique du systmc de dlimitation en 
vigucur depuis le 1 e janvier 1954, on voudra hicn se reporter a l'article 
de la Revue cit plus haut. La rglemcntation actuelle a l'avantage de 
reposer sur des critriums simples d  distinction. Dans la plupart des cas, 
l'assur6 pcut prouvcr sans difficultcis avoir durant 1'annc civile vcrs au 
moins (ou, le cas chant, avec son cmploveur) 12 francs de cotisations sur 
le produit du travail. Si, durant une partie de l'anne, l'intrcss n'est pas 
du tout assujetti s l'assurancc ou ne doit paycr aucune cotisation (art. 1 et 
3, LAVS), le montant 11mit1 de 12 francs est diminu1 proportionnellement 
(Voir eire. 37h, n° 20). Reprscnte une simplification importante la nou-
velle disposition selon laquelle des cotisations infrieures ii 12 francs par an 
cvcntucllcmcnt paycs par l'assur ne doivent pas, comme c'etait le cas 
auparavant, kre rembourscs ä l'intrcss, mais sont au contraire portcs 
au crdit de son comptc. 

A d' autres qucstions galcmcnt l'administration s'cst efforcme d'apporter 
une solution aussi simple que possibic, dans les limites compatihlcs avec les 
exigences du droit. La circulairc 37b de l'Officc f6dral des assurances 
sociales, paruc le mois dernier, refRte cctte tendance. 

Ii se produit assez souvent qu'un assur doive abandonner l'exercice 
d'unc activit lucrative peu avant que lui-mme ou ses survivants aicnt 
droit t la rente. Ainsi tel assur sera mis s la retraitc ds le ler  janvier, 
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alors qu'il n'a droit s la rente AVS qu'ä partir du 1 juillet. Ii arrivcra 

aussi qu'une rnaladie, cause de 1'incapacit ne travail cl'un assur, provo-
que la rnort dans l'anne suivante, sans que l'assur6 ait excrc( une activit 
lucrative dans 1'ann(e de son dc'cs. D'aprs la loi, ces assur6s devraicnt, 
durant l'anne d'ouverture du droit ä la rente de vieillesse ou d'orphelin, 
tre assujettis comme personne sans activit luci'ativc et, trs souvent, affi-

lis ä une autre caisse de compensation. La solution la plus simple aurait 
consist, en pareil cas, ä ne plus percevoir aucune cotisation ds le moment 
ot 1'int&ess a ccssc d'exercer unc activit lucrativc. Lcs dispositions ac-
tuellement en vigucur sur le droit s la rente et sur le caicul de la rente, 

auraient cependant pu provoquer unc rnduction des rentes, si l'on avait en 
pareil cas abandonn la perception des cotisations. Ii convcnait d'6vitcr en 

tous cas pareilles cons&juences. Ds lors on se dcicIa i maintenir la n-
ccssit d'assujettir ces personnes en taut qu'assurs « non actifs »‚ mais en 
to1rant qu'clles puissent rester affi1ies la caisse a laquelle dies avaicnt 
pay en dernies heu des cotisations sur le produit du travail (circ. 37h. 
n° 7). 

On a enfiri essay de siinplifier la procdure de fixation des cotisations. 
Ii n'cst ccrtes pas neuf que les caisses aient le droit d'introduire une proc-

dure simp1ific dans les cas oi la cotisation minimum est due de par la loi 
(personnes assistes p. ex.) d'autant plus que les pouvoirs publics prennent 
la plupart du tcmps ces cotisations ä leur cliarge. Ii arrive mme souvent 
que des corporations publiques rglent les comptes et paicnt les cotisations 
pour des ressortissants pauvrcs et incapahles de travailler d(pendant cl'elles 
comme le ferait un employeur pour ses cmploys et ouvriers. D'autrcs faci-
lits sont cependant apportcs par la circulaire (cf. n° 39). Certes, ii Wy a 
pas moycn de renoncer ä notifier t l'intrcss une dcision de cotisations eil 

bonne et duc forme. Toutcfois, s'il appert, au cl6hut d'une nouvellc priode 
de cotisations, que les conditions de revenu et de fortune d'un « non-actif » 
ne se sont pas mocIifics depuis la dcrnirc dcision, la caisse de coinpdnsa-
tion peut prolongcr de deux ans la va1idit du i'ancienne d(cision, en adrcs-
sant un simple avis ä l'assur, au heu de iui notifier une d6cision com 
plte coJnprenant le montant des cotisations et 1'indication des bases de 
caicul. Ii faut alors que ic simple avis contienne un cxpos des ruoycns nie 
droit. Du moment que la grande n1ajorit' des « non-actifs » sont affiii& 
aux caisscs cantonales de compensation, edles-ei n'auraicnt pas grand-
peine ä faire tablir par leurs agences dans qudis cas ii y a heu de fixer <n 
nouveau les cotisations et dans lcsquels ha procdurc simnplific pcut ftre 
suivie. 

Ii faut encore eiter trois questions particu1ires qui intrcsscnt Ic sujet 
de cet article 

Du moment que la nouvcllc d(finition de ha qualitc nie « non-actif » 
impliquc l'couIement d'une annne civile complte, ccttc nouvclie norme 
dort s'appliqucr galemcnt ä la perception des cotisations ducs par 'es 
tudiants (cf. Revue 1952, p. 66). Peu de modifications ont cependant 

apportcs dans cc domaine, Ic systmnc des cotisations dues par les 
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tudiants anticipant pratiqucment &jä sur les nourvelles normes adop-
tes pour l'ensemble des « non-actifs ». On s'est, en effet, lirnit 
simplifier mieux cncore le c0ntr61e de 1'achat des timbres de cotisations. 
La circulaire rg1c galemcnt l'assujettissernent des dtenus. Seules les 
personnes dtenues ou internes pendant une annce civile au moins 
sont visies par la rglementation. Si le d&enu a durant cc temps sjour-
n dans plusicurs tablissements, l'tablissernent dans lequel ii se trou-
vait ä la fin de l'anne est tenu de l'annoncer et de nigler pour lui les 
paiements et les comptes. La caisse compitente, pour assujcttir les 
dtenus, cst celle du canton oi 1'&ahlisscmcnt a son sigc. Cette caisse 
peroit en gnral aussi les cotisations. Toutefois, si les cotisations doi-
vcnt faire 1'objet d'une remise au sens de 1'article 11, 2e alina, LAVS, 
et s'il n'est pour un autre motif pas possible de percevoir les cotisations 
par l'intcrnuidiaire de l'&ablissement, ic cas doit kre signaM ä la caisse 
de cornpensation du canton oi Ic dtenu a son domicile, ä moins que 
cclui-ci ne se trouvc dans ic mme canton. 
C'est pour la premire fois que Fon trouve rgli par voie de circulaire 
le probRme de l'assujettissernent des personnes qui ne sont pas pleine-
ment en e'tat de gagner leur vie. En pareils cas il n'cst pas non plus 
judicieux de dciroger au critre de dlimitation entre assurs « actifs » 
et « non-actifs ». Si l'&ablissement ou des tiers chez qui les intressis 
sijourncnt leur confient du travail, ii y a heu d'1ucidcr si les presta-
tions en nature (nourriturc et logemcnt) ou en espccs (argent de 
poche) accordies it ccs personncs doivcnt tre considres comme la 
contrepartie d'un travail fourni ou comme prestations d'assistance. 11 
cst impossible d'dicter une rglc gnra1e cc sujet. Ii incombe bien 
p1ut6t ä la caisse de compensation, d'entcntc avcc l'tablissement ou les 
tiers ou le cas ich6ant d'un commun accord avec l'assur ou son 
tuteur, d'itablir dans quelle mcsurc les prestations accordies doivcnt 
tre assimiles s la rtribution d'un travail ou tenues au contraire pour 

une aide charitable. Si la personnc incapable de gagner pleincment 
sa vie fournit un travail d'une valeur conomiquc reprciscntant une 
r&ribution d'au moins 300 francs par anne, les prestations de h'ta-
blisscmcnt ou des tiers doivcnt tre rcgardes comme un rcvenu du 
travail. 

Le bücheronnage et 1'AV S 
D'aprs les statistiques drcssfes par l'Inspcctorat fdirai des forts, l'abat-
tage et ha preiparation du bois dans les forts du dornaine public (cantons, 
communcs, corporations de droit public) a donn heu au versement de 
salaires pour un montant total de 40 137 697 francs en 1952. Lcs for&ts 
privcs reprfsentcnt environ le tiers des forts exploites. Comme dies sont 
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rparties entre un grand noinhrc de propri(taii'es, qui souvent les exploi-
tent eux-Inmes, on peut estimer les sommes payes pour les travaux de 
bcicheronnage au quart des salaires pay5s pour l'exploitation des forts 
publiques. On peut donc affirmer que l'exploitation des forts en Suisse 
ncessite bon an mal an ic paiement de 50 millions de francs 5 la main-
d'ceuvre. 

Si la perception des cotisations dues sur ces salaires et surtout 1cm 
rpartition sur les comptes individuels des hftcherons et de icurs aicles se 
droulcnt en g6nral normalement lorsqu'il s'agit de forts exploit5es 
pour le compte des pouvoirs publics, ii n'en va plus tout 5 fait de rnme 
lorsque ces travaux sont conduits par des particuliers. Dans de nornbreux 
cas, la forst fait partie du domaine agricole et le propri6taire ou le fcrmicr 
1'cxploite 1ui-mme pour scs propres hesoins. Mais il arrive souvent ciue 
ic propritaire de la forSt ou bien en confic l'exploitation Co täclie 5 une 
Squipe de hCichcrons ou bien vend les arbres sur pied 5 des entreprises 
industrielles clii bois (scierics ou autres) qui 5 leur tour clonnent les tra-
vaux 5 faire en t5c1ie. Ces travaux font 1'objet de contrats dits de bCtche-
ronnage, conclus entre le propriStaire des arbres 5 abattre et le chef de 
l'Squipe des hficherons: le bSicheron-t5.cherori. Ces bCicheroiis-t5clicrons 
sont quelc1uefois de vSritables entreprencurs, disposant du matSricl n6ces-
saire trcuils, cbles, scies, etc.) . Mais ic plus souvent, cc sont de pctits 
agricultcurs ou des journaliers qui prenrlcnt ces travaux en hivcr, poui' 
parfaire kur gain pendant la mauvaisc saison. Les contrats de bfichcron-
nage, 5 quciques nuances et qucicucs cliflSrcnccs de d5tai1 prSs, portent 
csscntiellcment sur les points suivants: jSsi,nation de l'crnplaccmcnt de la 
coupc; cubage quc la coupe rcprSscnte; faonnagc des grumes (6hrancha-
gc, 5coragc, tStemcnt) cntreposagc des bois 5 portc de camion; ilhisr 
en st5res du bois de feu. Le prix du travail est lixS au m5tre cubc et au 
stSrc; tous les frais d'ahattagc, seit les salaires de la main-cl'muvre, la 
fourniturc et 1'cntrctien du mat5rie1 (baches, scics, cordes, chaincs, ticuils, 
etc.), la rcmise en tat des chcinins sont 5 la charge du tScheron. Lcs 
contrats ainsi conus sont pass5s aussi hien avec les cntrepreneurs-bCichcrons 
qu'avcc les t5cherons occasionncls. 

En matiSre CI'AVS, ii s'agit de savoir si les sommes rcucs par les t5clic-
rons en vertu de ces contrats sont des salaires au ic gain d'une activitS 
ind5pcndantc. La circulaire 29, du 14 mai 1948, a tranch5 cctte dlucstion 
en statuarit quc les t.cherons doivcnt Strc considSrs comme travailicurs 
indSpenclants s'ils sont de profession principale ind5pcnclantc et ne prcn-
nent des travaux en tS.che quc cl'une inaniSre acccssoirc (agriculteurs qui 
prcnncnt en hiver des coupes de bois 5. la t5chc pour un canton au une 
comrnunc), ou encore s'il s'agit de gens qui accomplisscnt taute l'annSc 
des travaux 5. la tchc et qui occupeflt rgu1i5rement des aicics 21 cet effet. 
Cette circulaire ajoutait quc « tons les autres travailleurs 5. la tS.che ont la 
qualitS de personncs d5pendantes, tant qu'aucun fait ne permct de conclure 
indubitablement 5. 1'cxercice d'unc activit5 ind5pendantc ». Une enqu5te 
conduitc auprSs des caisses cantonalcs a inontr5 quc dans dix-sept cantons 



1'Etat, les communes et les corporations publiques se considrent comme 
employeurs pour les travaux de bCicheronnage; dans les huit autres can-
tons les communauts publiques n'apparaissent pas du tout ou que dans 
quelques cas comme les crnployeurs des bficherons. Quant ä l'exploitation 
priv1e des forts, eile ne joue un r61e notable que dans quinze cantons. 
L'assujettissernent aux cotisations AVS de la rimuntiration de ces travaux 
laisse beaucoup s disirer. Lorsque 1'agriculteur exploite lui-mme pour ses 
propres besoins, le rcvenu qu'il retire de la fort est compris dans l'estima-
tion fiscale de ses revenus professionnels. En revanche, l'exprience a montr 
que si le tächcron, occasionnel surtout, est considfrc comme indpendant, 
les revenus qu'il obtient, iui et ses aides, ichappent gn&alement it l'im-
position fiscale et par consfquent aux cotisations AVS. Or ces gens appar-
tiennent ii cette catgorie d'assurfs pour qui la rente AVS est une nccs-
sit; ii importe donc que tous leurs revenus soient soumis aux cotisations 
qui dtermineront ieur rente future. 

Le prob1me, on le voit, est avant tout un prob1me d'assujcttissement 
et, par consiquent, du dicompte des cotisations paritaircs. Le büchcron-
t.cheron est-il un travailleur indpendant et employeur de ses aidcs, ou 
n'est-il qu'un chef de chanticr au service de i'entrcprise qui fait faire les 
coupes. Cc prob1mc a 6ti rsolu par le TFA ä l'occasion d'un cas parti-
cuher assez irnportant pour que 1'on puisse en tirer des rg1es gnra1cs. 
Dans cet arrt du 4 septembre 1954 en la cause L. D. et fils S. A. (Revue 
1955, p. 33), le TFA a prononc que les bichcrons-t.cherons sont des 
saiaris, notamment parce qu'ils n'ont pas la possibi1it, itant de petits 
paysans ou des journaliers, de traier sur pied d'igaiiti avcc le propi&airc 
de la coupe et qu'ils n'ont pas non plus la possibiiit, ä 1'instar de celui 
qui dinge une cntreprise et en assume les risqucs, de prendre sur eux 
l'ensemhle des nisques inhrents ä leur activit (en cas, par exemple, 
d'accidents graves, de doinmages importants causs des tiers). On pcut 
tircr de l, sans faire dire au tribunal plus qu'il n'a voulu dire, que 1e 
caisses de compensation devront recenser comme employeurs les dten-
teurs de coupes en fort qui font faire le travail par des t5.chcrons occa-
sionnels ou n'ayant pas niellement la situation d'entrepreneurs. 

Pour assurer cc rccensement, ii est recommand aux caisses de com-
pensation de rechercher la collaboratiori des inspectorats cantonaux des 
forts, qui pourront, par exemple, communiqucr aux caisses ic nom des 
personnes ayant rcu des autorisations de coupes (dans certains cantons, 
ces autorisations sont pub1ies par voic officielle). Les caisses de compen-
sation devraient aussi, comme le font dj quclques-unes, faire remcttre 
par les inspectcurs des for&s des rnmentos aux d{tcnteuns des autorisations 
de coupe. 

Connaissant ceiui qui fait faire la coupe, la caissc de compensation 
pourra obtenir de lui les indications n6cessaircs sur le chef du chantier. 
Eile ne considirera cclui-ci comme travailleur indpendant, responsable 
du dcicomptc des cotisations dues sur les salaires qu'il paic ä ses aidcs, que 
si le tcheron, non seulement entreprcnd des coupes tout au long de Pan- 
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ne, mais encore est en mesure de traiter sur pied d'dga1it avec le pro-
pritaire des bois et s'il est capable d'assumer tous les risques que comporte 
cc genre de travaux; en d'autres termes, si le t.cheron est non seulement 

capable de dinger des hommes sur un chantier, mais surtout d'assumer 
toutes les responsabi1its d'un employeur, tant envers ses ouvriers qu'envers 

les tiers en gnra1 et 1'AVS en particulier. Ce sont ces faits qui sont dci-
sifs, et non pas la forme juridique que revt le conti'at de hfcheronnage. 

PETITES INFORMATIONS 

Motions, postulats, Durant la session de printcmps 1955 des Chambres fdra1cs. 

interpellations les motionS, postulats et interpellations suivants ayant trait 

directement ou indirectement l'AVS ou au regime des alb- 

rations aux militaires ont tt dposs 

Motion Bodenmann, Les rentes de 1'assurance-vieillesse et survivants &ant tout 

du 24 mars 1955 fait insuffisantes, et la loi sur l'assurancc-vieillessc et survi-

vants ayant un grand nombre de consquences trop rigou- 

reuses, le Conseil fdral est invit soumcttre aux Cham- 

bres un projet pour reviser rette loi. 

La revision devrait avoir principalernent pour effet 

a) d'augmenter les rentes d'unc manire gnra1e  et 

h) d'lirniner les rigucurs de la loi actuelle. 

Postulat Perret, Le Conseil fdral est pri de voir dans quelle mesure en 

du 21 mars 1955 pourrait lever les rentes de l'AVS, particulircmcnt edles 

des veuves et des orphelins, et faire bnMicicr de cette insti-

tution un nombre plus grand de vieillards ns avant le 

1er juillet 1883. 

Postulat Nicole, Le Conseil fdral ne devrait-il pas examiner, s'il n'y a pas 

du 24 mars 1955 heu 

De ramener de 65 ä 60 ans l'ge permettant la femme 

seule de toucher la rente d'AVS 

De garantir ä tous les Confdrs hnficiaires de l'AVS 

lt droit ä l'aidc cantonale como1mentaire is la vieil-

lesse pay6 sur le territoire de leur canton et commune de 

domicile 

De promouvoir, par l'octroi ventuel de subventions de 

I'AVS, l'intitution de l'aidc cantonale ä ha vieillesse dans 

tous les cantons suisses oij ce n'est pas encore chose faite. 
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Postulat Colliard, En matirc dallocations aux militairas, la conseiller national 
du 18 mars 1955 Colliard a cicposi un postulat et le conseillar aux Etats Tor-

ehe une interpellation qui sont rcligs an ces termes 
Le Consail fd(ral ast invit cxanuner sO ny aurait pas 
heu cl(,  procfdor ü une revision da la loi du 25 scptembrc 
1952 sur los allocations pour pertes de gain aux militaires, 
afin dc faciliter le recrutement das cadres de l'armc au sein 
da toutes las catgories de la population et da permcttre cc 
roarutament notainment dans las chasses paysannes et artisa-
naics, ainsi quc chez un plus grand nombra d'tudiants. 

Trop da soldats aux professions paysannes et artisanalas 
sont empchs da faire de l'avancament nsilitasrc ä cause de 
la perte de gain qui an rfsulta. La reprcsentation de ces 
milieux au sein du eorps des officiers et sous-officiers ast in-
suffisante et cette insuffisance cre un malaise social qu'il 
importe cia dissiper. 

II importe da supprirner las ngalits qui s'tablissant cntre 
ruilitairas tous gaux quant ä heurs obhigations, mais traitcs 
diffiremment sur le plan social. Il faut augmentcr ha compen-
sation pour pertes de gain et modifier las critbres qui servent 

ctabhir ha montant de ha comnpcnsation. 
La situation conomiquement faible da soldats aptes 

I'avancenient et ddsireux da nmontcr an grade ne cicvrait pas 
tre un obstacle lt cet avanccment. Il y a llt un problmc 

urgant lt rcexaminer et pour hequel il faut trouver une solu-
tion quitabhc, favorable ä l'arme, lt. notrc densc nationale 
et aux mihieux sociaux auxciuels se rapporte notre interven-
tion. 

Postulat Trüb Par arrht fdra1 du 20 dfcembre 1954, h'Office des assu- 
du 24 mars 1955 rances socialcs a transfdrc au l janvier 1955 du D- 

partemant de l'conornic pubhiquc lt cclui da h'intcricur. On 
a ainsi dmfrd au vmu, axprim clapuis longtcmps, qua soit 
mieux rdparti ha travail entre les dpartemcnts. 

Rcemment, le Conseil fddral a puhlimi un avant-projet 
da loi pour une assuranae-maternit. Et une initiative a 
dmpose, qui demande 1'introduction de l'assurance-invahiditr. 

Le Consail fdra1 est prid de faire savoir dans un rapport 
aux Chambres s'il ne conviendrait pas da prparer, pour ha 
moment oft seront institues d'autres branches d'assurance 
(matcrnit, invalidit), l'institution d'une « assurance popu-
haire » gnra1e, et pour cela de runir tout d'abord, adminis-
trativement, las branches actuehles assurance-vieillesse et sur-
vivants, accidents, mahadie, tuhereulosa, militaire. 

Le groupemant des diffrentes branches doit permettra da 
coordonner les prescriptions existantes et ha future lcgishation 
de maniltre quc, ic plus tüt possibhe, las prestations d'assu-
rance puissent ftre fixies d'aprs des rbgles uniformes et quc, 
de quciquc domaine d'assurance qu'il s'agisse, l'assur seit 
trait6 comme une « unit 5. 
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Interpellation L'applieation de la loi du 25 scptcrnhrc 1952 sur les alloca- 

Torche, tions aux militaires pour pertc de gain a fait apparaitrc cer- 
du 22 mars 1955 taines in6ga1its de fait, rsultant des salaires de hase trhs 

clifffrcnts. Ces inga1it(s constitucnt un inCOnvnicnt grave 
d5s le moment o5. le jcunc soldat c.st appelr 5. accomplir les 
longucs pfriodes de service militairc nfcessaircs 5. son avance-
inent. L'armfe doit disposcr de cadrcs de qualitf et en norn-
bre suffisant se recrutant dans toutes les classcs de la popu-
lation. Le Conscil ffdfral ne pcnsc-t-il pas qu'il y a heu 
d'apporter ccrtains amendcmcnts 5. la loi ? 

Fonds de Au cours du prernicr triincstre dc 1955. les placemcnts du 
compensation de fonds dc compensation de l'assurancc-vicillessc et survivants 
1'assurance-vieillessc si- sont montfs 5. 53,5 millions de francs. Au 31 mars 1955, 
et survivants ha valeur portc au bilan s'f15ve, pour l'cnscinhhc des cap!- 

taux placfs, 5. 3078,9 millions dc francs. Les placemcnts fcr- 
ines se rfpartisscnt de la manirc suivante et en millions 
de francs Conffdsi ra tion 917,2 (942,7 5. ha fin de 1954). 
cantons 128.7 (413.7), comniunes 374,8 (347,4), ccntrahes 
des lcttrcs de gage 579.1 (578,7), hanqucs rantonales 354,0 
(349.1), cohlectivitfs et institutions de droit public 9,1 (9.4 
entrcpriscs scmi-publiqucs 260,3 (259,8) et banques 0,4 
(0,4). 

Le solde de 125,0 millions de francs est ronstituh par des 
rescriptions s'fhcvant 5. ha somme de 25,0 (25,0) millions de 
francs et des dptts se niontant 5. 100,0 (100,0) millions de 
francs. 

Le rendement moyen des placernents fcrmes, rescrlptions 
et dfp5.ts non compris, s'h5vc 5. 2,93 (2,93) °o au 31 mars 
1955. 

Modifications Caisse du conspensation 10 Fribourg 
5. la liste (Fribourg) Place Notre-Dame 161 
des adresses 
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JURISPRUDENCE 

Assurance-vieillesse et survivants 

A. COTISATIONS 

1. Revenu d'une activit sa1arie 

Un fonds quciconque, a1iiisentt par Cerlaines prestations verses en pr-
Vision de Ja vieillesse, ne peut pas tre assimik lt une caisse de pension 
ou lt une institution de prtvoyance au profit du personnel, au sens de 
1'article 8, lettre a, RAVS. Seule peilt 1'trc une institution ayant eile-
mrne la personnaliti juridiquc. 

Per cassa flensione o aliro istituto di prevulensa in faeore del personale 
a' sensi dell'art. 8, lett. a, OA VS, si deve intendere soon gilt qualsiasi 
fondo, alinoeutato con contribnti di prenidenza per la vecchiaia, bensi 
unicarnente un'istituzione con flropria personaiitlt giuridica. 

Des diaconesses et des gardes-malades sont mises par kur maison-mre lt la disposi-
tion d'un Sanatorium et de dcux h6pitaux de district. En contrepartic. ces lttabiis-
scments accorcient nourriture et iogemcnt aux diaconesses et versent lt la maison-
rn&e une indemnitlt mensuelic fixe ainsi que des contributions de prltvoyance pour 
la viciliesse ltgales lt 5 % du salaire en cspltce et ca nature, fixoes eontractueliement. 
Par dfcisiou du 9 fltvrier 1951. la caisoc de compensation invita la maison-mrc lt 
inclurc, en cc qui concernc les diaconesses mises lt la disposition des h6pitaux, les 
contributions de prltvoyance dans le total des salaires soumis lt cotisations, avec 
effet au 1er janvier 1954. La maison se,  pourvut dcvant l'autoritlt cantonale de 
recours, en invoquant l'art. 8, lcttrc a, RAVS eile exposa qu'elie aceeptait ca soi 
la prise en comptc, dans ic total des salaires, des contributions de prltvoyancc, mais 
ne comprenaot pas pourquoi les diaconesses et les gardes-malades ne dcvaient pas 
trc traitltcs de la mltme maniltre. Dans un prononc du 11 juin 1954, l'autoritlt 

cantonale admit le rccours. Ii faut bien admettre, estime le juge cantonal dans les 
considltrants, que les contributions de prltvoyancc versltes au profit des gardes-malades 
ca prltvision de la viexilesse et inscrites dans des carncts d'ltpargne lttahlis au nom 
de rhacune d'eiics soicnt exceptes du salairc dltterrninant les cotisations AVS. II 
n'y a aucun motif d'adoptcr une solution diffrentc pour les diaconesses. Le fait 
que pour celics-ci les contributions sont verses lt la maison-mre n'est pas d'une 
importance dltcisive. En effet, la maison doit en tout temps subvenir compitement 
lt l'entretien des diaconesses. Il est constant ca outre que la maison transfre ces 
montaats lt un comptc spltcial et que les diaconesscs conservent le droit de rciamer 
kur part, si dies vcnaient lt quitter la maison. En temps utile, l'Officc fdfra1 des 
assurances sociaies a interjet appel de cette dcision en demandant que la maison-
mltre Soit tenuc de payer les cotisations paritaires, avec effet au 1er janvicr 1954, 
sur les prestations touchltes par eile pour les diaconesses et les gardes-malades lt 
titre « de prltvoyance pour la vicillesse s. Le Tribunal fltd&al des assurances a 
admis Pappel ca cxposant les onsidltrants suivants 

La loi oblige les employlts ou ouvriers, d'une part, les empioyeurs d'autre part, 
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5. verser des cotisations A\/S sur lu e salaise dterniinsuit L'artiele 8, lcttrc a, 
RAVS, excepte notamment du salairc dterminant « les vcrsements que font les 
employeurs 5. des caisses de Pension OU 5. d'autres institutions de privoyance au 
profit de leurs emp1oy(s ou ouvriers » de mme quc « les versements faits par 1cm-
ployeur, en sus du salaire, sur un carnet d'pargne de 1'cmployii  ou ouvrier, si cc 

dernier ne peut en disposer qu'cn cas de inaladic, d'aceident, de rfsiliation anticip& 
du contrat d'engagement ou de ccssation de l'activit6 lucrative rsu1tant de la vicil-
lcsse ou de 1'incapacit(i de travail ». Ces dispositions cxccptionnelles ne doivent pas 
faire 1'objct d'une interprtation extensive, comme je Tribunal fdfra1 des assuran-
ces 1'a statue 5. plusicurs reprises (cf. 1'arrOt du 7 septenibre 191-9 en la cause 
Fabrique de produits chinsiques, paru Revue 1949, p. 424, 1'arr5.t du 26 janvier 
1952 en la cause C. S. A., peru Revue 1952, p. 90, et du 7 septeinbre 1954 en la 
cause S. A. Centraic d'1cctricit5. de W., peru Revue 1951, p. 410). Seules les pres-
tations incontestabiement visi)es par le catalogue contenu dans 1'articic 8. RAVS, 
peuvent tre cxceptecs du salaire d3terrninant .r\ cet regard,  il faut admcitre, colnme 
ic fait 1'Officc fdra1 des assuranees sociales, de ne considirer euinme « institu-
tion de prvoyanec -. au sins du droit dc 1'AVS quc edles dont la priivoyance eil 
faveur du personnel est la raison d'Otre et dont je statut jundique garantit seils 
rserves quc les fonds de linstitution seront soustraits 5. tout elnpioi diffrent. De 
mme en ne peut piss attribuer la qua1it de « caisse de pension 5. n'sInporr 
qucl fonds alimcnt6 par certaines prestations faites eis prvision de ii vieillsssc. Ii 
faut biin plutOt ne ranger paroli les « caisses de pension » et « les autres ilistitutions 
de prvoyanee c, au profit du personnel, au sens dunn3 5.. ces tcrmcs per 1article 8, 
lcttre a, RAVS, quc des entius ayant une personnalit1 juridique proprc. Ii ne suffit 
donc pas quc, pour assurer 1'avenir mat3rie1 de son personnel, un employeur sipare 
certains fonds dc 1'enscmble de son patrinsoine, il faut encore quil transf5.re  ces 
fonds 5. une institution distincic dc 1'entreprise et possfdant e11c-nme la personna1iti 
juridique. Ii siinpose dadopter cette solution qui est analoguc 5. celle qui a it 

retcnue eis mati5.re  dimpOt pour la dfense nationale. En cutte mati5.re  (ef. isr. 

l al., lcttrc f. AIN;c onsmcntaire Perret, ad. art. 22, notes 7 et 8 ; Scherer cl 
Voumard dans Revue dc droit suisse 1951. p. 321 a ss et 431 a ss) les sommes 
qu'un cmployeur verse 5.. son personnel pour des buts de bienfaisance ne sont, elles 
aussi, privilgies quc si dIes sont distinctcs du patrimolne de 1'cxnployeur et affec-
tcs 5. une institution poss(lant clle-ns0inc le personnalitS juridique. 

En cc qui concerne les contributions de piavoyancc ici litigieuscs. les conditions 
prcitcs ne sont nullcmcnt remplies. Ccrtes, ces i- ontrihutions sont clistisictes du 
patrimoine des h31)itaux et des maisons dc rcpos, qui sont les employcurs direets des 
diaconesses et des gardcs-maladcs. Elles ne fornserst eependant pas un l&insent dis-
tinct du patrimoine de la inaison-rii5.re, dont les diaconesses sont les surs cl dont 
les gardes-malades sont indirectcment les salarics .Ave e raison, 1'Office ffd5ral des 
assuranees socialrs fait observer que je fonds dc prvoyance dc la m2tisun-m5.re ap-
parait seulement sous la forme d'un artiele spieial de la consptabilitf de cctte nsaison 
qui pourrait librement l'5.linsiner eis tout ou en pslrtic et per unc simple oprat1on 
complable. La mme rcmarque vaut pour les coiitributions versfes en favcur des 
gardes-malades. Lors ns0nse qu'elles sont transf6rfcs 5. un conipte-ipargne indivi-
duel »‚ ces contributions ne sont nanmoins pas sipar3es du patrimoine de la rnaison- 
mre ni suffisammciit soustraitcs 5. son p°"- dc disposition. 

En cc qui concerne « les vcrscinents sur un carnet d'pargnc »‚ galement 
eitc-s par larticle 8, lettrc a, RAVS, il ne fait nun plus aucun doute qu'ors ne pcut 
pas leur assinsiler n'importe quel c13p5t sur un « cumpte-pargnc ». mais quc Fon 
vise ici uniquement les versements faits sur un carnet d'pargne au sens striet de 
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cc terme, comptc tenu des garanties £nonces par les articles 15 et 16 du la loi 
fd&a1e sur les banques (RE) 1935, p. 127/8). 

Vu cc qui prcde, les contributions de prvoyance pour la vieillesse verses 
par le sanatorium ct les hhpitaux de district ä titre de rmunration supp1mentaire 
des diaconesses et des gardcs-malades, mises ä kur disposition par la maison-mrc, 
doivcnt htre consickrcs comme faisant partie du salaire dhterminant. Ii en dcou1e 
(cf. aussi ATFA 1950. p. 32 ss, Revue 1950, p. 109) que les hhpitaux, h qui In 
prcieuse activit des diaconesses et gardcs-maladcs profite en prcmier heu, doivcnt 
paycr les cotisations AVS sur les contributions de prhvoyance coriiine sur le salaire 
en esphccs et eis nature. II en rrsu1tera, ic moment venu, un accroissemcnt des rentcs 
revenant aux diaconesses et aux gardes-malades. Il n'y a en outre aucun motif par-
ticuhier d'accder h la suggestion de la maison-mre qui voudrait ajourner d'unc 
annre 1'application des dispositions lhgalcs. 

(Arrt du Tribunal fdra1 des assuranccs en la cause Maisori des diaconesses 
de B., du 10 dhcembrc 1954, H 183/54.) 

La remise des cotisations paritaires est une niesure exceptionnelle. Outrc 
la condition de bonnc foi, il faut encore que la charge soit de toute 
vidence trop Iourde pour 1'eniployeur et que le saIari ne subisse certai-

nensent aucun prjudice. Article 14, 4e  a1ina, LAVS ; article 40, RAVS. 

II condono delle quote paritetic/se i una misura eccezionale. Oltre al pre-
supposta della buona Jede 1 necessario ehe l'onere sia inanifestamente 
troppo graue e ehe non ne derivi sicurarnente alcun pregiudizio al sala-
riato. Articolo 14, capouerso 4, LAVS articolo 40, OAVS. 

Extrait des considdrants du Tribunal fid1ra1 des assuranccs 

« Dans 1'arrht de principe Fcigcnwintcr du 12 mai 1952 (ATFA 1952, p. 140), 
le Tribunal fdrah des assurances a dc1arh que la remise (totale ou partielle) des 
cotisations d'employeurs et d'employls - teile quelle htait prbvuc ä l'art. 40, RAVS 

ne trouvait pas son fondement dans ha loi, qu'ehhe ne correspondait pas ä ha 
ratio hegis, en particulicr au syskme de perception des cotisations h la source, et 
qu'ehlc serait souvent prjudiciab1e aux saiarils et ä leurs farnilics il a ds lors 
prononcl que h'article 40, RAVS, n'ltait pas apphicable aux cotisations d'employeurs 
et d'cmphoyls. II a toutefois relevb qu'il pourrait htre dsirable, de lege ferenda, 
d'admettre dans certains eas la remise du paicrncnt des cotisations paritaires rlcla-
mIes pour une pbriode passle, mais qu'il faudrait alors que toutes ha mesures nlccs-
saires soient prises pour que les droits des saharils soient sauvcgardls et que heurs 
intlrlis ne soient pas ilsds. C'est pour tcnir eomptc de ccs principes que le llgisla-
teur a modifih h'articie 14, 4" ahinla, LAVS, lors de ha seconde revision de la loi, 
et qu'il a fait 1'adjonction suivante : Lc Conseii fhdlrai « dflimitera hcs coriditions 
suxqueihes he paiemcnt de cotisations non vershes pourra Itre remis s. 

Si le principe de la remisc du paiemcnt des cotisations arriirles se trouvc main-
tenant inserit dans ha loi, il ulm reste pas moins que i'apphication de cc principe 
aux cotisations paritaires prfsente de grandes difficuhtls et des dangers. Maintenant 
comme avant, lcs considlrants de h'arrlt Feigenwinter gardent toute icur valeur sur 
cc point la remise des cotisations paritaires, teile quelle est prlvue ä 1'artiele 40, 
RAVS articie qui n'a pas ItI modifil lors de la dernihrc revision du rlglement 
d'cxlcution -- irait souvcnt ä h'cncontrc des intlrlts de i'cmpioyl, puisqu'elle 
aiirait des rlpereussions dlfavorables pour lui ou pour ses survivants lors de la 



dtermination de la reute. Ccla dtant, on ne saurait aclmectre quc < 1'articic 40, 
RAVS, a acquis pleine activitd ligale » par suite de la inodification de l'article 14, 
4e alinda, LAVS, et quo los cotisations paritaires cloivent ctre rcmsscs ds quo sollt 
ralises les deux conditions poscs h 1'article -II), RAVS (bonne foi et charqe trop 
lourde). La renuse des cotisations paritaires doit btrc considdrdc au contraire commc 
une mcsure exccptionnciic: non sculcment il faut quo soit remplic la coiidition 
relative ä la bonne foi, mais il faut encore que la chargc solt de toute dvidence trop 
lourde pour 1'enspioyeur et quo l'ernploy ne subisse certainement aucun prdjudice. 

Or, dans l'espce, si la Cour de cdans a quclque hdsitation 5. tenir pour htabii 

quo i'employeur tait dc bonne foi, eile ne peut admcttre en revanche que les deux 
autrss conditions soient rcmphes. Ii cst vrai qus la Situation financirc du C.-N. 
dtait critique 5. la fin de l'exercice 1952/1953 la situation comptable aprs la 
fin de l'exercice 1953/1954 n'/lant pas connue. Malgrb l'iisiportance du passif 5. la 
fin de l'exercice 1952/1953, le club a pu nannsoins poursuivrc son activitd. Comine 
le rel5ve l'-Office fdddral des assurances sociales, on ne saurait donc soutenir main-
tenant quo ic paiemcnt des cotisations arrihrfes rfclaindes constitucrast une charge 
trop lourde 5. supporter et qu'il mettrait en pdrii lexistence de ccttc socit« Etant 
donn5 d'autre part que les cotisations ldgales n'ont pas dtf ckduites lors du verse-
ment des prinies, d'un iuontant total de 10 000 francs, et que ic salarif n'a pas pav5 
sa part de cotisations sur cc nsontant il n'a cl'ailleurs iumc pas fts cntendu par 
la Caissc de conipensalion ou par l'autoritf du recours on ne peut adniettre quc 
la remise des cotisations arrifrdes ne ihserait pas les intfrets de l'assurd. 

La Cour de cdans estirnc cis bes ne pouvoir accordcr la rcmise des cotisations 
soiiicithc cl devoir, par consfqucnt, confirmcr la dfeision de la Caissc de colnpen-

sation. 

(Arrt du Tribunal fddcral des assurancis en la causc C.-N., du 30 iiovembrc 
1954, H 211/54.) 

II. Revcnu d'une activit lucrative ind('pcndante 

Lcs cotisations peuvent tre fixes selon le mode ordinaire, niine si i'as-
sur n'a pas exerc une activit iucrative durant toute la periode de 
calcui (deux ans). On pourra aiors se contenter de les fixer d'aprs le 
rcvenu d'unc seule anne si celui-ci a fait 1'objet d'unc taxation fiscale. 
Articie 24, 2e a1ina, et 25, 2' alinsia, RAVS. 

Le quote posso?io essere fissate nel iuodo ordinasio anche se l'assicurato 
nou ha esercitato un'attzvjt5 lucratizja durante l'intero biennio di computo. 
Quale base di calcolo basta anche il reddito di un solo anno, accertato 
dall'autorith fiscale. Aiticolo 24, capoc'erso 2, e 25, capoverso 2, OAVS. 

En date du 22 octobre 1951, lintimfe, ciont ls man avait fait faillite, a repris len-
treprise de gypseric-peinture quo celui-ci cxploitait 5 0. Ds cctte date, eile devait 
donc paycr les cotisations AVS en qualitd de personnc exsrant unc activitb lurativc 
indpendantc. Pour la priode allant du 22 octobrc 1951 au 31 ddccmbre 1953, les 
cotisations furent cabculdcs conformfmcnt 5 bart. 23 lcttre h, RAVS, c'cst-5-dire 
que la caisse estinma le revenu net 5 laidc de bus les fldments se trouvant 5 sa 
disposition. Le 30 mai 1953, le niari clfcbara quo sa femme avait acqums en 1952 
un revcnu s'siievant 5 9 200 francs. En outre, ml indliqua au jals\'ier 1953 une 
fortune nette s'hievant 5 10 431 francs. L'autorit fiscale se fonda sur cctte dclara-
tion cl, pour la 7e  priode IDN, considfra ums rcvenu imposable de 7000 francs 
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en moyennc, coinpte tenu du gain du mari et aprs avoir effectu les dductions 
sociales admises en matire fiscale. L'administration fiscale cantonale transmit par la 
suite, onformment ä 1'article 22, 1e a1ina, lettre b, RAVS, une communication 
im la caisse en dmduisant du revenu de 9200 francs des frais s'1evant im 500 francs 
portims dans la dc1aration fiscale, mais ne figurant pas dans le comptc d'expioitation. 
De son c6tim la caisse, par dkision du 26 juin 1954, fixa, sur la base de cette 
communication, les cotisations personndlles de 1'intimc im 332 francs par an pour 
1954 et 1955. Saisic d'un pourvoi, i'autorit cantonale de recours rendit le prononc 
suivant, en date du 16 septembre 1954 : En prenant sa dimision pour 1954 et 1955, 
la caisse s'est fonde im tort sur le revenu 1952, communiqu d'aiiicurs d'une manire 
inexacte par l'autorit fiscale. Du moment que G. Sp. n'avait exerc une activit 
indpendante que durant une partie de la periode de taxation 1951/1952, la dcision 
du 26 juin 1954 doit trc annulime et la caisse invit& im fixer la cotisation AVS due 
ds ic 1e1 janvicr 1954 de la mnme manire que les annes prkdentes, c'est-im-dire 
sur la base d'un revenu annuel net estim par e1ie-mme. 

La caisse de compcnsation a interjet appel ; eile a demand 1'annulation du 
jugement de 1'autorit de premirc instance et ic renvoi du dossier im cette autonit 
afin que celle-ci examinc i'affairc im nouveau et fixe dfinitivement la cotisation. La 
caisse fit observer en mme temps que G. Sp. avait quitte son domicile de Zuric.h im 
fin juin 1954 et exploitait depuis lors son entreprise dans le canton de Lucerne. 
L'assure ne doit donc que pour une partie de 1'annime 1954 la cotisation consigne 
dans la dcision du 26 juin 1954. Le Tribunal fdral des assurances a rendu 
1'arrt suivant 

Ainsi que la caisse de compensation le fait observer im juste titre, une taxation 
fiscale, pour pouvoir servir de base approprie au caicul selon ic mode ordinaire 
(art. 22, RAVS) des cotisations d'un travailieur indmipendant, ne doit nullement 
comprendrc ic gain d'une activit indmpendante acquis pendant deux annes com-
plimtes. Ccla n'cst prcscrit ni par la loi ni par le rgicmcnt d'exfcution. La jurispru-
dence du Tribunal fdia1 des assurances admct mme, dans les cas omm s'applique 
la rgle cxccptionnclle de l'articic 23, RAVS, que Fon puisse se fonder sur le rsuitat 
d'une scule anne d'activit lucrative. Cc principe est encore bien plus valabie en 
1'cspce o/m l'on a affaire im un revenu annuel ayant fait 1'objct d'une taxation 
fiscale. Comnme le Tribunal ffdfral des assurances 1'a constat dans un arrt rkent, 
en la cause R., du 24 fmvnier 1955 (voir le prochain numro), il suffit mmne, 
pour entrainer 1'appiication de cc principe, que 1'administration fiscale ait converti 
en revenu annuel un gain acquis pendant quciques mois seulement et Fait commu-
niqumi im la caisse. A cct gard, on voudra bicn se rfcrer aux articics 24, 2e aiina, 
25, 1er a1ina, lettrc a et b, ainsi que 25, 2e a1ina, RAVS, oim il est pourtant 
explicitement question d'un « rcvenu annuel ». 

L'idc, prkonise par i'autonitm de pren1ire instance, de prendre toujours dcux 
anncs cornpltcs pour base de caicul lorsque ic revenu est dtennin conformfment 
im 1'articic 22, RAVS, ne se justific donc pas. Du moment qu'une communication 
fiscale relative im la 71,  pniodc et indiquant le revenu d'une anne complte a 
cnvoye im la caisse, en date du 17 mars 1954. celle-ei &ait non sculement autorise, 
mais aussi tcnuc, vu l'article 24, 2e  alina, nouveau, RAVS, de fixer les cotisations 
dues ds le IE ,  janvier 1954 sur la base de ces rcnscignemnents qui la lient. 

Quant au montant des cotisations rfclamnfcs, il faut rappeler qu'aux tcrmes de 
la loi et de la junisprudence une taxation fiscale passtie en force doit tre prsume 
cxactc, aussi iongtemps que la prcuve de son inexactitude manifeste nest pas rap-
porte. Or, il ressort du dossier fiscal rmclam par le Tribunal que l'adrninistration 
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cantonale des impöts 0 repris tel quel le rcvcnu de 9200 francs provenant de 1'entre-

prise de gypseri(-pdinturc et dc1ar pour 1952 par la contribuable e11c-mmc et na 

pas contestd la dduction de 500 francs de frais gdn6raux invoque hors bilan. 

Contrairement ä cc que croit 1'autorit de premirc instancc, en faisant savoir quc 

le rcvenu nct tait ga1 is 8700 francs, 1'autoritd fiscalc na vrai,nent pas fait une 

communication inexacte la caisse. En outre, c'est seulement dans linstance d'appel 

quc 1'assure a prftendu avoir gagnd 9200 francs du 22 octobre 1951 au 31 ddcem-

bre 1952, c'est-5-dirc n'avoir pas ohtenu ce gain dans la scuic annc 1952. 

Les pices du dossier n'ftablissent cependant pas la prcuvc de 1'cxactitudc de cet 

alifguf. En tout das, ni la dfclaration fiscalc du 30 mai 1953, ni le bilan du mme 

jour ne comportent une mention dans cc scns. Dans ('CS conditions, 11 n'y a aucun 

motif de corriger le calcul des cotisations tel qu'il a ftd effcctud par la caisse dans 

sa dfcision du 26 juin 1954. Au surplus, il va de soi quc 1'intimfc, qui a quitt6 le 

canton de Zurich ä fin juin 1954, ne doit la cotisation de 332 francs ä la caisse de 

cc canton ciue  pour six mois. II n'y a enfin pas Heu d'ftablir en 1'espce quelle 

cotisation 1'assurdc doit pour ic reste de 1'annde, c'cst--dire (lepuis le moment o eile 

xp1otc une entreprise dans le canton de Lucerne. 

(Arrt du Tribunal fdcdra1  des assurances cm la cause G. Sp., du 28 fvrier 1955, 

1-1 260/54.) 
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CHRONIQUE 
M E N S U E LLE 

La commission du Conseil des Etats charge cl'examiner le projet d'arrt 

fdra1 prorogeant et modifiant celui qui concerne l'aide compMrnentaire 

a la vicillesse et aux survivants (cf. p. 204 du pr&ent fascicu1e a sig 

le 12 mai sous la prsidence du conseiller aux Etats Lusser (Zoug) et en 

prsencc de M. le conseiller fiidra1 Etter, et de MM. A. Saxer, dirccteur. 

et  P. Binswanger, de l'Office fdra1 des assurances sociales. Eile a dicidc 

1'unanimit de proposer au Conseil des Etats d'approuver le projet tollt 

en apportant une moclification a la clii de rpartition entre cantons. Cette 

modification porte sur le nomhrc moyen des h&nficiaires de rentcs tran-

sitoires rsidant dans le canton cc nomhre moven sera pris claus les 

anmies 1948 s 1951 au Heu de 1948 ä 1950. 

* 

L'Office fiichiral des assurances sociales a instituc' unc coniinission p011) 

i'ctude des procdc d'application du rgirne des allocations inilitaires, 

dans laquelle sollt reprscntes, otitre la Centraic de compensation, lcs 

caisses cantonales et professionnelles de compcnsation. La commission a 

tenu unc prcmire sance les 16 et 17 mai 1955 sous la prsidence de 

M. Granacher. 2e  chef de section c 1'Officc fdiiral des assurances 

sociales. Eile a &udic. en collaboration avec des cprsentants du Com-

missariat central des guerres cueiques modifications au questionnairc ainsi 

dlu'ilnc nouveile disposition de la feuille compimentaire. 

Le Conseil fiidciral a approuv dans sa siancc du 17 mai 1955 ic rapport 

du conseil d'administration sur les placemcnts du fonds de compcnsation de 

l'AVS ainsi que les comptes de 1'cxcrcicc 1954. Une hrvc analyse clii 

compte annuel figurc i la page 202 ci-aprs. 

* 

Lc 18 mai 1955, la commission du Conseil national chargiic cl'examiner 

1'arrtii fic1cral relatif ic 1'approhation cl'unc concention coiuiuc entre la 

Suisse et le Royaurne de Sude en rnati&c cl'assuranccs sociales a tenu 

sliance ä Rigikalthad. La commission des affairc.s iitrangres du Conscil des 

Etats en a fait de mme a Sierre le 26 mai 1955. Aprs avoir eiitendti un 

rapport introductif de M. A. Saxer. directeur de I'Office f'clral des assu-

rances sociales, les deux commissions ont approuvii t 1'unanirnitii Ic projet 

d'arrtci fiid&ai. 
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Des ngociations ont eu heu ii Berne les 20 et 21 mai 1955 en vuc de la 
conclusion d'une convention entre la Suisse et le Grand-Duch du Luxem-
bourg en rnatire d'assuranccs sociales. La d1bgation suisse se composait de 
MM. A. Saxer, directcur (chef de la db1gation), Binswanger et Kaiser, de 
1'Office fdra1 des assurances sociales, et Stiner, conseiller de lgation, du 
Dpartcmcnt politiquc fbdra1. Le chef de la d1rgation luxembourgeoise 
tait M. A. Kayser, prbsidcnt de l'Office des assuranccs sociales. Les pour-

parlers ont abouti une entente compltc sur les principes de la convention 
conclure; ils seront poursuivis 5 Luxembourg vers la fin du mois de juillet. 

Les 20 et 21 mai 1955 a eu heu, sous la prsidence de M. E. Küry, de 
B51c, l'assemble gnrale de l'association des caisses pro fessionnelles de 
compensation. Ces journes ont rte marqucs par la prsentation de dcux 
rapports trs instructifs, l'un de M. A. Stalder, de Lausanne, sur ha radap-
tation professionnelic des invalides, 1'autrc de M. W. Studcr, de BS.lc, sur 
l'AVS et l'irnpbt pour la d6fense nationale. Cc dernier sera probablement 
imprimb. 

Le fonds de compensation de 1'AV S 
en 1954 

Pour 1'exercicc 1954, les recettes totales du fonds de compensation 

vent 5 806,4 millions; 564,2 millions provienncnt des cotisations payres 
par les assurcis et les cmploycurs, 160,0 millions des contributions des 
pouvoirs publics (dont 106,7 millions 5 la charge de la Conf5dration 
et 53,3 millions 5 celle des cantons) et 82,2 millions des intbrts du fonds. 
Si 1'on veut comparer les cotisations verses par les assurs et les emploveurs 
en 1954 5 celles de l'anne 1953, il faut tenir compte du fait qu'au point 
de vue comptahle, l'cxercicc 1953 tait spcial. En effet, l'introduction des 
prcscriptions sur la comptahihit a entrain cxceptionnellemcnt la mise en 
compte d'icritures complmentaires de 1952 et 1953 dans la clbture du 
compte 1953. Le compte de 1954 par contre ne contient que les compk'-
ments 1954. Pour comparer les deux cxercices, il est donc ncessairc de sous-
traire du rsultat de 1953 (570,0 inillions) lc compkment de 1952 (21,0 
millions) Ainsi. les 564,2 millions de 1954 doivent tre mis en regard des 
549.0 millions de 1953. Les cotisations versbes par les assurs et les cm-
ployeurs ont donc augment de 15,2 millions, malgrb la leve de l'obligation 
de cotiser Pour les personnes 5ges de plus de 65 ans. 
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Les dpense se inontent en tout 5 364,2 millions la plus grande partie 
de cettc sonime, soit 350.4 inillions, concernc les ientc.i et les rcmboursc-
ments de cotisations. Coinpte tenu des reports, le montant des rentes paySes 
en 1954 est sup&ieur d'environ 89,2 millions 5 cc qui a 6t6 vers 5 ce titre 
en 1953. Gr5cc aux nouvclles c1iclles de rentes et 5 l'accroisseincnt normal 
du nombre des rcntiers. les rentes ordinaires accuscnt une augrncntation 
de 63,1 millions par rapport 5 1953 (1'accroisseinent de 1953 par rapport 
5 1952 Stait d'cnviron 30 millions) et atteigncnt le chiffre de 192,2 millions 
de francs pour 1954. Les reute.,; transitoircs accuscnt une augmentation de 
26,1 millions et atteignent de cc fait un nouveau maximum avec 158,1 
millions de francs. 'l'outefois, pour la prcmirc fois dans l'exercice 1954, les 
rentes orclinaircs scrvics ont )t6 sI1prieures aux rentcs transitoircs. Ort note 
aussi un accroisscmcnt des vircmcnts de cotisations aux assuranccs socialcs 
trang5res, sur la base des Con\'cntiOnS en matire d'assurances socialcs. De 

0,23 million en 1953, ces vircments passcnt 5 0,42 million en 1954. Par 
contre, les rcinbourseinents dc cotisations aux "trangcrs et aux apatrides 
s'1ve1t 5 0,18 million ct continucnt 5 occuper une place trs modeste. Lc 
reste des d('pcnses se rpartit de la faon suivante : 6,0 millions pour les 
subsidcs vcrs5s aux caisscs cantonalcs de colripensation en raison de leurs 
frais d'adniinistration et 7,8 millions pour la r"6va1uation des placements, 
pour les droits de timbrcs, les frais, etc. 

* 

Le comple d'exploitation /ad ainsi resiortir un excdcnt de recettes de 
442,2 millions, alois quc cc cicrnicr Stait encorc de 525,6 millions 1'ann6e 
pr5c5dcnte. Contraircmcnt aux comptcs ant('rieurs dans lcsquels ic solde 
actif n'avait fait quecroitrc d'annc en annr'c, on cnre(,istrc pour la pre-
rni'rc fois iinc r6duction sensible du surplus de rcccttes. Cc fait cst impu_ 
tablc tout d'ahorcl 5 l'atigincntation des rentes, ainsi quc cela a d5j5 5t 
cxpos plus haut. En outrc, la 1cv5e de 1'obligation de cotiscr pour les per-
sonnes 5g)es de plus de 65 ans a cmpch5 unc augmentation plus consi16- 
rahle des cotisations. 

Rappelons qu'on ne saurait juger de la situation financit"rc de l'AVS 
cl'aprs les rsultats annucis du compte d'exploitation ou d'aprs les bilans 
ordinaircs senl le hilan tcchniquc tracluit fidleinent la situation effcctivc 
de 1'assurancc. 

* 

La raleur de tons les piacements du fonds de compensation - comptc 
tcnu des r'valtiations figurc au hilan pour un montant de 3026,2 mil- 
lions, clont 2901,2 millions de p1accments fcrmcs et 125,0 millions de 
rcscriptions et de d6p8ts. Des explications cktailles concernant les pla-
cemcnts ont W donni)cs dans la Revue de f5vrier, pages 75 et 76. 
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La continuation de 1'aide complemen- 
tciire ä la vieillesse et aux survivants 

L'aide complmentaire 5 la vieillesse et aux survivants a (t6 cre en 1948 
pour 'liminer ou tout au rnoins att6nuer les situations p5ni61es qui, ainsi 
qu'on le prcvoyait d5s le d5hut, se pr5senteraient durant la p5riode d'intro-
cluction de l'assurancc. On avait en son ternps dsign( comrnc teiles: le 
cas des personnes, nes avant le 1' juillet 1883, qui n'ont droit 5 une rente 
(liC si dies sont dans le besoin; cclui des b6nficiaires de rentes transi 
toires qui souvent ne peuvent assurer lene existence avec ces seulcs rentes; 
celui des feirnnes dont le man assur n'a pas encorc accompli sa 65 anne 
et qui ne touchcnt aucune rente de vieillesse si dies n'ont pas payS elles-
rnmes des cotisations et enfin celui des trangers, qui n'ont droit 5 une 
rente que s'iis ont payS des cotisations clurant dix ann€cs au moins. 

11 apparait clairernent quc ces situations 1)6flib1eS ont W, en partie 
lirnin5es et en partie sensiblement att5nu6es depuis lors. Leur nornbrc et 

leur gravitS ont en effet notahlement dirninuf, au cours des tcrnps, gr5ce 
au fait qiie les liinitcs de revcnu et de fortune ont (t& 6leves 5 plusieurs 
reprises depuis l'entr6e en vigueur de l'assurance, quc les rentes ont 5t 
sensibleinent augInentes cRs le 1 janvier 1954 et enfin que les conven- 
tions ont conclues avec tons les pays liiuitrophes et avec quciques 
autres pays. Les cicux exemples suivants montrent cornbicn la cierniSre 
revision de la loi, pour ne parler que d'elic, a profitS aux hnficiaircs 
de l'aide coinpRmcntaire 5 la vieillesse et aux survivants: Dans le canton 
d'Uri, les 291 personnes qui bn5ficiaient en 1953 de 1'aide compimentaire 
ont touch5 5 cc titre des prestations atteignant 30 280 francs. L'augrnenta-
tion des rentes de 1'assurance-vieilicsse et survivants revenant 5 ces per-
sonncs s'est 'lcv5c 5 33 406 francs. Prise en bloc, la ciiffrence entre les an-
ciennes et les nouveiles rentes tait donc plus forte que la soruine des pres-
tations de i'aide comphmentaiie vers(c juscu'alors. Dans le canton des Gri-
sons, le montant des rentes revenant aux b(n6ficiaircs de 1'aide cornphrncn- 
taire a augment(, au i janvier 1954, de 240 000 francs environ. Ges 
rnrncs personnes avaient rcu en 1953, au titre de i'aicic compiSmentaire, 
des prestations d'un peu inoins de 230 000 francs. LS aussi, l'augnicntation 
globale des rentes a 6t plus forte (lud  la somme des prestations verses 
avant ld P" jarivier 1954 au titre de l'aide comphmentaire. 

D'autre part, les prestations de l'assurancc-vicillesse et survivants aug-
mentent chaquc fois 1u'unc nouvcllc ciasse d'Sge est mise au bnficc de 
la rente. Ainsi, la rente de vieillesse pour coupic qui pouvait trc octroye 
au d5but de 1953, c'est-S-dirc aprs une durc de cotisations de cinq ans, 
Stait en rnoyennc de 192 francs plus 5leve que celle qui tait accorde 
au d5hut de 1949, c'cst-S-dire apr5s und anne de cotisations seulement. 

204 



La diff5rcncc entre la movcnne des rentes partielles de vicillesse pour 
couples octroy6es en 1953 6che11c 5»  et la moyennc des rentes transi-
toires de vieillesse poui couples vers6es la meine ann5e s'lve rnme 5 
484 francs. En rl'autres terrries les couples mis au 1j5nifice d'une rente en 
1953 reoivent unc rente qui est en moyenne de 500 francs sup6rieure 5 
celle qui est verse aux couples ciont le clroit a pris naissance en 1948 clfj5. 

Ces quelcucs remar1uc5 inontrent que la ncccssitf d'unc aide com-
pR1mcntaire destirife 5 comblcr les lacunes inh6rentes 5 la priode d'intro-
cluction de l'assurance-vieillesse et survivants est devcnue beaucoup inoins 
iinp5rieuse aussi bicn quant au nombre des cas que cluant  5 la situation 
des personnes cju'ils conccrncnt. Mais si la proportion de ces cas a clinunu(, 
leur nombre absolu n'est pas encorc n(gligeablc. La cause cli cst uc 
l'assurance- icillesse et survivants n'cxistc, en blume, que ciepuis peu de 
temnps. Et ces cas subsisteront, tout en cievenant de moins en moins nom-
brcux, j usqu'au moment oS l'assurancc' cl5ploiera ses pleiris effets. 1)onc, 
pendant quinze 5 vingt ans cncore, l'aidc compiSmentaire 5 la vicillesse et 
aux survivants i6pondra certainernent 5 un besoin, mais 5 un bcsoin qui 

5 moins que les conditions ne se rnodifient fondamentalement - ira en 
s'attnuant d'annSc en ann5e. 

Ces consicl5rations ont engagS le Conscil fcliral 5 proposer aux Cham-
bres f515ra1cs, par message du 14 avril 1955, unc nouvclle prorogation du 
l'arrt5 frk'ral du 8 octobre 1948/5 octohrc 1950 concernant 1'aide corn-
pRmnentaire 5 121 vicillessc et aux survivants, clont la dur6e de validit 
C'choit 5 fin 1955. Cela est rcnclu d'autant plus possihle que le fonds de 
140 inillions de francs ci,H, en vertu de l'artiele prcrnier de l'arrt f5dral 
du 8 octohre 1948 s'fl5vcra encore, 5 fin 1955, 5 90 millions de francs 
cnviron. 

Le Conseil f6dral vcut toutefois tcnir cornpte du fait que les bcsoins 
ont d5j5 dimincu'. ('t continueront de clirninucr cl'annSe en ann6c, et que 
les ressources 5 disposition cicvront tre utilises parcimnonieuscmcnt si l'on 
veut qu'clles suffisent jusqu'S la fin de la priode d'introduction de l'as-
surarice-vicillcsse et survivants, e'est-S-dirc pendant qllinzc 5 vingt ans 
cncorc. II ne sei-alt certes pas cxclu de prorogcr jusqu'S l'6pu1scment du 
fonds le rgimc instaurc par l'arrStS en vigueur et cl'c'chclonner les presta-
tions de manR're que ic fonds suffisc jusqu'en 1970 par cxernplc. Mais il 
ne parait gure possihle cl'tahlir d'avancc une telle rcpartition avec suf-
fisamrncnt de pr6cision Ast poltrquoi, le Conseil fdra1 proposc de limi-
ter de nouvd'au 5 cuiq ans la clurSe de validitf' de l'arrStS de prorogation, 
mais sans manqucr de prcndrc cm consid6ration, dans la r5claction de 
l'arrStS, que cutte aicle dcvra se poursuivrc ultfricuremcnt pendant plu-
sieurs annes cncore. 

Suivant les clispositions en vigucur jusqu'S fin 1955, les subventions 
annuelles se montaicnt 5 6 rmullions de francs pour les cantons. 2 millions 
pour la fonclation pour la vieillcssc et 750 000 francs pour la fondation 
pour la Jeunesse. Lc Conscil fdral, usant du pouvoir conf5r par 1'arti-
dc 2, 2 alinSa, de l'arrtc fdcral, a 1evc" ces suhvcntions cl'un montant 
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global de 1,23 million de francs lcs annres 1951. 1952 et 1953 et d'an 
clemi-million en 1954. 

Si l'on continuait 5 vcrsei' aux cantons et aux dcux fondations des 
subvcntions annucilcs de l'ordre de 9 5 10 inillions de francs, la provision 

serait pUiSc en neuf ou clix ans. Comme 1'aide comphmcntaire clevrait 
0trc maintenue pendant cncore 1uinze 5 vingt ans, des raisons financiues 
ixnposent de ncluirc les subvcntions 5 verser ciepuis 1956. Sur le plan social, 
on peut tenir unc teile nc1uction pour possibic. Comme nous 1'avons cxpo-
s(, le bcsoin de prcstations coinpl6tant l'assurancc-vicillcssc et stirvivants, 
considcr du point de vue de la Contdration, diininuera en effct d'ann3e 
cn anne. 

A noter toutclois qu'il cst souvent difficile de nduire les prestations 
de 1'aidc cor p1mcntairc. nimc lorsciue  la rente de 1'assurance-vieillcsse 
ct survivants scrvic au Ij3ncficiaire a subi une augmcntation sensible. Tel 
cst notainnicnt le cas lorsquc le b6ns'ficiaire est encorc dans le hesoin en 
c1ipit ne nette auginentation. 1)ans d'autrcs cas (ga1ernent, ii ne serait pas 
indiqu6 quc les prestations de 1'aidc complcrnentairc soicnt r'cluitcs nie 
l'augnientation appoit6e 5 la rente de l'assurance-vieiliesse et survivants 
en cffct, unc teile rduction aurait pour cons«juence cjuc les 1)6nficiaires 
cl'une aide compl(mcntairc ne profitcraicnt pas des amliorations appor-
tcs 5 tous les autres bincficiaircs d'unc rente par la deuximc revision 
de l'assurancc-vieilicssc et survivants. Pour ccttc raison, on doit uiaintcnir 
l'anipleur de iii r6duction dans des limitcs troites. 

Le Conseil fd6ral proposc de clirninuer les suhventions par c1cgr3 sui-
vant les bcsoins dcroissant d'ann«' en annc. Cela facilitcra aussi le pas-
sage 5 la pnriode ult6ricurc. La rpartition des subvcntions, teile cju'cllc 
est proposc pour les annes 1956 5 1960 donnera le tableau ci-apr's: 

En iiiillions do francs 

Fan da tions 

kfl IIt)e Cani ans Total l'our Ja l'our in  
ieiiitSSC jcllflesse 

1936 5,830 1,945 0,725 850 
1957 5,660 1,885 0,705 8,25 
1958 5,485 1,830 0,685 8,00 
1959 5.315 1,770 0,665 7.75 
1960 5,140 1,715 0.645 7,50 

Total 
1956-1960 27,130 9,115 3,425 10.00 

Lcs rnontants prc"vus cicvraient perrnettre aux cantons de poui'suivre leni 
aide au moins dans la mme mesure que par le pass« En revanche, les 
cantons ne seront pas 5 inrnc, avec ces ressourccs, cl'1argir i'aide d'une 
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manire sensible et gn(rale, ni de l'&endre s des personnes dont le 

besoin d'aide n'est pas inhrcnt au fait que les prestations de l'assurance-

vieillesse et survivants sont plus mocliques dans la priode d'introduction 

quc plus tarcl. La Conf6dration ne saurait se charger de financer une aicle 

gnrale la vieillessc et aux survivants, destine non sculernent cornhler 

les lacunes de 1'assurance-vieillesse et survivants, mais encore ä complter 

cette assurance cette tchc est du ressort des cantons et des communes, 

sculs comptcnts en inatire d'assistancc. Quant aux cleux fonciations, les 

subventions rcluites devraient les inettre en mesure de pollrsuivre Icur 

(euvre dans les nrncs lirnites ciue  jusqu'ici. 

La possihilit d'auginenter les subventions selon les besoins, par le Con-

seil fd(ral, n'est plus prvue dans le projet. Ainsi, les dpenses pour l'aide 

compl6mentairc s la vicillesse et aux survivants s'lveront pour les cinq 

prochaincs ann(s a 40 millions de francs et, t la fin de cette priode, des 

ressources cl'un ordre de grandeur de 50 millions de francs seront cucore 

disponibles. 
Selon l'article 3, l alina, de l'arrt6 fdral en vigucur, la subvention 

alloue aux cantons dort ftre rpartie comme suit: 

- une rnoitic d'aprs le nornbre des bnficiaires de rentes transitoires, 

de vieillesse et survivants, rcsidant dans chacun des cantons 

-- l'autre moith d'aprs la somme des rentes transitoires, de vicillesse et 

de survivants verses dans chacun des cantons. 

Les rentes transitoires n''tant, en principe, vers6es qu'aux personnes 

dans le besoin, ic nonibre des bn(ficiaires de ces rentes constitue sans 

aucun cloutc un bon crit're pour dlternTiiner le nombre des personnes qui 

auront prohahlenicnt recours :\ l'aide coinplcmentaire dans chacun des 

cantons. La moiti des subvcntions tant rpartie d'aprs le nomhre des 

h'nficiaires de rentes transitoires, la cl( actuelle tient certainernent compte 

des diff(rences existant entre les cantons c1uant au pourccntagc des per-

sonnes dans le hesoin. D'autre part, le fait c1ue plus le coflt de la vic est 

6lev dans un canton plus les prestations cl'aide cloivent trc Mev6es, est 

considr dans la rpartition de l'autrc rnoiti de la subvention selon la 

somrue des rentes transitoires versees clans chacun des cantons. Les rentes 

transitoires (tant c'chelonncs selon les rgions urhaines, rni-urbaines et 

ruralcs, et les localits tant classcs cl'aprs le cocut de la vic, il y a un 

certain rapport entre la moyenne du coCut dc la vie dans chaquc canton 

et les sommes qui y sont verscs au titre de rentes transitoires. 

Cette ck' a en de bons effets durant les premiu'es annes. Elle a fait 

afflucr unc part importante des suhventions dans les cantons qui comp-

taient le plus die hnliciaircs de rcntes transitoires et oi, par consquent, 

ces bnficiaires repr(senteront inc plus forte proportion de la tota1it des 

personnes .ges de 65 ans ou plus. 11 s'agissait des cantons de Inontagne et 

des cantons surtout agricoles. L''lvation sensible des limites de revenus 

lors de la premhre revision de la loi sur l'assurancc-vieillesse et survivants 

a toutefois cntrain' un (largisserncnt notahlc du ccrcle des hcn(ficiaires de 
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rentes transitoires, qui ne comprenait ds lors plus seulement des personnes 
«eliement dans le bcsoin. De cc fait, la proportion s'est levc d'une ma-
ni'rc beaucoup plus forte dans les villes et dans les cantons industriels. 

Le nombre des bcnficiaircs, mais aussi la sornine cic.s rentcs vcrses, 
uugment'rent plus fortement dans les cantons urhains et industriels quc 
dans les autres cantons. L'augmcntation de cette somme (,talt mrne plus 
prononce encore, car la movenne des rentes est plus leve dans les 
cantons urhains et industriels quc dans les cantons de Inontagne et agri-
colcs. Cct tat de fait a cntrain un d6ca1agc au d"trimcnt des cantons qui, 
au dhut, avaicnt t( favoris5s 5 justc titre. 

Si la cl( actucllcrncnt appliqu'c tait rriaintcnsic, cctte volution 
s'acccntucrait encorc sensihleinent en raison de la nouvcllc lvation mdi-
rcctc des limites de rcvenu au 1r  janvicr 1954. Pour vitcr unc teile 
(VOlution et pour assurcr 5 nouveau des subvcntions rclativemcnt plus 
irnportantes aux cantons qui cornptcnt proportionncllcrnent le plus grand 
nombrc de personncs n(ccssiteuscs. i'tahlisserncnt d'unc nouvcllc eiS dc 
rSpartition s'impose. 

La nouvellc eIS doit, hicn cntcndu, avant tout tenir comptc du hesoin 
rScl de chaquc canton en subvcntions pour l'aidc complSrnentaire 5 la 
viciliessc et aux survivants. Ainsi quc l'cxpSriencc l'a clSmontrS, cc hesoin 
est cl'autant plus giand cpie Ic nonibrc des personnes pouvant prStendrc 
cette aidc est Slcv« Cc nomhrc ne saurait trc dStcrminS d'unc maniSrc 
plus prScisc que par le nomhre des personnes ayant StS au hSnSficc de 
rentes transitoires durant les annSes 1948 5 1950, c'cst-S-dirc clurant unc 
pSriodc pendant laqucile sculcs les personncs rScllcmcnt dans le hcsoin 
toucliaicnt des rentes transitoircs. II semhle donc indiquS de rSpartir les 
suhvcntions en premicr heu d'aprSs le nombrc des hSnSficiaires de rentes 
transitoircs durant les annSes 1948 5 1950. 

Etant donnSes les r&percussions ciScritcs plus haut, il est clair ciue  la 
somme des rcntcs transitoircs vcrsSes ne peut plus intcrvcnir autant quc 
par le pass6 dans 1'Stablisscmcnt de la ei5 de r5partition. Le Conseil f615ra1 
est cl'avis qu'il faut m5rne entiSrement renoncer 5 cet SiSment, qui ne peut 
quc clSsavantagcr les cantons qui pr5cis5mcnt ont Ic plus hcsoin dc suh-
vcntions pour l'aicic complSmcntairc 5. la vicillesse et aux survivants. 

En revanche, il y a heu dc tcnir comptc d'un nouvcl Sl5mcnt, c'est-it-
dire du nombre des Strangers SgSs de plus de 65 ans vivant dans chacun 
des cantons. L'arrStS fSd5ral du 8 octohrc 1948 ne permettait de verser 
l'aidc complSmcntairc aux Stiangcrs et asix apatricies quc s'ils avaient payS 
des cotisations 5. l'assuiance-vieillesse et survivants pendant une ann5c au 
moins. 5taient Stahlis en Suissc cicpuis 10 ans au moins et remphissaient les 
conditions gSnSralcs rnises lt l'ohtcntion d'unc rente de vicihlcsse ou de 
sur\ivant. Par l'arrStS cht octohrc 1950, la conchition de ha durSe mmi- 
rnum de, cotisations d'une ann5e fut supprim5e; ainsi nombre ci'Strangers 
et cl'apatridcs puicnt Stre mis au bltn5.ficc de l'aide compiSmentaire. On a 
tcnhi compte des clSpenses supplSmcntaii'es qui en rSsultaicnt en mettant 
depuis 1951 les cantons dans lcsqucls r5sidcnt un nomhre relativement 
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1ev5 d'Strangers Sgs de plus de 65 ans au bnfice de subventions aug-

mentcs conform(ment 5 1'article 2, 2e  a1ina. 

Comme les subventions ne pourront dornavant plus 8tre augmentes, 

ii est ncessaire de tenir cornpte, dans la eiS mSmc, du nombre des Stran-

gers 5gSs de plus de 65 ans; une teile maniSre de faire s'impose d'autant 

plus quc sans cela plusieui's cantons, comme ic canton du Tessin, ne 

seraient plus 5 mSme de faire hSnSficier, dans la 'rnSme mesure que par 

ic passS, les Strangers de i'aide compiSmentaire 5 la vicillesse et aux sur-

vivants. D'ailieurs, des raisons d'ordrc social ne mihtent pas seulcs en 

faveur d'un maintien de l'aidc complSmcntaire aux Strangers n5cessitcux. 

Ii y a aussi le fait quc pour amener certains Etats trangers, lors des pour-

parlers relatifs 5 une convention en matiSrc d'assurancc-vieiilcsse et siir-

vivants. 5 renoncer 5 exiger l'octroi de rentes transitoires 5 leurs rcssor-

tissants ii a faliu les rendrc attentifs 5 l'aidc compl5rnentaire. 

Etant donnS cc qui prSc5de, ic Conscil f6dSral propose une eiS selon 

laquclle les suhventions cievraicnt Stre rSpartics de la maniSre suivante 

entre les cantons: 

- neuf dixi5mcs d'aprSs le nombre moyen des bSnSficiaires de rentes 

transitoires de 1'assurance-vieiliessc et survivants qui r5sidaient dans ic 

canton de 1948 5 1950; 

- un dixiSme d'aprSs ic nombre des Strangers S.gSs de plus de 65 ans 

dans chaquc canton selon les donnScs du rccenscment de 1950. 

Les subventions accordScs aux fondations pour la vicillcsse et pour la 

jcuncsse devraicnt, en principc, Stre attribuScs de la mSmc maniSre aux 

organes cantonaux; mais 5 la premiSre selon ic nombre de b5nSficiaires 

dc rentes de vicillesse seulernent et 5 la sccondc selon le nombre de bSnS-

ficiaircs de rentes de survivants sculement. Pour la fondation pour la jeu-

nesse, en pcut renoncer 5 tenir comptc du nombre des Strangers 5gSs de 

plus de 65 ans. 

La convention en matiere d'assurances 

sociales avec la Suede 

A i'occasion de i'ouvcrture des nSgociations pour la conclusion d'une con-

vcntion en matiSre cl'assurances sociales entrc la Suisse et la Su5dc, la 

Revue a puhliS un aperu des pcnsions populaires suSdoises (voir Revue 

1952, pp. 347 ss). Pour faire suite 5 cet exposS, nous faisons paraitre 

aujourd'hui un articic sur le contenu de la convention cxtrait du message 

du Conseil fSdSrai (du 10 mai 1955) reiatif 5 i'approbation dudit accord. 
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Le droit aux prestations 

Une galit de traiternent totale entre les ressortissants des dcux Etats 
cluant aux conditions du droit aux prestations ne pouvait kre envisag(e, 
du fait que les dispositions sur l'assurance-vieillesse et survivants suisse 
prescrivent, pour les ressortissants suisses, une durre minimum de coti-
sation d'une anne seulement, et que la lgislation sudoise ne fixe aucune 
durc minimum, ni pour les cotisations ni pour ic srjour .11 paraissait 
indiqu, ds lors. de pr\-oir des dures de cotisation et de sjour minimum 
ack"quates, la Suisse s'en tenant tout naturellement aux principes prvus 
dans les autres conventions d'assurances sociales conclues par eile et, 
en particulier, ceux de la convention avec le Danemark. Le droit des 
ressortissants su)dois aux prestations de l'assurancc-vieiliesse et survivants 
suisse est par consquent rgi dans la convention de la manire suivante: 

Rentcv ordinares de !'assurance-zjieil1esc et survivants suisse 
Les ressortissants sudois auront droit aux rentes orclinaii'cs de 1'assu-
rancc-vieiilesse et survivants suisse si, lors de la r(alisation de i'vtne-
ment assur, ils ont 

seit vers l'assuranceviei1lcsse et survivants suisse des cotisations 
pendant au total cinq annes entires au moins, 

- seit habit en Suisse au total dix annes au rnoins dont cinq annc"es 
immdiatement et de manire ininterrompue avant la rahsation de 
l'vncment assur6 - et ont. durant cc temps, vers des cotisations 
t 1'assurancevieiilesse et survivants suisse pendant au total une anne 
entire au moins. 

De mme, les survivants cl'un ressortissant surdois remplissant une 
des conditions susmentionnes auront droit aux rentes ordinaires de 1'as 
surance-vieillesse et survivants (art. 6. 1 et 2e  al., de la convention). 

En outre, ii est envisag de supprirncr la rduction des rentes d'un 
tiers prtvue ä 1'articie 40 de la loi sur,  l'assurancc-vieiliesse et survivants 
(chiffre V ', lettre a, du protocole final). 

Rentes tran itoires de 1'assurance-vieillesse et survivants misse 
Le priucipe de l'galit de traiternent a W &enclu, du c6ttsuisse. aux 
rentes transitoires. Cette concession s'irnposait puisquc la Sude s'est 
ciclarc prtc it allouer ses rentes de vieillesse aussi hien aux ressortissants 
suisscs qui, au moment de l'entrre en vigucur de la convention, habitcnt 
en Sudc dcptus5 ans au moins et ont dj atteint l'S.ge de 67 ans, qu'h 
tous ccux qui s'ctahlissent en Sude apiis 62 ans isvolus et ne pourront 
par consqucnt reumplir la conciition de 5 ans de sjour que pass l'ge de 
67 ans. 

De mme que les ressortissants suisscs, pour avoir droit aux rentes 
de vieiilesse sucloises, doivcnt remplir ccrtaines conditions de sjour, les 
ressortissants surdois qui ne satisfont pas aux conditions d'ohtention des 
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1 rates ordinaircs de l'assitiauct-vicillessc ct survivants auront droit aux 
rentes transitoircs suisscs aux ntrnes conditions quc 'es rcssortissants suisses, 
potu•vu qu'ils aient iiabitt ca Suisse dc nianirc ininterrompuc pendant 
les cinq deruires anncs au moins prcdant la deinandc de rente et 

n'aicnt pas. durant cc tcnip, ohtcnu le rcmhourscment des cotisatioii 
ait. 7 de la convention). 

Pe u c,t de,  rici11es, c u doisc, 

Les ressortissants suisscs auront droit aux rcntcs de vicillesse su6cloises 
pouivu qu'ils aient Iiahi« en Sudc de inanire inintcrrornpue jsndaut 
lcs cinq (lcrnielts tu lt rn au inoms prccdant Ja cicutande de rente. 

Pcuion. d'in aa1idit vudoie 

Lcs rcssortissant stusses auront di'oit aux pensions d'in alidit stuidoiscs 
Ott aux allocations de maladie tuidoiscs pourvu (Julis aient 

oit ltabitc en Suic de manirc ininten oulupltc pendant les cind, dci-
nircs anncs au uuoins p«cdant la deutaude dc pcn51t, 

soit ltabite ca Sttdc de ulani1 c ininterronipite pendant la dcrnire 
artn6c au turnus 1)nc6d'ant la dcmandc de vitm  et quc, pendant cette 
p(riode. ils aient ttc'  pluysi(Jueullent et inentaicinent capahles (Iturant 
unc ann6e au inoins d'cxercct tune actis itt pt ofcssionncile normale 
art. 8. 1 al., lcttre b. du Ja converution 

Pcuvio in dc je ti 

1.cs rcssortissants s1tisse auront droit aux pcnSiOnS de vcuvcs sttdoiscs 
ainsi qul'adlx allocations dc veuses et de veturs avec cnfants, pourvu qu'atl 

unontent dc sa mort ic cunjoiut dfttnt ait ha1jitt ca Ssidc depuis cinq ait 
de rnanirc iniutcrronlpuc ott ait cu droit it tine pension d'invalidit( ou 
une aliocation de unaladit, a condition toutefois que les stirvivants ctlx-

tttnte; ajent vt'jcu en Stdcic au moment de Ja inort de i'assun. 
Lc conjoint survivant ouira des mmes droits s'il a vcu ca Stucic 

lui-utucine depuis cinq ans alt inoins die ntanire ininterromplic au moment 
de la presentatioll dc iii deniandc (art. 8. 1 al., icttrc c. de la coitvcntion ) 

11 convicnt de relcvtr qur Ja convcntion garantit atux rcssortissants 
uisses la substitution de Ja penston de vicillesse t Ja pension d'invalidit, 
t l'allocation de inaiaciie ct t Ja pension de vesive aux mrncs conciitioin 
qu'atux ressortissants sudois. Cela signific (Iii 'tin tessortissant suisse Pellt, 
sttivant Je cas. ciji p trndrr tute rente de vieiliesse aprs tun sjour d'tine 
.scttic anne en Std»dc. 

L'allocation spl iaie pour ca/allis 

Enfin les allocations sp6cialcs pour enfants scront accorclics pour des 
orpheiins de rcssortiSsants suisses, que Je pire ou Ja mrc ait droit 
t J'iunc des prestations susmentionites ou que l'orpbelin ait bahit liii- 



marne depuis cinq ans au moins de manire ininterrompue en Sude au 
moment de la pr'sentation de la dernande. 

Quant ä l'al1ocaton de logement, eile n'a pas pu &re incluse dans 1'ac-
cord, les conimunes tant seules coInptentes polir .  l'accorder. Le gouverne-
ment studois s'est cepenciant ciclar prt ä intervenir auprs des communes 
afin d'obtenir quc ces allocations oient iga1emcnt accordes aux ressor-
tissants suisses (chiffre 7 du protocole joint 2i la convention). Nous avons 
donc tout heu de penser quc nos compatriotes en Sucic pourront cgälcment 
jouir de rette prestation sociale importante. 

Le remboursement des cotisations 

Le remhouisement des cotisations sera accord aux ressortissants de l'un 
des Etats contractants qui n'ont pas droit une prcstation de 1'assurance 
de i'autre Etat et s'ctenclra aux cotisations vers6es par les assurs eux-
rnfnes aussi bien qu'i celles qui 1'ont t6, le cas chant, par leur cm-
pioyeur. Le remboursement s'effectue dirccteincnt t Fassur et a heu 
soit au moment de la rahsation du risque assur6, soit lorsquc 1'assur, 
selon toutc pr6vision, quitte dfinitivemcnt Ic territoime de la Suisse 011 
de la Sude. Cette r6g1enientation se justifie, dans la convention avec 
la Sude comme dans celle avec le Danemark, par le fait qu'il n'a pas 
6t possible de prvoir, avec la Sude non plus, le paicment des prestations 
\ l'tranger. 

Le paiernent des rentes ii I'&ranger 

En raison de la structurc particulire de son systme de pensions popu- 
iaires, le Royaume de Sude qui ne verse les pensions populaires 
ses proples ressortissants que s'ils habitent sur son tcrritoire - s'est vu 
dans l'impossibilit d'acccler a la ciemande de la Suisse tendant au paic-
ment des prestations su6cloises en Suisse et dans des Etats tiers en, en 
tout cas, en Suisse. L'un des buts principaux ci'une convention interna-
tionale en matire d'assurances socialcs n'a ainsi pas PU 2tre atteint. 
A notre avis, c'cüt W cependant une erreur de iaisser chouer les ngocia-
tions pour cettc raison, car une convention teile quc celle quc nous vous 
soumcttons est l'uniciuc  moycn de faire bntficicr la colonic suisse en Sude 
des avantages trs importants de la lgislation sociale sudoise, avantages 
dont nos concitoyens sont privs ä l'heurc actuehle. 

Vu cc qui prcdc, le paicment des prestations de l'assurance-vieillessc 
et survivants aux ressortissants sudois hahitant hors de Suisse ne pouvait 
trc cnvisag du c6t suisse. Par consqucnt, chaquc Etat contractant 

ne versera ses prestations qu'aux ressortissants de 1'autrc Etat domicilis 
sur son propre tcrritoire. 

L'assurance facultative 

Le fonctionncmcnt de l'assurance-vicillessc et survivants facuitative suisse 
en Sude est assur par l'article 12 de la convention. 
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L'activite du Tribunal fed6rcil 
des assurances pendant 1'anne 1954 

Le Tribunal fd6ra1 des assurances a adress 5. l'AssemhRe 1dfra1e, le 
17 janvier 1955, le rapport sur sa gcstion pendant 1'anne 1934. Ainsi quc 
le constate cc rapport, ]es appels en mati're cl'assurance-vieillesse et sur- 
rivanis ont de bin les plus nomhreux. en 1954 comme par le pass 
mais s'ils viennent encore en tate, leur nornbre a dirninu de 80 par rapport 
5. l'annie pricr!cnte. Cette diiuinution s'explique notairment par le nom-
bre des litiges relatifs aux rentes transitoires, qui devient naturelleirient 
toujours plus falble, et par le fait que tollte une srie de questions de prin- 
cipe ont d6j5. 1ucidf'es. 11 est certain d'autre part ciue  la deuximc 
revision de la loi a joue un rcdc dans la dirninution des litiges, en faisaxit 
droit 5. diverses rcvcndications des asstir(s. - La notion du revenu prove-
nant d'uric activit lucrative, qui est (1terrninante pour la fixation des 
cotisations, a 5. 1'origine de noinbreux litiges (p. ex. limite entre 
revenu du capital et revenu du travail dans les cas de royauts) ii a 
fallu en outrc rcchcrcher si certaines prestations sociales de 1'employeur 
versemcnts faits 5. des institutions de prvoyance) ou si les prestations 

verses aux c1nploys par des caisses de compensation pour allocations 
familiales faisaient oii non partie du salaire d6terininant. Le tribunal a dfi. 
cette annic 6galcment, s'occuper du prohRme de la d5.limitation entre 
activit6 lucrative dc5pcndante et activit6 indpendante. Pour la premi&e 
fois s'est po la question de la compensation des allocations dies aux 
irulitaires avec des cis'ances de cotisations de l'assurance-vieillesse et sur-
vivants. 1)ans le cbomaine des conventions internationales enfin, les litiges 
rjui durent tre tranclif's concernaient la porte et 1'intcrprtation de dis-
positions des conventions avcc la France, l'Allemagnc et 1'Italie. 

En matiire d'allocations farniliales aux travailicurs ai'ricole.i ei au 
paysans de la montagne, Ic trihunal s'cst prononc notamment sur le clroit 
aux allocations de rnnage des travailleurs trangers, qui vivent avec icur 
feinrne en cornmiinautr" domestiquc avec l'employeur et dont le sjoui 
en Suisse n'a pas un caracti'rc saisonnier. Ii a cu 1'occasion, d'autrc part, de 
prciser clairement les principes applicahles 5. la drtermination du revenu 
en cas de diminution importantc des ressources apr5.s la p6riodc de caicul. 

Quant aux allot ations aus militaires pour perte de 'azn, il est frappant 
de constater comhien est grand le nombre des contestations avant pour 
objct l'allocation de rnrnage aux nulitaires c1ibataires qui seraient « tenus 
d'avoir un mnage en propre 5. cause de leur situation professionnelic 011 

officielle » (p. ex. agriculteurs, fiomagers, boulangers, bouchers, laitiers, 
proprntaires d'un cornrnerce ne denrfes coloniales et de diverses autres 
entrepriscs, biSteliers, mr5decins). D'autrcs litiges ont cu pour ohjet la chiter-
inination de la pertc de gain 5. indcmniser, notamment dans le cas des 
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tudiants travaillant i c6ti de leurs 6tudcs, ainsi que le droit aux all-
cations pour assistance et pour cnfants. 

Les indications statistiqucs ci-aprs illustrent l'activit du Tribunal 
fdra1 des assurances en snatii'rc cl'assurancc-vieillessc et survivants, d'albo-
cations familiales aux travailicurs agricolcs et aux paysans de la montagne 
et cl'allocations aux rnilitaircs pour prite de gain 

Mode de liquidation 

Nature des affair es Appelaut Iii Ce 

valrr hie 

Affaires 
ret ii ies 

devenues 

rrbjr 

.dntission 
totale 
p artielle 

itejet 1tap -  
tulatrort  Total 

Assurancr - 

Iessc ct survivants Assur6 1 94 16 1 11 228 

()fficc fed6ra1 des 
assurances sotia- 

91 
les -- 4 28 6 38 

Caisse cl totit- 
pensation 1 4 12 8 25 

A ilocatic ns fa 110- 
liales aux travail- 
kurs agricoles et 

rttx pa'r'sans de 
Lt tteuttagnc fras ailleurs agri- 

colrs ou pit)Si111S 
de la inontagne $ 5 II 19 

Office fcicl6ral  des 
assuranees socia- (4 
les 1 1 

CO ISSt cl (0155- 

IJensation - 1 3 

Allocations aux 

ttulitaircs pour 
porto de cain militairc 4 9 

Office fdc1ra1 des 
assurances socia- 3 

bes - 15 3 18 

Caisse de com- 
pensation - 2 4 6 
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Vornbre d' affaire.s liquides 

Nature des ‚flair-es Reofleis 
lntro- 
Suiten 

- 
Total des 
atlaS es 

1 ott! des 
affaires 

Laogues 
Drirce 

iitoytIitiC 
Rep-s 

19)5  
- 

cii 1951 pendantc.s liqriidt3es allt-itiande fraiiaise italienhle efl ruins  

ASSUraIsCi - vitil- 

lessc ct sUrvivintS 6.5 3)0 365 291 193 62 39 3 74 

Allocations farni- 

lialrs aux trava ii- 
lcursagricolrs st 

a tix pa saits dc 

la I]tontajf ns 8 20 28 a 1 15 8 1 

\llocations ux 

militairss ptt 
pertr- d(53tit 12 23 35 33 2! 8 1 3 2 

L'ctffrcinchissement ä forfciit en 1954 

1,c,  nouvel artiele 95, LAVS, (-st entr6 en vigueur le V ' Janvier 1954. Eis 

'crtu des alinias 2 et 3 de cct artiele et pottr in preiniSre fois, les taxes 

postales isttitant de l'application de 1'AVS, de In mi sttr les aliocations 

aux militai es pour perte de „ain ct de la ioi lixant le rtigime cic,s alle-

cations f-ainilialcs aux travailicuis agiicoles et aux paysans de la montagne 

ont couvertes par lu boncis du conipensation de 1'AVS et par lcs r!tvrcs 

sociales pnicit6es 
La note prsent5e par la Dircction 1„cmn6rale  des PTT 5 la Centraic du 

compensation. pour 1954, se monte 5 1 932 377 f -. 30. De cc montant, 

1 818 529 fr. 25 conccrnent 1'AVS. Le reste. soit 113 848 fr. 05 a t3 rparti 

stir in hase des cxpriences faitcs jusqtt'S cc Jotir dans la proportion 3: 1 

entre ic service tun allocations aux inilitaires potir perte de gain 

85 386 fr. 05 et celui des allocations fainilialcs ftcki'a1es aux tiavailleurn 

agricoles (,t aux pavsans de la uiontagne : 28 162 fr. Ces chipenses apparai-

tron t cians les comptcs dc 1955 

Lc coltt dc 1'affrancitisscment 5 forfait en 1954 polir 1'AVS, les cruvrcs 

socialcs f6dia1es et lcs atttics t5c1tts confi6-es aux caisses de compensation 

par lcs tantons ct bes associations fondatriccs ii 5t5 ch'itcrnsin  par l'aclnsi-

isistratiors des postes star la hase des chiffres suivants (entre pat-cnthscs. 

los cliii 1155 du l'annce prcictc1ente 
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Service financier 
Fr. Fr. 

\1rscrnnts ............248 721.1.3 ( 243 270.---) 
Paiemcnts ............756 761.15 ( 697 319.45) 
.tttestations d'cxcution .......99 921.50 ( 93 220.951 
C(rtficatS dr ViC .......... 10 428.90 ( :13 831.601 

1 115 816.-- (1 067 642 

Les taxes et cimoluments du service financier tcndent 5. augmenter, en 
gn5ral et dans chaqur secteur particu1ier. A signaler en premier licti 
les taxcs d'cnviron 7,71 nullions ne mandats de paienlent, solt environ 
642 500 par mois. Ces chiffrcs d5montrent trs clairement 1'augmentation 
sensible du nomhre des rentcs, des allocations mix militaires et des alloca-
tions familiales fch'ra1es vers5es. Cc sont les certificats nie vie qui accu-
sent la plus forte aumentation, toutc proportion garcl5.e Au cours dc 
1'(,xcrcice sous revue. on en a demandS 134 763 (112 772). A premi5.rc 
vue, cc chiffre peut sembier trop has, si Fon songe aux 177 000 personnes 
1ui reoivent unc rente ordinaire. 11 ne faut toittefois pas ouhiier nUC  la 
rente cl'cnviron 21 000 orphelins est pay5.e en rn5mc temps que celle nie 
leur inre et que le eertificat de vie vaut aussi hien pour la veuve quc 
pour scs enfants. Pour quelques milliers de cas, on a renonc6 21 deniander 
le certificat de vie, ctant donn5 qu'ä titre ci'essai, on a introduit d'autres 
inesurcs de contr61e. Finaleinent, il faut tenir compte d'environ 10 000 
mandats payiis en mains de tiers, sur comptes en banque ou sur comptes 
de ch5.ques postaux. Dans ces cas-15., le certificat de vie usuel est rcmplac5. 
par une carte commercia1e-rponse ou par des listes sp6ciales. 

Correspondance 
A niuie Voinb r deur'oO 7'axes en francs 

1949 5479000 757111.- 
1950 5602 000 774 107.- 
1951 5 749 000 749 421. 
1952 5510000 761 383.--- 
1953 5 637 000 778 932.-- 
1951 .3973000 825361.-- 

Au cours de l'cxercice 1954. il y cut donc 5 973 000 envois (correspondance 
relative aux a,llocations iuilitaii'es. aux aliocations familiales et aux autres 
t5.chcs comprisc ) ‚ cc c1ui repr6sentc 190 envois par jour et par caisse nie 
cornpcnsation 1953: 180; 152: 177). Lc rccul de 1952 par rapport 5. 
19,711  mis 5. part, ces chiffrcs sont en augmentation constante. L'augmen-
tation de 336 000 cnvois par rapport 5. 1953 est particu1iremcnt frappante; 
eile est iniputable en partie 5. la correspondance 5.chang5.e 5. i'occasion de 
1'aumentation g5.n6ralc des rentes, le 1r  janvier 1954. D'autrc part, on 
constatc encore toii ]onirs que ccrtaine caisses de cornpensation exp5.dient 
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plusieurs plis par jour au mme ciestinataire. Bien que cela seit quelquefois 

invitable, il semhic qu'en surveillant peut-tre un peu plus ie service 

cl'expdition, des cconornies pourraient encore ftre ra1is7es dans ce clo-

maine. 

Forfaits spkiaux 

Selon 1'article 211. 3,  a1in7a RAVS, les envois et paiements concernant 

uniquement les autres t.chcs ne h7ncficicnt pas de 1'affranchissement s 

forfait g7n&al. La poste conclut avec les caisses intresses des forfaits 

spciaux. L'ann& clernire, 18 caisses cantonales et 22 caisses profession-

neues avec 9 agences avaient conclu de tels arrangements. 

Les forfaits spciaux se sont levs: 

Pour a Fr. 

1949 ...........24 348.25 

1950 ...........26746.80 

1951 ...........30 009.95 

1952 ...........33 195.05 

1953 ...........34 196.70 

1954 ...........39 358.95 

Vu le volume de leurs affaires concernant les autres tsches, 17 caisses 

professionnelles et 2 agences ont renonc au forfait et ont affranclsi leurs 

envois el1es-mmes. 
Etant donn quc les forfaits spkiaux sont mis it la charge des caisses 

de compensation et des autres t.ches, il est ncessairc de les soustraire du 

dcompte gniiral. 

Le rdsultat total est le suivant: 
Fr. 

Taxes ct mo1umcnts du service financier - 1 145 836.-- 

Taxes pour la correspondance ....... 825 361.— 

Ensemble ..............1 971 197.— 

Moins les forfaits spciaux ........ 39 358.95 

Total ................1 931 838.05 

Comparc's aux chiffres corrcsponclants des exercices prcddcnts, les frais 

d'affranchissement ?i forfait accusent une aiigmcntation de 

Fr. 115 958.95 par rapport ä 1953 

Fr. 196 036.10 par rapport ä 1952 

Fr. 224 324.70 par rapport & 1951 

Fr. 366 651.75 par rapport ä 1950 

- *Par  suite dun dca1agc dans la niisu en eoniptc, Ic montant diffrc quclquc 

peu de cclui qui a rt articu1 au dbut de cet articic et qui sera comptahilis rn 

1955. 
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Faut-il compter dans le scilaire determi-
ncint les prestations des caisses-maladie 
attachees ä 1'entreprise? 

Aiix ternies du l'article 1 lettic b. RAVS, Ics prestations d'assurance it de 
ecouis ne sollt pas coniprises dans le revenu (-Intravail. dans la mesure oi 

illes ne doivent pas &tl'e consicliries coiniiie le paicilient inclireet cl'uri 
etlaie. ( (ette ii'seive indi1iie jue le RAVS tient cornpte clii fait que des 
irsements sons forme de prestations d'assuances (oii de ecoiirs ( piuvent 
evctir le caractri (je salaires. 

Les prestations c1estinces ä couvrir les siiites fcononikjiies de la nialaclii 
sont justelilent du edles qiie 1'on ne peilt iiialifiei' clii preinier coup. Li oi le 
alari siipporte stdii le pajement des primes. ii est elair (jue 1(5 preStations 

(ju'il toiielie sont de pretations d'assurance dt flOfl pas le rcvenn 
de son travail. Mais o l'ernploveur participe aux frais de l'assiirance, 
l)(nevolenient 011 cii eitu don contrat du travail inclividucl oii collectif, 
la rc'ponse peut n'tre pas toujours la fl7lCille. 

Les situations du lait sont fort clivcises : L'cinplovetn verse liii-inine 
des allocations potir coiivnr la perte de salait c consicutive i la nialaclie 

ef. art. 7. lettre in, RAVS) 00 bien il piend s sa charge, en toiit 0(1 in 
partie, les prinies d'assurance du salari6, soit (Itl'il conc:liie und' assiiraioi 
de groilpc. soit 8ii'il iistitiie au salarif des prillies qiie celui-('i cloit acqiiit-
(ci in \eitii de son piopre contrat d'assurance individuelle (c1. art. 3, 
lettre a. oii hien enfin4 l'eniploveur crfe 00 favorise la cration 
(l'iifle Institution r65e1\«c en pnncipe ii ses seuls salari('s inc eaisse den- 
i'epri se. 

La position dc l'einploveur i l'6gai d du la caisse cl'enti iprise peiit. ki 
encore, revtir des jolt divers, allant (je la caisse entir(illent fi- 
iiuee par l'eniploveur j11sqii'1 l'institution financie par les salaris seide-
iiient oh is cc l'aicle du suhsicles des J)ouvoi5 publies, ei) passant par la 
iniple participation de l'eniplovcur aiix frais de l'assurance. La c1uilifi-

eation en clroit cli' VA \ 7 S des pi estations des eaisses-rnaladie cl'cntreorise 
clipenrlra den(,  en dfinitive de l'aspect revftu par la position de 1'em-
ploveu r. 

1. Lii prestations poiir (rao iiJii aox et pliaroiaci'otiqucs sollt exclues 
die la perception de (otisations : ou hien dies appaiaissent eoninie presta-
tions piopres du l: iaissc d'cntreprise. et elles ne sollt pas coniprises dans 
Ir salaire dctci niinant cii vertu de 1'article 6, 2 ajina, jettrc b, RAVS 
oii hin ulleS 1ilJparusent comme prestations -- indirectes -- de Pulli- 

et alor; dIes sont, au titre du prestations soeialis, ixelues cii 
\ertu (je i'articli 8. lettre a, RAV, du sajaire clf'terininant. 
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2. Pas du doiitc nun plus cjiiant alix iudenzni/' juni u'i/i 1 oitaut 

cju'cllcs sont financcs par lcs p; inu. dc satai ii ou par di.i 

c 1'ciitrcprac. II s'aiit en cflct oii heu cli' prctati0lis (l'asslilallcc, au mn 

dc 1'ai tide 6. 2 alina, lcttre l. RAVS. 011 bien de prcstation,  finane5c 

par lcs salaii(s et simplenu'nt i(partic pur iu ciissc-rualadic d'euti cplir. 

)'. II n'cn va cli 1c\afldllc plus cli' nicuic. d5 qic les indi'iiiiii/c juiii -

ila/jire sont financ5cs par l'crnplovcui. Faut-il les consid5rci' comiue des 

prestations d'assiirance. au scns de ]IHM 6. 2 alini"e Wur b, RAVS. 

et les contributions de 1'cniploycur coniisic des paicmcflts de prilncs, au 

ciis du 1'article 8, lctti ca. RAVS 7 DÜ hOn ''ait-i1 cli paicilicil ts (11 

l'cmplovcur, faits par l'intcrnicIia e de in caic d'riitrcpric, J]0111 ((11!-

rir In pertc dc salairc, au scns du l'articic 7, lcttic iii. RAVS 7 

L'OFAS a scpai i ms prestatiolls suiviiit cjiicilcs sc)nt 5!'! 5 les imr  11111 

inStitutiOn I1I au S7I 5 l'cntrcprisc. c'cst-S-diru' indfpcnciautc en fait ct ('11 

(hoit, 0n pa! liii oiganaiiic iattacli( 5 i'cntrcprnc, ('ii cc scii (111'ii ("4 

eric par l'cnipIo cur qui en supporte la diiilgc inanei'rc. Le prernhles 

sont als considcrccs conuuc prestations d'aSsur!llicc 0u de sccotirs,(ii  erm 

de l'article 6. 2 aIina. Iettrc b ou c. RAVS. et  düne cxelucs du salaile 

tundo, puc ics „econdes sont conlpliscs dans le salhuirc en \ u'rtu de }'al tide 7. 

lcttrc fll 01! 0. RAVS (cl'. Circ. 20a, NO  9 ct 9. On pcit d7'doiic du 

l'arrt Cclii. T. AG .'I'F.\ 1953. 270: Rc\ iic 1913. 418 . quc Je 'lii-

hunal f5d5i il des ass(i rances par tage ccttc ivani5rc du voll. 

l)ans qucis cas doit-on cunsidorer qtl'une caisse-maladic d'cntrepi i 
cst « traniiuc 5 l'entrcpi ISt,  > 2 La caisse-rnaladic doit d'abord pos5dei 
sa pi opic 1)eronnaiit5 juriclique. Ensuite, cli!' doit cxercer son activit cIoii 
les principes de l'assurancc. Lc Tribunal Ii d5ral a dcfini lcs (16incn ts 
essenticis die I'assurance dans ATF 58 1 42 cc Cc sont 1'' 110 1 iC' 

2 ic J)lieniclit d'unc lilnc : 3' tinc prctatioli de 1 'Olg21lils111e all- 

reiii 1" l ine cxploitation orpanise, c'est-S-dirc pids ovant um' c0fllpcua- 

tion des rociucs  scion les bis de Ja statisticJuc » citS par Roili-,jager, d.ui 
Kommentar zum Bunclespcsetz über den \'ei siciscrunusvertrap, IV ftmd. 
N. 58) . Bien quc cctte ciSfinition ait c115 ttahuic pourl'as.urance priv6c. 
on peut cepcnclant liii attrihucr nur pom t(',c cy"n7ralc. On ne pouria 1),111,1 

« cl'exploitation organis7c » et de « cofllpcflsatiOfl des risques sclon les bis 

de Ja statistidJuc » pur si 11111' i aisu'-mnalacli' cl'entu ('pne ('St o1«anIn"i' si'ioii 

la technic1ue de l'assurancc de manhi'rc ii pouvoir suppoi ter seule irs risdJi(e 

5 cou\rii' 011 pciit-tre a\cc l'aidc de la r5assurauec. On ne pouri a iR's lom 
nas pa 1cr de cab»e « ftrang?'ie » 15 o7t 1'instit' tion, tout "n Staul ui 3i9 
inent ind7'pcnclantc. est cntd'reuicnt 011 pour nur pai t (uu 'j(i abl" 'outeiiui' 
finaneiSrement par i'cmplovcur. En revanel". on aura affaire 5 des itislitu-

tions ItmnghTs 5 l'cntm eplisc. 15 oS par exemople les pouvoirs pabuics OI 

cl'autres entrcprises paient aussi des contm ihution on purticpl'm1t 5 Ja eou-
vertui e des risc1ues. On ne consichrera en plincipe comnie caisses-oualadie 
iSunissant ces conclitions, puc edles cui sollt « iedominues > 1 1 .1! in (louie-
clration en vcrtu cli' i'article 1- . LAMA. Les inclemnnit5s um nalimes 
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vers6es par des caisses d'entreprises « reconnues » seront donc traites 
coinme prestations d'assurance au sens de 1'article 6, 2e  alina, lettre b, 
RAVS, mme si dies bnficient de contributions de 1'employeur. 

En rsum, on peut dire ceci: Les prestations pour frais rndicaux et 
pharmaceutiques ne sont jamais comprises dans le salaire dterminant. 
Les indemnits journalires ne sont pas comprises dans le salaire d&ermi-
nant, si 1'employeur ne contribue ou n'a pas contribuh t leur financernent 
ou s'ii s'agit d'une caisse-maladic « reconnue » par la Confhd&ation en 
vertu de l'article 1, LAMA. Au surplus, les indemnits journalihres sont 
comprises dans le salaire dterminant dans la mesure oi dies sont alioues 
aux frais de l'employeur. 

La retenue pour autres täches 

Aujourcl'hui djt, on ne compte pas moins de 20 caisses de compensation 
cantonales et 40 caisses professionnelles qui sont charges d'excuter d'au-
tres t.ches, en plus des muvres sociales fd&ales. Ges travaux leur ont 
confics par 169 caises cl'allocations familiales, de vacances payes, d'assu-
rance-maiaclie ou d'autres institutions. Li oi'i il ne s'agit que de verser des 
prestations l'aidc comp1mentaire par exemple - l'utilisation ventuei- 
le de fonds appartenant ä i'AVS ressort de la comptabilit de la caisse. 
Les conditions sont diffrentes par contre iorsque la caisse, en plus du 
paiement des prestations, peroit des cotisations pour une autre cenvre 
sociale et dkompte priodiquement avec eile. Souvent, lors du dcompte, 
les cotisations dbites aux affilirs n'ont pas encore payes ou ne Pont 

que partiellement; il tait donc ncessaire de prvoir aux chiffres 105 et 
106 des prescriptions sur la comptabiiit une « retenue pour autres tches »‚ 
afin d'viter que des montants comptabiiiss, mais non pays, soierit servis 
aux autres tches avec des fonds de 1'AVS. On nous a demand de divers 
c6ts combieri devait se monter la retenue en question. Ii nous semble 
judicieux de saisir cette occasion pour examiner d'un peu plus prhs 1'ap-
plication de ces dispositions. 

1. Principe 

Les cotisations prlevtes pour une autre ccuvre sociale en meine temps 
que les cotisations AVS seront comptabilises suivant les mmes priricipes 
que les cotisations AVS. Elies sont donc dhbites aux affilis et crdit(es 
en compte d'cxploitation sous 43 « Cotisations, autres tchcs »‚ paycs ou 
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non. Un dü ventue1 apparaitra an bilan sous 32 « Affi1is », avcc les 

crances AVS. 
Les prestations servies pour une autre u.uvrc sociale sont coniptahilises 

selon los nimcs principes quc los paiernents de rentes: dies sont dbitcs 

en compte cl'cxploitation sons 53 « Prcstations, autres t5ches ». 

II. Mise en cornpte 

Cotisations 

Sur la hase de la rcapitulation des lOiirflauX. Ic iiiontant total des coti-

sations « autres t5c1ies » d5bitcs au-, arfiliis doit trc enregistr au grand-

livrc de la faon suivante: 

.12 « Affilicu i  » 5 43 « Cotisatioic, autres ide/as » 

Les pairnients lcs concei'n'.it sont lihellis corninc suit 

21 « Chques potaux » 5 32 « A//ilids ». 

2. Prestations 

Si los prestations 5 servir ne sont pas versi'cs directerncnt, mais servent 5 

cornpenscr des cotisations dues, dies sont inscrites au comptc courant cli' 

l'affiliS. avec d5calque sur le journal. Sur la base de la r5capitulatio11 iiien-

suche, dies scront passi'cs au grand-livrc de la faon suivante 

53 « Prestations, autres tdc/ics » 5 32 « Affili/s » 

Par contrc, les prestations « autres tichrs » JJaves directement sont 

pass~cs au grand-livre: 

53 « Prestation s,  auf res tdches » 5 21 « Ch»ques postau.v >. 

Ch5tiire mensuelic 

Avant l'Stablisseinent du rclevi nicnsueh le chiffre d'affaires (los coinptcs 

43 « Cotisations, autres t5ches » et 53 « Prestations, autres t5ciies » est vir6 

5 un comptc courant figurant au bilan : 31. < Autres t5cbcs ». ciont le solde 

donne 5 chacjue fin de mois 1'avoir dont !'a'uvie sociale considdr5e dispose 

aupr/s de la caissc de compcnsation AVS. 

[II. Retenne pour autres t.ches (conipte 35) 

II ressort dii chapitre 1 et du chapitre II, chiffrcs 1 et 3 quc le COrflpte 

courant ouvcrt sons 34 « Autres t5chcs » est cr5c1it5 des cotisation clShitSes 

5 cc titre au-,affiiis, pay(es ou non. La partie monnayabli dc cc solch' 

d5pend de la mesure dans laquellc los cotisations ont etc encaisa"es. Les 

trois situations suivantes pcuvcnt se pr5senter: 
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Lcs cotisations « autres t5chcs »‚ dbites aux affilis, sont en-
caisses 

La caisse de compensation AVS peut rcrnettrc 5 1'(euvre sociale cranci?re 
in totalit( du solde figurant au conlptc 34 « Autres t5ches >‚ puisciu'ellc a 
effcctiveinent encaiss( tout le montant. 

Des cotisations « autres t5chcs » dt1bites aux affi1is, rien n'a 
encore encaiss 

L'avoir qui figure sous ) i « Autres t5ches » ne peut tre vir 5 l'ayant 
rlroit, cat' in caisse de compeusation AVS n'a cncorc neu cncaiss eile 
a seulement (1()ite les affiiis dc certains niontants pour le compte de 
l'(mlvre sociale. Si. inaigr cela, in caisse AVS lui versalt quciquc chosc, 
eile ic fei-alt avec des fonds AVS. cc  qui est formelicinent interclit. 

Les cotisations « autres iSches » dbites aux affilis sont en-
caisses parlicllemcn 1 

Lc solde du compte 31 « Autres t5chcs » peut tre versr, au 1)ni4iciaii'e 
usqii'S concurrence de cc qui a t6 cffectivcmcnt encaiss. 

Poui' 6viten que les cotisations ck'hitcs mais non cncaiss(cs soient vircs 
uiix autres t5ches, il faut sortir ces cotisations du compte 34 « Autres 
t5,chcs » et les virer 5 un compte spiciai cornmc « retenue pour autres 
t5ches ». en passant l'cniture siuvantc 

14 « Au! re tdrhes » 5 .75 « Rrlrn UC p011 r autres tdches ». 

Par la suite, ie solde du compte 31 « Autres t5ches » peut trc mis cu 
cntici' 5 la disposition de l'rx'uvrc sociale crauci5re, sans risquer d'utiliser 
lt cct cffet des fonds AVS. 

lIxemple: 

En f6vnier, unc caisse nie colnpensation AVS a diihit, 5 scs affihis, scion 
journal, des cotisations pour une autre wuvi'c sociale s'lcvant 5 15 000 
francs. De cc montant 10 000 francs ont pavrs; 5000 francs sont cncore 
(Ins. En fiu de mois. ]e 10 000 francs encaiss('s sont vinis 5 1'ayant dioit. 
Lcnl u res au grand-livre: 

32 «A/fi1is » 5 43 « (lotiationv, autres tdches » Fr. 1,5000.- 

21 « CIuques postaux » 5 32 « Affilis » ...... Fr. 10000.- 

43 « (;tlt5,, autres tdches » 5 34 « Autrcv tdches » Fr. 15000.---

-1. .74 « Autres tdches » 5 35 « Retenue pour autres tdches » Fr. 5 000.— 

")'4 « Autres tdches » 5 21 « Chques postaux » . . . Fr. 10 000.--- 

Si le inontant cxact 5 vircr du compte 34 « Autres t5ches » au colnptc 
35 « Rctcnue pour autres t5ches » ne peilt trc dttermin avcc exactitude 
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qu'au prix dc travaux n'a ant plus aucun rapport avec le but pollrsuivi, 

on se basera sur les cluffics 1ict6s par 1'exp'riencc ct la retenuc sera fixc 

en an montant en francs ou 

en un ccrtain pourccntage de tous arriircs. 

La retcnue estiiri(c en un inontant fixe perniet i la caisse de conipen-

sation d'ctah1ir sans caicul interini'diairc la 'oiiune revenant i la fin de 

chaque rnois aux autres tclies et de letir virer en entier le solde cia conipte 

34 « Autres t.ciies » leur revenant. 

Problemes souleves par 1'application 

de 1'assurance-vieillesse et survivants 

Le « iransfert » entre poux de cotisations j)rescritcs 

Plusieurs caisses de coiupcnsation ont dcwancI si auc fcnune poavalt 

acqu&ir an droit i la rente par ic « transfcrt » sar an comptc inclividucl 

son uoni de cotisations inscritcs sar ic CIC de sen man. On clonnait 

comnnie exeiiiple ic cas o1, apns i'icliancc da (ll1ai de pi (SCI iption. On 

constate que le marl avait 6t6 juSqllc lt conider( i tort conauc dhitcur 

de cotisations sur ic ievcnu dc 1'exploitation a3nicolc. alois(Inc sa dahin 

halt 1)nOpni6t21in da clomnaine. 

La clacstiofl est mal poac, can eile icccic nie pr-m1hisses faasses. L'iu.- 

ciiption de cotisations dans Ic comapte incliviclacl n'est pas anc opration 

coniptable, mais ane siiiipic 6cnitai c statisticpic. Cutte (»critarc sappt»c 

niccssaircrricnt timic donnc pnla1ah1e : C'cst la (iczsjon de l0/L 0//00 poir 

les travailicans inc1pcnclants, lcs non actik et les saiar«s dont l'cmapiovcar 

n'est pas soamnis i cotisations, et le dlJcom/)tc nie 1'employcar ou une taxa- 

tioii d'officc poan lus Iinc mnodificatiori de, l'inscniption clan.s ic 

(IC prsimpposc par cons(qucut anc rnodilication de la cIcision dc cotisa-

tion, du cIncomptc 011 de la taxation cl'ofiice. Ii est vidcnt lilc  du teiles 

mnodification, t sapposcr qa'clles soicnt jatifies, ne petivent s'oprcr ciac 

sons n6serve des c1ipositions san la prescniption (art. 16, l "' al., LA\7S 

Ellesauraient poar cfiet de ercr des rapports nomlvcaax untre caisscs (t 

chbiteurs de eotisatioris, cjiic pr(cisI11cnt la pncscription i\ I'cI1fiance d'an 

ccrtain (Mai, le d1ai du pncseription, vcut emupcIicr. II scut de ii'c c1u'apns 

cinq annes depuis la fin de l'annc civilc pour laciaellc Ics cotisations sont 

dues les dcisions et les ckcomnptcs ne peuvent trc cmi aucun cas modifics 

ct qu'ainsi aucan « transfent » ne pemit plus trc opr d'an CIC t an 
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La 1gis1ation et les instructions de 1'office 
fd6ra1 des assurances sociales en matire 
d'AVS' 

Etat au 1° mai 1955 

1. Lois fdra1es 

Loi fdra1e sur 1'AVS, du 20 dkernbre 1946, modifide sur les bis fdra1es du 
21 d6cembre 1950 et du 30 septembre 1953. 

Arr& f4dra1 concernant 1'cmploi des ressourccs pr1eves par les excdents dc 
rcccttcs des fonds centi'aux de compensation et attribues ä 1'AVS (1'aide com-
pl&nentaire), du 8 octobre 1948, prorog et modifi par arr& fdra1 du 5 octo-
bre 1950. 

Conventions internationales 

Convention entre la Suisse ut la France relative ä 1'AVS, du 9 juillet 1949. 
Convention entre la Suisse et 1'Autriche relative aux assurances sociales, du 15 juil-

let 1950. 
Accord concernant la sicurit6 socialc des bateliers rhnans, du 27 juillet 1950. 
Convention cntrc la Suisse et la R6publique fdra1c d'Aflemagne relative aux assu-

rances sociales, du 24 octobrc 1950. 
Convention entre la Suisse et 1'Itaiic relative aux assurances sociales, du 17 octo-

bre 1951. 
Convention entre la Suisse et la Bclgique relative aux assurances sociales, du 

17 juin 1952. 
Convention entre la Suisse et la Grande-Bretagne en matire d'asauranccs socialss, 

du 16 janvier 1953. 
Convcntion entre la Suisse et le Danemark relative aux assurances sociales, du 

21 mai 1954. 
Convention entre la Suisse et la Principaut de Liechtenstein relative ä 1'AVS, 

du 10 dcembre 1954. 

Actes 1gislatifs dictis par le Conseil fd&al 

Rg1cment d'exeution de la loi f6d&ale sur l'AVS, du 31 octdbre 1947, rnodifi 
par les arrts du Conseil fd4ral du 20 avril 1951 et du 30 dcembre 1953. 

Rglcment du tribunal arbitral de la commission de 1'AVS, du 12 dkembre 1947. 
Ordonnance d'excutiors de 1'arrti fddra1 conccrnant 1'empboi des rcssources pr- 

leves sur les excddcnts de recettes des fonds ccntraux de compensation et attri- 
bues ä l'AVS, du 28 janvier 1949. 

1 Les textes figurant sous chiffres 1 ä V sont en vente au Bureau des imprim6s 
de la chancellerie fdrale ; ceux figurant sous chiffre VI par contre, peuvent ftre 
ohtcnus auprs de l'Office fdra1 des assurances sociales. 
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Arr'k du Conseil kd5ral concernant les contributions des cantons 5 1'AVS pour lis 

annes 1918 3 1954, du 3 aoCit 1951. 

Ordonnance sur k icmbou.escincnt aux trangcrs ei aux apatrides des cotications 

vcrses 3 1'A\ S. du 14 mars 1952. 

Rg1cment concernant 1'administration du fonds de compensation de l'AVS, du 

7 janvier 1953. 

Ordonnancc concernant 1'organisation et la prociidiire du Tribunal fi3ckra2 des assu-

rances dans l('s eauscs relatives 5 1'AVS. du 16 janvier 1953. 

Ordonnance concernant l'AVS facultative des rcssortissants suisses rsidaiit 3 ltran-

per, du 9 avril 1954. 

W. 1'rescriptions dictes par les dpartcnient fdiraux 

()rdorinaruc du Dpartcinent kdtral du ickonomic pub1i1ue concernant la situation. 

dans 1'.-\\'S. du personn(-1 itrauigcr occup(` sur lcs batcaux suisscs, du 10 mars 

1948. 
Rglonsent de la eaissc frddralc de colispensation, du 30 d2ccin6rc 1918,- ai rk pai 

lc D)psrtcrnent fdra1 des finances ci des douanes. 

)rdonna ni du 1)i')artcnsint f2ck ral du leccno inc oublidl u.c rclativc 5 l'obLipation 

ne vr'rscr les cotisatiorcs 3 l'AVS cd cl','tahlii lu dcoiiiptc des personns traivail-

lant dans l'industric de la broderic. du 21 jiiiii 1949. 

R3glcnient de la caisse sniissc de compensa niols, du 15 octohrc 1951, dick pur 9 

Di-partemcnt f(dra1 des finances ei des douiinc's, 

Ordonnance du Dcpai tenient kckral dc 1 yconornic publiqu( a n eaicui du 

salairci d6tcrnnisant dans cicrtiiiies professiorss pour ic idbiinci' d( l'AVS, du 

31 chiccmbrc 1953. 

Ordonnance du Di)parts'inent fiidid  al de 1'Sconomic p ubliquc COn(i ella Ui les mcSUrc's 

en VUU de cri)er dc nou%-cllcs caisses de comperrsation ('t rk transforrnc'r <lis caisses 

du compeuisaiiun xistantcis, du 22 novemhrc 1954. 

Ordonnance du Dpaitenicnt kdra1 du linkricur sur les frais ciadininistratios 

claris l'AVS (taux nsaxiniuins des contributioris aux frais cl'aclministration), du 

19 janvier 1955. 

Ordonnance du Dpartcnsent fcdral dc l'intdrieur cOfli'ernaflt lcs frais d'adminis-

tration dans l.AVS ( Subsidcs aux caisscs cantonales du coirlpdnsation. du 19 jan-

vier 1955. 

V. Prescriptions dictes par d'autrcs autorits fdralcs 

Prcscriptions coricc riiaiit la coiiiptabilik du fonds du doinpensatiou rk 1' A\S, clii 

12 octobrc 1948, dictis par le conseil d'aclministration du fonds de compcnsation 

rk YAVS. 

Rg1cmeist dc la Coiiiiiiission de recours de Iii caisse suisse de coniipcnsation, du 12 rio. 

vembre 1952. 

Dircctives rIo ‚nseil d'a.diiunistration concernant Ic's plaac'nicuits du fonds rk coiii- 

pdnsation dr l'AVS. du 19 janvier 1953. 

Vl. Instructjon,s de 1'Officc fdtira1 des assurances sociales 

Instructions sur Ic' certificat d'assurancc ct Ic' compte inclivicluici des cotisutiolis. d-

ccmbrc 1952. 

AVS faculiative des rcssortissanrs suisses nisiclant 5 1'itrangcr (directives, etc.), oc-

tobre 1954. 
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Dircetivcs concerinuit les rentes, 2 voluincs ( ttx(,  et anncxcs:icc neu de tables et 
liste des eolnhiiUn-es) dccembre 1951. 

l'resciiptions sur la eoniptahiliO4 et les iiiouvclnents de fonds des caisscs dc cumpcnsa-
tion. jas vier 1955. 

Direetives ä 1'intentiou des adininistrations tisealcs relatives la eOmmunication aux 

eaisses dc cunpcnsation .tVS, d'aprs les dossicrs de la \TJJJe  priodc de In taxa-
dion dc 1'i-nip&t pour in d6fensc nationale, du revcnu net p-rovenaiit de 1'exereicc 

du ii, aetivit luerati cc iiidipendarste, mai 1 955.   

Circulaires nuni&otes 

\ concersiant 

ID Le palemelit des eotisations. ic rgiennn t des consptcs, in inouvement des fonds 
t la cuiiiptabiiit. du 25 IIOI enibre 1947 (valabbcs seulcmcnt les (hapi-trcs A 

et dv). 
20a Le sidair, determinant dans lu r6gime de l.-VS, du 31 dcerribrc 1952. 
'2 la L'obiigation dc esser les cotisatic>ns et l'a.ffiliation aux caisses des incrnbrcs dc 

nun uni na ii tls religieuscs, du 28 dccmbrc 1950. 

27 La fixa tiun du sala ire dltcriiii na iii, 0 rLlcrsicnt des coisiptcs nt le paicnien des 
iutnations pour lis persunncs travaillant d clondcil-e ä lexeeption de lindustric 
de in Isiudnrie. du 29 avi ii 1918. 

28 Lexpus des iiiuv,,ns die droit figurant clans ins dcicisioiss du eaissc et In procl-

dure des eaisscs aprs l'iiiitruduition d'un rceours. du 7 mai 1918. 1 1 suppil-
nicnts. 

10 Les oi ieui,nts et les fa44e1ne15t5 des eOmptes lors -de le-rnploi des tiinbres (Ii 
eotisations, du 2-4 mai 1948. 

3 1  Lii i Id ueUOn cl In icmi. . des cotisations, clii 23 scptcrnbre 1950.   S uppldmcnt 
du 30 mai 1952. 

iSa La procldure -du suuiiuiition, de taxation cioffire, d'amendc et dix(eution for- 
dc. du 11 ju in 1951. 

35 Les entisations ii Ins runtus d restituer irrleouvrables, du -4- octobr(- 1948 
(valaisle seulenient eis cc qui eonccrnc les cutisations irrlcouvrablcs) 

:94 L'affiIiation aux eaisscs die eonlpcnsatiun, les ehangeme-nts dc caisse e-t lcs caates 
du rcii1stre des affilils, du 31 juiliet 1950. 
(2 oiiipiiinien t du 2 fls ii er 1955.   

170 Lcs cutisitions des assuils Sans nitivitl lucratise et des Itujd-iants, du 7 dciii- 
bre 1951. 

4 40 La prlpa ca tion des fui ni uIcs rein iscs aux adininistrations de limpöt polir la d - 

f,nsc national(- aux fi ns dc ja ion iii unieation du revenu net de I'activitii incil-
peicianti sur In lasc des laxations de iii \III0 plriodic ou -de taxations canto-
nales corrcspondantcs, du 30 mars 1955. 

II L2uticic premier de Ii loi flcilrale nur i'A\S. du 15 mars 1919. 
Suppli-nient clii 11 mai 1949. 

-13 Le rimbourscinent des cocisations d.\VS perluis sur ies revenus auxqunls 1'ad- 
minist-raticsn flcllra.lc dies eontributions ne reconnait piis In nature d'ciia salairc 
du 6 mai 1949. 

da La eonventjon italo-suisse du 17 oetobre 1951 relative aux assuranees socialcs, 
du 28 mai 1955. 

-1-7 La eonvention eon-ciuc 1, 9 j uillet 1919 entre In Suisse cl la France sur 1'AVS, 
clii 13 oetobrc 1950. 
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54 La convention conrlue Ir 15 juillrt 1950 entru la Suisse c t lAutrisixe eis niat07re 

dassurancis sociales, du 25 aot 1951. 

55 La coilvcintion coneluc le 24 octohre 1950 sntre la Suiss it la Ripublique f(d-

rale dAllemagne. du 18 oetobre 1951. 
56a La fixation des cotisations .\VS prruus sur le resenu provnant dune aetivitii 

independante, du 12 janvier 1954. 
57 Lc rernboursernent aux trangers et aux apatridis des cotisations verseies  3. 1'A\S, 

du 17 mars 1952. 
Supplhsients du 5 janvier 1953 cc du 15 fvrier 1955. 

58 Lis conventions sur 1es assursnecs sociales eoneluis entre la Suisse et la Fra,nee. 

Ilutriehe et la Rpuh1iquu liidsrale dAllemaguc. du 26 clseembre 1952. 
59 Laeeord international du 27 juillet 1950 cuneernaust la suieurit( socuale des bis-

teliers uh(inans, du 21 juillit 1953. 

60 La convuntion eoncluc Je 17 juin 1952 entre 1:s Suisse et la ßclgique, en matirr 
dassurances socialis. du 31 oetohre 1953. 

61 La 1cve dc lobligation dc payer des cotisations apr6s 1aeiouuuplissunucnt du la 
63 annde, du 12 dcieemhrc  1953. 

62 Les controles durnploycurs effectuuib sur phaee par Os bureauix du revision, du 
22 juiltet 1954. 

63 La eonvention um matire dassuranees sociales concine le 16 janvier 1933 rntr, 

la Suisse ut tu Royaurne-Uni du Grancle-Brutugnc et dIrland du Nord du 
30 septembre 1954. 

64 La preseription des cotisations, du 29 dl cnieensb re  1934. 
65 La eouvuntion eoneluu 0 21 inai 1954 entre la Suisse et Ii' Ronaunus' cl I)ane-

mark en nsatRire dassuranees soeiales, du 22 mars 1955. 
66 La eonvenhion internationale relative au Statut cO's rfugis. clii 21 nuai 1953. 
67 La eonvention coneluc entre la Suisse ut la Prineipaut de Liechtenstein, cii 

mati6re cl'AVS, du 26 mai 1955. 
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JURISPRUDENCE 

Assurance-vieillesse et survivants 

A. COTISATIONS 

Revenu cl'une activit6 lucrative incIrpendante 

On pcut iuIne, pour fixer los cotisations selon le mode ordinaire, tabler 
sur un revenu de quciques nlois seulement, ä condition quc 1'autorit 
fiscaie ah convcrli cc revenu en gain annuel. Article 221  1er  aiina, let-
tre b, RAVS articic 24, 2' a1ina, RAVS. 

Per Jissare /0 quote nel inodo ordinario si pu5 basarsi anche su un reddito 
di a/cuni niesi soltooto, or'e 1'autoritd fzscale lo abbin convertito in red-
dito annuo. Articolo 22. caporerso 1, lettera b, OAVS articolo 24, eapo-

r'erso 2, OAVS. 

Par dcision du 30 avril 1951, la caisse de colnpensation a fixe los cotisations 1954 
et 1955 dc i'assur, qui xorCe une activite indpcndantc, 5 228 francs lan, auquel 
il convient d'ajouter in part aux frais d'adrninistration. Eile s'cst fonde sur le 
revenu de i'annhc 1952 rstim par i'autorrto fiscaiu 5 6239 francs, dont 5 dduire 
450 francs, intr'lit du capital propre investi cians i'entrcprisc. Dans ic recours 
qu'ii a fornu 000tre la dcision du in caisse, lassurf a dciar5 ne pas pouvoir rom-
prendrc pourquoi il doit payer dos cotisations dcux fois plus icves quc ceiles de 
i'annc prcdcntu. L'autoritr du p'ibrc instance a rujetri le pourvoi. Eile a expii- 

qu( que les cotisations 1954 et 1955 ont caicuifes d'aprs ic revenu obtenu par 
i'assur en 1952 5 L. ct fix par in cornmission cantonale de taxation. L'assur 
n'ayant pas attaqu In taxation fiscaie cantoncic, ccttc taxation lic in caisse de com-
pensation. W. R. a intcrjetc appel de rette clo°cision de la cornmission de recours. 
11 oxposc quc in caisse a pris le revenu des annrics 1951 ct 1952 pour base de caleul 
des cotisations. (ir, 5 rette dpoque, il tait cn000c 5 K. oh il &ait ferrnicr d'un plus 
grand dornaine. Los cotisations 1954 1955, fixcs 5 59 fr. 95 par trimestrc, sont trop 
c°lcvdes. Il considbre quc in cotisation vcrsric par iui jusqu'iei, soit 31 fr. 50 par 
trimestrc, ost exacte. Le Tribunal ffd°rai dos assurances a rejet( l'appel pour ies 
inotifs suivants 

L'administration fiseale cantonale a coinmuniqud 5 la caisse le revenu acquis 
par Fassur( 5 L., 5 IJartir du 111 avril 1952 aprbs l'avoir converti en revenu annuel, 
eonformmcnt 5 ii taxation fiscale cantonaic. 

Sulon la pratiquc en viqucur, il faut, pour fixer ies cotisations, tabier 
'ii pnncipe sur ic revenu cunimerciai d'unc annc eompktc. En d'autres turmes, 
in caisse attend du fisc qu'ii iui conhrnuniquc au moins ic revenu de toute une 
annrli'. Um' cxception ost ccpcndant prvue dans los eas oh 1'administration fiscaie 
a eIle-meine converti en gain annuel un rcvenu du travaii qui n'a pas acquis 
ciuraist toutr i'niinc. On so trouve ici en prscncc d'un eas de cc genre, puisquc 
i'administration fiscalc a converti le revenu acquis par i'assur du ie'  avrii au 
31 ddccmbrc 1952 et communiquh le montant ainsi obtenu. La communication fis-
caie fait tat d'unu taxation fiseale in ntonaie qui na pasd L attaqure et. par roll- 
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scqurIlt, qui cst pass/c en foccc. ()r, lcs taxations fiscalcs pass&s ca forcr sont pr/-

sutncccs  cxactcs aussi longtenips quc 1'assur n'cn prouvc pas lin'xactito'cic. La 

simpIc affirination cuc la taxation fiscalc cst trop 1cvc n'cst pas du naturc 5. 

d/'truirc la prsonIption d'cxactitudc de ccttc taxation. \'u ccs rirconstances, il sit'd 

de niaintcnir la dt/cision de cotisations litigicuse, prisc p' la caissc conforrnnwnt 

aux dispositions applicablcs (art. 22, 1 al., lrttrc h. ct art. 21, 2e al., RAVS. 

(Arrt du Tribunal fdra1 des assurancrs tu la causc W. R.. du 2-1 fvricr 

1955, H 272 / 54. 

Ds 1'instant qu'un inirneuble, affect6 principalcioicnt ii des fins cont-

mcrcialcs, est colnpt cntircIIlcnt dans la fortune consuierciale, en vue 
du caicul de 1'intr6t du capital proprc iflvCSti. les Ioycrs privs de 1'iiit. 

nicuble doivcnt trc ajouts au revenu de 1'cntrcprise. Articic 9, 2 a1ina, 

Ictire e, LAVS ; article 18, 2' alin6a, RAVS. 

Se un immobile, destinato prevalentemente a SCOPI co000lerciali, 1 eo,n- 

o tat o i ute ran? e Otte q 050 le sosta flS(? Co 1?? 77??' rCiale oi fin i del calc o in dell 'in-

teresse rlel capitale pooprzo iitcestito. i Caflolti localiii degli appartainenhi 

dellio7iin060e StCsSO deo'ono essere agr3iunti al teddito aziendezle .A rtjeo!o 9. 

ca»ocerso 2, letteta e, LA VS artiro!o 18. capoz'ecto 2, ()AVS. 

Par dlcision du 22 jUin 1954, la caissc de Compansation fixa la cotisation 1951 du 

1'assurl W. A. 5. 356 francs, d'aprs Ic rcvcnu rnoycn 1951/ 1952 roonmuniqul pa 

1'auturitl fiscalr t s'11cant 5. 9276 francs, dunt 5. dlduirc 360 francs, intlr/'t 5. 

4,5 °/o d'un capital prOpre invcsti dans 1'cntreprisc Igal 5. 7916 francs (arrondis 

5. 8000 fr.) . L'assurd sc pourvut clevant 1'autoritl cantonalc de recours. Il alldgua 

quc Ion n'avait pas conoptl la vaicur de rachat de sa poiicc (1'asSUrancc-vic n j 

lirumrubic dans ic capital prcsprc invcsti. Coniptc tcnu du ccs vaicurs, ic capital 

s'llSvcrait 5. 50 000 francs. Lc rcvcnu dltcrminant doit donc 6trc Igal 5. 7026 francs 

et la cotisation ltre fixlc 5. 281 francs. La caissc dc ooinpcnSatiOn dcnianda dcs 

rcnscigticmdnts comp16iiicntaircs 5. 1'adrninistration dc liinp5.t pour 1,o dlfrnss nstio-

naic, qul hoi rcoliit unc nouvellc communication du rcvonu indiquant, comptr tcnu 

de 1'iinmcublc, unc fortunr cornrncrcialc nette de 35000 fi sncs ct un rcvrnit 

moyrn 1951/1952 Igal 5. 11) 396 francs, caicull rot pi cnant cl? considlration Ica 

loyers de 1'iinnocuhlc. La caissc proposa alors 5. la conuhlission du rccours de fixro 

la cotisation scir ccttc hasc. Dans ton prononc3 du 11,  octohrc 1951,- la comlilissiors 

de rccours constata quc 1'assurl affcctait sionultanlinont soot imnicublc 5. 1'cx1oi-

tation comrncrcialc ct 5.. 1'hahitation privee ct csti111a judiciiux, daois un las du 

cc gcn cc, de cornptcr la rnoitil dc la fortune rctcn uc pa r 1 unp8t comonc invcstir 

dans 1'cntrcprisc, cn laissant, 0 cas lclilant, 5.. 1'as.url lu soin de prouver qhic Lt 

part coninscrcialc de la fortunc rot plus iiuijortantc. En outrr, la commission du 

rccours statua quil n'ltait pas adrnissiblc d'ajoutcr en parcil cas lt's luvcis privls 

au rrvcnu du 1'c'ntropriso. Ni larticic 9, 2' alinla. lcttre c, LAVS. ni  1'artielc 18. 

2' alin/a, RA\'S, ns' disposent quc 4,5 o du capital ionrnobilicr ii?'. csti provcnt 

ltrc cl/duits scuicnscnt s'ils dlpasscnt le procluit des loycrs de linuncubic. Comurr 

tcnu d'un capital proprc invcsti arrondli 5. 29 22 000 francs, coonprcnant 1'imrncublt' 

comptd 5. la IliOiti( de sa vaicur fiscalc, ct sui- 1a basc d'un I noyen cl, 

9276 francs (dunt 5. dlduire 990 fr., 1,5 °/o de 22(31)0 fr. ), li roouoiiission cli 

rccours fixa la cotisation 5. 328 francs. Elli' se refusa cnfin 2 coiiiptcr la valcur de 

la policc dans lc capital invc'sti, cc'ttc policr nc garantissant aucunc dit' coo1110cr-

cialr de 1'assur« 
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La caisse a ckfrc Ic prononco du 1'autoritt de recours au Tribunal fdra1 des 
a.ssurances. Eile dc'mancia que cc prononco' seit annuld et la cotisation 1954 fixc 
5. 392 francs. Le Tribunal f6dral des assurances a admis l'appel pour les motifs 
suivants 

L'intim rang  c luo-nimc enti5.rcinent l'iruine.ublc dans la fortune commerciale. 
II sagit dun irnineuble dans lcqucl il cxploite une menuiserie mcanique et o0 il a 
son iogcinent. L'autoritc fiscalc ct In caisse de compensation ont adrnis cc mode 
du faire, cjui est pratic]uclncflt Ic plus judicieux. Ccrtes lintiniS a donn5 l'un des 
logen e fl ts en loca tion Mais, du ii Oment que 1' i in meuble e St affec t avan t tou t 5. 
des fins eommerciales, le loyur priv tir de eet imrneuhle doit Stre assimil 5. un 
revenu eonsmercial. Ii n'y s clonc pas heu cl'opdrer un partage qucicouque de in 
fortune rommercialv. La dduction du l'intr5.t 5. 1,5 °o doit bOrn plutt tru 
oper sur la totaht du capital immobilii'r diminuS des dettes hypothcaires. 

D5s 1' instant que los locaux luus ii des tiers sont ainsi irscorpors 5, l'cntrepriso-, 
Ic lnyer dc ccs locaux nest pas le rendunient don capital mais un revenu coinnier-
cial et doit done 5.tri- ajout au gain de l'activit lucrativc. Si l'on ne proc5dait 
pas ainsi, In contrevaleur des locaux ne dcvrait pas non plus tre comptc claus Ic 
capital investi et Fon ne potirrait Das un prindre 4,5 °/o pour les d7duire du rcvenu. 
Les dcux choses vont ensemble La ckduution de l'intrt du capital proprc iiivesti 
a 5t introcluitc- pour compciier i'accroissinii-nt du gain du travail rsuitant de Iii 
produetovit7 des capitaux invc'stis. Ms que Von rot en prsence d'un revenu dc 
l'activit luerative, des cotisations sont dues sur cc rcvenu. Cctte solution ne viole 
in neu mais respe ute au eont rio i cc- le pci ncipc selon leq uel le rendement du capital 
ne LOt pas partie du revcriu sounus 5. cotisations. Quoiquil soit conoptc dans Ic 
gain du travail, le rundeonc-nt locatif 6chappe indireccment aux cotisations, au moins 
approximativcrncnt, d5s l'instant que I'intirt de 4,5 'o 5. dduirc du rcvenu est 
calcul sur toute In fortune conlmcrcialc, iimneiihlc eompris. Lc m5me phnom5nc se 
produit pour les unSres rivenus tiris par l'assuro du son cntrcpnse. Ii nest pas nccs-
saire quunc disposition 16ga1e spcialc prvoie explicotement l'incorporation du 
rendemcnt locatif au gain du travail 1ä oO l'imiueuhle est Cornpt dans le capital 
izivcsti, car cette solution c-st dojä eommande par les normes actuellement en vi-
giicur. 

Si 1 on ineorporc- In totalit de iimmcubie dans le capital proprc invcSti et si Ion 
ajoute ii rundcnient locatif au revenu net, en obticnt, d'aprc7s les chiffres ( neu con-
tests) foui-nis par la eaissc dc compensation, un revenu moyen cgal 5. 10 396 francs 
dont 5. dduire un intrt au taux de 4,5 O/  qui s'315.vc 5. 1575 francs. Le revc'nu nut 
sc monte ainsi 5. 9821 francs et la cotisation 5. 392 francs. 

(ArrCt du Tribunal fid(ral dus assurancus en in cause W . A.,  du 2 fcvrier 1955, 
1-1 27054.) 

B. RENTES 

1, Droit tt la rente 

Rcntcs de vicillesse 

La durc de cotisation d'une anne, prvuc par l'article 5, lcttre b, de 
la convention franco-suisse, doit se situer dans une ptriodc de sjour 
effectif en Suisse et pour les frontaliers, dans une p&iode d'activit cffec-
tive en Suisse. 
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La durata di contrtbu:jon,' alt an anno, prec':sta nell'aiticolo 5, lettera b, 

della (:onaenione faancourtzzera, deoe cadere nel pertado di saggiorna 

effettito in Sti::eo, e per i frontaltert itel pettodo d'attiaitd effetttaa in 

Stizzera. 

Le ressortissant franlais A. 5.1., n3 le 5 mai 1886, a tt(- doiniciii 5. Zurich dc nuvani-

hrc 1917 5. janvier 1921 at il ii habitii 5. B5.ie de septainhra 1939 au 15 mai 1940 

dapuis catta data, il na plus 1tabit an Suissa at in poiiaa das titrangers na mi a pas 

aaaordi non plus d' autorisa tian da travail cottima froistaiia r. lau tafois, ä parti r du 

2 dcemhra 1917, il a 1t2 inserit au registta du aottunaraa de B5.1e conima titulaira 

d'una raison sociaic individuniia ; attta raison soaiaia fut radita d'office, la 19 juin 

1951. Du fait da son inscription au ragistta du aonttittrce A. M. a i't7 saunas 5. 

iAVS at ii pay das cotisations durarit 18 niois, soit 12 franas pour i'annSc 1948 et 

6 franas pour in p2riodc du 1' jaRvias au 313 juin 191-9 5. catte data in aaissc da 

oit ansatiou a rayi aat assun7 da sas ragistrs. 

Par da'aision du 29 juin 1953, in asissa da aoltipanation a ironona2 quc A. M. 

ii t-mplissait ans las aonditions, öSC5 5. i'art. 5, lit. 0 da in tunvailtian franao- 

suissa, pour ol,tanir una ranta ordinaira da viailiassa t7tant donni7 quil n'avait pas 

pityS das cotisations pendant una anrstia  au moi ns 5. Lina tpoq so- od il habitait an 

Suissa. La anissa ii d(aid6 ds lars de iui raiuhoursar las cotisations lsayas an 19-1-8 

at 194-9---- -------aaouru aontra aatta dt3cision. La >ii-tnilra instanaa a adinis lt 

taaonrs, astiistant qua l'txaraiae dune aativit itiarativa an Suissa doit itrt- assinit 

au doitiiaiia aoinnia aondition du droit 5. in ranta. La aaissa da aotitpansation a intar-

jati7 appal. Lu Tribunal l2di7ral das assurilicas ii sidtitis lappal pour las inotils sui- 

sants . 
Dapris 1artiaia 5, laura b, da in Convantion franao-suisse du 9 juillat 1949, 

las rassortissants franais mit droit aux rantas ordinairas da l'AVS « si, lars da la 

t7a1isation da l(sint-ttiant assut2, iis ont vatst ii i'assutartcc suissa das aotisationS 

paitdaut au total inq nnn6as (0 (tut hbitd au total dix alinas; in Sitissa at ont, 

durant aa taittpt. jt,tt -  Ll(-S 5. lassutaina 1satsdant au total una artto'-a 

aitti6ic au Ittains .5.5.. M. navant pav das cotisations 5. lasstilanac quc pendant 

18 nsois, sauia antat- an iistna da aont ta in saannda du ass 7varttu;siits. 11 nest PilS 

aoistast- quc A. M. a vlatt itt Suissa, od il avait son dotuiaila, pandaitt plus cia dix 

ans at tui na plus ltni)it( an Suissa dspnis 1940, ittais an Alsaca od il posstdait aula 

f;ihriqua at od sa trouvait ha sii'«a painaipal d son axpiottation. Ii ist ltabh, dautra 

part, quil a t(-  assuji-tti 5. 1AVS, in raison da 55 n iitsaa;ption an ragistra du ((ltl- 

ttlataa, at quil a pay das aotisatioiis durant 18 ittuis, soit du 1 jaitsiar 1948 au 

70 jods 1919. 11 suit da 15. quil na ans rainpli s nultaittdtlant las conditiojis aujitula-

tivas da ijaicitsant das aotis;ttious at da n7sidrnas, tti5(Iua 5(5 cotisations ant 7t6 

vcrsles 5. una tpod!oa od il nhabitait plus an Suissa, at (IU 'il na paut dorn prltanclta 

5. urta ranta ordinana di-  l\\S suissa. La cottlutission da raaouls a t stintt niiannsoins 

cicvoir raaonttaitra tu raqudrant un droit 15 itita ranta pour le motif qua laxaraica 

dune aativitl luarativa an Suissa doit tra assinnh7 au doiuiaiia. Ja Tribunal f 5d1t-al 

das assuraneas tt; saurait toutafois adiiiattra iintarar6tation donnla 5. lartiala 5, 

httra 0, da in (7onvantion frattau-sitisst. fIat artiala na pas la droit 5. In 

rante 5. ii aondition qu.- ir tassortissaitt ft;in;tis tut 1t7 « doitiiailil » an Suisst, 

mais 5. in co-ndition quil yait «It;sbitl . Cc qoi ast don; ds7tarittiitnnt5  pour foridar 

la droit 11 une santa du rcssortissnnt dtrnngt-a qtti n'a pas payl das cotisations part-

dant 3 tsrtntias au rnains, «ast In ilsidanaa da fait, in Ii«sanaa affaativc an Suissa 

du raqulrant. Peu irttaorta, d5s iorq qita caiui-ai ait ou non un £1tablissar11ant aoirt-

rttaraiai an Suissa, sil a non saniartiant son dontiailc l-ssal, mais sa n7sialcnca normal(- 
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et son loyer permanent dhabitation ä 1'tranger, puisquc seule la prsence effectivt 
cn Suisse est prise en considration. Ii existe cependant une cxccption ä ce principe 

en faveur des frontaliers. L'article 5, lettre b, 20  alin/a, statue que e wate annie au 
rours de laquelle un frontalier ressortissant franais a accompli huit mois au moins 
de travail en Suisse est assirnih'ie ä une anniie dc rsidcnce ». Mais, cette disposition 
nest pas applicable dans Ic cas particislicr. En effet, l'int/rcss n'rtait pas au bdnd-
fiec d'une autorisation de travail coiiinic frontalier et il ddclarc 1ui-inn1c qu'ii 
n'avait pas qualitd de frontalicr Co 1948 et 1949. 

A supposer indiiie que Ic requdrant ait deman:dd ä dtre considdrd comme fronta-
lier, il il'aurait pu prdtendrc qu'il avait aceonipli huit inois au rnoins de travail ei) 
Suisse en 1948 ct 1949 et, partant, que cette pdriode devait dtrc assimilde ä une 
annec de rdsidence. II est vrai qu'il a dtd inserit au rcgistrc du coiumcrce, Co tant 
que titulaire d'unc raison sociale individuelle, de ddcembre 1947 ä juin 1951. A 
liii si'ul CC fait ne signific ((pendant pas qu'il a exploitd son conulierre pendant 
toute la durde de l'inseription et qu'il a rdcllemcnt exercd une activitd luerative cn 
Suisse. Si tel dtait lc eus. il  suffirait, pour s'assurer un droit g  une rente ordinaire, 
qu'un 1 essortissant dtranger halutant dans une zone frontalidre, fasse inscrire une 
raison sociale en Suisse et qu'il payc des cotisations pendant quelque temps seule-
mcnt. Cc St le coniraire qui ressort des pieeS du dossier. Ii est dtabli en effet que, 
dds mars 1948, l'intinid n'oceupait plus de personnel en Suisse. A partir de cette 
datc, l'activitd de son entreprisc parait avoir dtd nulle. Le requdrant n'a d'ailleurs 
rien objcctd lorsque la iussc de eoxnpcnsation a relevd que son « eornmerec dtalt 
fcrind pour une banne partie du tcisips il a ddciard lui-mdme que san aetivitd cii 
Suisse avait dd « paralysde pur la riialhonndtetd de son assoeid. Ii est constant, 
d'autre part, que pendant la pdriodc en cause, 1'intimd dtait domicilid 5 Saint-Louis 

et que le sidgc de son entrcprise se trouvait 5 Mulhousc ofi il &ait propridtaire d'unc 
fabriquc. Cela dtant, on ne saurait admettre quunc aetivitd aussi minime puisse trc 
assiixiildc 5 uisc annde de rdsidencc. C'(-st donc 5 juste titre que Ja caissc de compeit-

SatiOfl a prononed (JUC IL- rcqudrant ne reniplissait pas les caisditions requiscs pour 
itre nus au bdndfirc d'une rente ordinairc de viciUessc, 

(Tribunal fdddral des assurarlees en la cause A. M., du 4 fdvrier 1955. H 202/54. 

Rentes d'orphelins 

Des cnfants illdgitimes vivant avec Icur rnre chcz les grands-parents usa-
ternels peuvent tre considrs consnic des cnfants recueillis par ces 
derniers au sens de 1'article 49, RAVS. 

Fi'lj liatUra/j conzjieentj con Ja madre presso gli md rnaternz possono 
essere considerati figli elettivi di questu1tinu a' sensi dell'articolo 49. 
OA VS. 

Dame C. est desenue vcuve lii 13 fdviicr 1954. Elle vit avee sa fille ode en 1931, et 
les dcux filles jumelles illdgitimcs du cette dernidrc, vcnues au monde en mai 1951. 
Le pdre de ecs enfants est inconim ldgalrmcnt. Dame C. sollieita l'octroi des rentes 
pidvues par la hoi, cii prdeisant quelle avait rr'eueilli les dcux fillettes. La caisse 
de eompensation rcfusa toute rente rn faveur des fillettes, estimant qu'il ne s'agis-
mit pas d'cnfants reeucillis au sens dc 1'AVS du fait que leur mre, oceupdc dans 
un atelier 5 R., contribuatt ii icur entretien par son gain. Dame C. attaqua la 
cideision de la Caisse du eompCnsation. La coinmission cantonale admit lc reeours en 
cc sens que chacune des fillettes avait droit 5 une rente d'orphelin simple dans la 

Situation aetucllr' taut cii rdservant la facultd de ha caisse de revoir lc cas en tout 
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temps. L'Officc fdtral des assuranccs sociales appela de cc jugemeut, concluaitt 

au refus des prestations litigicuses. Lc Tribunal fciiral des assurances rcjetii l'appel 

pour les motifs suivants 

Lc iitigc Jiorte eis prcuder heu sur la queStion essentielle souievi.ic par l'appe-

lant, 5 savOir si larticic 19, RVS, rev., c'xige quc l'enfant rccueilli vivc siipiir(  du 

s('s parcnts naturi'is Ijour devcuir bni)ficiairc d'uuu rente d'orpheiin. 

LOffice bid&al ds issurances sociales SOUIiIilt cjUe, par enfuits recucillis, au 

scns de cettc disposition, il faut entcndrc uiliquenlcnt les cufants 10i se trouvent en 

fait dans ii m7nsc situation quc s'ils avinnt Sti) adopti)s, c'cst-S-chirc cloigni)s du leur 

familie de sang. 
Or 011 doit relever 5 cc sujct qu'oII aduict la possibiliti) dune adoption de la 

filhc-mi)re et de son eisfant (cf. Egger, ad art. 265 u° 1). Dans ccs conditions, il n'y 

a pas de raison de rontcster la faculti) de rccueillir la lui)rc ci)libItairc ct son cufaut 

iiii)gitimc acer Ics nli)mcs droits cuvers 1'.\VS. La pr/sencc des parcuts naturcis ne 

saurait i'xriure, in prmipc, ladoption unc si)paration nest ccrtaincnient pas cii)- 

ccssairc. Dautrc hirt. durant sa vic, l'adoptuit est substitui) aux pi)rc ct m5re de 

l'adopti) taut quc. jurichi(luensent (cf. art. 297 et 298. CCS) ou iiiat6rielleiuent (mdi-

gencc ) ‚ il in in truuve pas dans 1irnposibihiti) d'assumcr sei dcvoirs et d'cxerccr 

ses droits de pi)-rc isdoptif. Les obhiqations des parents par Ic sang subsistent, ivas 

5 titre subsidijir. .\insi. ui/ui n restniiiinint ii notion d'enfants recueihhis dans 

le Si' ns proposi) par 1' ippeha ist. ois doi t adinettic claus Fesp/ec happheatiou de 

hirticic 49, RA\'S. CUV.. cii pnini ipc. Ii faut. dc plus, consich/rer qu'unc teile ilotion 

ne saurait faire hobjrt cl'une iucerpretation trop restrictivc. Eile se rapporte simple-

lucilt a une situation dc' bit, cii ins conditions de vie eorrc.spoudent ivateriehhement 

5 une adoption. 
La prcmii)re condidion ch.ipphiatioii clii hihinca prcuhicr du 1'artinhc 49, R.\VS 

h'cntrcticu durable. ist saus doutc reinplie dans he eis particuher. Quust 5 la serondc, 

i- ehhe de la griituiti) dc lentret -n. nUn £'tait ii)ahis/-c du sivint du grand-pi)re. Depuis 

son chies. aunun fait ucus naU cntnsiiiiiit h'cxtinition du droit 5 Li rente d'oi])hchili 

des enfants rrnueihhis liest interveriu. En putieuhi(-r. Ii fihhi-ui5rc na trivaidi) quc 

depuis uisrs 1954. ct eile i c1uitti) sa placc 5. fiu novuibre 1951 ( ch'apri)s ha ri)ponse 

ii h'appch), dc sorte quc, si h'ois ri)partt dliii' frantion cii' son inodeste saiairc sur ii 

pi)riodc cn tra nt cii cc nsidhi ration d/'s ha naissa cir i' des 3 uiuehlcs, ou is'oij is'is t cci cli)fi-

nitis ci quc qui -hqucs fialics par mcii. Ii s'agit d'aiihcurs d'unc question d'appri/ciation 

du faits. et ha utoritS dc dccc cr5 est laie UX plaei)e pniu r j uger des nonditions d'cxistcin- c 

du rette fuuihhc .‚\ussi ci) a-t-il pss heu d- scearter ciii jugeulent attaqui), happii-

nation dc hart. --0, 2' ahini)a, dlcrnii)re phrase, R.-\\S, tlenieurant lnsclde  5. i'avcnir, 

nusi quc i'Ont piiiciS/  los prciiuers juges. 

(Tribunal fi/di'ral dci assurances cii ha laUSe L. ((.‚ du 15 marS 1955, Ii 291/51. 
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